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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue frant;aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue frant;aise et Ia 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que I' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que I' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que I' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de Ia langue consideree. 
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M. le President. - La seance est ouverte. 
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M. le President. - J• declare reprise la session · 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 1 er juill.et '!966. 
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2. E:tCU888 

M. le Pr&ident. - Mme Gennai Tonietti et 
M. Armengaud s' excusent de ne pas pouvoir assister 
aux seances de la presente session. 

3. £loges fuu81Jres 

M. le President. - Mes chers collegues, je crols 
de mon devoir de rappeler a cette assemblee le sou
venir d'un grand parlementaire fran¢s, d'un ~d 
Europeen qui a honore cette enceinte lors des pre
miers elans du parlementarisme europeen. 

Membre de 1' Assemblee commune du charbon et 
de l'acier de septembre 1952 a juiNet 1955, Paul 
Reynaud a consacre son intense conviction et son 
immense talent a la Commission d' organisation de 
la premiere eb~uche du Parleme~t europeen que fut 
1' Assemblee technique qui contrOlait la C.E.C.A. 

L'histoire dira que Paul Reynaud a ete un des 
premiers a · croire au developpement de !'Europe 
democratique que le traite de Paris avait peut~tre 
par trop neglige, I 

Le 13 septembre 1952, ses coHegues le portere~t 
a la presidence de cette Commission d' organisation 
qui etait chargee d' etudier tous les problemes poses 
par la. nouvelle assemblee et plus specialemen~ par 
la creation des commissions qui pourraient etre ne
cessaiies a sa bonne marche. 

En cette qualite, et s'appuyant sur sa :longue 
experience, U veilla ·- non6bstant certaines hesita
tions et meme de reelles oppositions - a doter 
l'Assemblee des Six de !'instrument de travaU dont 
elle avait un imperieux besoin et dont, en definitive, 
elle dispose aujourd'hui. 

Grace aux decisions prises alors, 1' Assemblee com
mune allait pouvoir non seulement remplir la mis
sion annuelle prevue par le traite de Paris, mais 
aussi devenir l'interlocuteur des autres institutions 
de la Communaute, affirmer peu a peu son influence 
et etendre meme sa competence et son droit de con
trOle au dela des regles prevues par un traite qui 
etait manifestement tres - pourquoi ne pas dire 
trop - reserve a 1' egard des prerogatives parlemen
taires. 

Grace a Paul Reynaud et aux membres de Ia Com
mission d' organisatio~ d' alors, et malgre le traite de 
Paris, !'Europe des Six put disposer des ses debuts 
de veritables institutions democratiques. 

Le 12 janvier 1953, Paul Reynaud fut porte a Ia 
presidence de la premiere Commission du marche 
commun qui, vu 1' ampleur de sa tache, etait alors 
consideree comme Ia commission Ia plus importante. 

J 
j 

Celle-cl devait, en effet, etudier en premier· lieu les · ·, · 
mesures bvisagees pour 1' ouverture. du xparch6 oom-
mun du charbon et de l'acier. L'importance de cette 
commission est souljgnee par le fait qu' a sa pre
miere reunion assistait notre ancien president, M .. 
Duvieusart, en sa qualite de president du Consell - · ' 
special de ministres de Ia C.E.C.A., et qu'au tours 
de Ia deuxieme reunion elle recevait Ia visit~ de . ·~ 
M. John Foster Dulles/ secretaire d~tat des :Btats~ , <:\ 
Unis d'Amerique. ' 

• 11 

' Homme seul, aimant Ia solitqde, veritable Uanc
tireur de Ia politique, Paul Reynaud aimait t~- . ~~ 
gner pour ses idees sans jamais transiger ni ron- ... ·~ 
naitre le decouragement. ' · 

l 

President du Consei'l en France en 1939-194Q, ce. · 
grand homme d"ttat aura connu un destfu etrahge. 

. I • 

Libere d'un chAteau d' Autriche a 66 ans, ! cet 
homme deja age et marque par les evenements de· 
clara : « La vie commence pour moi et elle est 
belle I» · " 

11 le prouva un an plus tard en prenant parti au 
premier combat de Ia bataille pour l'Europe que 
menerent alors les ChurchiH, les Schuman et tous 
les autres pionniers. 

11 est t!J,tonnant que, lors de son deces, Ia ~de. 
presse ait oublie de rappeler que }'Europe avait 

. perdu en Paul Reynaud l'un de ses meilleurs defi.m-
seurs. 

Pourquoi faut-U. que notre Parlement ait eu, a. Ia 
meme epoque, la douleur d' apprendre Ia dispari~ 
de Philippe Le Hodey, parlementaire jeune et brillant 
dont j' ai eu d~ja 1' occasion d' evoquer Ia m001ohe 
lors de Ia ·reunion jointe du Parlement europeen . et 
du ~nseU de !'Europe ? 

J e vous invite, mes chers oollegues, a observer . · 
une minute de sUence dans le souvenir des d$ 
grands Europeans que nous venons de perdre. 

(L' Asaemblee obseroe une minute de ailence.) 

4. v enfication de pouQOirs 

. M. le President. - J' ai ete informe que Ia" pr~ 
miere· chambre des £tats generaux du J'Oyaume d~ 
Pays-Bas a designe M. Burger en remplacement 
de M. Kapteyn. · 

La verification du mandat de notre nouveau ooJ... ~ 
legue, auquel je souhaite une cordiale bienvenue a~ 
Parlement europeen, aura lieu ulterieurement ~t 
entendu que conformement a I' article 4, paragra= · 

. 5, du reglement il siegera provisoirement avec 
memes droits que les autres membres du Parlem~n . . 

; ' 

<' ~;;~.>/; 

.• . .; 
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-r,, s.-De¢t 4e ~ .- .. \ 
' } > i., . 

. } ·. 'M. le Pr6sl~t. ·- Depuis- '!'interruption de Ia 
J<·..aen, fail'e9U,les documentS suiv:_ants: .. 

1
-

l ':.r ' \ ', i 

1- t{ -~~~ ~ ' ~ ., 

:j f-' de la,_C~ de. la C.E.E.: 
t;}. ~. i '- . . . ' . 
~~~~·~ .;·: ~ I' expose. sut;. revolution de ·Ia. 'situation' s~~ 
~t~::.,: Y. ~ ·la COmmunaute en 1965 (dQC. ee;III);; 
~ ~ -~ ; . . ce document a. ete renvoy' • Ia oommis$ion 
~~,~-~-~~.; . s00i8le-·p6ur-'~en au toad ;e~ PQUr 4vis, 
tlifi ~ '· . · lla 'commission d«fia protection sanitaire; 

~t~;.~~~de~O.E.E,et~~~.~·.E.~;·: ·. . 

~~-;~ .;·~-r.me lettre relatlve a la s~on afferente auPar
~-if L- . ; Jement e~ des avant-projets ~e ~ de f I·: ·: la;,C.E.K et de la C.E.E.A. po\u- l'~:~reiclce 1967 
1>·~\ ' ' -· (doc. 1(}8) ; ' . 
~t£' . · .. - ce document a ete r~yoy~ a Ia' ~ission 
~;·i·· · .. .. 'des budgets et- de l'~tration; 
~:·"rt ,c j !tU ":.du C9n8eii dBla C.E.E.A. ; , I , 

~;; \: ·, .\ \ 
~:;; · ·\"" wi projet de budget supplementail'e de recher-
~f·);·. · · ehes et. d'in~~tisse~~nt de: Ia ~unaute euro
U'!~1, . ~ de· 1 eneqpe atODUque p9ur 1966 (doc. 

JH~· ; . 1u> ; 
~i··~, ;. · _ · .ee document a ete renvoye a la commis-
~··:·~ 1 ', '• sion des budgets et de I' administration; . ...,. .. 
'· t: : ··:. dfi Cons6il de la C.E.E. lea dem{lflde& de constdta-
.. ,'· · tion sur: 

'} )".,;~.. . ' -

;·i.Yf ... •, la' . . . . ' . ' 
i. , .• :, ...,... . proposition de la comnus510n de la C;E,E. au 
~:-~: · . Conseil eon~t une directly~ ,~ative au,rap- . 
::c..-.. :' · prOchesnent des legislations des 2t,ats membres _ 
:'~<. Concernant les matieres pouv&tnt ~ ajo~ aux 
:· ~~~\ .· : speclalites pharmaceutiques en vue, de leur colp-
;.~~~ . ' ration (doc. 96),; ' 
),• ['. 

\ ,' 

~ • 1' 

'•. A"' 

' ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de la PfOteCtion sam'taire poUr exunen au 
fond ~ pour avis, a la commission ~ mar
eM interieur ; 

i.': - la propc)s~n de Ia· Commission de Ia C.E.E. 
~ :-~ . a~ Conseil concernant une premi~ directive de 
,; ; · ~- · COQI'dination des dispositions 1egislatives, ~regie-
\:' '' mentaires et administratives C()ftCenlant racces a 
;;]· .<: ·'.· ·l'activi,te de !'assurance directe, '~utr(ij que l'assu
'H ., · t'ance sur la vie, et son exerclce .(d~. 98);. 
,-.,1 ' 

.~L ( · ce document· a ete renvoye i: Ia commission 
:~t.:, .. ·. du marche intbrieur ; · 
·.·.:-· . ·. 
~{ ~ ·. · :.~. la pic)position de 'la Coffi;Dlission de Ia C.E.E. au 
~ t ; . · ·. Co~ concernant un reglement relatlf aux aides 
~·- ~ .~ .aux entreprises. de transpoi:t par chem,in 
-~ i· · "~; .· ~fer,_ ,par route et par voie navigable (doc. 100) ; 
t.•. • . ' 
i:~ ... > :'.. . ,_ce dpcwnent'a eta renvoye a .Ja. cpmmission 
tt·'i '· - des transpOrts· !i· ;' . ' ' ' . 
\)u.· 
~.::v :'· ,·,, ' 

·:f !v.; ;: ·; ' • i -
,~~'··, .. ~. ·i. ;I" ' 
~"'t.i ' ,. 

~ ~Jt(tit_'t _.. ~ .,I~L;">~~t ~ 

' ,·, 

'. 

' .;..1 

~ la proposition de la C~on de' la C.E.E. au 
Oonseil concernant une directive (:qncern8nt l'uni
foi'Dli$ation des dispositions relatives 1\ 1' admitsion 
en franChise du carbufant. rontenu dans 1es reser
voirs I des vehicules autolru'>biles utilitaires (doc. 
101); • I 

ce document a, ete renvoye 1\ Ia co~ion 
des transports ; 

-' la propOsition de la Commission de la C.E.E. au · 
· Conseil concernant un reglement relatif a l'hat- · 

monisation de certaines dispositions en mat:ieie 
sociale dans ·le domaine _des .~ports par rou~ 

' . 

(doc. 102); ----
ce document a eta renvoye a la commission 

des transpPrts pour examen au fond et, poUr 
avis, a. Ia commission sociale ; 

- Ia proposition de la CommissiOn de la C.E.E. au , 
Conseil concernant un reglement modifiant le re-' 
glement n° 121/64/CEE du Conseil applicable 
aux importations de riz originaires de Madag8scar 
et du Surinam (doc. 108) ; 

ce document .a ete renvoye a la commis
sion d~ l'agriculture pour examen au fond et, 
pour avis, a la commission pour' la coopera
tion avec des pays en -wie de dbvelopx)e-
ment; ' 

I ·. 

- .l'•ccord creant l1Jle association entre la · Commu
naute economique europOOilne et la republique 
du Nigeria et dOCQJDents annexes (doc. 113); 

ce document a ete renvoye a Ia commissi!>n 
poiir la cooperation avec des pays en voie de 
developpement, po~ exame~. au fond, et, 
pour avis, a la COJ!Ullission politique et A Ia 

. commission du commerce exterieur ; · 

des commissions parlementsires : 

- le rapport general, etabli par M. Battaglia en 
execution de Ia resolution du I Parlement euro
pean en date ,du 7 mars 1966, ·sur le neuvieme 
rapport general de la CammissioJil della C.E.C.A. 

. sur l'activite de la Communaute (doc. 109); 

_:_ le · rapport general, ebibli par M- Strobel en 
execution de la resolution du Parlement euro
pben 'du 7 mars 1966, sur le neuvieme rapport 
general de la Commission de la C.E.E. sur r ac
tivite de i~ Communaute (doc. 110};, 

- un ·rapport de M·. O~le, fait au nom de ~ com
mission de la recherche et de Ia ~t\lre, sur le' 

. progres tecbQologique et la recherche $CieJ;lti
fique dans le . .cadre de Ia Communaute euro
peen~e(doc.97); 

- un rapport de M. Kula~g. fait au nom- de Ia 
commission du marche interie'ur, sw les proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Consei1 
(doc. 99}; concernant 

\. 

'' 
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- une directive (doc. 22) relative a la supres
sion des restrictions a la liberte d' etablisse
ment et de prestation des services pour les 
activites non salariees : 
1) de certains auxiliaires des transports et 

des agents de voyages (groupe 718 
C.I.T.I), 

2) des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

3) d'agent en douane (ex-groupe 839 C.I.T.I.), 

une directive (doc. 23) relative aux moda
lites des mesures transitoires dans le domaine 
des activites non salariees : 
1) de certains 

des agents 
C.I.T.I.), 

auxiliaires des transports et 
de voyages (groupe 718 

2) des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 
3) d'agent en douane (ex-groupe 839 C.I.T.I.) 

- un rapport de M. Herr, fait au nom de la com
mission de l' agriculture, sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 30) 
concernant une directive relative aux confi
tures, marmelades, gelees de fruits et la creme 
de marrons (doc. 104); 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de la 
commission du marche interieur, sur la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 20) relative a une directive visant a sup
primer les restrictions a la liberte d' etablisse
ment et a la libre prestation des services en ma
tiere d'activites non salariees des banques et au
tres etablissements financiers (doc. 105); 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de la 
commission de l'energie, sur la politique de la 
Communaute en matiere de petrole et de gaz 
naturel (doc. 106) ; 

- un rapport de M. Schuijt, fait au nom de la 
commission de la recherche et de la culture, sur 
la proposition de resolution (doc. 63) relative a 
une politique scientifique commune europeenne 
(doc. 107) ; 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de 1a 
commission des budgets et de l' administration, 
sur les comptes de gestion et les bilans finan
ciers de la C.E.E. et de la C.E.E.A. afferents 
aux operations des budgets de l' exercice 1964, et 
sur le rapport de la Commission de controle de 
la C.E.E. et de la C.E.E.A. relatif aux comptes 
de l'exercice 1964 (doc. 13-II et III) (doc. 112) ; 

- un rapport de M. Leemans, fait au nom de la 
commission des budgets et de l' administration, 
sur r etat previsionnel supplementaire des de
penses et des ressources du Parlement europeen 
pour l'exercice 1966 (doc. 114); 

- un rapport de M. Battaglia, fait au nom de la 
commission des budgets et de I' administration, 

concernant la consultation demandee par les 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. (doc. 108) 
relativement a la section I afferente au Parle
ment europeen des avant-projets de budget de 
la C. E. E. et de la C.E.E.A. pour I' exercice 1967 
(doc. 115); 

un rapport de M. Breyne, fait au nom de la 
commission du marche interieur, sur la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 25) relative a une directive, vis ant la liberte 
pour les agriculteurs ressortissant d'un Etat mem
bre etablis dans un autre :Etat membre d'acceder 
aux diverses formes de credit (doc. 116) ; 

un rapport de M. Burgbacher, fait au nom de la 
commission de l'energie, sur la necessite de pren
dre d'urgence des mesures de politique energe
tique en faveur de certains secteurs de l'indus
trie charbonniere europeenne (doc. 117) ; 

un rapport de M. Illerhaus, fait au nom de la 
commission politique, sur la position du Parle
ment europeen a l'egard de !'evolution institu
tionnelle recente des Communautes europeennes 
ainsi que sur les propositions de resolution pre
sentees par 

M. Birkelbach et d' autres membres, en date 
du 8 janvier 1964 (doc. 114, 1963-1964) 

Mmc Strobel, au nom du groupe socialiste, 
en date du 21 octobre 1964 (doc. 93, 1964-
1965) 

M. Dichgans, en date du 21 janvier 1965 
(doc. 139, 1964-1965) 

Mme Strobel, au nom du groupe socialiste, 
en date du 13 mai 1966 (doc. 65, 1966-1967) 
(doc. 118) ; 

- un rapport de M. Baas, fait au nom de la com
mission economique et financiere, sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 38), relative a une directive pour la com
munication a la Commission des donnees statis
tiques afferentes aux mouvements de capitaux a 
destination et en provenance des pays tiers et 
sur la recommandation de la Commission de la 
C.E.E. en vue d'une decision relative a !'orga
nisation de consultations au sein de la Commu
naute sur les politiques nationales en matiere de 
mouvements de capitaux en provenance de pays 
tiers (doc. 119) ; 

- un rapport de M. Merten, fait au nom de la 
commission des budgets et de I' administration, 
sur le projet de budget supplementaire de re
cherches et d'investissement de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 
1966 (doc. 111) et sur la situation budgetaire 
et financiere de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique pendant 'l'exercice 1966 
(doc. 120); 
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- un rapport de M. Lardinois, fait au nom de la 
commission de l' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
103) concernant un reglement modifiant le regle
ment n° 121/64/CEE du Conseil en ce qui con
cerne le regime applicable aux importations de 
riz originaires de Madagascar et du Surinam 
(doc. 121) ; 

- un rapport de M. Bersani, fait au nom de la com
mission du marche interieur, sur Ia proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
24) relative a une directive visant la liberte pour 
les agriculteurs ressortissant d'un Etat membre 
etablis dans un autre Etat membre d' acceder aux 
cooperatives (doc. 122). 

6. Renvois en commissions 

M. le President. - Dans ses reunions du 13 sep
tembre et du 4 octobre, le bureau elargi a pris les 
decisions suivantes : 

la commission politique est autorisee a faire 
rapport sur les problemes 'lies a Ia politique de la 
Communaute vis-a-vis des pays tiers et des or
ganisations internationales, Ia commission du 
commerce exterieur etant appelee a donner son 
avis pour tous les problemes relevant de sa com
petence; 

Ia commission juridique est autorisee a faire rap
port sur la protection juridique des personnes 
privees dans les traites europeens ; 

Ia commission des transports est autorisee a faire 
rapport sur une communication de la Commis
sion de Ia C.E.E. au Conseil relative au plan 
visant Ia creation d'une Union de navigation 
internationale sur le Rhin et a la reglementation 
de la capacite des transports par voie navigable ; 

Ia commission sociale est autorisee a faire rap
port sur les aspects sociaux de la politique agri
cole; 

Ia commission juridique est autorisee a faire rap
port sur certaines questions reglementaires. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces decisions sont ratifiees. 

7. Election d' un vice-president 

M. le President. - II convient maintenant de 
proceder au remplacement de M. Kapteyn a la 
vice-presidence du bureau de notre Parlement. 

J e suis heureux de saluer la presence de notre 
ancien collegue a Ia tribune et de le remercier 

de l'activite toujours heureuse qu'il a deployee 
pendant 14 ans dans cette enceinte. 

Merci, Monsieur Kapteyn. 

( Applaudissements) 

J'ai re<;u du groupe socialiste la candidature de 
M. van der Goes van Naters comme vice-presi
dent du Parlement europeen en remplacement de 
M. Kapteyn. 

Je vous propose de proceder immediatement <1 
cette nomination. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

Aucune autre candidature n'ayant ete presentee, 
je suppose, mes chers collegues, que vous voudrez 
bien nommer M. van der Goes van Naters par 
acclamations. 

( Applaudissements) 

Je proclame done M. van der Goes van Naters 
vice-president du Parlement europeen. J e lui pre
sente mes plus vives felicitations pour son election. 

En ce qui concerne la demande du groupe socia
liste relative a l'ordre de preseance des vice-presi
dents, celle-d sera soumise au bureau elargi. 

8. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re<;u du groupe socia
liste une demande tendant a nommer M. Laan, 
membre de Ia commission du commerce exterieur; 
M. Oele, membre de Ia commission des transports ; 
M. Vredeling, membre de Ia commission des asso
ciations au titre de Ia commission parlementaire 
mixte C.E.E. - Grece. 

II n' y a pas d' opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
fixation de l' ordre des travaux. 

Dans sa reunion du 4 octobre, le bureau elargi 
a etabli le pro jet d' ordre du jour suivant : 

Lundi 17 octobre 1966 

Apres-midi : 

rapport de M. Hansen sur des problemes sani
taires ]ors de !'importation d'anirrmux et sur une 
decision instituant un comite veterinaire ; 
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- rapport de M. Lenz sur une decision instituant 
un comite des denrees alimentaires et sur le rap
prochement des legislations des Etats membres 
concernant les agents conservateurs et concer
nant les matieres colorantes ; 

rapport de M. Herr sur une directive relative 
aux confitures et marmelades ; 

rapport de M. Lardinois sur le regime appli
cable aux importations de riz originaires de Ma
dagascar et du Surinam; 

- rapport de M. Baas sur les mouvements de 
capitaux a destination et en provenance des pays 
tiers. 

Mardi 18 octobre 1966 

9 h: 

- reunion des groupes politiques. 

11 h 30, 15 h: 

- rapport de M. Battaglia sur le neuvieme rap
port general de la Commission de la C.E.E.A. 
sur I' activite de la Communaute ; 

rapport de M. Oele sur le progres technolo
gique et la recherche scientifique dans le cadre 
de Ia Communaute europeenne ; 

rapport de M. Schuijt sur la politique scienti
fique commune europ6enne ; 

Je propose au Parlement de joindre la discussion 
de ces deux rapports. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

- rapport de M. Merten sur un projet de budget 
supplementaire de recherche et d'investissement 
de la C.E.E.A. pour l'exercice 1966. 

Mercredi 19 octobre 1966 

9 h et 15 h: 

reunion des groupes politiques ; 

rapport de Mme Strobel sur le neuvieme rapport 
general de la Commission de la C.E.E. sur 
l'activite de la Communaute. 

Jeudi 20 octobre 1966 

9 h et 15 h: 

- reunion des groupes politiques ; 

reunion du Comite des presidents ; 

verification de pouvoirs ; 

rapport de M. Illerhaus sur la position du 
Parlement europeen a I' egard de I' evolution ins-

titutionnelle recente des Communautes euro
peennes ainsi que sur les propositions de reso
lution presentees par M. Birkelbach, Mme Strobel 
et M. Dichgans ; 

rapport de M. Leemans sur la politique de la 
Communaute en matiere de petrole et de gaz 
naturel; 

rapport de M. Burgbacher sur la necessite de 
prendre d'urgence des mesures de politique ener
getique. 

Vendredi 21 octobre 1966 

9 h: 

reunion des groupes politiques ; 

10 h: 

rapport de M. Leemans sur les comptes de 
gestion et les bilans financiers et sur le rap
port de la commission de contr6le de I' exer
cice 1964; 

rapport de M. Leemans sur un etat previsionnel 
supplementaire du Parlement europeen pour 
l'exercice 1966; 

rapport de M. Battaglia concernant la consul
tation relative a la section I afferente au Par
Iement europeen des avant-projets de budget 
pour I' exercice 1967 ; 

rapport de M. Leemans sur la liberte d' etablis
sement et la libre prestation des services des 
banques; 

- rapport de M. Bersani sur la liberte pour les 
agriculteurs d'acceder aux cooperatives ; 

rapport de M. Breyne sur la liberte pour les 
agriculteurs d' acceder aux diverses formes de 
credit; 

rapport de M. Kula wig sur la liberte d' etablis
sement et de prestation des services pour les 
activites non salariees. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Problemes sanitaires 
concernant les importations d' animaux 

et de viandes fra!ches - Comite veterinaire 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Hansen fait au nom 
de la commission de la protection sanitaire sur 
les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives a : 
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I - Une directive concernant des problemes sani
taires et de police sanitaire lors de !'importa
tion d' animaux des especes bovine et porcine 
et des viandes fra1ches en provenance des 
pays tiers; 

II - Une decision du Conseil instituant un comite 
veterinaire (doc. 70). 

La parole est a M. Hansen. 

M. Hansen, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, les deux directives que vient 
de rappeler M. le President ont pour but d'intro
duire des mesures conduisant a !'harmonisation des 
exigences sanitaires qui s'appliquent au commerce 
international des animaux et de la viande. 

La mise en reuvre de ces deux directives per
mettra d' eliminer toutes les disparites et les incer
titudes qui ont suscite jusqu'ici des contestations 
et des interdictions pour des motifs sanitaires. 

Avant d'aborder les directives elles-memes, je 
voudrais cependant signaler que quelques-unes des 
dispositions ont souleve de Ia part de quelques pays 
exportateurs certaines inquietudes quant au bon 
fonctionnement des exportations futures vers notre 
Communaute. 

La commission de la protection sanitaire a done 
examine et discute avec interet les propositions qui 
lui etaient soumises et elle a pris en consideration 
l'avis que M. Richarts avait presente au nom de 
la commission de I' agriculture. 

Le Conseil de la C.E.E. a adopte, le 26 juin 1964, 
deux directives dans le domaine des mesures sani
taires en matiere d' echanges de betail vivant et de 
viandes fraiches. 

La premiere concerne les echanges intracommu
nautaires d' animaux des especes bovine et porcine, 
la seconde les echanges communautaires de viandes 
fraiches. 

Les echanges avec les pays tiers n' etaient pas 
affectes par ces deux directives. Leurs articles 9 
et 11 stipulaient seulement que les dispositions 
nationales des Etats membres pour !'importation 
en provenance de pays tiers ne devaient pas etre 
plus favorables que les dispositions regissant les 
echanges intracommunautaires. 

A !'occasion des debats, en 1964, sur ces pro
positions de la Commission de Ia C.E.E., notre 
Parlement a souligne la necessite de les faire suivre 
rapidement d'une directive sur les echanges avec 
les pays tiers. 

Apres ce bref historique, je voudrais attirer I' atten
tion de I' assemblee sur !'importance de ces direc
tives, eu egard a I' evolution rapide et constante des 
techniques de controle, tant pour la sante de nos 
citoyens de la Cornmunaute que pour notre eco-

nomie, et sur !'interet de leur mise en vigueur, 
par des dispositions legislatives, le 1 er janvier 1967 
au plus tard. 

Car, si !'harmonisation des regles sanitaires et 
de police sanitaire applicables aux importations d' ani
maux et de viandes en provenance des pays tiers 
s'impose d'urgence, c'est parce que la libre circu
lation de ces produits a l'interieur de la Commu
naute, independamment de leur origine, ne pourra 
etre realisee aussi longtemps que les regles veteri
naires et les modalites de controle appliquees par 
les Etats membres aux frontieres communes n'auront 
pas ete unifiees. 

L'harmonisation proposee a pour objet principal 
d'eliminer dans toute la mesure du possible les 
risques d'introduction dans notre Communaute d' epi
zooties regnant dans des pays tiers grace a une inter
diction totale d'importer des animaux et des viandes 
pendant une periode suffisamment longue pour eviter 
les dangers d'infection. 

II est possible cependant que I' application stricte 
de certaines regles ne soit pas necessaire, en raison 
des conditions sanitaires tres favorables existant dans 
certains pays exportateurs. 

La Commission de la C.E.E. s'est efforcee d'amC
nager la procedure de telle maniere qu'il soit tenu 
compte de la necessite de proteger tout d'abord la 
sante des populations, de meme que celle du cheptel, 
que soit assure un developpement harmonieux des 
echanges internationaux, bien entendu dans les li
mites des interets superieurs de la protection sani
taire. 

En analysant les differentes parties des directives 
ainsi que les precisions techniques qui s'y attachent 
Ia commission de la protection sanitaire a ete amenee 
a proposer certaines modifications, en se fondant 
surtout sur I' experience acquise depuis I' entree en 
vigueur des directives intracommunautaires en 1964. 

Notre commission a note avec satisfaction que la 
position de la commission de !'agriculture co1ncide 
largement avec les siennes. Nous approuvons sa 
proposition tendant a ce qu'il soit statue sur le main
tien ou la modification des dispositions concernant 
le conseil veterinaire, en inserant un nouvel article 
ainsi conr;u : « A la fin de la periode de transition, 
le Conseil statuant a la majorite qualifiee sur propo
sition de la Commission suivant la procedure prevue 
a I' article 43 du traite, decide, compte tenu de I' expe
rience acquise, le maintien ou la modification des 
dispositions de !'article 30. » 

Pour conclure, Monsieur le President, mes chers 
collegues, je voudrais me permettre de reprendre 
une phrase du rapport que j'ai eu l'honneur de pre
senter, et selon laquelle il est indispensable de mo
difier et de completer dans le sens d'une plus grande 
rigueur certains points essentiels des dispositions 
envisagees, afin d' assurer a I' avenir une protection 
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plus efficace de la sante des consommateurs et un 
meilleur entretien du cheptel dans la Communaute. 

J' espere que le Parlement ratifiera dans ce sens 
la resolution qui vous est proposee, et qu'il acceptera 
la plupart, sinon tous les amendements presentes. 

Nous aurons fait ainsi un pas important en avant, 
quoique les dispositions prevues ne constituent 
qu'une partie du droit communautaire harmonise en 
matiere veterinaire. 

Pour simplifier les choses et alleger les debats, 
permettez-moi, Monsieur le President, de declarer 
au nom de mon groupe cette fois, que le groupe 
socialiste accepte les directives en question. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Quelqu'un souhaite-t-il inter
venir dans la discussion generale ? ... 

La parole est a M. le president Mansholt, que 
je suis heureux de saluer. Nous nous rejouissons de 
le voir revenir en excellente forme parmi nous et 
nous sommes persuades qu'il continuera de defendre 
!'Europe de fac;:on remarquable, comme il l' a toujours 
fait. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, j'aimerais 
dire un mot des mesures de protection sanitaire en 
question, mais, avant tout, je tiens a vous remercier 
pour les paroles aimables que vous avez prononcees 
au sujet de rna sante. J e vous remercie cordialement 
de la sympathie que vous m' avez temoignee pendant 
rna maladie. J'y ai trouve un veritable reconfort et 
j' espere que je pourrai a nouveau participer pleine
ment aux activites du Parlement. 

J e ne dirai que quelques mots du rapport de 
M. Hansen. 

J e voudrais commencer par exprimer toute notre 
reconnaissance pour ce bon rapport. Nous pourrons 
nous rallier a certains des amendements qui y sont 
proposes. 

Je voudrais cependant faire une reserve a propos 
de !'article 14 ainsi que de !'article 25, qui en est 
le pendant. La commission de Ia protection sanitaire 
recommande d'interdire des maintenant !'importa
tion, en provenance de pays tiers, d' animaux des 
especes bovine et porcine qui n' ont pas ete soumis, 
immediatement avant 1' exportation, a un examen 
ayant pour objet de deceler les trichines. Je me dois 
de faire une remarque a ce propos. 

J e souhaiterais que cet amendement soit rejete et 
je voudrais demander au Parlement de faire preuve 
de plus de prudence en se ralliant a la proposition 
de la Commission de Ia C.E.E. 

Je ne pretendrai pas qu'il soit toujours prudent de 
suivre la Commission de la C.E.E., mai~ c' ~t le <;~S 
en I' occurrence. 

Void, en effet, ce que nous avons propose : «Jus
q u' a l' entree en vigueur de dispositions eventuelles 
de Ia Communaute economique europeenne, ... ne 
sont pas affectees par la presente, directive les dispo
sitions des Etats membres qui ... "· Suit l' enume
ration de ces dispositions. 

Monsieur le President, je crois pouvoir prec1ser 
- peut-etre cette precision decidera-t-elle le Parle
ment a ne pas adopter l'amendement propose -
que la Commission de Ia C.E.E. a !'intention d'arre
ter dans un delai aussi bref que possible lesdites 
dispositions. Cela ne signifie pas qu'une interdiction 
sera prevue, mais, en tout cas, des prescriptions 
applicables a ces matieres seront arretees. 

Nous regrettons que votre commission ait anticipe 
sur ce que Ia Commission de la C.E.E. se propose 
de faire. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Mansholt. 

La parole est a M. le Rapporteur pour repondre 
a la question qui vient de lui etre posee. 

M. Hansen, rapporteur. - M. Mansholt ayant 
promis de nous soumettre un texte dans un proche 
delai, je suis tout pret a me rallier a sa proposition 
si Ia commission de la protection sanitaire veut bien 
me suivre. 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich, president de la commission de la 
protection sanitaire. - (A) Monsieur le President, 
j'aimerais que l'on s'en tienne aux decisions de la 
commission de la protection sanitaire relatives a 
!'article 14. Apres des debats approfondis, nous avons 
estime qu'une modification etait indispensable. Sauf 
erreur, la commission s' est prononc:ee a l'unanimite. 
J'insiste done pour que l' on maintienne son texte. 

M. le President. - J e suis saisi de deux propo
sitions : l'une de M. Mansholt et reprise par M. le 
Rapporteur demande le maintien de l' ancien texte 
de !'article 14; l'autre de M. le President de la 
commission de la protection sanitaire demande le 
maintien du texte de Ia commission. 

La parole est a M. le Rapporteur. 

M. Hansen, rapporteur. - Monsieur le President, 
j' ai exprime une opinion qui ne pouvait engager la 
commission dont je suis membre. Je me rallie done 
a la majorite de celle-d. 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich, president de la commission de la 
protection sanitaire, -=~ (A.) Monsieur le President, 
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je crains a voir ete mal compris. J' aimerais que I' on 
s' en tienne a la decision de la commission qui, je 
le repete, a ete prise a l'unanimite. A rna connais
sance aucun amendement n' a ete depose. 

M. le President. - Mes chers collegi.Ies, ne 
confondons pas commission parlementaire et Com
mission executive. 

La commission de la protection sanitaire souhaite 
le maintien de son texte. Si aucun des membres de 
l'assemblee ne reprend la proposition de M. Mans
holt, c' est sur le texte de la commission parlementaire 
que je vais !'inviter a statuer. 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre. - Monsieur le President, avant de nous 
diviser sur cette question que me parait importante, 
ne pourrait-on pas renvoyer la proposition de M. 
Mansholt a la commission de la protection sanitaire ? 

Aucun membre de cette commission ne peut pren
dre individuellement la responsabi!ite de voter contre 
un texte approuve a l'unanimite par elle. 

Des lors, y a-t-il un empechement reglementaire, 
juridique ou statutaire au renvoi de la proposition 
de M. Mansholt a cette commission ? 

M. Ie President. - Mes chers collegues, je suis 
saisi par M. Petre d'une demande de renvoi en 
commission, afin que celle-ci examine la proposition 
de M. Mansholt de revenir, pour !'article 14, au 
texte initialement prevu par la Commission executive. 

Je consulte l'assemblee sur la demande de renvoi. 

Le renvoi est ordonne. 

11. Comite des denu!es alimentaires - Agents 
conservateurs et matieres colorantes 

concernant ces denrees 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Lenz, fait au nom de 
la commission de la protection sanitaire, sur les 
propositions de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relatives a 
- une decision instituant un comite des denrees 

alimentaires, 

- une directive modifiant la directive du Conseil 
du 5 novembre 1963 relative au rapprochement 
des legislations des :E:tats membres concernant 
les agents conservateurs pouvant etre employes 
dans les denrees destinees a !'alimentation hu
maine, 

une directive portant modification de la directive 
du Conseil relative au rapprochement des regle
mentations des Etats membres concernant les 

matieres colorantes pouvant etre employees dans 
les denrees destinees a l' alimentation humaine 
(doc. 71). 

M. Dittrich veut-il remplacer M. Lenz qui a du 
s' absenter ? 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, M. Lenz a du se faire excuser 
pour aujourd'hui. II ne pourra pas reprendre sa place 
parmi nous avant mercredi. II y a, a mon avis, deux 
possibilites. Ou bien nous retirons purement et sim
plement ce point de l' ordre du jour, ou bien nous 
l'inscrivons, et c'est ce que je souhaiterais, a l'ordre 
du jour de la seance de jeudi ou de vendredi. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. -(A) Monsieur le President, il n'est 
pas rare qu'un rapporteur ait un empechement de 
derniere minute. Mais nous disposons du rapport 
ecrit de M. Lenz et il n'est pas indispensable que 
ce rapport soit presente oralement. Le rapport ne 
prete d'ailleurs pas a controverse. On pourrait done, 
s'il n'y a pas de debat, mettre le rapport aux voix. 

M. le President. - Je crois qu'il serait sage 
d' examiner ce rapport aujourd'hui. Mardi, mercredi 
et jeudi, notre ordre du jour est tres charge et je 
ne pourrais prendre, au nom du bureau, aucun 
engagement sur !'inscription du rapport de M. Lenz 
a l' ordre du jour de notre seance de vendredi. II 
y aurait done interet a ce que nous le discutions 
maintenant, comme vient de le demander M. Iller
haus. 

Le rapport a ete distribue en temps utile et un 
court expose de votre part, Monsieur le president 
Dittrich, permettrait d'engager le debat. 

M. Hansen est inscrit dans la discussion generale 
et nous pourrions entendre quelques autres avis 
avant de passer au vote. Si nous renvoyons les 
affaires inscrites a l'ordre du jour, notre seance d'au
jourd'hui sera creuse et nous perdrons du temps. 

C'est pourquoi je vous exhorte, Monsieur Dittrich, 
a accepter cette procedure et dire quelques mots 
pour introduire le rapport de M. Lenz, si vous le 
jugez utile. 

La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich. - (A) Monsieur le President, j'aurais 
voulu donner au rapporteur, M. Lenz, la possibilite 
de presenter lui-meme son rapport au Parlement. Je 
ne vois aucun inconvenient a ce que le Parlement 
se prononce aujourd'hui meme, sur la base du rap
port ecrit, sur les propositions de la Commission de 
la C.E.E. au Conseil relatives a une decision insti
tuant un Comite des denrees alimentaires, a une 
directive modifiant la directive du Conseil du 5 no-
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vembre 1963 relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant Ies agents 
conservateurs pouvant etre employes dans les denrees 
destinees a !'alimentation humaine et a une directive 
portant modification de Ia directive du Conseil rela
tive au rapprochement des reglementations des Etats 
membres concernant les matit)res colorantes pouvant 
etre employees dans Ies denrees destinees a I' alimen
tation humaine. Monsieur le President, Ie rapport de 
M. Lenz a ete adopte par Ia commission de Ia pro
tection sanitaire et aucun de ses points n' a ete con
traverse. Je propose done au Parlement de se pro
noncer aujourd'hui. 

Notre groupe appuie Ia proposition de ne confier 
qu'un role purement consultatif au Comite des den
rees alimentaires a instituer. C' est, en effet, Ia Com
mission de Ia C.E.E. qui, a notre avis, decidera en 
toute responsabilite. 

Le groupe socialiste votera les amendements ainsi 
que Ia proposition de resolution en exprimant Ie desir 
que Ia Commission executive poursuive l'reuvre 
entreprise dans d' autres secteurs de Ia !t~gislation 
sur les denn~es destinees a l' alimentation humaine. 

M. le President. - La Commission executive a
t-elle des observations a presenter ? 

M. le President. - La parole est a M. Hansen, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Hansen. - Au nom de notre groupe, je tiens 
a feliciter M. Lenz pour son excellent rapport. 

Notre groupe donne son approbation a Ia creation 
d'un comite d'experts, afin de faciliter et d'accelerer 
Ia mise en reuvre des dispositions sanitaires sur les 
denrees destinees a I' alimentation humaine. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Non, Monsieur le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole ? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a 
- une decision instituant un Comite des denrees alimentaircs, 
- une directive modifiant Ia directive du Conseil du 5 novembre 1963 relative au rappro-

chement des legislations des Etats membres concernant les agents conservateurs pouvant 
etre employes dans les denrees destinees a !'alimentation humaine, 

- une directive portant modification de Ia directive du Conseil relative au rapprochement 
des reglementations des Etats membres concernant les matieres colorantes pouvant etr11 
employees dans les denrees destinees a !'alimentation humaine 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de Ia Communaute economique europeenne (doc. 41), 

apres avoir examine les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. (1), 

apres avoir pris connaissance du rapport de sa commission de Ia protection sani
taire (doc. 71) ainsi que des avis de Ia commission de !'agriculture et de Ia 
commission du commerce exterieur, annexes a ce rapport, 

1. Se felicite de ce que Ia Commission de Ia C.E.E. envisage de creer un 
Comite d'experts compose de representants des Etats membres, afin de faciliter et 
d' accelerer Ia mise en reuvre, au niveau communautaire, des dispositions sur les 
denrees destinees a I' alimentation humaine ; 

2. Insiste cependant sur le fait que le Comite des denrees alimentaires ne peut 
avoir qu'un caractere consultatif et ne peut enlever a Ia Commission de Ia C.E.E., 
qui decide en toute responsabilite, aucun de ses pouvoirs ; 

3. Souhaite que Ie Comite des denrees alimentaires a instituer fonctionne dans 
taus les cas suivant une procedure uniforme, prealablement etablie ; 

4. Souligne qu'il est indispensable que Ia Commission de Ia C.E.E. presente 
des propositions appropriees dans d' autres secteurs de Ia legislation sur les denrees 
destinees a I' alimentation humaine, en vue~ en particulier, de la mise en reuvre 

(') J.O. n° 63 du 2 avril 1966, p. 919/66. 
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des legislations harmonisees des Etats membres concernant les agents antioxyg(mes 
ainsi que concernant le cacao et le chocolat, et cree ainsi les conditions aptes a 
permettre au Comite des denrees alimentaires d'y exercer toute activite utile ; 

5. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a tenir compte, conformement a Ia pro
cedure de 1' article 149 du traite, des modifications proposees ; 

6. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne Ia presente resolution ainsi que le rapport 
de Ia commission. de Ia protection sanitaire (doc. 71). 

A 

Projet d'une decision du Conseil 
instituant un Comite des denrees alimentaires 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
:ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, 

vu le projet de Ia Commission, 

considerant que les directives dans le domaine 
des denrees destinees a !'alimentation humaine pre
voient, pour faciliter Ia mise en ceuvre de leurs 
dispositions, une procedure instaurant une coopera
tion etroite entre les Etats membres et Ia Commis
sion ; qu'il convient, pour realiser cette cooperation, 
d'instituer un Comite charge d' exercer les fonctions 
que lui attribuent ces directives ; 

considerant qu'il est souhaitable que cette 
cooperation s' etende a 1' ensemble des domaines de
finis par ces directives ; qu'il convient a cet effet 
d'habiliter !edit Comite a examiner toute question 
relevant de ces domaines, 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 

Article 1 

II est institue un Comite des denrees alimen
taires, ci-apres denomme le << Comite >>, compose de 
representants des Etats membres et preside par un 
representant de Ia Commission. 

Article 2 

Le Comite exerce les fonctions qui lui sont 
devolues par les directives concernant les denrees 
destinees a 1' alimentation humaine, dans les cas et 
dans les conditions qui y sont prevus. Le Comite est 
saisi par son president, soit a !'initiative de celui-ci, 
soit a Ia demande du representant d'un Etat membre. 

Le Comite peut en outre examiner toute autre 
question qui lui est soumise par Ie president ou 

par Ie representant d'un Etat membre, dans la me
sure ou elle a trait a un secteur de Ia legislation sur 
les denrees destinees a !'alimentation humaine ayant 
fait !'objet d'une reglementation de la Communaute 
cconomique europeenne. 

Article 3 

Au sein du Comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a !'article 
148, paragraphe 2, du traite. Le president ne prend 
pas part au vote. 

Article 4 

Le representant de Ia Commission soumet au 
Comite un projet des mesures a prendre sur Ia base 
des dispositions de Ia Communaute economique euro
peenne relatives aux denrees destinees a !'alimenta
tion humaine. Le Comite emet son avis sur ce projet 
dans un delai que Ie president peut fixer en fonction 
de l'urgence des questions soumises a examen. II 
se prononce a Ia majorite de douze voix. Cette pro
cedure reste valable en !'absence d'un ou plusieurs 
membres du Comite. 

Article 5 

Si les mesures - immediatement applicables 
- arretees par la Commission ne sont pas conformes 
a !'avis emis par Ie Comite, elles sont aussitot com
muniquees par Ia Commission au Conseil. Dans ce 
cas, la Commission peut differer d'un mois au plus 
a compter de cette communication, I' application des 
mesures decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 6 

A Ia fin de la periode de transition, le Conseil, 
statuant a Ia majorite qualifiee sur proposition de 
Ia Commission, decide selon la procedure prevue a 
I' article 43 du traite et compte tenu de 1' experience 
acquise, de maintenir ou de modifier la presente 
decision. 

Article 7 

Le Comite se donne un reglement interieur. 
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B 

Proposition d'une directive du Conseil modifiant Ia 
directive du Conseil du 5 novembre 1963 relative au 
rapprochement des legislations des Etats membres 
concernant les agents conservateurs pouvant etre 
employes dans les denrees destinees a l'alimentation 

humaine 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant qu'il convient de confier a la Com
mission la tache de modifier et de completer les 
criteres de purete specifiques pour les agents conser
vateurs arretes par la directive du Conseil du 26 jan
vier 1965 (1), de telle sorte que ces criteres soient 
constamment en harrnonie avec le developpement 
des recherches scientifiques concernant la protection 
de la sante publique ; 

considerant que, suivant 1' article 8, paragraphe 2, 
de la directive du Conseil du 5 novembre 1963 (2), 
la Commission a r~u la competence d' etablir, a pres 
consultation des Etats membres, les methodes d'ana
lyse necessaires au controle des criteres de purete 
auxquels doivent repondre les agents conservateurs ; 

considerant que dans tous les cas pour lesquels 
le Conseil confere a Ia Commission des competences 
pour l' execution de regles etablies dans le domaine 
des denrees destinees a l' alimentation humaine, il 

(') J.O. n" 22 du 9 fevricr 1965, p. sn.'65. 
(') J.O. n° 12 du 27 jam·iPr 1964, p. 161/64. 

c 

Proposition modifiee d'une directive du Conseil portant 
modification de Ia directive du Conseil relative au rap
prochement des reglementations des :Etats membres 
concernant les matieres colorantes pouvant etre em
ployees dans les denrees destinees a )'alimentation 

humaine 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

A. Apres !'article 1 de Ia proposition de directive 
est insere !'article suivant: 

convient d'instaurer, avec la participation du Comite 
des denrees alirnentaires institue par la decision du 
Conseil du .... , une cooperation etroite entre les 
Etats membres et la Commission, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. L' article 7, alinea b, de la directive du Conseil 
du 5 novembre 1963, ci-apres denomme « directive >>, 

est modifie comme suit : 

« b) Aux criteres de purete specifiques >>. 

2. L' article 8 de la directive est modifie comme 
suit: 

«Avec la participation du Comite des den
rees alimentaires institue par la decision du 
Conseil du . . . . et suivant la procedure prevue 
a cette decision, 

a) la Commission peut modifier et completer, 
en se basant sur les resultats des recherches 
scientifiques en matiere de protection de la 
sante publique, les criteres de purete spb
cifiques arn3tes par la directive du 26 janvier 
1965; 

b) elle determine les methodes d'analyse neces
saires au controle des criteres de purete 
generaux et specifiques vises a l' article 7. >> 

Article 2 

sup prime 

Article 2 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

«Article 2 

1. L'article 11 de la directive est modifie 
comme suit: 

«Avec la participation du Comite des denrees 
alimentaires institue par la decision du Conseil 
du .... et suivant la procedure prevue a cette 
decision, 

a) la Commission peut modifier et completer, 
en se basant sur les resultats des recherches 
scientifiques en matiere de protection de la 
sante publique, les criteres de purete speci
fiques fixes a l' annexe III ; 
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b) elle determine les methodes d'analyse neces
saires au controle des criteres de purete 
generaux et specifiques vises a !'article 8. >> 

2. Supprime. 

B. Les articles 2, 3, 4, 5, et 6 de la proposition 
de directive sont respectivement intitules 3, 4, 5, 6 
et 7. 

C. En raison des amendements ci-dessus, il est 
necessaire d'inserer dans Ia proposition de directive 
les considerants suivants : 

« considerant qu'il convient de confier a la 
Commission la tache de modifier et completer 
les criteres de purete specifiques pour les ma
tieres colorantes fixes a l'annexe III de Ia direc
tive du 23 octobre 1962, de telle sorte que ces 
criteres soient constamment en harmonie avec 

12. Confitures, marmelades, gelees de fruits 
et creme de marrons 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Herr, fait au nom de 
Ia commission de 1' agriculture, sur Ia proposition de 
Ia Commission de la C.E.E. au Conseil concernant 
une directive relative aux confitures, marmelades, 
gelees de fruits et a Ia creme de marrons (doc. 104). 

Avant de donner Ia parole a M. le Rapporteur, 
je Ia donne a M. Illerhaus qui l'a demandee pour 
une question prealable. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, le 
rapport de M. Herr, a !'elaboration duquel Ia com
mission de la protection sanitaire a participe en tant 
que commission saisie pour avis, a fait !'objet d'un 
certain nombre d'amendements dont les groupes 
politiques n' ont pas encore eu Ia possibilite de dis
cuter. Apres avoir consulte Mme Strobel, presidente 
du groupe socialiste, je suis en mesure de declarer 
qu'il ne nous apparait pas comme opportun d'exa
miner des maintenant ces propositions en assemblee 
pleniere. Je demande done, au nom des deux groupes 
politiques, que le rapport de M. Herr soit renvoye 
aux commissions competentes, afin que les amende
ments puissent y etre discutes. 

M. le President. - J e rappelle que, conforme
ment a 1' article 32, paragraphe 3, du reglement, 
peuvent seuls etre entendus !'auteur de Ia motion 
de procedure, un orateur « pour >> et un orateur 
« contre >>, le president ou Ie rapporteur des commis
sions interessees. 

La parole est a :M. Herr. 

le developpement des recherches scientifiques 
concernant Ia protection de Ia sante publique, 

considerant que, suivant !'article 11, para
graphe 2, de Ia directive du 23 octobre 1962, 
Ia Commission a reyu Ia competence d' etablir, 
apres consultation des Etats membres, les me
thodes d' analyse necessaires au controle des 
criteres de purete auxquels doivent repondre 
les matieres colorantes, 

considerant que dans tous les cas pour 
lesquels Ie Conseil confere a Ia Commission des 
competences pour 1' execution des regles etablies 
dans le domaine des denrees destinees a 1' ali
mentation humaine, il convient d'instaurer, avec 
Ia participation du Comite des denrees alimen
taires institue par Ia decision du Conseil du ... , 
une cooperation etroite entre les Etats membres 
et Ia Commission. >> 

M. Herr, rapporteur. - Ce rapport avait ete 
accepte a l'unanirnite par Ia commission de !'agri
culture lors de sa reunion du 20 juillet. 

Je ne pouvais done pas m'attendre a ce qu'il y 
eut 32 amendements sur ce texte. En les lisant rapi
dement, je me suis rendu compte qu'ils remettaient 
en cause toute I' affaire. 

Dans ces conditions, je me rallie a Ia proposition 
de M. Illerhaus de renvoyer Ia question a Ia com
mission, car il me parait impossible - et meme 
inopportun -, etant donne Ies difficultes qui se 
posent, de discuter en seance de ces 32 amende
ments. 

M. le President. - Je vous remercie d'autant 
plus, Monsieur le Rapporteur, que le president en 
exercice se souvient d'une malencontreuse affaire de 
chocolat. J e ne voudrais pas que Ia marmelade nous 
entrainat sur Ia meme mauvaise voie. 

(Sourires) 

MM. Illerhaus et Herr ont demande le renvoi de 
I' affaire a Ia commission de 1' agriculture, saisie au 
fond. Lorsque les deux commissions interessees ainsi 
que les groupes se seront mis d' accord, nous pourrons 
reinscrire ce debat a l'ordre du jour. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

13. Ordre des travaux 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher qui I' a demandee pour une motion de proce
dure. 
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M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, permettez-moi de proposer 
une modification de l'ordre du jour, bien que je 
me rende parfaitement compte que cette modifica
tion posera des problemes. 

Je dois faire face simultanement a deux obliga
tions. D'une part, je dois vous presenter jeudi le 
rapport de Ia commission de I' energie sur Ia situation 
charbonniere en general et sur Ia situation en matiere 
de charbon de coke, en particulier. D' autre part, je 
devrais participer mercredi et jeudi, a Berlin, en 
tant que membre de Ia commission economique du 
Bundestag, aux debats sur les lois de stabilisation, 
et y intervenir comme specialiste des questions eco
nomiques, au nom de mon groupe politique. 

Etant donne que nous sommes venus a bout de 
l'ordre du jour plus rapidement, me semble-t-il, que 
prevu, je me permets de demander si je ne pourrais 
pas presenter mon rapport maintenant. Je serais tres 
heureux que rna proposition soit adoptee, mais je 
comprendrais evidemment fort bien qu' elle ne Ie 
soit pas, car je sais que ce n' est pas facile. 

M. le President. - L'ordre du jour n'est pas 
epuise. Nous devons encore examiner les rapports 
de MM. Lardinois et Baas. 

Nous passerons ensuite a !'audition du votre, 
Monsieur Burgbacher, puisque vous ne serez pas 
Ia jeudi. 

Je vous rends cependant attentif au fait que le 
vote sur cette question figure deja a I' ordre du jour 
de jeudi. Il sera difficile de le deplacer. 

La parole est a :t-.·tmc Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je 
serais heureuse de pouvoir satisfaire a Ia demande 
de M. Burgbacher, mais ce n'est malheureusement 
pas possible. Notre groupe n' a pas encore eu I' occa
sion d' examiner ce rapport, qui est trop important, 
me semble-t-il, pour qu' on puisse se dispenser d' en 
discuter au sein des groupes pc>litiques. J' espere que 
M. Burgbacher comprendra que dans ces conditions 
nous ne pouvons accepter que son rapport soit exa
mine aujourd'hui en seance. 

M. le President. - Etant donne que l'assemblee 
dispose du temps necessaire, je lui propose d' en
tendre Ia presentation du rapport de M. Burgbacher 
a Ia fin de Ia presente seance, le debat devant avoir 
lieu jeudi, comme prevu, en !'absence, que nous 
regretterons, de M. Burgbacher. 

Il n' y a pas d' opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

14. Importations de riz de Madagascar 
et du Surinam 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Lardinois, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant 
un reglement modifiant le reglement n° 121/64/CEE 
du Conseil en ce qui concerne le regime applicable 
aux importations de riz originaires de Madagascar 
et du Surinam (doc. 121). 

La parole est a M. Charpentier, suppleant M. Lar
dinois, rapporteur. 

M. Charpentier. - Monsieur le President, M. Lar
dinois n'ayant pu se trouver a Strasbourg aujour
d'hui, je vais, si vous le perrnettez, le remplacer. 

Son rapport porte, je le rappelle, sur une propo
sition de reglement modifiant le reglement n° 121/64. 
Cette proposition a deja rec;u un accord de principe 
du Conseil, car elle etait incluse dans I' ensemble 
discute du 20 au 24 juillet dernier. 

Si la decision definitive du Conseil a ete repartee 
apres la consultation du Parlement et du Conseil 
d'association, c'est que ce reglement modifie le 
reglement de base adopte par le Parlement et aussi 
qu'il interesse les Etats associes. 

En ce qui concerne la procedure, je me borne a 
rappeler, sans vouloir engager ni un debat ni meme 
une controverse, qu 'il y a deux ans, la commission 
de !'agriculture avait ete declaree competente au 
fond, la commission pour cooperation avec des pays 
en voie de developpement etant, elle, saisie pour 
avis. Il en a ete de meme cette fois-ci. 

La raison qui prevaut pour !a commission de 
!'agriculture - je ne parle qu'en son nom - c'est 
que cette proposition touche l'un des aspects de 
!'organisation commune d'un marche agricole de la 
Communaute. 

En ce qui concerne le fond du probleme, Ia com
mission de !'agriculture est unanime a vouloir venir 
en aide a Madagascar et au Surinam, qui ont tou
jours exporte du riz, la premiere en France, et Ie 
Surinam vers les Etats membres non producteurs 
de Ia Communaute. 

La commission de I' agriculture le desire d' autant 
plus que les quantites importees preferentiellement, 
qui constituent une bonne partie de ce qui etait 
auparavant importe, sont faibles et ne peuvent en 
aucun cas perturber !'organisation etablie. 

J'indique en effet qu'apres avoir, en 1964-1965, 
accorde des contingents en franchise de preliwement, 
qui correspondaient aux importations habituelles, on 
a, en 1965-1966, applique le regime general a ces 
deux pays. Leurs exportations en ont ete affectees. 

Aussi, si le Parlement veut bien partager !'avis 
de Ia commission de l' agriculture et celui de la 



SEANCE DU LUND! 17 OCTOBRE 1966 15 

Charpentier 

commrssron pour Ia cooperation avec des pays en 
voie de developpement, il acceptera de revenir pour 
1966-1967 a un regime de contingents en franchise 
de prelevement pour des quantites toutefois un peu 
moins importantes que celles reconnues en 1964-
1965. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est Ie suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant un reglement modifiant le reglement n" 121/64/CEE du Conseil en ce 
qui concerne le regime applicable aux importations de riz originaires de Madagascar 

et du Surinam 

Le Parlement europeen, 

vu Ia consultation demandee par le Conseil de Ia C.E.E. relative a Ia proposition 
de reglement modifiant le reglement n° 121/64/CEE du Conseil en ce qui 
concerne le regime applicable aux importations de riz originaires de Madagascar 
et du Surinam (doc. 103), 

- vu le rapport de Ia commission de !'agriculture et !'avis de Ia commission pour 
Ia cooperation avec des pays en voie de developpement (doc. 121), 

I. Observe que le Conseil a deja pris une decision de principe, a !'occasion 
de sa session du 21 au 24 juillet 1966, a ]' egard de cette proposition de reglement ; 

2. Emet un avis favorable a Ia proposition de reglement ; 

3. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et Ie rapport 
auquel elle fait suite, au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil modifiant le 
reglement n" 121/64/CEE du Conseil en ce qui 
concerne le regime applicable aux importations de 

riz originaires de Madagascar et du Surinam 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis de I' Assemblee, 

considerant que, par Ia convention d' association 
entre Ia Communaute economique europeenne et 
les Etats africains et malgache associes (1), Ia Com
munaute s' est engagee a prendre en consideration 
dans Ia determination de sa politique agricole com
mune, les interc§ts de ces Etats associes en ce qui 
concerne les produits homologues et concurrents des 
produits europeens ; 

considerant qu' en vertu de Ia decision du Con
seil du 25 fevrier 1964 relative a !'association des 
pays et territoires d'outre-mer a Ia Communaute 

( 1) 1.0. n" 93 du 11 juin 1964, p. 1431/64. 

economique europeenne (2), il convient de reserver 
a ces derniers le meme traitement qu'auxdits Etats 
associes ; 

considerant que des consultations ont eu lieu 
avec les Etats associes ; 

considerant que le reglement n° 211/64/CEE 
du Conseil relatif au regime applicable aux riz et 
brisures de riz originaires des E.A.M.A. et des 
P.T.O.M. (3 ) a notamment prevu un regime parti
culier, d'une part, pour les importations en France 
de riz originaires de Madagascar et, d' autre part, 
pour les importations dans les Etats membres non 
producteurs de riz originaires du Surinam ; 

considerant que ce regime ne s' est pas avere 
suffisant pour permettre !'adaptation progressive des 
echanges traditionnels a Ia situation creee par Ie 
reglement n° 16/64/CEE du Conseil (4) ; qu'il con
vient des lors d'autoriser, pendant Ia campagne 1966-
1967, !'importation en franchise de prelevement de 
certaines quantites de riz, inferieures toutefois a 
celles qui pouvaient etre importees selon ce regime 
pendant Ia campagne 1964-1965, 

(') 1.0. n° 93 du 11 juin 1964, p. 1472/64. 
(') J.O. n° 147 du 29 septembre 1964, p. 2383/64. 
(•) 1.0. n° 34 du 27 fevrier 1964, p. 574/64 
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A ARR£T£ LE PRf:SENT Rf:GLEMENT : 

Article unique 

Les dispositions de !'article 2, paragraphe 1, du 
reglement no 121/64/CEE sont remplacees par les 
dispositions suivantes : 

« 1. Du 1 er septembre 1966 au 31 aout 1967, 
les importations en France de riz originaires de 
Madagascar et les importations dans I' ensemble 

15. Mouvements de capitaux avec les pays tiers 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Baas, fait au nom de la 
commission economique et financiere, sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relative a une directive pour la communication a la 
Commission des donnees statistiques afferentes aux 
mouvements de capitaux a destination et en prove
nance des pays tiers et sur la recommandation de la 
Commission de la C.E.E. en vue d'une decision re
lative a I' organisation de consultations au sein de la 
Communaute sur les politiques nationales en ma
tiere de mouvements de capitaux en provenance de 
pays tiers (doc. 119). 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, aussi bien la proposition de la Commission de 
la C.E.E. au Conseil sur la communication des don
nees statistiques afferentes aux mouvements de ca
pitaux a destination et en provenance des pays tiers 
que la recommandation de la Commission de la 
C.E.E. en vue d'une decision du Conseil relative a 
'1' organisation de consultations au sein de la Com
munaute sur les politiques nationales en matiere de 
mouvements de capitaux en provenance des pays 
tiers sont incontestablement inspirees par le souci 
d'une meilleure information sur les mouvements 
de capitaux et les investissements directs des Etats
Unis dans les Etats membres. 

Jl est Surprenant, a ce propos, que la directive 
parle de mouvements de capitaux a destination et 
en provenance des pays tiers tandis que la recom
mandation sur I' organisation de consultations ne fait 
allusion qu'aux mouvements de capitaux en prove
nance des pays tiers. 

Une chose est evidente : il ne peut etre question 
d' envisager des consultations generales sur la circu
lation des capitaux entre la C.E.E. et les pays tiers ; 
I' objet de ces consultations devra etre limite aux im
portations et aux investissements de capitaux en pro
venance des pays tiers. 

des Etats membres non producteurs de riz 
originaires du Surinam sont effectuees en fran
chise de prelevement, a concurrence d'une quan
tite egale a 10.000 tonnes en ce qui conceme 
les importations en provenance de Madagascar 
et 9.000 tonnes en ce qui conceme les impor
tations en provenance du Surinam. » 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

A !'article 72 du traite de Rome, les Etats mem
bres se sont engages a tenir la Commission executive 
au courant des mouvements de capitaux a destina
tion et en provenance des pays tiers dont ils ont con
naissance. Il n' existe aucune obligation de fournir 
ces donnees suivant des regles bien determinees. 

La Commission de la C.E.E. a-t-elle deja rec;u les 
informations dont il est question a I' article 72? 

11 me semble que le regroupement des statistiques 
ne peut se heurter a des difficultes insurmontables. 
Pourquoi imposer de nouvelles obligations aux Etats 
membres aussi longtemps que les articles du traite 
n' ont pas encore ete entierement appliques ? 

Nous avons !'impression que dans sa recomman
dation sur les mouvements de capitaux en prove
nance des pays tiers la Commission de la C.E.E. 
a fortement mis !'accent sur les problemes lies aux 
consequences de la politique d'industria'lisation et de 
la politique economique a moyen terme. 

Le 27 mai 1966, repondant a des questions posees 
par un membre de la Chambre, le ministre neerlan
dais des finances a declare que le gouvemement 
neerlandais ne disposait pas de statistiques com
pletes sur les emprunts lances sur le marche euro
peen des capitaux au benefice des entreprises ame
ricaines. Si ces statistiques ne sont pas disponibles, 
est-il possible de porter un jugement sur les conse
quences que peuvent avoir les investissements directs 
en provenance des pays tiers (Etats-Unis) sur !'in
dustrialisation et sur la politique economique a 
moyen terme ? 

J' ai examine ce probleme dans mon rapport sous 
le titre « Portee des propositions >>. La commission 
economique et financiere estirne qu' en plus des in
formations dont il est question dans la directive il 
conviendrait de recueillir des donnees statistiques ou 
d' effectuer des etudes permettant de mesurer l'im
portance des facteurs suivants : 

a) Les investissements americains peuvent renfor
cer heureusement I' offre sur Ies marches euro
peens des capitaux ; 
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b) Les ioint ventures et les investissements etran
gers; 

c) Les etablissements etrangers sont susceptibles 
d' accroitre les possibilites d' exportation du pays 
d' accueil et de reduire ses besoins sur Ie plan des 
importations. 

Monsieur Ie President, Ia commission economique 
et financiere a examine d'une maniere approfondie 
le probleme de la coordination de Ia politique a 
moyen terme. Tout en etant d'avis qu'il fallait si
gnaler dans Ia directive qu'une certaine coordination 
etait souhaitable, les membres de la commission ont 
estime que dans l'immediat aucune proposition en ce 
sens ne devait etre faite. Neanmoins, Ia Commission 
de Ia C.E.E. declare elle-meme dans les conside
rants que les consultations devraient finalement 
aboutir a une coordination des politiques en ma
tiere de mouvements de capitaux en provenance 
des pays tiers. 

Nous esperons que 'Ia Commission de Ia C.E.E. 
reviendra en temps utile sur I' opportunite de cette 
coordination souhaitable en pn§sentant d' autres pro
positions. Selon nous, il conviendrait de dire des 
main tenant au Conseil qu'il importe d' entreprendre 
une etude de Ia politique suivie par Ies Etats mem
bres en matiere de mouvements de capitaux en 
provenance des Etats tiers, et plus particulierement 
en ce qui concerne Ia circulation des devises, Ia 
fiscalite, 1' etablissement, I' acces au credit et, even
tuellement, d' autres secteurs, ainsi que de !'impor
tance des differents facteurs dont il faut tenir compte 
pour apprecier les donnees chiffn§es relatives a ces 
mouvements de capitaux. 

Monsieur le President, je voudrais enfin attirer 
tout specialement I' attention de cette assemblee sur 
les conclusions de Ia commission economique et fi
nanciere et notamment sur celle qui figure au para
graphe 15: 

« Si, pour beaucoup, les investissements effec
tues dans Ia Communaute par des entreprises ame
ricaines constituent un probleme, c'est, d'une part, 
parce que Ia structure des marches des pays mem
bres n' est pas encore a Ia mesure des dimensions 
du marche de Ia C. E. E. et, d' autre part, parce que 
certains secteurs economiques des Etats membres 
sont en retard, sur le plan technologique, par rap
port aux secteurs americains correspondants. II est 
exclu qu' on puisse resoudre le probleme en pre
nant d' eventuelles mesures de limitation de ces 
investissements. Si !'on en prend, elles ne doivent 
avoir qu'un caractere strictement temporaire et 
doivent s'accompagner de mesures visant notam
ment a promouvoir Ia recherche et a adapter les 
dimensions des entreprises et des marches de 
capitaux aux dimensions du vaste marche qui est 
en formation. » 

Nous croyons qu'il est juste de signaler egalement 
en ce domaine nos propres insuffisances. La com-

mission economique et financiere a renonce a traiter 
cette question dans tous ses details, parce qu' elle 
comporte de nombreux aspects politiques, sociaux, 
economiques et financiers. Elle tient neanmoins a 
soumettre des maintenant des conclusions a !'atten
tion du Parlement. 

]'invite les membres de cette assemblee ft adopter 
Ia proposition de resolution qui fait suite a mon rap
port. 

Enfin, je remercie M. van Campen d' a voir bien 
voulu presenter ce rapport en qualite de rapporteur 
suppleant lors de Ia reunion de commission du 
4 octobre a laquelle je n'avais pu participer. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann, au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - Monsieur le President, dans 
une societe a economie libre, les mouvements inter
nationaux de capitaux sont une chose toute naturelle. 
Mais il est evident aussi que ces mouvements de 
capitaux - ainsi que Ia Commission l'a expose -
peuvent a voir une incidence sur I' evolution de Ia 
structure economique et sur Ia politique conjonc
turelle. II est done absolument legitime de savoir a 
quoi s'en tenir a propos de ces mouvements. On ne 
peut se proposer de mettre en reuvre une politique 
economique a moyen terme sans conna!tre, avec le 
plus de precisions possible, Ies facteurs qui deter
minent le deroulement de I' economie. Cette cons
tatation vaut sans aucun doute pour Ia Commission 
dans le domaine qui nous preoccupe. 

C' est pourquoi le groupe socialiste votera Ia pro
position de resolution. Mais il veut profiter de I' oc
casion pour declarer qu'il se distance expressement 
de certaines prises de position que !'on peut enten
dre aujourd'hui dans I'un ou !'autre pays de notre 
Communaute quand on parle d'« envahissement par 
les capitaux etrangers », positions qui representent 
pour certains une sorte de defoulement dans le do
maine de Ia politique economique, alors qu' autre
fois ils se defoulaient dans d' autres domaines une 
sorte de patriotisme a retardement, largemen~ de
passe heureusement, et qui est totalement deplace 
ici. 

C' est pourquoi nous nous sommes efforces egale
ment, lors de Ia discussion en commission, d' eviter 
toutes les formules qui pourraient faire conclure a 
une discrimination et nous pouvons done approuver 
le rapport avec une satisfaction d'autant plus grande. 
En meme temps, nous sommes conscients qu'il s'agit 
Ia d'un premier pas tres modeste. Nous ne nous 
sommes laisses convaincre qu'avec reticence que ce 
serait mettre en peril ce premier pas que de main
tenir notre exigence de mettre au point une poli
tique commune egalement dans ce domaine. En 
approuvant la proposition de resolution, nous sa
vons tres bien aussi qu'il est necessaire d' elaborer 
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une politique commune. Nous esperons que la si
tuation dans la Communaute sera bientot telle que 
des orientations et des considerations politiques 
communes pourront voir le jour. 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Je vous remercie, Monsieur le Presi
dent, de me donner 1' occasion de prononcer quel
ques paroles tres breves en une circonstance parti
culierement importante. 

Mais avant d' expliquer pourquoi la Commission 
juge cette occasion importante, je voudrais feliciter 
M. Baas et la commission economique et financiere 
de !'excellent rapport qu'ils ont redige sur la propo
sition de I'executif et leur indiquer en particulier 
combien je suis heureux que les conclusions aux
quelles ils aboutissent soient favorables a cette pro
position. 

Je peux prendre ici !'engagement que nous etu
dierons tres attentivement toutes les suggestions 
contenues dans le rapport et qu'a une date ulterieure 
nous ferons bien volontiers rapport - devant la 
commission economique et financiere, par exemple 
- des conclusions auxquelles nous aurons abouti. 

Monsieur le President, il est clair que dans ce do
maine delicat la Commission coumit et court encore 
deux risques : se voir reprocher de faire trop ou de 
ne pas faire assez. A la verite, nous avons essaye 
de trouver une voie moyenne qui permette aux 
gouvernements, aux parlements et a !'opinion d'etre 
informes sans qu'en aucune fat;on la proposition 
que nous avons faite puisse etre interpretee dans un 
sens restrictif. 

C' est une des raisons pour lesquelles j' appref'iP 
particulierement certains passages du rapport de M. 
Baas ou il nous suggere d'etudier les differents fac
teurs qui provoquent les mouvements de capitaux 
en question. C' est bien pour pouvoir nous prononcer 
sur ces differents facteurs, apres les avoir deceles 
et mis en evidence, que nous voulons etre informes. 
Cette information est fondamentale. Je le dis avec 
force, bien que je croie le vote positif du Parlement 
acquis, parce qu'il est possible que nous ayons des 
difficultes au sein du Conseil de ministres. 

Pour les surmonter, nous aurons besoin de tout 
l'appui du Parlement, qui nous sera accorde, j'en 
suis sur, parce que nous n'avons pas de desseins se
crets dans cette affaire, sinon celui de vouloir savoir. 
Par ailleurs, et je rejoins ici entierement les pro
pos tenus par M. Kriedemann il y a quelques mi
nutes, notre desir est que Ia confrontation des poli
tiques gouvernementales conduise un jour rapide
ment a une politique commune. 

En effet, s'il est un domaine qui s' est trouve, par 
la force des choses, politise au cours des demieres 

annees, c' est bien celui des investissements en 
provenance de 1' etranger, en particulier de 1' Ame
rique, dans la Communaute. Ne nous mettons pas la 
tete sous l'aile, reconnaissons qu'il y a la un pro
bleme politique important et essayons de degager 
une position commune et d' obtenir des gouverne
ments qu'ils degagent une position commune dans 
cette affaire. 

Mais, je tiens a le dire tout de suite pour eclairer 
le Parlement avant qu'il ne vote, dans notre esprit, 
la position commune desirable ne com porte pas d' e
lements restrictifs ; son objectif est de donner le 
maximum d' effet aux investissements en Europe en 
provenance des pays tiers afin, en particulier, qu'ils 
contribuent le plus possible au developpement de 
1' economie communautaire et aussi - c' est un sujet 
que nous aborderons demain - au developpement 
de la recherche scientifique et technique dans la 
Communaute. 

Mais le probleme est encore plus complique, vous 
le savez. Je n'entrerai pas ici dans les details pour ne 
pas faire perdre trop de temps a votre assemblee, 
mais nous sommes arrives a un point ou, du cote de 
certains pays tiers eux-memes, des reserves tres net
tes se manifestent quant au developpement des 
exportations de capitaux vers notre Communaute. 
Vous savez meme que des mesures ont ete prises 
pour les freiner et qu' elles ont eu notamment pour 
resultat un appel de societes etrangeres aux mar
ches des capitaux de la Communaute. Combine avec 
d'autres facteurs, cet appel, etant survenu a un 
moment ou ce marche des capitaux n' etait pas parti
culierement fourni, a entraine une importante hausse 
du taux d'interet. 

Si nous reussissons a obtenir des gouvernements 
les informations que nous cherchons et si, dans un 
avenir rapproche, nous pouvons confronter les poli
tiques gouvernementales, nous apporterons nons
memes a cette confrontation un certain nombre 
d'idees et d'informations qui permettront d'avoir une 
vue globale du probleme. 

C' est la raison pour iaquelle, Monsieur le Presi
dent, je me felicite de !'attitude bienveillante et po
sitive du Parlement a 1' egard de la proposition de 
la Commission. J e desire ici vous assurer que nous 
mettrons tout en ceuvre pour que votre appui soit 
bien utilise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur le Vice
President. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par M. Baas. 

La proposition de resoiution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil, relative a nne directive pour Ia communication a Ia Commission des donnees statis
tiques afferentes aux mouvements de capitaux a destination et en provenance des pays tiers et 
sur nne recommandation de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil en vue d'une decision 
relative a I' organisation de consultations au sein de Ia Communaute sur les politiques 

nationales en matiere de mouvements de capitaux en provenance de pays tiers 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. sur la proposition de la Commission de la 
Communaute economique europeenne (doc. 38), 

- vu le rapport de sa commission economique et financiere (doc. 119), 

1. Marque son accord sur les propositions de la Commission de la C.E.E. (1) ; 

2. Estime, avec la Commission de la C.E.E., que les donnees statistiques dont 
on dispose actuellement au sujet des mouvements de capitaux a destination et en 
provenance des pays tiers ne permettent pas de juger en toute connaissance de 
cause des repercussions de certaines categories de mouvements de capitaux ; 

3. Est, neanmoins, d'avis que les donnees qui seront fournies a la Commission 
de la C.E.E. sur la base de la proposition de directive ne combleront qu'imparfai
tement cette lacune ; 

4. Prie des lors la Commission de la C.E.E. de ne pas se limiter a recueillir 
les donnees statistiques definies dans la proposition de directive, mais d' etudier ega
lement le role d'autres facteurs qui ne peuvent etre negliges lorsqu'il s'agit d'apprecier 
notamment les effets des investissements directs effectues dans la Communaute par 
des pays tiers ; 

5. Estime souhaitable que le Conseil etende aux facteurs vises au paragraphe 4 
I' examen prevu dans la recommandation susvisee ; 

6. Charge sa commission competente de faire rapport, des que les donnees 
visees aux paragraphes 3 et 4 seront disponibles, sur les mouvements de capitaux a 
destination et en provenance des pays tiers et sur la coordination des politiques 
suivies en la matiere par les Etats membres. 

( 1) J.O. n° 66 du 7 avril 1966, p. 969/66. 
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16. Ordre des travaux 

M. le President. - Mes chers collegues, confor
mement a la decision que le Parlement a prise tout 
a l'heure, je vais demander maintenant a M. Burg
bacher de presenter son rapport, etant entendu que 
la discussion aura lieu a la seance de jeudi, au mo
ment qui avait ete primitivement prevu. 

M. le President. - Je vous remercie, M. Burg
bacher, de vous mettre ainsi a la disposition de l'as
semblee. 

II n'y a pas de contestation ? 

La parole est aM. Burgbacher. 

M. Burgbacher, rapporteur. -- (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, je prie l'assemblee 
de m'excuser, mais apres !'intervention de Mme Stro
bel je voudrais presenter mon rapport jeudi car 
mon devoir m'interdit d'etre absent 'lors du debat. 

L' ordre du jour d' aujourd'hui se trouve ainsi 
epuise. 

17. Ordre du iour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mardi, a 11 h 30, 15 h et eventuellement 
le soir, avec l'ordre du jour suivant : 

rapport de M. Battaglia sur le neuvieme rapport 
general de la Commission de la C.E.E.A. sur 
I' activite de la Communaute ; 

- discussion commune des rapports ; 
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- de M. Oele, sur le progres technologique et la 
recherche scientifique dans le cadre de la Com
munaute europeenne, et 

- de M. Schuijt sur la politique scientifique com
mune europeenne ; 

-- ----------------

- rapport de M. Merten sur un projet de budget 
supplementaire de recherches et d'investissement 
de la C.E.E.A. pour I' exercice 1966. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 17 h 50.) 
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M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 
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M. le President. - Le proci~s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus.- (A) Monsieur le President, j'aurais 
a faire une observation au sujet du proces-verbal : 
bier, j'ai demande que le rapport sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil, relative 

a une directive concernant les confitures, les marme
lades, les gelees et la creme de marron, soit renvoye 
aux deux commissions. Par la suite, j'ai appris qu'une 
seule commission, a sa voir celle de 1' agriculture, 
etait competente au fond et que le rapport ne 
pourrait etre renvoye qu'a cette commission. Je 
voudrais demander que 1' on charge la commission 
de 1' agriculture de consulter la commission de la 
protection sanitaire. 

M. le President. - En application du reglement, 
Monsieur Illerhaus, le rapport et les amendements 
ont ete renvoyes a la commission de l'agriculture 
et celle-ci devra, bien entendu, consulter la com
mission saisie pour avis sur les textes en question. 
J e pense done que vous aurez satisfaction. 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) Monsieur le President, en !'ab
sence du president de la commission de !'agriculture, 
je tiens a declarer, pour que cela figure dans le 
proces-verbal, que des contacts ont deja ete pris 
avec le rapporteur. 

De toute maniere, la commission de 1' agriculture 
pourra se reunir et examiner ce qui est a faire, 
mais il faut naturellement que les membres de la 
commission de la protection sanitaire se rendent 
compte egalement qu'il convient de trouver une 
solution pour ne pas rendre difficile !'adoption de 
ce rapport et ne pas creer un litige entre les deux 
commissions. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Sabatini. J'espere que les commissions s'entendront 
au moins sur la presentation, a la session de no
vembre, des textes concernant les gelees et marme
lades. 

II n'y a pas d'autre observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Activite de la C.E.E.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Battaglia, elabore en 
application de la resolution du Parlement europeen 
du 7 mars 1966, sur le neuvieme rapport general 
de la Commission de la Communaute europeenne 
de l'energie atomique sur l'activite de la Commu
naute (doc. 109). 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur general. - (I) Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, lorsqu'un rapport 
souleve differents problemes delie:ats, lorsqu'il com
porte 1' analyse de toute une annee d' activite de 
l'une des trois Communautes europeennes, en l'es-
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pece la Communaute d'Euratom, et lorsqu'il se 
refere a une periode particulierement delicate du 
point de vue politique, il n' est certainement pas 
facile de le presenter, meme s'il est vrai que la 
presentation d'un rapport, qui a deja ete imprime 
et a ete distribue en temps voulu aux membres de 
cette assemblee, peut apparaitre - et sans doute 
I' est-elle effectivement - superflue. 

Mais tel est desormais !'usage de notre Parlement 
et je ne puis que m'y confirmer, meme si - je le 
dis tout de suite, mes chers collegues - j' en tends 
me limiter a une sorte de prologue ou mieux a une 
enumeration des points qui dans 'les chapitres les 
plus interessants appellent un choix, renvoyant pour 
le reste a ce qui est ecrit dans ,le rapport. 

J e precise tout de suite que j' examinerai ces 
questions brulantes plus particulierement sous leur 
aspect politique. Du reste, Monsieur le President, 
cette assemblee est une assemblee politique et, par 
consequent, nous devons surtout concentrer nos 
efforts sur I' etude des aspects politiques de ces 
questions. 

Cela dit, venons-en aux grandes !ignes du rapport. 
Mon ambition en le redigeant fut avant tout d' exa
miner I' activite d'Euratom durant Ia derniere annee, 
et plus particulierement les aspects de la crise 
generale qui a affecte les organismes communau
taires dans leur ensemble et surtout les aspects de 
la crise qui a frappe la Communaute en cause et 
en a rendu le fonctionnement difficile. Tellement 
difficile que I' on ne peut noter sans un etonnement 
mele d'amertume que la mise au point de reacteurs 
produisant de I' energie a des prix competitifs, la 
conquete de l'espace, avec les vols de l'homme vers 
l'infini, l'emploi aux Pays-Bas des rayons «gamma» 
dans I' agriculture afin de resoudre le probleme de 
la faim dans le monde, les differentes techniques 
qui ont profondement modifie les rapports entre la 
force de la pensee humaine et la puissance de la 
nature, ce1le-ci etant de plus en plus soumise a 
ceHe-la, sont aujourd'hui des objectifs atteints, aussi 
evidents qu' etonnants. 

J'ai dit que pareilles conquete5 eveillent en nous 
un sentiment d'etonnement mele d'une amertume 
profonde, et cela non sans raison car, mes chers 
collegues, certaines de ces conquetes ne peuvent 
ma:Iheureusement pas nous donner a nous, Euro
peens, motif a nous enorgueillir, parce que la realite 
qui nous entoure est - vous le savez - bien 
differente, et no us amene a formuler bien d' autres 
considerations. 

Ce sont des reflexions pleines d' amertume qui 
nous obligent a constater que nous sommes exclus 
de la conquete fascinante de l'espace et que, dans 
le domaine de la recherche et de l'industrie nucleaire, 
ce sont les conceptions nationales qui I' emportent. 
En effet, n'est-il pas affligeant de devoir noter que 
tout retard ulterieur apporte a la mise en reuvre 

des programmes actuels aura certainement des reper
cussions irreparables au cours des annees a venir 
et ne fera que creuser le fosse entre notre Europe 
et les autres pays plus avances sur le plan technique 
et scientifique. 

Rappeler que l'independance de !'Europe se trouve 
aujourd'hui bien davantage menacee par une colo
nisation scientifique et technique que par une 
offensive militaire doit done nous etre un avertisse
ment serieux. 

Il est veritablement decevant que !'Europe soit 
engagee sur la pente qui mene les grandes puissances 
actuelles a se considerer de plus en plus comme 
tributaires des decouvertes les plus importantes. Cela 
est decevant parce que cette Europe qui, jusqu' a il 
y a environ une dizaine d'annees, s'etait toujours 
maintenue a I' avant-garde du mouvement scienti
fique international, jouant le role de protagoniste, 
nous la voyons malheureusement aujourd'hui con
damnee a ne pas en recolter les fruits. EUe, qui 
avait pose presque toutes les premisses scientifiques, 
elle en a perdu tout le benefice au cours d'une 
guerre desastreuse, de telle sorte qu' elle s' essouffle 
aujourd'hui dans une competition acharnee avec les 
Etats-Unis et la Russie, parce qu'elle est liee a de 
perpetuelles conceptions nationales dans le domaine 
de la recherche et de l'industrie nucleaire. C' est 
dans ce climat de deception - et sous !'impulsion 
de la crise de Suez - que s'insere I' action d'Euratom 
en vue de rattraper 'le retard de !'Europe par rapport 
a ses concurrents mieux organises et de resoudre le 
probleme d'une nouvelle source d'energie dans le 
domaine communautaire. 

Pour atteindre ces objectifs je I'ai note dans 
mon rapport ecrit -, Euratom avait une double 
mission : coordonner les programmes nationaux, et 
les completer par un programme commun. 

Mais nous avons du malheureusement constater, 
mes chers collegues, que ces deux objectifs n' ont 
pas ete atteints, par defaut des elements necessaires 
et plus precisement d'un climat politique favorable 
et de cadres de grande valeur scientifique, animes 
d'un veritable esprit europeen, ainsi que de moyens 
financiers importants. On peut done dire que cer
taines declarations faites par M. Chatenet a I' occasion 
de son recent discours prononce dans cet hemicycle 
sont fondees. Ces declarations sont a la fois des 
critiques, des condamnations, des observations et des 
suggestions que nous ne pouvons pas ne pas approu
ver. 

Les difficultes auxquelles s'est heurte le develop
pement d'Euratom, poursuivi sur un terrain herisse 
d' embuches, ces difficultes sont a la fois multiples 
et diverses. 

Il s' agit de problemes tenant a des situations de 
fait particulieres, de problemes decoulant de circons
tances speciales, ou encore de problemes institution-
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nels. Ces difficultes sont en fait dues a la disparite 
des efforts accomplis par les Etats membres dans le 
domaine nucleaire, disparite qui revet en partie une 
telle importance qu' elle a provoque un dephasage 
qui a constitue le premier obstacle rencontre par 
Euratom pour consolider son autorite. Ce sont 
egalement des difficultes dues aux « circonstances », 

circonstances qui tirent leur origine de 1' epoque ou 
fut creee b Communaute europeenne de 1' energie 
atomique, c' est-a-dire d'une epoque a laquelle le 
rapprochement et !'harmonisation des economies et 
des structures industrielles des pays membres etaient 
encore tn~s loin d'etre realises. Ce sont en outre 
des difficultes decoulant du fait que la crise de 
Suez a ete surmontee et que la conjoncture en 
fonction de laquelle Euratom etait apparu comme 
une Communaute determinee par les evenements 
n' existe plus. Ce sont enfin des difficultes liees a 
des problemes institutionnels en raison de 1' effort 
consenti pour parvenir a des solutions unanimes. 

A propos de ces obstacles qui ont ralenti la 
marche d'Euratom vers les objectifs preetablis, M. 
Chatenet a declare, dans le discours dont je parlais 
il y a quelques instants, qu'il existait la possibilite 
de les surmonter, notamment en procedant a la 
fusion des executifs, et plus tard a celle des Commu
nautes, fusion que des instances communautaires 
dotees de competences generales dans le domaine 
economique ne manqueront pas de promouvoir. Et 
il a ajoute : « Sur le plan de la recherche, il est 
absolument indispensable de concentrer les efforts 
sur des objectifs communs parmi lesquels la prefe
rence serait accordee au centre commun de recher
ches qui constitue - et ceci est un point a souli
gner - Ia premiere realisation concrete dans ce 
domaine devenu propriete indivise et inalienable 
de la Communaute. 

Pour ce qui reste a faire en dehors du centre 
commun de recherches, il devrait etre possible de 
parvenir a la repartition des charges et des contri
butions en fonction des differents points abordes 
dans le programme. 

Nous ne pouvons pas ne pas nous rallier a de 
telles conceptions. Si elles semblent irrealisables en 
1' etat actuel des choses, elles traduisent une tendance 
qui, utilisee judicieusement, ne peut que nous con
duire dans la direction meme que nous souhaitons. 

Malheureusement, la fusion des executifs est en
core loin d'etre realisee et celui qui vous parle est 
convaincu que, lorsqu'elle le sera, les choses ne 
s' amelioreront certainement pas si cette fusion ne 
s'accompagne pas de la volonte d'aboutir a ces 
realisations qui constituent les objectifs primordiaux 
des institutions communautaires. 

Actuellement, il y a en effet une controverse entre 
les gouvernements sur le choix de certaines regles 
a appliquer a l'executif unifie, a cet executif, prenons 
bien garde, qui sera 1' expression pure et simple des 

gouvernements nationaux, meme s'il est appele a 
etre politiquement responsable devant notre Parle
ment. 

Nous avons examine jusqu'ici certains des plus 
importants obstacles, tant economiques que politi
ques, qui ont complique et gene le developpement 
d'Euratom, et qui ont empeche que ne soit rattrape 
le retard enregistre dans la competition mondiale 
pour 1' exploitation de l' energie nucleaire. Mais ce 
ne sont pas les seules difficultes qu'Euratom ait 
rencontrees sur son chemin. En effet, a celles-ci 
s'en ajoutent d'autres qui sont loin d'etre negli
geables. 

J'ai deja dit et je repete que dans le secteur de 
la recherche Euratom aurait du, comme il le devrait 
encore, accomplir la double mission de coordonner 
les programmes nationaux et de les integrer dans 
un programme communautaire. Cette double action 
aurait du se developper tant dans le domaine des 
reacteurs dits eprouves - qui presentent un interet 
important a la fois du point de vue economique et 
du point de vue industriel - que dans le domaine 
encore plus ou moins lointain de }'application. Or, 
il en fut tout autrement. En effet, nous connaissons 
les difficultes auxquelles Euratom s' est heurte en 
raison des polemiques - qui d' ailleurs subsistent 
aujourd'hui - portant sur le point de savoir qui 
doit l' emporter des reacteurs a uranium enrichi ou 
des reacteurs a uranium nature!. Et cela, bien qu'il 
soit desormais certain que les reacteurs a uranium 
nature! pourront difficilement concurrencer les reac
teurs a uranium enrichi, meme si l'uranium n'est 
que legerement enrichi. Ils ne pourront pas les 
concurrencer, meme si l'on invoque en faveur des 
reacteurs a uranium naturel des arguments politiques 
tels que l'independance qu'ils permettent au point 
de vue de l'approvisionnement ou encore les avan
tages qu'ils presentent pour la production du pluto
nium. 

La verite, mes chers collegues, est qu'il ne s'agit 
ni d'un probleme technique, ni d'approvisionnement, 
mais d'une mystique fran<;aise particuliere a laquelle 
s' ajoute un interet militaire. 

En effet, sur le plan technique, les avantages que 
presente !'uranium enrichi ressortent clairement des 
modifications apportees a la mise en ceuvre du projet 
Orgel, con<;u a l'origine pour l'uranium nature! et 
qui s' est oriente ensuite vers I' uranium enrichi. 
Et l'on ne doit pas trop insister sur l'avantage pre
sume que presente !'uranium nature! du point de 
vue de I' autarcie de la Communaute dans le domaine 
des matieres fissiles. 

En effet, il est presque certain que, si Ie pro
gramme de construction de centrales se realise au 
rythme prevu (et je suis convaincu que ce rythme 
sera meme depasse), la Communaute devra en tout 
cas importer de !'uranium des pays tiers. 
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Face a cette situation, on imagine aisement que 
l' executif se soit trouve dans une position tres deli
cate et certainement pas facile. 

Voila pourquoi - je le repete encore une fois -
une bonne dose de courage efrt ete necessaire pour 
dissiper les doutes provoques par les controverses 
dont je viens de parler afin de parvenir a un choix, 
c' est-a-dire a la definition des types de reacteurs 
auxquels l'industrie productrice d'energie electrique 
devra recourir dans un proche avenir. 

Cela dit, bien que je sois convaincu que l'executif 
se soit trouve place dans une situation particuliere
ment difficile - etant place au creur d'innombrables 
et d'interminables polemiques - je ne puis m'em
pecher de constater qu'il n'a pas su faire preuve 
d'une determination suffisante pour separer nette
ment et resolument les problemes techniques des 
problemes politiques. 

Par contre, les revirements d' opinion ont ete si 
frequents en son sein que s'ils ne l'ont pas amene 
a commettre l'une ou !'autre erreur, comme nous 
le verrons d'ici peu a propos du projet Orgel, ils 
ont certainement eu pour effet de freiner Euratom 
dans sa course. 

Et ce n' est pas tout. 

J' ai dit tout a l'heure qu' en s' employant a assumer 
la mission qui lui avait ete assignee, Euratom aurait 
du faire porter son action egalement sur des do
maines ou les applications sont plus ou moins loin
taines et sur des objectifs a longue echeance. J e 
songeais . notamment a la fusion controlee et aux 
reacteurs rapides, secteurs ou la situation d'Eura
tom se deteriore de plus en plus. 

En ce qui conceme le premier de ces deux 
objectifs, on peut lire dans ,mon rapport : 

«Dans le secteur de la fusion controlee, 1'action 
initiale d'Euratom a ete sans aucun doute fruc
tueuse et l'on peut dire que les objectifs esperes 
ont ete atteints. En 1958, l'activite europeenne 
etait a peine embryonnaire et Euratom disposait 
de ressources relativement appropriees. Une colla
boration s' est immediatement instituee avec la 
France, suivie rapidement de !'adhesion italienne 
et ensuite de celle de I' Allemagne et des Pays
Bas. Le resultat est que l'activite europeenne en 
ce domaine, pour ainsi dire inexistante en 1958, 
est aujourd'hui comparable a celle des Etats-Unis. 
Mais une partie du merite seulement en revient 
a Euratom, tant a ete remarquable l' effort des 
pays interesses. Malheureusement, Euratom n' est 
plus en mesure de suivre le rythme des labora
toires associes, au developpement desquels il a 
puissamment contribue dans la phase initiale. En 
effet, en raison des restrictions budgetaires, la par
ticipation de la C.E.E.A. aux associations - fusion 
controlee, qui atteignait au debut 65 °/o, est reduite 

main tenant a environ 35 {)/o; et, ce qui est peut
etre encore plus grave pour le caractere commu
nautaire du programme, le pourcentage du per
sonnel scientifique d'Euratom occupe dans les 
laboratoi~es associes s'amenuise de jour en jour.>> 

Les consequences d'une telle situation sont evi
dentes. 

J' en viens main tenant, Monsieur le President, aux 
reacteurs rapides, autre raison pour l'Europe de se 
retrouver au demier rang dans la competition nu
cleaire. 

Cet avertissement, mes chers collegues, trouve sa 
raison d'etre dans !'absence des rapports qui auraient 
du exister entre la Communaute atomique et les 
laboratoires associes. 

C' est pourquoi je pense que l' activite d'Euratom 
en ce domaine est vraiment defectueuse. 

En effet, faute d'avoir etabli un programme de 
recherche autonome pour les reacteurs rapides, Eu
ratom reste associe aux programmes en cours de 
realisation, programmes qui non seulement ne sont 
pas coordonnes entre eux, mais, qui plus est, sont 
executes independamment l'un de l'autre et se con
currencent l'un l'autre. 

QueUes en sont les consequences ? 

Aujourd'hui, la France s' efforce de mettre au point 
un prototype de reacteur rapide en complete auto
nomie et en concurrent;ant le prototype de reacteur 
rapide qui est en voie de construction en Allemagne. 

D' ou ces activites faisant double emploi, caracte
ristiques de ce secteur d'etude. D'ou egalement une 
dispersion des energies humaines et des moyens 
financiers qui aujourd'hui constitue le principal 
obstacle a l'accomplissement de progres scientifiques 
reels. 

D' ou enfin et surtout une deterioration de la po
sition d'Euratom, en meme temps que !'apparition 
et la predominance d'interets nationaux incompre
hensibles, interets paradoxaux, si I' on pense qu'ils 
alimentent des pro jets d' autonomie et de concurrence 
et excitent en outre d' absurdes jalousies au point que 
l'on pretendrait meme freiner certaines activites. Je 
songe en ce moment aux polemiques que suscite le 
financement du contrat d' association avec l'Italie. 

C' est pourquoi je disais dans mon rapport que, 
« malgre l'indeniable bonne volonte d'Euratom pour 
etablir un programme communautaire, la situation 
actuelle est loin d'etre bonne>>, etant donne le climat 
politique dans lequel il se meut. 

Dans ces conditions, quelle orientation devons
nous suivre? II me semble qu'il n'en existe qu'une: 
la Communaute doit collaborer de maniere active 
et avec une plus grande autorite aux programmes 
des laboratoires associes, afin d'etre pleinement in-
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formee des resultats obtenus dans les differents Iabo
ratoires et done de coordonner et de completer le 
travail accompli en commun sous une direction com
mune et avec des projets, des buts et des objectifs 
communs. 

A I'heure actuelle, I' egoi:sme de celui qui cherche 
a mieux faire a l'insu de I' associe, a realiser le pre
mier et de maniere autonome Ies progres auxquels 
toute !'Europe est interessee est inconcevable. 

Ces observations, ces exhortations a coordonner les 
rapports avec Ies laboratoires associes s' appliquent 
egalement aux etudes sur les reactions thermonu
cleaires. En effet, faute de connaitre des normes 
regissant de tels rapports, Euratom a ete supplante 
par Ies differents .Etats membres dont Ies realisations 
ont atteint un developpement de tres loin superieur 
a celui de Ia Communaute. 

Que dire, Monsieur le President, des entraves que 
des restrictions financieres ont injustement mises a 
cette action tres importante d'Euratom dans le do
maine de Ia biologie ? J e crois qu' a cet egard tout 
commentaire est superflu. 

II est necessaire de faire Ies choses serieusement 
et d' exiger qu' elles soient faites serieusement : en 
d' autres termes, il importe de financer largement 
ce qu'il est urgent d' etudier et de develop per et de 
mettre tout en ceuvre afin que Ia Communaute puisse 
exercer un controle actif, efficace, et pour que, a Ia 
place de declarations inexactes, il soit possible d'ob
tenir des informations completes, element vital pour 
la diffusion des connaissances scientifiques. 

II est egalement necessaire que les decisions en 
matiere de politique d'approvisionnement soient plus 
claires ; c' est la le punctum dol ens de toutes les 
questions soumises a notre attention, soit parce que 
le probleme de la dependance de !'Europe a I' egard 
des pays fournisseurs est un element decisif de cette 
politique, soit parce qu' elle met une fois de plus en 
evidence la necessite de mettre en ceuvre une politi
que energetique commune qui doit s'etendre a toutes 
les sources d' energie. 

C'est la le punctum dolens parce que, en outre, 
de cette question depend la realisation d'une des 
plus grandes aspirations de !'Europe : la creation 
d'une entreprise d'enrichissement de !'uranium. 
Certes, on peut s'interroger sur le bien-fonde de cette 
initiative. En effet, la realisation des projets de re-

-> 
acteurs rapides - qui sont en mesure de produire 
de maniere autonome le plutonium necessaire -
rendrait cette initiative presque inutile, voire tout 
a fait inutile. Mais independamment du fait qu'il 
s'ecoulera encore beaucoup de temps avant qu'une 
telle entreprise soit creee, il suffit de penser que la 
quantite de plutonium importee ne sert pas et surtout 
ne servira pas exclusivement de combustible aux 
reacteurs rap ides, et qu' elle ne sera pas employee 
exclusivement dans les quatre centres de recherches 

dependant d'Euratom pour que ces doutes se dissi
pent. 

Par consequent, a supposer que les reacteurs soient 
a meme de produire le plutonium necessaire a leur 
fonctionnement, il n' empeche que Ia quantite de 
plutonium produite ne permettra pas de satisfaire 
tous les besoins de la Communaute et qu'il faudra 
trouver le plutonium necessaire aux centres de re
cherches. 

C' est pour ces motifs techniques que j' estime ne
cessaire pour !'Europe de construire un etablissement 
d' enrichissement de !'uranium. Mais il y a ega:lement 
un motif purement politique qui constitue le substra
tum du motif technique: !'Europe doit s'employer 
de son mieux a creer les conditions propres a lui 
assurer une in dependance to tale en matiere d' appro
visionnement en energie. 

En effet, on ne peut ni on ne doit oublier cette 
remarque fondamentale, a savoir que, si !'Europe 
do it continuer a dependre de I' etranger pour la four
niture du combustible necessaire au fonctionnement 
de la plupart de ses reacteurs de puissance, il est 
inutile de soutenir que le developpement de I' energie 
nucleaire europeenne vise a donner a !'Europe une 
independance politique. 

C' est pourquoi il est necessaire de maintenir en 
toute hypothese le principe de la securite de I' appro
visionnement, ce qui est totalement ou partiellement 
realisable dans la mesure ou !'on peut se liberer de 
tout assujetissement vis-a-vis de I' exterieur. 

C' est egalement la raison pour laquelle on peut 
lire dans mon rapport qu' « on ne voit pas pourquoi 
la Communaute ne doit pas etre en mesure de pro
duire, si elle le veut, son uranium legerement enri
chi, eventuellement par des methodes europeennes. 
Cela pourrait constituer, parmi les objectifs a moyen 
terme, Ia partie la plus prodigieuse et la plus for
melle, en meme temps que la plus communautaire 
(meme si elle est couteuse) d'un troisieme plan quin
quennal ». 

En ce qui concerne le projet Orgel, nous ne pou
vons ne pas mettre !'accent sur certaines considera
tions de fond. Comme on le sait, ce projet a cons
titue la tache la plus importante du centre de recher
ches d'lspra et nous eussions souhaite qu'il aboutisse 
a des resultats plus satisfaisants et plus concrets. 

Au contraire, force est de reconnaitre en toute 
sincerite que le resultat obtenu - meme s'il est 
d'importance en raison de certaines acquisitions tech
niques - ne parait pas avoir repondu aux espoirs 
legitimes et encore moins aux depenses engagees. 

En effet, ses depenses se sont elevees a 120 millions 
de dollars, soit environ 600 millions de francs fran
c;ais ; or, selon les informations que votre rappor
teur a pu recueillir, le reacteur base sur !'uranium 
nature I s' oriente vers !'uranium enrichi ; de plus, a 
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la fin de juillet dernier, certains techniciens decla
raient que le centre d'Ispra n'avait pas encore realise 
le « oceur » du reacteur ou plus exactement le noyau, 
c' est-a-dire le tube de force et 1' element combus
tible. 

Une fois encore, il y a lieu de se demander pour
quai, si telle est la situation, 1' executif d'Euratom 
n' a pas trouve 1' energie necessaire pour mettre un 
terme aux discussions et trancher la question de 
savoir s'il faut, comme le voudraient les uns, realiser 
le programme jusqu'a la construction du prototype 
ou renoncer a un programme inutile parce qu'il n'a 
aucune chance de succes, comme le souhaitent les 
autres. 

Ce sont ces hesitations qui sont la cause du mau
vais fonctionnement dont a souffert Euratom et dont 
il continue a souffrir. A mon avis, le Parlement de
vrait prendre position sur une question aussi essen
tielle. Et c'est a cet effet que votre rapporteur a 
propose la constitution d'une commission tempo
mire speciale, commission qui serait chargee d' ela
borer un rapport sur le programme Orgel et qui 
puisse apprecier la situation en toute objectivite et 
indiquer, sans idee preconyue, 'la solution a adopter. 

Mais tous ces problemes que souleve 1' execution 
du programme Orgel ne representent qu'une partie 
des problemes que pose le centre de recherches 
tout entier, divise en quatre centres experimentaux 
disperses a lspra, Geel, Karlsruhe et Petten. 

Le centre commun de recherches est le premier et 
le plus important des objectifs atteints par la Com
munaute. 11 est une realite et une victoire du seul fait 
qu'il existe, il est une conquete a laquelle on ne peut 
renoncer et qui doit etre exploitee dans toute sa 
portee. 

11 constitue un theme d'un interet considerable 
tant il est vrai que la recherche scientifique cons
titue aujourd'hui le nouveau moteur de 1' economie 
moderne et 1' allie des plus importantes conquetes 
politiques. Aujourd'hui, en effet, la recherche scien
tifique n' est pas seulement liee au developpement 
economique, elle est un facteur decisif de la puis
sance politique. 

Mais c' est peut-etre un probleme que le Conseil 
de ministres n' a pas suffisamment compris, s' il est 
vrai qu' a l'heure actuelle les chercheurs ne peuvent 
encore ben6ficier des conditions qui leur seraient 
necessaires pour accomplir un travail utile avec la 
serenite d' esprit requise. 

11 aurait ete opportun que le centre commun de 
recherches obtienne une position preeminente par 
rapport aux centres de recherches nationaux. Au 
contraire, ceux-ci ont 6te developpes, d'ou une foule 
de travaux faisant double et meme triple emploi et 
par consequent - comme je 1' ai deja dit - un gas
pillage d' energie, une dispersion des credits aux
quels il convient de remedier au plus vite. 

En 1' etat actuel des choses, il est absolument 
necessaire d' organiser et d'harmoniser au plus vite 
les travaux prevus par les programmes nationaux et 
de ne pas etablir de pro jets autonomes s' ajoutant 
a ceux des Etats membres. Ces projets feraient dou
ble emploi et seraient aussi bien inutiles que dispen
dieux. D' autre part, Euratom n' a pas pour propos 
de concurrencer 'les pays membres, mais bien d' en 
promouvoir et d' en coordonner 1' action. 

C' est en ce sens que 1' executif doit axer principa
lement son action et surtout il doit faire en sorte 
que 1' echange mutuel d'informations et d'inventions 
devienne pour les chercheurs une habitude mentale. 
Ces chercheurs auraient certainement souhaite une 
politique propre a donner de reelles facilites en ce 
qui concerne 1' enseignement et la formation des nou
velles generations et comportant egalement des me
sures de faveur aussi bien sur le plan des etudes 
que sur le plan financier. 

Or, a la suite des restrictions operees avec un 
manque de circonspection manifeste par le Conseil 
de ministres sur les credits destines a financer les 
bourses de formation et les aides aux instituts de 
recherches, c' est une toute autre politique qui a ete 
suivie par Euratom. 

Force est de reconnaitre que le prejudice moral 
cause par cette politique restrictive est indiscutab'le
ment hors de proportion avec les economies realisees. 

Si done nous voulons remedier a cet etat de cho
ses, nous devons demander avec insistance que le 
troisieme programme quinquennal prevoie les credits 
necessaires pour creer les conditions favorables a 
1' enseignement et a Ia formation des chercheurs. 

Sur ce point, je me vois dans !'obligation d'ajouter 
que si tout cela est realise, c' est-a-dire si les credits 
que necessite une formation professionnelle appro
priee sont accordes, nous n' aurons resolu que le pro
bleme subsidiaire du recrutement des chercheurs. 

Considere a longue echeance, le probleme essen
tiel, c'est Ia fondation de l'universite europeenne. 

Le rapport general n'indique pas queUe a ete Ia 
suite donnee par le Conseil au rapport sur le projet 
de convention relatif a l'universite europeenne, pre
sente le 31 mars 1965 par le groupe de travail inter
gouvernemental. 

11 est difficile de comprendre les raisons du silence 
observe par l'executif. 

Quant a nous, mes chers collegues, nous conti
nuous d' estimer que Ia creation d'une universite 
europeenne est absolument necessaire et cela non 
pas seulement parce qu' elle constitue notre ideal, en 
tant que symbole de !'unification. 

Nous souhaitons que soit cree un complexe cul
ture! qui elargisse !'horizon et les buts d'un institut 
universitaire europeen, limite a Ia recherche scienti
fique, a toutes les branches du savoir humain. 
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Nous persistons a souhaiter la creation d'un institut 
universi:taire rassemblant les forces spirituelles et 
culturelles qui contribuent a la formation d'une 
conscience europeenne, autrement dit, d'une univer
site qui ne serait pas seulement un centre de diffu
sion de l'idee europeenne, mais egalement et surtout 
un centre d' education et de culture europeenne. 

J' ai dit depuis le debut - non sans raison -
que nous vivons dans un siide ou les sollicitations 
sont nombreuses et ou la lutte concurrentielle ne 
se deroule plus entre nations, mais bien entre con
tinents. Les Etats-Unis et la Russie ant considera
blement developpe la recherche scientifique, tant 
la recherche fondamentale que la recherche appli
quee. La Russie l'a deja planifiee et les Etats-Unis 
effectuent a cet egard un travail constant, metho
dique et organise dans les centres de recherches, 
les universites, les fondations et les industries. Pour 
cette recherche ils depensent plus de 18 milliards 
de dollars par an (on parle meme de 24 milliards) 
alors que les pays de la C.E.E. et de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique depensent au total 
6 milliards. 

Le voyage recent de MM. Linthorst Homan et 
Petrick a permis de montrer a I' evidence la diffe
rence que presentent les conditions de la recherche 
scientifique en Europe et aux Etats-Unis tant au 
point de vue du fond qu' au point de vue structure!. 
En Amerique, des progres enormes ant ete accomplis 
dans le secteur nucleaire, la navigation aerienne et 
spati::de, le perfectionnement des moyens de defense, 
I' oceanographic, etc. Le developpement des inven
tions permet en outre une acceleration de la 
recherche, et ce phenomi:me a des repercussions 
economiques tellement nombreuses que le legislateur 
americain est intervenu pour reglementer les mul
tiples problemes lies a I' exploitation industrielle des 
inventions. 

Quelles sont les consequences de cet etat de 
chases? Avant tout, le nombre des chercheurs ame
ricains est demesurement superieur a celui des cher
cheurs europeens, comme le sont les investissements 
dans les deux continents. 

En second lieu, nos chercheurs emigrent en Ame
rique, attires par des contrats plus avantageux. II 
en est meme un grand nombre qui poursuivent dans 
nos pays des recherches financees par des groupes 
d'industriels americains a qui nous payons ensuite le 
droit d'utiliser les inventions et d'exploiter les brevets 
ainsi venus au jour. 

Enfin, I' Europe verse a I' Amerique plus de 300 
millions de dollars par an pour exploiter des inven
tions americaines. 

Telles sont, mes chers collegues, les donnees d'une 
situation tres alarmante, temoignant d'une veritable 
hemorragie scientifique et financiere qui doit etre 
arretee au plus vite, si nous ne voulons pas etre 

reduits au role de colonie scientifique de la presti
gieuse et entreprenante Amerique. 

Le retard de !'Europe dans le secteur de la 
recherche est grave et peut avoir des consequences 
i,rreparables. II implique une lente deterioration de 
notre appareil de production et un assujetissement 
economique aux pays plus avances que nous, notam
ment aux Etats-Unis. 

Ce phenomene et cette situation perilleuse ne sont 
pas nouveaux puisque des le mois d'avril dernier, 
parlant au nom du groupe liberal, M. Gaetano Mar
tino avait mis le doigt sur la plaie - en presentant 
a I' epoque une resolution qui a beau coup occupe 
notre Parlement et a fait !'objet de differents rapports 
qui seront discutes aujourd'hui meme - et puisqu' en 
mai dernier I' Assemblee consultative du Conseil de 
!'Europe a lance un vibrant cri d' alarme. 

A cette occasion, M. Peyrefitte, ministre fran9ais 
de la recherche scientifique et des questions ato
miques et spatiales, avait declare, rappelant la neces
site d'une intensification de I' effort communautaire 
en vue d'obtenir des progres plus etendus dans le 
domaine de la recherche scientifique : 

« Les nations europeennes sont menacees dans leur 
economie par une disproportion croissante entre 
leur effort de recherches et I' effort de recherches 
absolument spectaculaire accompli par les Etats
Unis. La consequence est un desequilibre mondial, 
qui ne cesse de croitre, et qui conduirait inelucta
blement les nations europeennes au stade de pays 
sous-developpes par rapport aux Etats-Unis avant 
la fin du siecle, si des mesures energiques et 
efficaces n' etaient pas prises rapidement. )} 

Apres avoir constate - en le regrettant - que les 
relations sur le plan scientifique sont beaucoup plus 
etroites entre chacun des pays membres et les 
Etats-Unis qu'elles ne le sont entre ces differents 
pays europeens, apres avoir analyse les consequences 
pratiques de cet etat de chases et apres avoir note 
que des progres pourraient etre accomplis « si chaque 
:Etat ne s' epuisait pas a recouvrir uniquement taus 
les secteurs de la recherche», l'vi. Peyrefitte avait 
conclu que « !'Europe se fer a avec I' a tome, I' espace, 
la construction aeronautique, les calculatrices ou ne 
se fera pas >>. 

Comme vous vou's le rappelez taus sans doute, 
mes chers collegues, cette declaration rejoint celle 
faite par le president d'Euratom, M. Chatenet, au 
cours de !'interview accordee au « Figaro » le 28 avril 
dernier, interview ou il constatait que «I' experience 
decevante, apparemment sterile, mais riche de possi
bilites, d'Euratom s'acheve et declarait qu' «en 
dehors de I' a tome il existe trois domaines nevral
giques : le spatial, l'aeronautique et les calculatrices 
electroniques >>, II ajoutait : « L'Europe se fera sur 
ces quatre domaines ou pas du tout. >> 
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Et si les paroles ont une signification, il n'y a 
pas de doute qu' en l' espece elles voudraient exprimer 
la «conscience}) d'un etat de choses plein d'incon
nues et de danger, la « volonte » de neutraliser cet 
etat de choses et de le surmonter et indiquer la 
« voie appropriee }) pour parvenir a !'integration 
scientifique. 

Voila pourquoi j'ai dit dans mon rapport: << Le 
Parlement europeen ne peut pas ne pas accepter 
le principe de !'integration et de la recherche scien
tifique avec toutes les implications, meme et surtout 
politiques qu' elle com porte. La verite est, en effet, 
que1 I' Europe se fera, s'il existe la volonte politique 
capable de creer des institutions federales, dotees 
des pouvoirs necessaires pour realiser notamment 
une recherche europeenne formant un ensemble 
rationnel et integre. » 

C'est la encore une exigence que je n'hesiterai 
pas, mes chers collegues, a qualifier d'incoercible, 
une exigence a laquelle il convient de toute urgence 
de satisfaire au maximum. II est en effet evident 
pour tous les pays industrialises que leurs perspec
tives de bien-etre, leur liberte et leur independance 
sont directement liees a !'effort qu'ils accomplissent 
dans le domaine de la recherche scientifique, de l' en
seignement superieur et de la formation profes
sionnelle, afin d'etre en mesure non seulement 
d'accueillir, mais aussi de maitriser toutes les inno
vations techniques. 

Malheureusement, notre Europe ne peut pretendre 
avoir suivi de tels principes et, pour cette raison, 
son developpement economique risque fort de 
connaitre une regression. 

C' est la raison pour laquelle je me suis demande 
et je me demande encore: Demain sera-t-il meilleur 
qu'aujourd'hui? Notre Europe voudra-t-elle et pour
ra-t-elle imprimer au secteur de la recherche scien
tifique les impulsions qui lui permettront, a l'egal 
des autres continents plus developpes, de se main
tenir a Ia pointe du progres economique mondial ? 

La reponse a ces questions devrait etre teintee 
de scepticisme et d'amertume, s'il est vrai qu'aujour
d'hui notre retard risque de nous exclure de l'his
toire culturelle et economique contemporaine, histoire 
ecrite presque exclusivement dans des livres de 
physique nucleaire, de chimie, d'electronique, etc. 

Ce scepticisme s'explique par le fait qu'il sera, 
nous semble-t-il, extremement difficile de surmonter 
certains obstacles tant que Ia cooperation europeenne 
se developpera -- comme nous l'avons malheureu
sement remarque jusqu'a aujourd'hui - sous des 
formes vagues, perimees, inappropriees, sans !'indis
pensable volonte d'integration et surtout sans l'appui 
d'une direction politique effective, elle-meme impos
sible, ou du moins tres difficile a obtenir, sans un 
reel depassement de certains sentiments nationaux 
desormais tombes en desuetude. 

<< Si telle est Ia situation >>, a dit notre collegue 
italien M. Rubinacci, aujourd'hui ministre de la 
recherche scientifique, dans le discours qu'il a recem
ment prononce au dixieme congres de Vienne, 
<< une conclusion s'impose : il est absolument neces
saire que !'Europe s'unifie effectivement. >> 

L'histoire nous montre ]a voie : la civilisation com
mune et les valeurs essentielles que nous devons 
defendre ensemble et qui nous appellent a !'union. 
L'unique possibilite qui s'offre en effet aux pays 
europeens de pouvoir peser de maniere decisive sur 
les grandes options de la politique internationale et 
etre en meme temps un pole d' attraction et un 
exemple d'ideal genereux est que ces pays se pre
sentent non plus en ordre disperse, mais comme une 
grande communaute de peuples. 

Sur ce point, mes chers collegues, je ne puis 
m'empecher de formuler certaines considerations des
quelles decoulent necessairement certaines reactions 
precises dans le sens que nous souhaitons. 

Jamais autant qu'aujourd'hui l'homme, pris dans 
les mailles d' une revolution scientifique qui n' eta it 
pas concevable jusqu'a il y a une vingtaine d'annees, 
n' a eu a sa disposition de plus amples possibilites 
materielles, jamais il ne s' est senti plus pousse en 
avant par un plus grand dynamism e. Que l' on songe 
qu'au cours de l'ete 1749, Jean-Jacques Rousseau, 
dans sa reponse a un concours organise par l' acade
mie de Dijon sur le sujet: <<Le progres des sciences 
et des arts a-t-il contribue a corrompre ou a epurer 
les mreurs ? >>, exprimait, dans un acces de rebellion, 
avec toute la vehemence qui le caracterisait, le 
dedain qu'il eprouvait a l'egard du monde contem
porain, de la science et de la civilisation, lesquels a 
son avis avaient corrompu l'ame humaine, lui faisant 
perdre sa bonte originelle et l'etiolant dans la sterilite 
d'une recherche naturaliste. 

Deux siecles a peine se sont ecoules depuis que 
l'academie de Dijon a couronne d'un prix cette 
reuvre ou Rousseau denigrait la science et defendait 
les coutumes. Trois siecles et demi se sont ecoules 
depuis que les flammes du bras seculier bn1lerent 
au Campo dei Fiori le corps martyrise de Giordano 
Bruno, coupable d' a voir recherche << l' objet infini de 
I' esprit >> lequel - comme disait ce philosophe 
<< parce qu'il est infini est infiniment persecute>>. 

Aujourd'hui, au contraire, le moteur de notre his
toire est constitue pn§cisement par un ensemble 
d'idees, de conceptions nouvelles, de decouvertes, 
d'inventions, d'applications industrielles qui ont 
abouti a une reaction en chaine dans un crescendo 
qui semble ne pas avoir de limites: on a etudie 
tout a Ia fois le microcosme et le macrocosme, 
l'atome et l'espace cosmique. 

Voulons-nous rester en dehors de cette competi
tion dramatique et vertigineuse? Voulons-nous nous 
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ranger parmi les pays scientifiquement sous-deve
loppes? 

Celui qui vous parle, mes chers collegues, celui 
qui s' est pose et qui vous pose de telles questions 
n' est certainement pas habitue a voir les chases en 
rose et croit encore mains etre optimiste par nature. 
Au contraire, il a coutume de s' efforcer d' observer 
scrupuleusement les faits, Ies circonstances et les 
habitudes politiques afin d' en tirer des previsions 
pour l'avenir. 

C' est a Ia lumiere de ces observations que 1' on 
peut repondre a Ia question « Demain sera-t-il meil
Ieur qu' aujourd'hui ? » II faut 1' esperer ! II faut I' es
perer parce que, dans les declarations faites en avril 
et en mai dernier par le president d'Euratom et 
par M. Peyrefitte, il y a peut-etre - comme je 
l'ai deja dit - quelque chose de plus que de 
simples doleances. Celles-ci, a man avis, revelent 
I' existence d'un certain levain, d'un ferment nou
veau bien que dicte par une exigence ineluctable : 
levain et ferment conformes par ailleurs a certaines 
prises de position assez connues du general president 
a qui n'aura pas echappe !'impuissance de Ia France 
a s' opposer a Ia suprematie des Etats-U nis dans des 
domaines comme le domaine scientifique, technolo
gique et industriel. C' est certainement en se fondant 
sur une telle consideration que deja certains milieux 
gaullistes (comme par exemple ceux representes par 
I'hebdomadaire «Notre Republique ») se deman
daient, il y a quelques jours encore, si le concept 
de nation n' est pas devenu quelque chose d' ephe
mere ou de caduc des Iars qu'il se traduit et se 
concretise dans une realite geoeconomique tres pe
tite par rapport aux dimensions actuelles du monde, 
et si en definitive !'Europe ne doit pas remplacer 
Ia France et les autres nations europeennes. 

Des declarations aussi nettes prouvent que dans 
certains milieux dirigeants un certain revisionnisme 
se fait jour, qui permet d' esperer que I' on pourra 
parvenir bientot en France a cette synchronisation 
ideologique qui constihie le premier fondement de 
Ia construction a laquelle nous travaillons depuis des 
annees. 

Et si nous devons constater non sans une cer
taine amertume qu'une fois encore ce sont des exi
gences economiques qui nous entrainent sur la voie 
de !'Europe, il n'empeche qu'en tout cas la Com
munaute scientifique europeenne constituera certai
nement une ccmquete, en meme temps qu'un instru
ment efficace pour Ia realisation de !'ideal qui de
meure inebranlablement Ie notre. 

Sera-t-elle encore escarpee, tortueuse et semee 
d' embuches Ia voie qui nous conduit vers cet 
objectif? 

Nous la parcourrons, s'il le faLit, sans perdre ha
leine, car nous avons a cceur le destin de notre conti
nent et de notre Europe que nous essayons de cons-

truire pierre par pierre, avec le courage des explo
rateurs et la volonte opiniatre des pionniers. 

Cela dit, mes chers collegues, j' en arrive a la 
conclusion. Mais avant d'abandonner cette tribune, 
je tiens a feliciter I' executif d'Euratom de l'amvre 
genereuse qu'il a accomplie en depit d'une situation 
difficile et delicate et de le remercier tout particulie
rement de son activite dans le domaine de !'infor
mation, de Ia documentation, des relations exterieures 
et a ]' egard des pays en voie de developpement. 

J e prends egalement acte avec une vive satisfac
tion de ]'elaboration du premier programme indi
catif, sur lequel Ie Parlement a deja exprime un 
avis favorable, estimant a juste titre qu'il s'agit d'un 
document de nature a faciliter Ia coordination des 
activites industrielles dans le secteur de la produc
tion nucleaire d' electricite et dans celui de Ia tech
nologie. 

II convient de souligner en outre l'activite parti
culierement efficace deployee par ]' executif dans le 
domaine de I'approvisionnement, domaine tres im
portant, parce que, comme cela a ete dit dans le 
rapport, c' est precisement de la solution des pro
blemes que pose l'approvisionnement que dependra 
Ie developpement de I' energie atomique europeenne 
et le renforcement de l'independance de !'Europe 
dans le domaine energetique. 

Je dais enfin reconnaitre l'activite importante de
ployee par I' executif en ce qui concerne le controle 
de securite de !'utilisation pacifique des matieres 
fissiles, activite qui est particulierement efficace puis
que aussi bien le gouvemement des Etats-Unis 
charge les organes communautaires du contro1e des 
matieres fissiles foumies a Ia Communaute, alors 
que dans d'autres cas il exige Ie controle permanent 
de ses propres organes. 

Ayant rempli le devoir auquel je ne pouvais me 
soustraire, et donne acte a l'executif de l'reuvre 
genereuse qu'il a accomplie, je voudrais egalement, 
Monsieur le President, avant de clore man expose, 
remercier les fonctionnaires de I' executif et des 
centres de recherches que j'ai visites ainsi que les 
fonctionnaires du secretariat de notre Parlement de 
m' a voir apporte leur aimable et intelligente colla
boration. 

Enfin, a !'instant je viens d'apprendre que ~f. De 
Groote a donne sa demission de president du groupe 
interexecutifs « recherche scientifique et technique » 

et qu'il avait ete remplace dans ses fonctions ou 
qu'il doit l'etre par M. Carelli. Si cette information 
est exacte, je pense qu'il est opportun de demander 
quelles sont les raisons qui ont amene M. De Groote 
a donner sa demission de president d'un organe 
charge de !'etude d'une question aussi importante. 

J e vous prie de m' excuser, Monsieur le President, 
d'avoir parle plus longtemps que prevu, mais je 
pense avoir traite des problemes d'une brulante 
actualite, problemes qui meritaient a tout le mains 



SEANCE DU MARDI 18 OCTOBRE 1966 31 

Battaglia 

d'etre evoques. D'autre part, je crois avoir fait 
comme Pindare, passant d'un sujet a un autre, et 
recueillant 9a et Ia tout ce qui pouvait interesser 
cette assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous felicite, Monsieur Bat
, taglia, de votre remarquable travail et de votre 

brillant discours qui nous a fait passer d'un certain 
pessimisme a un optimisme assez marque. 

Puis-je me permettre de demander a M. le profes
seur De Groote de faire maintenant sa declaration 
preliminaire en tant que membre de Ia Commission 
d'Euratom? 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eura
tom. - J e vous en remercie, Monsieur le President. 

J e suis au regret de devoir vous indiquer que cette 
declaration devait etre faite par M. Carelli. 

Celui-ci est effectivement a Strasbourg mais, 
souffrant, il est dans l'impossibilite de remplir ses 
devoirs a l' egard de cette assemblee. Ce qui I' a 
encore prive du grand plaisir d' ecouter le rapporteur 
glmeral Battaglia. 

M. le President. - Nous lui souhaitons un prompt 
retablissement. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eura
tom. - Merci, Monsieur le President. 

Mesdames, Messieurs, je donnerai connaissance 
au Parlement du texte fran9ais de Ia communication 
que M. Carelli se proposait de faire. Me substituant 
a lui, je n'!sumerai ses remarques liminaires. 

D'abord, il s'agit d'une premiere intervention qui 
ne pn'!juge en rien les n§ponses precises qui seront 
donnees aux questions posees au cours du debat. 

En second lieu, M. Carelli tenait a rendre un hom
mage tout particulier a Ia penetration dont M. Bat
taglia a fait preuve dans Ia redaction de son rapport 
ecrit. II aurait certainement ajoute ses compliments 
au rapport oral que no us venons d' entendre. 

Ensuite, M. Carelli aborde en ces termes le fond 
du probleme : 

Parmi les differentes parties du rapport de M. Bat
taglia, c' est surtout dans le chapitre II sur les taches 
d'Euratom dans le secteur de Ia recherche que sont 
concentrees les conclusions politiques du rapporteur 
general sur un grand nombre d' actions et c' est Ia 
egalement que le rapporteur exprime le plus claire
ment ses options pour I' avenir. Qu'il me soit permis 
de faire de ce chapitre ']e point de depart des refle
xions que je m' etais propose de develop per devant 
vous. Ce faisant, je serai contraint de m'arreter 
surtout Ia ou il me semble necessaire de completer 

les idees exprimees par le rapporteur general, voire 
- dans certains cas tres rares - de les contre
dire. Mais ceci ne signifie nullement que mes cri
tiques a ]' egard du rapport prevalent sur mes 
reactions positives. Le contraire est vrai et je tiens a 
le souligner pour eviter tout malentendu. 

Tout a fait au debut du chapitre II, le rapport 
met tresjustement en relief la double mission d'Eura
tom dans le secteur de Ia recherche, a savoir celle de 
coordonner les programmes nationaux et de les 
completer par un programme commun. Mais M. Bat
taglia ajoute que ces deux actions auraient suppose 
un climat politique favorable, I' existence de cadres de 
grande valeur scientifique doues d'un veritable esprit 
europeen, ainsi que des moyens financiers impor
tants tout en laissant entendre que ces trois facteurs 
n' etaient pas tous reunis. Si la Commission peut 
entierement souscrire aux premisses, elle ne peut 
pas se rallier a cette derniere affirmation. c· est 
plutot une deduction ! 

Car elle peut s' enorgueillir - et le rapporteur le 
dit a un autre endroit de son rapport - de disposer 
de cadres scientifiques de valeur, dont !'esprit euro
peen ne peut pas etre mis en doute. De meme, les 
moyens financiers mis a sa disposition doivent etre 
consideres comme importants, meme si elle n'a pas 
toujours obtenu les credits qu' elle aurait souhaites. 
Enfin, les difficultes de programme ne datent que de 
l'annee 1964. Comme Ia Commission !'a deja dit a 
d' autres occasions, ces difficultes sont dues essen
tiellement au passage de ]' energie nucleaire a son 
stade industriel, fait nouveau qui s'est annonce pour 
Ia premiere fois vers Ia fin de I' annee 1963 et qui, 
depuis lors, a transforme considerablement les appre
ciations de tous les responsables pour Ia definition 
de programmes de recherche, qu'ils soient commu
nautaires ou nationaux. Les quatre memorandums 
presentes en 1964 par les gouvernements fran9ais, 
allemand, italien et beige au sujet du probleme des 
reacteurs eprouves ne sont que les premieres mani
festations de ce changement d'attitude et le rappor
teur general les mentionne a juste titre, bien qu' elles 
n'aient pas garde toute leur actualite. 

Depuis 1964, il est devenu clair que dans quelques 
annees il y aura dans la Communaute des centrales 
nucleaires produisant ]' energie nuch'!aire a des condi
tions competitives : il en resulte que le developpe
ment ne sera plus presque exclusivement dirige par 
les instances publiques, mais de plus en plus 
influence et meme determine par les entreprises 
industrielles, constructeurs de materiel, producteurs 
d' electricite et autres, so it d' economie libre, soit 
d'economie mixte. Ceci aura comme consequence que 
nombre de travaux doivent etre laisses a ces indus
tries, specialement en ce qui concerne les reacteurs 
eprouves, tandis que Ia recherche et le develop
pement dans le domaine des reacteurs avances, ainsi 
que dans un certain nombre d'autres domaines ton
chant !'infrastructure indispensable, requerront en-
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core pendant une longue periode des depenses 
publiques considerables. 

C'est dans cette double optique que la Com
mission a etabli le premier programme indicatif 
qui vient d'etre publie et qui definit le cadre du 
developpement futur previsible et indique les ob
jectifs necessaires pour sa realisation. C' est d' abord 
dans ce cadre-la que l'action de Ia Communaute pour 
la periode commenc;ant le 1 er janvier 1968 do it etre 
placee. 

L'elaboration d'un programme d'action d'Euratom 
pour cette periode est des a present entamee. 11 
repose pour une large part sur l'actualite technique 
et energetique ainsi que sur les resultats de neuf 
annees d' activit&. Les experiences acquises ont 
amen& la Commission a orienter les travaux pre
paratoires dans un sens qui permettra une adaptation 
aux nouvelles conditions que je vi ens d' evoquer. 

Pour m' en tenir a 1' ordre choisi dans le chapitre II 
du rapport de M. Battaglia - ordre qui d'ailleurs 
ne correspond pas aux priorites qu' en tend donner Ia 
Commission a ses actions -, je parlerai d'abord du 
programme de recherches prevu a !'article 7, en 
venant seulement plus tard aux associations et au 
Centre commun de recherche. Le trait& dit que le 
programme d'Euratom doit etre complementaire a 
ceux des :E:tats membres. Cela veut dire, assurement, 
qu'il se refuse de favoriser les doubles emplois inu
tiles. Mais dans la pratique, cela implique une har
monisation des programmes nationaux entre eux 
et avec le programme communautaire. Si une telle 
harmonisation semble etre simple, au premier abord, 
il n'est pas toujours facile de la realiser. Souhaitons 
qu' a 1' avenir on puisse faire mieux pour donner 
egalement sa pleine valeur a la notion de la comple
mentarite. 

Aussi un effort serieux devrait dmenavant etre 
entrepris pour mieux concentrer les moyens dispo
nibles a un nombre plus limite d'actions majeures. 
Ceci irait dans le sens du vn~u exprime par le rap
porteur lorsqu'il reproche a 1' executif de ne pas 
avoir montre une determination suffisante lors du 
choix des types de reacteurs auxquels l'industrie 
productrice d' energie electrique devra recourir dans 
le proche avenir. 

Contre cette critique, Ia Commission pourrait invo
quer deux arguments : le premier, qu'il y a peu 
d'annees encore il etait tout a fait justifie de pour
suivre parallelement dans la Communaute plusieurs 
voies egalement prometteuses pour donner a 1' en
semble des pays europeens l'avantage du choix que 
seule une grande unite economique peut se procurer. 
Le deuxieme argument serait que le trait& ne confere 
a Ia Communaute aucun pouvoir contraignant quant 
a la determination des types de reacteurs auxquels 
1' industrie productrice d' energie electrique devra 
recourir ; Ia Commission ne pouvait que favoriser 
certains types de reacteurs, les plus prometteurs, 

en fait, et orienter ensuite, au moyen du programme 
indicatif, les choix industriels. 

Quoi qu'il en soit, selon la nouvelle orientation, 
le programme de recherches s' articulera au tour de 
quelques projets majeurs. :tvfais il est vain de nier 
les obstacles qu'une telle orientation pourrait susciter 
et le rapporteur y fait egalement allusion a 1' endroit 
deja cite de son rapport. 

Une autre limite doit resulter de l'acces d'un projet 
au Stade industrieJ. 11 est trop evident que, lorsque 
l' on passe du domaine de la recherche proprement 
dite a celui du developpement industriel, certains 
problemes changent de nature. Les entreprises 
qui participent a cet effort entendent conserver le 
benefice de leurs investissements et acceptent diffi
cilement un regime de diffusion des connaissances 
qu' elles considerent pn'-judiciable a leurs interets. 
Quant aux :E:tats, les uns eprouvent des difficultes de 
principe a intervenir, fut-ce par le biais d'Euratom, 
dans un domaine qui releve, selon em:, de l' entre
prise privee, et d'autres acceptent malaisement de 
contribuer a des projets qui ne beneficient pas direc
tement a leur economie. 

La meme consideration ne s' applique pas au 
domaine de la recherche fondamentale, dont !'impor
tance est soulignee a juste titre par le rapporteur 
general. La Commission n' a pas manque d'initiatives 
en ce domaine, bien qu'elles n'aient pas toujours 
trouve un accueil favorable aupres des autorites bud
g&taires. Que l'on se rappelle les reductions inter
venues dans le domaine de la biologie - le rap
porteur general en a parle - que la Commission 
deplore avec le rapporteur, ou la proposition de creer 
a lspra un centre de physique des basses energies, 
sous la direction de M. Mossbauer, qui, comme vous 
le savez, est un prix Nobel et un homme celebre. 

En ce qui conceme ses initiatives futures, la 
Commission gardera a 1' esprit les vreux exprimes a 
maintes reprises par cette assemblee. Toutefois, ceci 
ne doit pas faire oublier que les perspectives indus
trielles tracees dans le premier programme indicatif 
doivent guider !'orientation du programme de re
cherche commun prevu a !'article 7. Ce premier 
programme indicatif prevoit la necessit& d'une large 
infrastructure touchant differents domaines indus
triels pour realiser ses objectifs. 

Une action industrielle est done necessaire et elle 
doit trouver sa place hors de cette forme particuliere 
in serite dans l' article 7. 

Ces aspects du developpement nucleaire n'avaient 
pas echappe aux auteurs du trait& qui ont prevu 
toute une gamme de procedures que les circons
tances n'ont pas permis jusqu'a ce jour d'utiliser 
dans leur envergure voulue. 

Je songe ici, en premiere ligne, au statut de 
l' entreprise commune qui, jusqu' a present, n' a ete 

_ octroy& que pour favoriser Ia creation, importante 
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d' ailleurs, de certaines entreprises, sans doute utiles, 
mais qui ne tombaient pas exactement dans la cate
gorie des actions pour lesquelles I' article 45 du trait& 
a ete conr;u. II apparait que, dans des domaines 
comme la mise au point des prototypes de centrales, 
le retraitement des combustibles, le retraitement des 
effluents radioactifs et peut-etre un jour la separa
tion isotopique, on peut envisager cette forme de 
collaboration tres souple puisqu' elle depend exclu
sivement du statut meme de cette entreprise com
mune. 

Le rapporteur general evoque surtout ce demier 
exemple d'une usine europeenne de separation isoto
pique, qui pourrait constituer selon lui la partie 
la plus prodigieuse d'un troisieme plan quinquennal. 
Mais il mentionne egalement, dans le chapitre « Ap
provisionnement » de son rapport, les differentes 
donnees du probleme qu'il convient d' eclaircir a 
fond avant de decider un investissement aussi cou
teux. 

Qu'il me soit permis de me referer ici a ce 
demier passage et d'ajouter que la Commission suit 
attentivement I' evolution de toutes les donnees rela
tives a cette importante question, de maniere a etre 
preparee au moment ou il faudra prendre une deci
sion dans I'une ou I'autre direction. En effet, pour 
repondre a une question du rapporteur, c' est seule
ment ace moment-la que des discussions utiles pour
rant etre entamees a ce sujet avec le Conseil de 
ministres. 

La procedure que je viens de mentionner n' est 
pas la seule pour faciliter I' accord unanime du 
Conseil requis pour une action de programme. Dans 
!'hypothese ou certaines actions ne pourraient rece
voir !'accord prevu a !'article 7, !'article 6 du trait& 
permet a la Commission de provoquer un finan
cement commun, par les Etats membres, personnes 
ou entreprises interessees, d'un projet et la Commis
sion pourrait apporter son concours pour I' execu
tion de ce projet en mettant notamment a sa dis
position et du personnel et des &quipements. II y a 
la une autre voie qui merite de I'interet. 

Je voudrais dire maintenant un mot au sujet des 
contrats d'association, dont la situation a ete evoquee 
par M. Battaglia, notamment dans la premiere partie 
du chapitre II de son rapport. 

Le rapporteur porte d'ailleurs un jugement ega
lement pessimiste sur les deux grandes actions qu'il 
cite, c' est-a-dire le programme de fusion thermo
nucleaire et le programme des reacteurs rapides. 

En ce qui conceme le premier, je voudrais 
apporter au rapport de M. Battaglia deux precisions 
car, s'il est vrai que les taux de participation ont 
dfr etre harmonises a Ull taux d'environ 35 °/o, cela 
ne signifie pas, dans tous les cas, une reduction 
du total. De toute maniere, le contrat d'associa
tion avec un taux de participation initial de 65 °/o 
est reste un cas particulier. En outre, il faut tenir 

compte du fait que le volume du programme n' a 
pas ete diminue par cette harmonisation des taux 
de participation, les partenaires de la Commission 
ayant augment& proportionnellement leur quote-part. 
La difficult& reside done avant tout dans le pro
bleme de personnel mentionne par M. Battaglia. 

En ce qui conceme !'action des reacteurs rapides, 
les difficultes de financement sont bien connues par 
le Parlement. Elles proviennent du fait que le sys
teme de I' association astreint Euratom a faire face a 
des depenses variables avec des ressources fixes. 
On peut en condure qu'il convient de le reviser et 
non qu'il faut renoncer a I' action qu'il developpe. 

J e voudrais enfin parler du Centre commun de 
recherche, que le rapporteur general qualifie, a juste 
titre, de plus importante realisation de la Commu
naute. C'est a cette realisation que la Commission 
donne la priorite absolue dans toutes ses reflexions 
vis ant I' avenir. 

Le Centre commun de recherche est une realite. 
II comprend quatre etablissements qui disposent de 
laboratoires et d'un equipement scientifique impor
tant. II est anime par des equipes comprenant des 
scientifiques de tous les pays membres ayant acquis 
une experience de travail en commun et dont la 
qualite est le plus souvent incontestee. Certes, on 
ne peut nier - et je reponds ici a une des conclu
sions du rapport - que ces etRblissements, ou plutot 
certains d' entre eux, aient connu des difficultes ; 
le contraire efrt ete surprenant, alors que I'on entre
prenait dans un domaine scientifique nouveau un 
mode de collaboration originale, par son caractere 
multinational; et le rapporteur general donne d'ail
leurs lui-meme au paragraphe 94 les raisons les 
plus importantes pour expliquer certaines inquie
tudes. 

II serait d' ailleurs inexact d' exagerer les diffi
cultes ; en fait, il est probable qu' elles n' ont pas 
excede celles que des centres nationaux - qui 
n'avaient pas a faire face aux memes problemes -
ont connu a un stade de leur developpement. Pour 
I' essen tiel, elles ont ete surmontees. Les etablisse
ments fonctionnent et des modifications mineures 
dans I' organisation leur permettraient de fonctionner 
mieux encore. On ne saurait raisonnablement re
noncer au potentiel que representent les etablisse
ments avec leur personnel et leur equipement. Or, 
le maintien des etablissements du Centre commun 
de recherche implique !'adoption d'un programme 
qui assure leur emploi normal. Sans doute est-il pos
sible d'imaginer qu'une part de leur activit& puisse 
provenir de travaux effectues pour des tiers, comme 
le suggere la commission de la recherche et de la 
culture du Parlement europeen, mais il serait diffi
cile d'assurer par cette voie le plein emploi des eta
blissements. Le cas d'Ispra, le plus important d'entre 
eux, est demonstratif. 

C'est pour ces raisons que le maintien des etablis
sements suppose !'adoption d'un programme commu-
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nautaire qui tienne compte des moyens disponibles. 
A ce sujet, il faut remarquer que les reacteurs a 
neutrons rapides sont assures d'un soutien quasi 
general dans la Communaute. Ceci ne semble pas 
etre le cas pour les convertisseurs avances. Le rap
porteur se fait lui-meme l' echo de ces differentes 
opinions emises. 

Apres avoir evoque les arguments qui militent en 
faveur de la procedure du projet Orgel, M. Batta
glia cite ceux qui lui sont defavorables. Je repon
drai a ces arguments mentionnes au paragraphe 111 
que les travaux concernant les elements combus
tibles et le tube de force se poursuivent suivant 
le rythme prevu et avec toutes les chances d' aboutir 
a des resultats dans les delais prevus. 

D' autre part, il semble exister un malentendu 
serieux quant a !'utilisation des 600.000 unites de 
compte demandees par ]a Commission. Ces moyens 
doivent servir a etablir une offre pour le prototype, 
qui est un stade preparatoire necessaire, si la de
cision doit etre prise en toute connaissance de cause 
sur la construction d'un prototype. Evidemment, ce 
n'est pas cette construction meme qui doit etre 
assuree par ces moyens. 

Un argument frequemment cite contre Orgel est 
que l' avancement rap ide de la troisieme generation 
de reacteurs ne lui laisserait plus de place ; s'il 
etait valable, cet argument s'appliquerait a tous les 
convertisseurs avances. A ce sujet, la Commission se 
doit de mettre en garde contre tout optimisme ou 
tout pessimisme exagere et contre toute decision 
prematuree qui exposerait la Communaute a des dif
ficultes graves dans l'avenir et negligerait !'existence 
de serieuses competences disponibles dans la Com
munaute. 

En effet, l' experience nous montre que, comme 
dans toute reuvre humaine, des peri odes d' optimisme 
et de pessimisme se suivront et dans cette meme 
enceinte toutes Ies differentes filieres de reacteurs 
ont ete discutees a tour de role. Voila pourquoi 
la Commission est d'avis qu'au moins pour un cer
tain temps, c'est-a-dire jusqu'au moment ou une 
decision peut etre prise en pleine connaissance de 
cause, certains travaux de recherche, notamment 
ceux entrepris par le C.C.R. dans le domaine Orgel, 
doivent etre poursuivis suivant les lignes que nous 
avons etablies et decidees ensemble. A cote de ces 
travaux, une marge demeure dans l' orientation du 
programme du Centre commun de recherche. Pour 
cette marge, les suggestions que donne le rapport 
de M. Battaglia peuvent etre utiles. Cependant, la 
suggestion qui consiste a demander a la Commu
naute d' entreprendre des travaux dans le domaine 
de la fusion thermonucleaire controlee conduirait a 
une dispersion d' efforts dans la Communaute, etant 
donnee l' existence de cinq contrats d' association qui 
ont permis une bonne coordination de tous les pro
grammes de recherche dans ce domaine. Une telle 
dispersion d' efforts n' est pas justifiable, etant don-

nees les installations extremement couteuses qui sont 
necessaires pour ces travaux. 

Monsieur le President, j' ai deja trop abuse de 
votre patience et je voudrais terminer ici mon 
expose. Celui-ci n'a pu englober qu'une partie des 
activites de la Commission, d' autres comme la pro
tection sanitaire, la diffusion des connaissances, 
l' approvisionnement, les relations exterieures et le 
controle de securite n'ont pu etre abordees. Toute
fois, mes collegues de la Commission sont tout a 
fait disposes a repondre a la fin du debat a toutes 
les questi~ns qui pourraient etre posees a ce sujet. 

En ce qui conceme les reflexions de la Commis
sion sur le theme de la politique scientifique, theme 
egalement aborde par M. Battaglia, j' en parlerai 
lors du debat sur les rapports de MM. Oele et 
Schuijt. 

Permettez-moi neanmoins de vous dire des main
tenant que la Commission ne peut que se rallier 
au vreu emis par le rapporteur de voir s' elargir la 
sphere d'activites du Centre commun, et par conse
quent de la Communaute tout entiere, a tous les 
secteurs de la recherche. 

Monsieur le President, je vcudrais, si vous me 
le permettez, sortir de mon anonymat pour repondre 
a une question de M. Battaglia qui me conceme 
directement. 

Monsieur Battaglia, depuis le debut du mois de 
septembre, je suis demissionnaire de mon poste de 
president de l'interexecutif de la recherche. J'ai pu 
m' entendre avec M. Carelli pour que nous repar
tissions differemment nos taches. C' est done pour 
des raisons de convenances personnelles que j' ai ete 
amene a donner cette demission et je vous demande 
de n'y accorder aucune importance ni aucune va
leur politique. 

(Applaudissements) 

3. Ordre des travaux 

M. le President - A la demande de la Commis
sion d'Euratom et en accord avec la Commission 
de la C.E.E. et le rapporteur, je propose d'inscrire 
a la fin de l'ordre du jour d'aujourd'hui le rapport 
Leemans, qui avait ete prevu pour vendredi. Il 
s' agit du document 112. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi decide. 

Mes chers collegues, nous allons interrompre nos 
travaux pour les reprendre a 15 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 05, est reprise 
a 15 h 15) 
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M. le President. - La seance est reprise. 

4. Activite d'Euratom (suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Battaglia 
(doc. 109). 

La parole est a M. Pedini, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le groupe democrate-chretien tient 
a feliciter sincerement M. Battaglia du travail remar
quable qu'il a effectue en tant que rapporteur, et 
de I' expose qu'il nous a presente ce matin. II a 
reussi de maniere heureuse, nous semble-t-il, a repla
cer le probleme de Ia Communaute europeenne de 
1' energie atomique dans Ie cadre plus vaste des pro
blemes de !'integration europeenne ; et lorsque - a 
juste titre d' ailleurs -il a critique Ia situation actuelle 
d'Euratom, il a tout aussi justement relie ce que 
!'on appelle Ia « crise » d'Euratom aux aspects gene
raux de Ia crise que traversent, il faut bien Ie recon
naitre, toutes les Communautes europeennes. 

Depuis un certain temps, toute Ia presse des six 
pays de la Communaute, sans distinction, reflete 
un etat de preoccupation et souligne Ie danger de la 
solitude dans laquelle se trom·erait cette Europe si 
nous continuions sur Ia voie de Ia concurrence natio
nale. Un grand quotidien italien a publie dimanche 
dernier un article important intitule : « L'Europe en 
danger». Mais ce sentiment de solitude et de danger 
n'existe pas seulement dans la presse de nos pays ; 
on Ie trouve egalement dans des milieux qui peut-etre 
hier encore croyaient que nous pourrions hisser le 
drapeau du nationalisme europeen sans penser qu'au
jourd'hui les nations europeennes ne peuvent s'assu
rer de l'avenir que si elles peuvent agir en commun, 
si elles peuvent aborder en commun les themes 
essentiels de la vie modeme. 

Ces derniers jours, ce sentiment de solitude 
s'accentue meme lorsque nous voyons prendre avec 
precipitation des mesures de politique internationale 
auxquelles !'Europe est malheureusement etrangere, 
et a peut-etre voulu rester etrangere, car ces derniers 
temps, nous avons trap renforce Ies jalousies, les 
illusions et les divisions existant au sein de notre 
famille. 

En mon nom et au nom de mon groupe, je remer
de done M. Battaglia d'avoir insere les problemes 
d'Euratom dans ce contexte politique ; nous sommes 
en effet convaincus qu' on ne pourra construire une 

Europe moderne integree qu'en pratiquant une poli
tique uniforme dans le domaine de I' energie 
nucleaire. 

II est juste aujourd'hui de parler de responsabilites 
communes dans le domaine de Ia recherche scien
tifique : il est juste de dire que si nous ne cherchons 
pas a donner une unite aux objectifs que nous pour
suivons dans le domaine de Ia recherche scientifique, 
nous courrons le risque de devenir une colonie de 
I'une ou !'autre puissance du monde; mais nous 
n' en res tons pas moins convaincus que pour arriver a 
cette collaboration scientifique, il faudrait creer, dans 
notre Europe, un marche nucleaire unique, ce qui 
du reste a ete prevu par le traite instituant Euratom. 

C' est pourquoi mon groupe, et j' espere a voir le 
consentement du rapporteur, propose d'ajouter a la 
resolution presentee par M. Battaglia un nouvel 
alinea ainsi libelle : 

« Le Parlement europeen trouve confirmation, dans 
Ie neuvieme rapport general de l'executif, du 
role important qu'Euratom est appele a jouer dans 
Ie cadre des dispositions du traite de la C.E.E.A. 
pour faire egalement de 1' energie nucleaire un ins
trument utile a la consolidation du processus d'in
tegration europeenne. » 

Je pense que M. Battaglia approuvera notre texte : 
il s'agit de principes qu'il est bon de repeter, car 
la recherche nucleaire commune n' est pas seulement 
un fait scientifique ; elle est aussi et surtout un fait 
d'une extreme importance politique. 

D' autre part, malgre Ies difficultes que rencontre 
actuellement Euratom et apres les experiences de ces 
dernieres annees, on n' a pas encore resolu la question 
de sa voir qui do it 1' em porter : ceux qui croient que 
!'Europe nucleaire peut naitre de rapports bilateraux 
ou ceux qui sont convaincus que, pour atteindre un 
resultat positif, nous devons travailler dans le cadre 
communautaire. Aujourd'hui, toutefois, la reponse a 
cette question n' est plus seulement theorique ; elle 
ressort egalement de Ia constatation de ce que 1' action 
d'Euratom a permis de realiser et de ce qu' elle n' a 
pas permis de realiser au cours de ces dernieres 
annees. 

C' est a un bilan, a celui d'Euratom, que se ref ere 
le rapport de M. Battaglia, reference objective dont 
je prends acte : cette objectivite vaut meme Ia ou I' on 
reconnait qu'Euratom n'a malheureusement pas eu 
jusqu'a present Ia possibilite d'influencer de maniere 
decisive le developpement et les orientations de 
l'industrie nucleaire europeenne. Les reacteurs de 
puissance sont desormais en activite, mais nous ne 
pouvons malheureusement pas dire qu' est ne le 
reacteur de type europeen. Ceux qui affirment qu'il 
ne devait pas en etre ainsi, parce que d'autres avaient 
deja effectue des experiences dans ce domaine, ont 
peut-etre raison ; il n' est pas moins vrai qu'un n3ac-
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teur de type franc;ais n'a trouve jusqu'a present ni 
debouches ni suces suffisants sur le marche. Il n' en 
est pas moins vrai que d' autres pays, comme l' Alle
magne et l'Italie, ont travaille en fait sous licence 
etrangere. 

Nous n'avons reussi ni a avoir un reacteur de 
puissance europeen ni meme a atteindre un des 
buts essentiels du traite de Rome : la realisation 
d' entreprises communes. C' est la un sujet tres cher 
au Parlement et sur lequel nous avons largement 
insiste a d'autres reprises, car nous sommes convain
cus que le marche nucleaire exige non seulement 
l' emploi de savants, mais aussi l' association d' entre
prises de differentes nationalites, d' entreprises qui 
possedent cette juste dimension a defaut de laquelle 
il est impossible actuellement d'atteindre un niveau 
rentable dans le domaine nucleaire. 

Des industries europeennes du secteur nucleaire 
ont eu certes des initiatives louables : il n' existe 
cependant pas encore d' entreprise nucleaire euro
peenne repondant aux caracteristiques qu' elle devrait 
presenter et nous permettant d' affirmer qu' est verita
blement ne un marche europeen de l'energie nu
cleaire a des fins pacifiques. 

Nous reconnaissons naturellement aussi- M. Bat
taglia fait bien de le mettre en relief - les realisa
tions mentionnees dans le neuvieme rapport d'Eura
tom ; nous ne manquons pas non plus de reconnaitre 
que certains contrats d' association ont permis d' ame
liorer l' experience acquise par les pays de la Commu
naute dans le secteur des reacteurs de puissance 
deja en activite. 

Nous prenons acte, comme d'un element positif, 
des progres que l'aide d'Euratom a permis de rea
liser dans le secteur des reacteurs intermediaires ; 
nous prenons acte aussi, avec une egale satisfac
tion, des resultats positifs du projet « Dragon>>, pro
jet que nous considerons comme important parce 
qu'il a donne lieu a une experience de collaboration 
entre !'Europe et la Grande-Bretagne. 

Cependant - en ceci je donne raison au rappor
teur - malgre ce que la polihque de participation 
aux initiatives nationa:les pratiquee par Euratom a 
de bon et d'opportun - et la faute n'en incombe 
pas seulement a la Commission - on n'a pas en
core realise, au sein des six pays de la Communaute, 
cet equilibre d'initiatives qui permettrait un accrois
sement rationne'l du marche nucleaire et eviterait un 
certain desequilibre entre les parties. Ainsi, a cote 
de pays qui peuvent se vanter d'avoir largement 
profite de l' aide et de la collaboration d'Euratom, il 
en est d' autres - nous devons le reconnaitre, meme 
dans cette assemblee - qui se sentent frustres. 
En d'autres termes, si l'on continue la politique 
d' association, il faudra faire en sorte que la repar
tition des contrats tienne compte de la fonction 
d'Euratom qui est de realiser un equilibre des ini
tiatives dans le marche commun de l' energie et sur-

tout de stimuler, d' encourager et de soutenir les pays 
qui, eventuellement, en raison de circonstances tran
sitoires, n' ont pas encore pu s' engager suffisamment 
dans le secteur nucleaire, comme l' ont fait d' autres 
pays. 

Mais il est surtout un secteur sur lequel, apres 
avoir lu le rapport de M. Battaglia et le neuvieme 
rapport de la Commission d'Euratom, nous voulons 
insister. A pres cette politique, qui n' a malheureu
sement eu qu'un succt'."s partie!, apres l'activite de
ployee par Euratom et les incertitudes bien compre
hensibles d'ailleurs qu'elle a connues, le moment 
n'est-il pas venu pour le marche nucleaire europeen 
et pour Euratom de subir l' epreuve des faits ? 

J e disais precedemment que nous n' avons pas de 
reacteur de puissance europeen ; peut-etre est-il bon 
que nous n'ayons pas essaye d'obtenir ce reacteur 
des lors que des pays comme l' Amerique, la Grande
Bretagne et la Russie disposent dans ce domaine 
d'une experience beaucoup plus riche. 

Il existe pour l'heure un nouvel objectif dont 
parle le neuvieme rapport : la mise en ceuvre acce
leree des programmes qui permettront de produire 
de l' energie electro-nucleaire au moyen des reac
teurs de la troisieme generation, autrement dit au 
moyen de ce que l'on designe couramment du nom 
de reacteurs rapides. 

N ous sommes convaincus - tout a l'heure un 
de nos collegues du Parlement, expert en la ma
tiere, traitera le probleme plus en detail - nous 
sommes convaincus, Messieurs les membres de la 
Commission d'Euratom, que c'est aux progres qui 
seront accomplis dans ce domaine des reacteurs ra
pides que se mesurera la capacite de votre insti
tution. 

Certes, nous reconnaissons l' activite que d' ores et 
deja vous deployez dans ce domaine. Mais -
M. Battaglia l'a dit ce matin - nous desirons 
etre assures que, dans le domaine des reacteurs 
rapides, des experiences ne sont pas repetees inuti
lement et que les experiences financees par Eura
tom ne se font pas concurrence ; pour etre francs, 
nous voulons etre certains que les efforts consentis 
sur le plan technologique, financier et scientifique 
pour arriver a la mise au point des reacteurs rapides 
ne soient pas seulement le fait d'un ou de deux 
pays de Ia Communaute, plus forts et plus experi
mentes. Le reacteur rapide europeen doit etre un 
reacteur veritablement communautaire a la realisa
tion duquel tous les pays membres - je dis bien : 
tous - participent en assumant chacun une tache 
particuliere, grace a une collaboration qui doit etre 
encouragee par la Commission elle-meme. 

Si notre Europe peut avoir une ambition actuelle
ment, c' est celle de pouvoir realiser, en temps 
opportun, un reacteur rapide de type europeen. Mais 
a cette fin, il ne peut y avoir de concurrence en 
matiere de recherche. Ceux qui connaissent a fond 
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Ia matiere savent fort bien que de telles realisations 
exigent une mobilisation de credits et de cerveaux 
bien superieure aux possibilites nationales : agir seul 
est une folie, c' est courir a I' echec. Malheur aux 
initiatives divergentes ou contradictoires : dans le 
domaine des reacteurs rapides precisement, il faut 
qu'Euratom coordonne I' effort des six pays. 

Si nous ne le faisons pas, apres 1980, lorsque 
s' ouvrira I' ere des reacteurs rapides, nous n' aurons 
ni une technologie europeenne ni notre indepen
dance dans ce secteur ; il se produira ce que craint 
M. Battaglia au debut de son rapport : 'Ia Commu
naute dependra totalement de l' etranger pour 1' ap
provisionnement de ses installations nucleaires, avec 
toutes les consequences politiques que cela implique. 

Mais le groupe parlementaire au nom duquel j'ai 
l'honneur de parler fait egalement sien un autre 
point du rapport et de Ia resolution : Ie point dans 
lequel M. Battaglia nous propose de charger une 
commission speciale d' approfondir I' etude sur le 
projet de reacteur intermediaire Orgel qui occupe 
une place tellement importante dans l'activite du 
centre nucleaire (il me semble, si je me souviens 
bien, que 60 °/o environ du budget actuel du centre 
nucleaire lui sont consacres). On a fait couler beau
coup d' encre a propos de ce projet Orgel, on en 
a beaucoup parle, en bien et en mal : quant a nous, 
si nous ne sommes pas habilites a nous prononcer 
sur ce point, en tant que parlementaires, nous avons 
le droit de demander un avis precis sur le projet 
et sur Ia place qu'il occupe dans le cadre de l'acti
vite du Centre commun. 

Nous avons la ferme conviction qu'en creant le 
Centre commun de recherche Euratom a realise la 
plus belle amvre des dernieres annees. 11 serait 
extremement dangereux que, pour une raison tran
sitoire ou particuliere, son existence soit compromise : 
en mettant les choses au pire, je dirais meme que 
si Euratom devait disparaitre, le Centre commun de 
recherche, qui en est Ia plus belle manifestation, 
devrait, lui, subsister envers et contre tout. 

Or, que craignons-nous a propos du projet 
Orgel? Nous craignons que le Centre commun 
de recherche ne soit un jour identifie complete
ment a des recherches particulieres, meme si celles
ci sont opportunes et importantes : nous craignons 
que l'histoire de ce projet ne devienne celle du 
Centre commun de recherche qui - estimons-nous 
- a sa propre autonomie et doit essayer d'accom
plir egalement des taches qui depassent tout pro
gramme nucleaire particulier, y compris celui dont 
nous parlous actuellement et sur lequel il importe 
que nous recevions des eclaircissements. 

Nous avons entendu dire, et nous l'entendrons cer
tainement encore, que Orgel est un type de reac
teur qui interesse les Americains ; nous entendons 
cela depuis trois ans. Or, s'il est un domaine dans 
lequel l' evolution est particulierement rapide, c' est 
bien celui de Ia technologie nucleaire. N'est-il done 

pas surprenant qu' apres trois ans les Americains 
n' aient encore rien miiri de definitif et de concret 
a propos du reacteur Orgel ? 

On nous a dit que le projet etait en voie 
de conclusion et que Ia Commission songeait a 
s' adresser, ou s' adresserait deja, aux industries pri
vees pour savoir si celles-ci etaient interessees par 
la construction du prototype. Ce sont Ia des nou
velles interessantes, des nouveHes positives qui nous 
incitent, Monsieur Battaglia, a vous dire que nous 
ne nous opposons en aucune fa~on a votre propo
sition de charger une commission parlementaire 
d' examiner le projet Orgel : nous avons en effet le 
droit et le devoir d'etre informes. 

Mais est-il opportun de creer une commission 
speciale pour remplir cette tache ? Nous ne vou
drions pas que le terme « speciale » donnat au 
public !'impression d'une crise qui n'existe proba
blement pas, d'un etat d'alarme qui ne se justifie 
probablement pas : c' est pourquoi, Monsieur Batta
glia, nous prefererions charger directement Ia com
mission de la recherche de nous donner le plus tot 
possible, et comme vous le desirez avec raison, un 
rapport sur I' etat du projet Orgel. 

Nous avons le droit d'etre informes et, Monsieur 
Ie President de Ia Commission executive, nous desi
rous que disparaisse au plus tot !'impression selon 
laquelle, si par hasard il fallait suspendre les expe
riences relatives au projet Orgel, la Commission 
et ses techniciens ne sauraient trop queUe tache 
confier au Centre d'Ispra pour que celui-ci pour
suive son activite. Et pourtant, de source autorisee, 
on sait que Ie Centre nucleaire d'lspra pourrait 
encore travailler ulterieurement dans Ie domaine des 
reacteurs de puissance pour le recyclage du pluto
nium, qu'il pourrait effectuer un travail utile dans 
Ie domaine des recherches de base, qu'H pourrait 
mener des etudes approfondies sur la technologie 
des metaux en vue d'une meilleure utilisation du 
combustible. Nous savons qu'il pourrait participer 
egalement a Ia recherche d'une meilleure economie 
des neutrons dans les reacteurs intermediaires. Et 
comme certains I' affirment avec raison, lspra et les 
differents etablissements du Centre commun de re
cherche pourraient tres bien travailler conjointement 
a des travaux de recherche sur les reacteurs rapides 
- en commen~ant par Ie sodium - que Ia Commu
naute est sur le point de confier par contrat a 
d' autres centres. 

Le temps nous manque pour etudier ces themes 
plus avant ; mais nous partageons !'inquietude du 
rapporteur quant a l'avenir du Centre; nous savons 
ce qu'il en a coiite, a tant d'hommes, de peine, de 
moyens, de confiance, d' esperance, d' etudes ; nous 
savons que, pour cette raison, il ne peut etre lie 
au destin plus ou moins favorable d'une experience 
particuliere comme celle du projet Orgel auquel 
nous souhaitons le plus large sucres possible. 
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Mais, dans une autre partie de votre rapport, 
vous abordez, Monsieur Battaglia, un autre sujet 
qui, du point de vue politique, ne peut nous laisser 
insensibles. J e veux parler de l' approvisionnement 
en matieres nucleaires et surtout de l'approvisionne
ment en uranium enrichi. Dans ce passage, vous 
vous demandez, et, me semble-t-il, avec raison, s'il 
ne conviendrait pas que la Commission propose 
aux gouvemements de creer une installation capable 
de nous rendre independants en ce domaine. 

Dans une autre partie encore, vous faites toute
fois remarquer non moins justement que le jour ou 
nous atteindrons l' objectif des reacteurs rapides, le 
probleme de l' approvisionnement en uranium enrichi 
acquerra une signification tout a fait differente de 
ce qu' elle est actuellement et aura certainement une 
importance moindre ( du reste il existe deja, en 
Grande-Bretange et en France, quelques installa
tions d' enrichissement ; de plus, l' evolution des rap
ports intemationaux et la detente possible que nous 
souhaitons tous peuvent mettre a la disposition de 
l'industrie pacifique un uranium enrichi qui, de nos 
jours, est employe uniquement dans le secteur mili
taire). La Commission executive peut-elle clarifier 
le probleme et le soumettre a l' attention du Conseil, 
l'unique institution competente en la matiere? 

Je suis parfaitement d'accord avec ce qu'a affirme 
M. Battaglia quant au role que la Communaute 
peut jouer dans le domaine de !'instruction, de la 
diffusion des connaissances et de la promotion des 
instituts universitaires. Dans ces differents domaines, 
il est certain que la situation est insuffisante. Mais 
que pouvons-nous faire, nous Parlement, pour utiliser 
aussi cette partie des traites de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. ou l' on parle de la reconnaissance reci
proque des diplomes et d'initiatives communes dans 
le domaine de la culture et de la formation pro
fessionnelle ? 

Nous ne pouvons tout mettre au compte d'Eura
tom ; celui-ci a rencontre une sourde opposition de 
la part des differents gouvemements responsables 
du fait que, si la Communaute possede des cen
trales nucleaires, elle ne possede encore aucune ecole 
en propre dont le but soit de former des techni
ciens et des chercheurs plus particulierement verses 
dans les sciences nucleaires. 

Enfin, les remarques pertinentes faites par M. De 
Groote, et reprises dans le rapport de M. Battaglia, 
a propos du malaise dans lequel se trouve la Com
munaute faute d'avoir accompli cet acte politique 
qu' est la fusion des executifs, meUent certainement 
en cause la responsabilite des gouvemements. 

Le fait que la fusion n' ait pu s' effectuer ne cons
titue-t-il pas une preuve evidente et dramatique de 
la crise que traversent en ce moment les institu
tions communautaires et ne demontre-t-il pas la 
necessite pour les gouvernements, presses par une 
situation internationale qui menace malheureusement 

de detruire l'Europe et de la laisser dans la soli
tude, d' entreprendre enfin une action en la matiere, 
de se decider a s'asseoir autour d'une table et a 
organiser un echange de vues ? 

Cependant, avec ou sans fusion, il faut agir rapi
dement, avec conviction, passion, tenacite et ima
gination. A dire vrai, !'absence de fusion n'a pas 
empeche la Commission de la C.E.E. de poursuivre 
la politique agricole commune : bien que particu
lierement souhaitable en ce qui concerne les pro
blemes de l'atome, l'absence d'une fusion ne doit 
pas paralyser I' action de ceux qui detiennent les 
renes de la politique de la Communaute europeenne 
de l' energie atomique et doivent de toute maniere 
la poursuivre. 

La fusion resoudrait certainement un grand nombre 
des problemes d'Euratom ; je dis un grand nombre 
et non tous, car je suis personnellement convaincu 
que la fusion des traites serait plus utile a l' eta
blissement reel de la politique nucleaire qu'une fu
sion des executifs. 

Mais ce que nous, en tant que groupe parlemen
taire, nous jug eons essentiel d' affirmer, c' est que 
cette politique ne doit pas freiner les initiatives, 
I' imagination et I' action de stimulation a I' egard des 
gouvernements. C'est a juste titre qu'il est dit dans 
le journal dont j' ai parle au debut de mon expose 
que « la logique de la Communaute veut que !'in
tegration progresse. Les gouvernements qui ont re
nonce a fixer les prix agricoles de fa90n indepen
dante et souveraine, malgre le grand sacrifice que 
ce renoncement implique sur le plan materiel, doi
vent maintenant insister energiquement pour que 
la fusion s'elargisse, pour que le pouvoir supra
national se renforce, que les legislations s'unifient ''· 
Au fond, cette appreciation est juste. Qui nous em
peche, meme si nous n' avons pas de resultats en 
ce moment, d'agir, d'emettre des suggestions, de 
prendre des initiatives, de placer les gouvemements 
devant leurs responsabilites ? Nous aurons aussi 
pour nous l' assentiment de I' opinion publique en 
ce moment, je le repete, ou l'Europe souffre d'un 
complexe de solitude et se rend compte que les 
ambitions nationales la condamnent a un retard 
technologique et scientifique, et cela non seulement 
dans le domaine nucleaire. 

Il est exact de penser, Monsieur Battaglia, que 
si l'on arrive a la fusion des executifs et a la fusion 
des traites, il en resultera une profonde transfor
mation de la nature d'Euratom ; il est logique de 
croire que les six pays de la C.E.E. peuvent coor
donner leurs recherches scientifiques et transformer 
peut-etre Euratom en une Communaute de la re
cherche scientifique. Mais si nous nous proposons 
de transformer les institutions existantes pour re
peter, le cas echeant dans de nouvelles institutions, 
les memes defauts et les memes lacunes que dans 
les anciennes, que resoudrons-nous ? Rien : nous ne 
ferons que repeter, a une plus grande echelle, les 
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erreurs qui ont ete deja commises sous les anciennes 
appellations. 

Communaute de la recherche scientifique ? Elle 
est certainement importante et opportune ; mais 
dans que! domaine peut-on mieux I' experimenter 
que dans celui de la recherche nucleaire ? Et mise 
a part la recherche nucleaire, dans quels autres 
domaines opererons-nous ? Mais dans une commu
naute de la recherche scientifique retrouvera-t-on 
de nouveau les desequilibres entre les potentiels 
des differentes nations que nous avons deplores 
dans Euratom ? Saurons-nous, dans de nouveaux 
types de communautes, introduire ce sentiment com
munautaire a defaut duquel on ne ferait que repeter 
les erreurs qui ont jusqu' a present mine I' existence 
d'Euratom? 

C' est pour cette raison que nous approuvons le 
neuvieme rapport qui nous a ete presente par la 
Commission d'Euratom et c' est pourquoi aussi nous 
vous felicitous, Monsieur Battaglia, du travail que 
vous avez effectue ; ce rapport nous a permis de 
mesurer la gravite de certains problemes, ce qui 
nous conduit a dire qu' en somme le probleme 
d'Euratom n' est ni technique ni scientifique : c' est 
un probleme de volonte politique, de volonte com
munautaire, meme s'il s'agit d'atomes et de science. 
Devons-nous attendre que la volonte politique vienne 
seulement et exclusivement de !'initiative des gou
vernements ? Nous y gagnerions peu de chose. Les 
Commissions executives existent precisement pour 
amener les gouvernements a prendre pleinement 
conscience de leurs responsabilites ; et derriere les 
Commissions executives, il y a les parlementaires 
pour appuyer leurs initiatives. Si vous faites preuve 
du courage necessaire, soyez certains que, de meme 
que nous vous avons toujours soutenus, le Parle
ment europeen sera encore derriere vous pour pour
suivre la bataille du progres scientifique de la Com
munaute, bataille dont depend la liberte reelle et 
I'independance de notre Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merten, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Merten. - (A) Monsieur le President, j'ai le 
plaisir de remercier, au nom du groupe socialiste, le 
rapporteur pour son rapport bien structure, tres clair 
et tres penetrant. Mes remerciements s'adressent 
egalement a Ia Commission pour Ie rapport qu' elle 
a presente au Parlement, rapport qui est a nouveau 
tres instructif. 

Pour ne pas l'oublier, je voudrais tout de suite 
demander a la Commission d' ajouter, dans son pro
chain rapport general, un petit lexique des abre
viations. En effet, dans le rapport qui nous a ete 
presente, il y a un grand nombre d' abreviations et 
I' on ne parvient pas au premier abord a imaginer 
ce qu' elles signifient. J' avais deja emis ce vreu 

I' annee derniere, mais peut-etre certaines abrevia
tions sont-elles deja passees dans le langage, au 
point que I' on ne sait plus ce qu' elles devaient signi
fier a I'origine. 

(Rires) 

Le rapport de notre collegue, M. Battaglia, expose 
tres clairement de nombreux details techniques, si 
bien que le profane peut egalement en tirer grand 
profit. Cette remarque me semble precisement re
vetir une grande importance pour les debats de ce 
Parlement, dans lequel nous, hommes politiques, 
devons debattre d'un probleme qui est au fond 
un probleme de sciences physiques. Par la, Ia dis
cussion du rapport de la Commission d'Euratom se 
distingue egalement, en de nombreux points, de la 
discussion des rapports des autres Commissions. 

Je voudrais, au debut de cette intervention, poser 
quelques questions a la Commission, auxquelles elle 
pourra peut-etre repondre devant cette assemblee. 
La Commission a deja, et il faut lui en savoir gre, 
repondu de maniere exhaustive a de nombreuses 
questions devant la commission de la recherche et 
de la culture. Et nous avons pu avoir une connais
sance tres large des problemes. II y a toutefois 
quelques questions dont il est bon et utile qu'elles 
reyoivent une reponse en seance publique plutot 
que dans l'anonymat d'une reunion de commission. 
Certaines ont deja ete posees par M. Pedini et les 
autres, d'apres !a liste que j'ai sous les yeux, sont 
encore en suspens. 

En premier lieu, je voudrais demander a la Com
mission de nous donner brievement quelques indi
cations sur la situation actuelle dans Ie domaine 
de la fusion thermonucleaire, dans le cadre des tra
vaux effectues dans les centres de recherche d'Eu
ratom. Si je puis me permettre de traduire cela en 
clair, il s'agit de la domestication de la bombe a 
hydrogene, dont on n'a pas reussi jusqu'a present 
a controler les reactions. C'est un domaine d'une 
importance considerable, car a partir du moment 
ou il est possible de freiner et de controler !'explo
sion, nous disposerons de quantites inimaginables 
de matieres premieres pour la production d' energie. 

En second lieu, je me refere a une question qui 
a deja ete abordee par M. Pedini et me contenterai 
simplement de la souligner. Elle a trait a la coordi
nation dans la production d' lMments de combus
tible. lei egalement, le danger d'un eparpil'Iement 
entre les differents pays existe. La Commission 
pourra peut-etre nous indiquer ou en sont les nego
ciations a I'heure actuelle et si elle voit des possi
bilites de realiser une action commune. 

En troisieme lieu, j' aimerais sa voir ce que pense 
la Commission, en ce qui concerne l'avenir d'Ispra, 
de la construction et du developpement du reacteur 
a neutrons rapides Sora, dont on dit qu'il succede
rait au projet Orgel. M. Pedini a deja insiste a 
juste titre sur le fait que le plus grand centre nu
cleaire de recherche de la Communaute se doit 
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d'ores et deja de reflechir a ce qu'il adviendra 
lorsque le projet Orgel arrivera a son terme sous 
une forme ou sous une autre. On a etabli des plans 
complets en vue de construire un reacteur a neu
trons rapides. Malheureusement, il existe un cer
tain parallelisme dans 1' accord bilateral entre 1' Alle
magne et la France, qui prevoit de creer a Grenoble 
quelque chose qui soit non pas absolument iden
tique, mais cependant semblable. Je regrette - j'ai 
deja dit cela l'an dernier - qu'au sein d'Euratom 
on en arrive a des accords bilateraux et que non 
seulement sur le plan national, mais egalement sur 
le plan bilateral, on fasse concurrence a l' entreprise 
commune. 

Maintenant que le projet Orgel touche a sa 
fin, il est important de sa voir si l' on ne prend pas 
certains risques en concentrant la majeure partie des 
activites de recherche sur un seul projet. Si 1' on 
procede de la sorte, ce n' est pas seulement une ques
tion de volonte, mais egalement une question d' ar
gent, et je suis convaincu que le probleme des cre
dits a joue un role considerable dans cette concen
tration. 

Que faut-il faire maintenant pour continuer a 
exploiter les resultats obtenus jusqu'a present dans 
le domaine de la conversion directe, c' est-a-dire de 
la conversion directe de chaleur en electricite, et 
pour empecher que les travaux qui ont ete faits 
jusqu'a present dans ce domaine ne doivent etre 
arretes ? La Commission a-t-elle entrevu une possi
bilite de mener ces travaux a bonne fin ? La pour
suite de ces activites est td~s importante, et plus 
particulierement pour 1' astro nautique et pour 
d' autres objectifs industriels. 

Dans le rapport de M. Battaglia, il est question 
des contrats d' association. Ces contrats ont ete con
clus avec de nombreux instituts afin qu'Euratom 
puisse exercer une certaine influence sur le develop
pement de l'energie atomique et de la recherche 
nucleaire. Malheureusement, b participation d'Eu
ratom a ces contrats diminue. Ce n'est pourtant 
pas necessairement la consequence d'un manque 
de credits. Cela est imputable au fait que les objec
tifs des contrats sont sur le point d'etre atteints 
dans de nombreux cas. Je me rejouirais toutefois 
si la Commission pouvait nous dire de quelle ma
niere les changements apportt~s par le Conseil de 
ministres au deuxieme programme quinquennal ont 
influe sur les contrats d' association. 

La Commission a pu - j' aborde main tenant un 
autre point- acceder au desir du Parlement d'en
courager IJa recherche sur tons les types de reac
teurs. C'est ce qui ressort d'une resolution du Parle
ment de 1' annee derniere. 11 y a beaucoup de types 
de reacteurs. M. Battaglia a eu l'heureuse idee de 
les enumerer dans son rapport. A I' epoque, nous 
estimions qu'il fallait les favoriser tous dans la re
cherche et le developpement, de telle maniere qu'il 

soit possible de faire des prev1Slons favorables sur 
les chances de chaque projet en particulier. 

Monsieur le President, nous autres, hommes poli
tiques, ne pouvons pas nous contenter, en analysant 
ces rapports de la Commission, de constater ce qui 
est arriv<~ dans le passe et de faire des commen
taires a ce sujet. N ous avons aussi pour mission de 
tirer les consequences, pour 1' avenir, de ces rapports 
et des experiences qui y sont decrites. L'avis du 
Parlement sur le rapport de la Commission doit en 
meme temps former la base des reflexions sur ce 
qui adviendra a l'avenir; car, lorsque nous travail
Ions ensemble au sein du Parlement, nous travaillons 
pour l'avenir. En d'autres termes, la question de 
savoir ce qu'il adviendra lorsque le deuxieme plan 
quinquennal arrivera a expiration l'annee prochaine 
revet egalement une certaine importance dans le 
present rapport. 

Nous savons que la fusion des executifs, prevue 
initialement pour 1966, n'a pas ete realisee. De ce 
fait, la Commission se trouvait devant une situation 
nouvelle; en effet, jusqu'a present, elle avait fait 
en sorte de laisser a la nouvelle Commission unique 
le soin d' etablir les programmes a partir de 1' annee 
1968 et de ne pas prendre les devants. Dans !'inter
valle, il est apparu que la fusion des executifs ne 
pourrait etre realisee a bref delai. Et nous nous 
rapprochons dangereusement de la date d'expiration 
du deuxieme programme quinquennal. 

La Commission est heureusement occupee, ainsi 
qu'elle en a fait part a la commission, de preparer 
un programme d' action pour la periode posterieure 
a 1967. La Commission ne qualifie pas a dessein 
ce programme d' action de « troisieme programme 
quinquennal » et je ne le ferai pas davantage. Pour 
quelle periode ce programme d'action s'appliquera
t-il? La question reste en suspens. C'est le Conseil 
de ministres qui doit en decider. 

Toutefois, nous voyons s'ebaucher une conception 
du role futur d'Euratom en matiere de recherche 
et de technique nucleaires, et cela nous remplit d'es
poir. Je voudrais tenter de definir dans ce domaine 
plus particulierement la tache d'Euratom. Ce fai
sant, je laisserai de cote d'autres taches d'ordre 
administratif ou reglementaire, comme le controle 
de securite, 1' approvisionnement en combustible nu
cleaire, la protection contre les radiations. Elles sont 
presentees de maniere tres developpee dans le rap
port. De surcroit, elles ne posent pas autant de 
problemes, ou bien elles ne revetent qu'une impor
tance secondaire. 

Lorsque le traite d'Euratom a ete elabore, en 
1956, et signe, en 1957, la recherche nucleaire en 
etait encore a ses debuts dans les pays de la Com
munaute, sauf en France. Dans les pays plus avan
ces, comme les Etats-Unis, la Grande-Bretagne ou le 
Canada, elle etait principalement confiee a des 
centres nationaux de recherche. 11 n'y avait pas 
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encore de production d' energie nucleaire pour I' eco
nomie. Cet etat de chases se reflete naturellement 
dans le traite. Et le premier programme de re
cherches atomiques permet de voir clairement 
queUes etaient les conceptions a l'epoque. 75 Ofo des 
credits devaient etre destines a la construction du 
nouveau centre de recherche nucleaire. Ce centre 
devait rendre superflue la construction ou I' exten
sion des centres nationaux de recherche et les con
trats de recherche ne devaient etre attribues qu'en 
vue de completer les recherches d'Euratom. La 
recherche fondamentale et le developpement tech
nique allaient de pair. 

Dans les faits, I' evolution a toutefois ete diffe
rente de ce qu'on avait initialement prevu. Le 
Centre commun de recherche n'a pas pu atteindre 
la position preeminente qui devait etre la sienne, 
ni dans les rapports avec les centres nationaux de 
recherche, ni dans le programme propre d'Euratom. 
Les centres nationaux qui existaient a I' epoque ant 
ete developpes et quelques nouveaux centres ant 
meme ete crees. Des programmes importants pour 
l'avenir, tels que les programmes relatifs aux reac
teurs rapides et a la fusion nucleaire, y ont ete mis 
en amvre. Euratom, delaissant de plus en plus la 
recherche fondamentale, s' est toume vers la re
cherche appliquee et le developpement industriel. 
De ce fait, dans le deuxh)me programme, le develop
pement des reacteurs requiert 60 °/o du total des 
credits, alors que la recherche fondamentale n' en 
absorbe que 20 °/o. Euratom a accorde la priorite 
aux travaux technologiques lies a des projets sur 
la recherche scientifique. 

En ce qui conceme les travaux futurs, il faut 
prendre comme point de depart la situation actuelle 
et non pas la situation existant a l'epoque ou le 
traite a ete conclu. II faut considerer que, dans les 
pays de la Communaute, en particulier en France 
et en Allemagne, des credits considerables ant ete 
investis dans les centres nationaux de recherche. 
Depuis lors, la phase industrielle de I' energie ato
mique a commence. II y a de grandes centrales et 
plusieurs petites centrales qui produisent I' energie 
electrique a des conditions economiques. Les entre
prises d' approvisionnement en electricite, et les en
treprises qui construisent des centrales atomiques, 
continuent a determiner ce que sera !'evolution 
future. II est necessaire de mettre au point des 
reacteurs pousses, en raison des faibles reserves en 
matieres premieres. Au cours des dix ou quinze pro
chaines annees, il conviendra de leur consacrer des 
credits considerables. II faut tenir compte des com
petences et des installations disponibles dans le 
Centre commun de recherches nucleaires lorsqu'on 
parle de l'avenir. De ce fait, dans le domaine de 
I' activite commune de recherche, Euratom doit 
completer et appuyer les programmes nationaux ; 
autrement dit, il ne faut plus elaborer des projets 
propres venant s'ajouter aux projets sur lesquels on 
travaille deja dans les Etats membres. Les pays 

intcresses ne donneraient d' ailleurs jamais leur ac
cord au sein du Conseil de ministres. 

Euratom ne doit done pas entrer en concurrence 
avec les centres nationaux, mais, au contraire, tirer 
de Ia situation actuelle Ia conclusion que sa pre
miere tache consiste a coordonner et a promouvoir. 
Les centres communautaires executeront des tra
vaux qui ont une importance fondamentale pour 
taus les autres centres. En d'autres termes, il fau
drait a nouveau augmenter la part de Ia recherche 
fondamentale. Des programmes a long terme en ce 
domaine donneraient a I'activite d'Euratom plus de 
continuite et d' in dependance a I' egard des interets 
de l'industrie. 

De plus, les projets appeles a realiser des progres 
a longue echeance sont importants, car on ne leur 
donne pas suffisamment de place dans les pro
grammes nationaux. Ne serait-ce que pour des mo
tifs d'ordre financier, il convient que ces projets 
soient confies a la Communaute. Les etudes qui 
presentent un interet pour plusieurs projets dans les 
Etats membres sont egalement importantes. Eura
tom pourrait egalement demander a reprendre cer
taines parties des pro jets nationaux afin d' exploiter 
les installations et les competences existantes. En 
d' autres termes, I' activite future d'Euratom do it 
s'inserer dans les programmes nationaux, s'effectuer 
en etroite liaison avec ceux-ci et faciliter et appro
fondir Ia cooperation entre les Etats. 

La Commission peut egalement jouer un role im
portant dans Ia coordination de I' organisation de 
Ia recherche et du developpement. II est possible 
de creer le cadre dans lequel les organisations de 
recherche et les industries des Etats membres s'in
formeront mutuellement de leurs programmes et de 
leurs plans. Cela peut foumir des possibilites de 
cooperation. 

La methode de travail suivie jusqu'a present dans 
le cadre des contrats d'association a contribue, pour 
une part essentielle, a I' organisation des relations 
entre Ies finances publiques et les centres de re
cherches nucleaires, et a I' orientation des travaux 
de recherche vers un objectif dynamique. La Com
mission peut, a cet e~ard, invoquer I' article 5, ou 
il est question de doubles emplois, et les articles 
40 et 43 concernant les investissements. 

Le passage de Ia phase de Ia recherche et du 
developpement a celle de Ia construction et de Ia 
mise en service des prototypes industriels souleve 
de nouveaux problemes. S'il en est ainsi, c'est que 
les methodes suivies pour ce passage different dans 
les Etats membres d'Euratom et qu'Euratom n' a 
pas ete en mesure d'elaborer, pour sortir du stade 
theorique, une forme qui lui soit propre. 

On a parle des entreprises communes prevues 
a !'article 6 du traite. Mais aucune entreprise de ce 
genre n'a encore vu le jour. 
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En ce qui concerne l'activite future de tous les 
centres communs de recherches nucleaires, il fau
drait fixer definitivement la capacite de recherche 
des quatre centres. A pres I' achevement de to us les 
laboratoires et le remplacement des baraquements 
par des immeubles, on devrait utiliser pleinement ce 
qui a ete definitivement acheve, de maniere a eviter 
que de nouvelles constructions et un accroissement 
des effectifs en personnel soient necessaires. 

Mais il faut que les installations actuelles soient 
dotees du personnel suffisant pour executer leurs 
taches. Nous aurons !'occasion d'en reparler dans le 
cadre du budget supplementaire. 11 semble peu judi
deux de refuser le recrutement de fonctionnaires 
des grades B et C, car les fonctionnaires de grade A 
qui sont sur place ne peuvent, de ce fait, continuer 
leurs travaux. Sans le personnel auxiliaire neces
saire et le personnel technique pour les ateliers, 
les chercheurs ne peuvent executer leurs travaux. 
Je reviendrai sur ce probleme. 

J'ai deja dit qu'en ce qui concerne la structure 
du programme, la recherche fondamentale devait 
avoir une place plus grande que jusqu'a present. 
Dans les jours prochains, ou il faudra proceder au 
pourvoi du poste vacant de directeur general a 
Ispra, H convient egalement d' accorder une certaine 
attention a }'organisation scientifique. Je pourrais 
dire, en exagerant, qu' on devrait essayer le principe 
de la direction collegiate au lieu du principe de la 
direction d'un seul homme. A Euratom, on a tente 
de mettre ce principe de direction collegiale a exe
cution, mais on en est reste au stade des essais. 11 
est important qu' on y reflechisse, car les candidats 
au poste de directeur general d'lspra ont presque 
tous pose certaines conditions en ce sens et ils ne 
se declareront disposes a occuper cette position tres 
importante que si ces conditions sont realisees. On 
devrait done essayer de generaliser partout un sys
teme qui est deja pratique dans plusieurs centres. 

Les comites consultatifs, qui travaillent avec la 
participation des experts des Etats membres, sont 
egalement utiles et contribuent a !'integration de 
l'activite d'Euratom dans les programmes nationaux. 
Evidemment, si ces comites d' experts ne sont que le 
reflet du Conseil de ministres et ne font que tra
vailler sous un autre nom, ils manquent leur objec
tif. J' ai sous les yeux un rapport sommaire sur la 
douzieme reunion du comite consultatif pour la 
recherche nucleaire d'Euratom qui s'est tenue le 16 
septembre 1966. J'ai du m'infliger la une lecture 
tres deprimante. On peut lire dans ce rapport com
ment se sont instaurees les memes discussions et 
les memes pratiques qu'au sein du Conseil de mi
nistres : un Etat est dispose a cooperer a un projet 
a la condition qu'il rec;oive pour un autre projet 
davantage d'argent qu'il n'en verse lui-meme a Eu
ratom, un troisieme fltat exige systematiquement 
la suppression ou la reduction des credits pour tous 
les pro jets. Pour cela, il n' est pas necessaire d' a voir 

des experts ; ce sont des discussions que I' on trouve 
a profusion au sein du Conseil de ministres. 

Les programmes dans les quatre centres d'Eura
tom a Karlsruhe, Geel, lspra et Petten sont cou
ramment harmonises les uns avec les autres et se 
deroulent egalement - le rapport le souligne -
de maniere harmonieuse. J e ne puis qu' enumerer 
sommairement les divers points essentiels d'ordre 
scientifique d'un troisieme plan quinquennal ou d'un 
programme d'action - je vous prie de m'excuser, 
j' avais auparavant refuse d' employer ce mot. 11 
s' agit des reacteurs a eau lourde, de la conversion 
directe, de la securite des reacteurs, et de la re
cherche physique fondamentale. En ce qui con
cerne les reacteurs destines a la production d' ener
gie electrique, nous avons trois types de reacteurs : 
les reacteurs a eau lourde, les reacteurs a haute 
temperature et les reacteurs rapides. Dans ces quatre 
domaines, Euratom participe le plus souvent a la 
recherche, au developpement, a la construction et 
a I' exploitation de reacteurs d' essais. Euratom a 
egalement participe a I' elaboration de prototypes. 

11 y a, vous le voyez, suffisamment de domaines 
de travail et l'activite deployee jusqu'a present par 
Euratom a prouve que le travail communautaire 
conduit bien plus rapidement au but que si les tra
vaux sont effectues dans plusieurs centres natio
naux. 11 conviendrait de renforcer encore la coope
ration internationale. Cela depend en grande partie 
non pas de la Commission et de sa bonne volonte 
- dont on ne peut douter -, mais des conceptions 
du Conseil de ministi:es sur ces questions. 

J' ai sous les yeux le quotidien allemand « Die 
Welt >> d'hier, lundi. 11 publie - en temps opportun 
pour le debat de ce jour - un article intitule « La 
Communaute europeenne de 1' energie atomique 
craint pour son avenir >>. Et dans un sous-titre on lit : 
« Techniciens et chercheurs ne sont plus interesses 
par la Communaute ». Si Monsieur le President me 
le permet, je voudrais citer quelques phrases ex
traites de cet article : 

<< L'avenir de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique est en jeu, sa structure future 
est incertaine, lit-on dans la feuille d'information 
interne d'Euratom a propos de la situation ac
tuelle. >> 

Cette « feuille d'information interne>> n'est VlSl

blement pas aussi interne que le terme l'indique 
puisque la presse en a eu connaissance. Toutefois, 
elle n' a pas ete communiquee aux membres de la 
commission de la recherche et de la culture ; pour 
ces derniers, la feuille est reellement interne. 

« De nombreux savants et techniciens - pour
suit le journal - se demandent si leur interet 
personnel et professionnel est de continuer a res
ter au service de la Communaute. >> 
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Puis !'article rappelle que ces problemes seront 
abordes aujourd'hui au Parlement et souligne no
tamment qu'Euratom sera place, avant I' expiration 
du deuxieme programme de recherche, devant la 
question de savoir si la France appuierait un troi
sieme programme de recherche au cas ou la fusion 
ne serait pas realisee. Le journal poursuit : 

« En outre, en raison de I' evolution interne, Eura
tom se trouve dans une phase transitoire difficile, 
a savoir le passage de la recherche au developpe
ment industriel. » 

Le journal se refere ensuite a I' attitude hesitante 
du Conseil de ministres, et notamment au rapport 
etabli par notre collegue, M. Leemans, rapport dont 
nous aurons a traiter au cours de la presente session, 
et l'on en conclut qu'il faut s'attendre a de graves 
difficultes. 

II faut reconnaitre que cet article de presse exa
gere peut-etre quelque peu pour quiconque connait 
la situation ; mais son effet sur I' opinion publique 
n' en est pas moins desastreux, comme nous devons 
bien le constater chaque fois que nous sommes en 
contact avec des gens qui s' occupent activement 
des affaires europeennes. 

Monsieur le President, en conclusion, je dirai 
que, d' a pres les informations qui lui ont ete com
muniquees par I' executif, la commission de la re
cherche et de la culture a eu ]'impression que le 
Conseil de ministres n' est pas conscient de son role 
d'institution europeenne. A voir !'attitude du Conseil 
de ministres, on peut se demander s'il se considere 
comme une institution europeenne ou simplemerrt 
comme une conference de six gouvernements qui 
defendent en son sein leurs interets nationaux. 

( Applaudissements) 

On a !'impression que les gouvernements ne 
voient plus en Euratom qu'une concurrence impor
tune pour leurs projets nationaux, mais non une 
institution de la Communaute qu'ils. devraient, en 
vertu des traites, soutenir. On est frappe de consta
ter qu'on ne parvient pas, avec la meilleure volonte 
du monde, a faire correspondre les declarations pu
bliques des gouvernements sur I' avenir de !'Europe, 
qui sont toujours tres positives et ou les mots << Eu
rope unie » reviennent constamment, avec I' attitude 
de ces memes gouvernements au Conseil de mi
nistres et dans I' anonymat de ses reunions. En regie 
generale, les interets nationaux y passent avant les 
interets pressants de la Communaute. 

Les questions suivantes se posent alors tout natu
rellement : Devant qui le Conseil de ministres est-il 
responsable ? Y a-t-il un controle sur le Conseil 
de ministres ? On trouvera, non seulement dans 
les rapports que nous examinons aujourd'hui, mais 
aussi dans d' autres rapports, la meme constatation : 

le Conseil de ministres n' est pratiquement soumis 
a aucun controle parlementaire. Les negociations 
secretes de cette institution sont au fond anti
democratiques, car la democratie exige que les af
faires de la politique soient traitees publiquement. 
Des negociations secretes, des seances secretes et des 
decisions secretes ne conviennent pas dans un Etat 
democratique, ni dans une communaute d'Etats 
democratiques. 

L~bsence de controle parlementaire sur le Con
seil de ministres se fait de plus en plus sentir, et pas 
seulement dans la Communaute europeenne de 
l'energie atomique. J'estime egalement que cette 
lacune constitue de plus en plus un danger pour 
I' evolution interne de la Communaute europeenne. 
Les efforts deployes par la Commission et le Parle
ment, dans le cadre des traites, se heurtent toujours 
au mur que constitue le Conseil de ministres, qui 
n' est responsable devant personne, que personne ne 
controle et qui interprete les dispositions des traites 
d'une maniere qui n'a strictement rien a voir avec 
leur esprit et leur contenu. Cela est particuliere
ment nefaste du fait que c'est le Conseil de mi
nistres, et non le Parlement ou la Commission, qui 
est en fait le legislateur dans la Communaute. La 
voix de !'Europe, representee par le Conseil de 
ministres, devient de plus en plus confuse, les voix 
nationales s'elevent avec davantage de force. Nous 
devons, non pas seulement en cette occasion, mais 
par principe et avec la plus grande nettete, souli
gner que le Parlement doit renforcer son influence, 
non pas parce qu'il se composerait d'une assemblee 
de personnes avides de puissance, mais bien parce 
que, s'il n'a pas cette influence, le caractere demo
cratique de la Communaute disparaitrait, pour au
tant que, d'apres les traites, elle l'ait jamais eu. 

Ce n' est que si le Parlement y parvient que la 
Commission aura les mains libres pour se consacrer 
a sa mission europeenne, alors que, a l'heure actuelle, 
elle do it dans une large mesure s' occuper de con
clure des compromis, sur la plus mauvaise base 
possible, avec le Conseil de ministres. L'Europe re
pose sur trois piliers : le Conseil de ministres, le 
Parlement et la Commission. Nous avons !'impres
sion que le premier pilier, le Conseil de ministres, 
est fortement fissure, pour ne pas dire deja crevasse. 

:Monsieur le President, je profite de !'occasion 
pour me prononcer au sujet des propositions d' amen
dement i la proposition de resolution faisant suite 
au rapport de M. Battaglia. 

r ai sous les yeux la premiere proposition d' amen
dement presentee par le president de la commission 
de la recherche et de la culture, M. Catroux, et 
par les deux vice-presidents, M. Schuijt et moi
meme. Elle porte sur un probleme qui a deja ete 
traite par M. Pedini, a savoir la creation d'une com
mission ad hoc demandee au paragraphe 8 de la 
resolution pour le projet Orgel. J' estime moi 
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aussi que le projet Orgel n' est pas aussi contra
verse ni aussi delicat qu'il exige la creation d'une 
commission ad hoc. Une commission ad hoc ne doit 
etre prevue que dans des situations tout a fait par
ticulieres, mais non pour une affaire normale, 
comme est en realite le projet Orgel. J e pense 
en outre que la question de savoir si le projet 
Orgel doit ou ne doit pas etre poursuivi jusqu' a 
la realisation d'un prototype releve de la compe
tence du Conseil de ministres et de la Commission, 
et que le Parlement, qui ne dispose d' ailleurs pas 
des donnees techniques et materielles de base, ne 
devrait pas intervenir de fa9on decisive en 1' occur
rence. 

C'est pourquoi nous demandons que le para
graphe 8 soit libelle dans des termes qui prevoient 
que la commission de la recherche et de la culture 
sera chargee, apres avoir re9u toutes les informa
tions jugees indispensables, d' etablir un rapport 
special sur ce probleme. En fin de compte, Ia com
mission de la recherche et de la culture est de toute 
maniere competente pour cette question, elle doit 
s' en occuper et l' a deja fait a plusieurs reprises dans 
le passe. A man avis, il est parfaitement suffisant 
que nous Ia chargions de presenter un rapport spe
cial. Ne dispersons pas les travaux des commissions, 
ni ceux du Parlement, en creant une nouvelle corn
mission pour l'etude de ce probleme. Je vous de
mande, au nom du bureau de Ia commission de Ia 
recherche et de Ia culture, d'adopter cette proposi
tion d' amen dement. J e peux dire, au nom de man 
groupe, qu'il votera cette proposition. Si j'ai bien 
compris M. Pedini - !'interpretation a ete plusieurs 
fois suspendue -, son intervention allait dans le 
meme sens. 

En ce qui concerne Ia seconde proposition 
d'amendement presentee par M. Pedini et d'autres 
parlementaires, je puis d6clarer, au nom de man 
groupe, que nous voterons en faveur de cette pro
position. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Battistini. 

M. Battistini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, avant tout je voudrais feliciter 
vivement M. Battaglia du rapport exhaustif et bril
lant qu'il nous a presente, rapport qui met en relief 
taus les problemes essentiels auxquels se heurte 
actuellement la Communaute europeenne de l;ener
gie atomique. 

D'une fa9on generale, je suis d'accord avec les 
considerations et les propositions qui figurent dans 
le rapport ainsi qu'avec lies declarations que vient 
de faire M. Pedini ; je voudrais seulement souligner 
et developper quelques points qui, a man avis, 
revetent actuellement un interet tout particulier. 

Cette discussion a lieu a un moment extremement 
difficile pour Euratom, tant a cause de la crise poli
tique qui, en meme temps que les autres organismes 
communautaires, a touche egalement et particulie
rement Euratom, qu' en raison des problemes que 
souleve sa place dans le futur executif unique, par
ticulierement delicats pour un organisme technique 
comme celui-ci, et du fait que les choix que l'on 
fera aujourd'hui ne manqueront pas d'influer imme
diatement sur I' etablissement du prochain troisieme 
programme quinquennal de Ia Communaute. 

Apres toutes les discussions qui ant eu lieu et les 
critiques qui ant 6te emises dans le passe et dont 
certaines, il faut le reconnaitre objectivement, 
doivent etre attribu6es plutot aux difficultes creees 
par les gouvernements des six Etats membres qu'aux 
carences de I' executif, il est done indispensable que 
ces choix soient faits compte tenu des realites, avec 
objectivite, chacun ayant le courage de prendre ses 
propres responsabilites. 

Aussi me limiterai-je a souligner un point de vue 
que j' ai eu a plusieurs occasions l'honneur d'illustrer 
ici et sur lequel je suis pleinement d'accord avec 
le rapporteur pour des motifs qui resultent claire
ment du neuvieme rapport general d'activite. 

Je veux parler de la necessite de promouvoir le 
developpement d'une industrie nucleaire de Ia Com
munaute et de defendre les valeurs et les compe
tences techniques europeennes. 

Il est facile de prevoir qu'il sera extremement 
utile a cet effet de contrebalancer les pressions de 
nature technique en attachant un plus fort caractere 
politique au choix fondamental des programmes et 
des actions. 

Sans nous attarder a discuter des occasions per
dues, saisissons celles qui s' offrent aujourd'hui et 
redoublons d' efforts afin de regagner le terrain 
perdu et de creer une puissante industrie nucleaire 
europeenne. 

A cet egard, je voudrais insister sur la necessite 
d'une action concrete et rapide dans le secteur des 
« reacteurs avances ». Ils presentent des perspectives 
encourageantes a moyen terme, avant !'apparition 
des reacteurs rapides sur le plan industriel et egale
ment, pour une premiere periode et parallelement a 
ceux-ci, pour la production de materiaux fissiles. 

Dans les milieux techniques italiens, par exemple, 
on envisage avec confiance la construction du pro
totype Cirene a une echelle importante qui pre
sente, en plus d'un facteur de conversion eleve, 
la possibilite de se voir appliquer la surchauffe. 

Pour ce secteur, je suis done parfaitement d'ac
cord avec le rapporteur sur la necessite pour le 
Parlement de consacrer une attention particuliere 
au projet Orgel et aux reacteurs du type avance. 
Je souscris egalement a l'amendement presente par 
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le groupe socialiste, auquel le groupe democrate
chretien a egalement donne son accord par la voix 
de M. Pedini. II me semble que la forme proposee 
peut etre opportune. 

Dans le secteur des « reacteurs rapides » je pense 
que l' effort d'Euratom devrait etre encore plus in
tense. Ces reacteurs constitueront, en effet, la forme 
definitive sous laquelle l1homme utilisera l'energie 
produite par la fission de !'uranium ; ils represen
teront la principale source d' approvisionnement en 
energie nucleaire jusqu' a l' apparition (nul ne peut 
encore en prevoir l' epoque) des reacteurs qui pour
rant exploiter l' energie liberee par la fusion de 
l'hydrogene. 

A mon avis, le programme des reacteurs rapides 
- et sur ce point, je me rallie a l' opinion de M. 
Pedini - constituera pour Euratom un des banes 
d' essai les plus decisifs. 

J'ai appris par un membre autorise de la Commis
sion de 1' executif que celle-d appuiera les pro
grammes P.E.C. ; c'est la une attitude claire et ob
jective dont je desire donner acte a l' executif, une 
attitude qui represente un element de force pour 
une relance fructueuse de l' action d'Euratom. 

II reste toutefois la dispersion actuelle des efforts 
communautaires qui est tres preoccupante ; il est 
extremement douteux en effet que les capacites 
techniques et financieres de la Communaute soient 
reellement suffisantes pour poursuivre les deux pro
grammes. 

II est vrai que l'on a suivi une certaine politique 
dans le secteur des reacteurs thermiques, mais il 
est egalement vrai que l' effort qu' exige I' utilisation 
des reacteurs rapides est beaucoup plus conside
rable, etant donne le nombre de nouvelles difficul
tes que souleve cette utilisation. A mon avis, il 
n' est pas necessaire que l'Europe s' oriente vers une 
duplication d' efforts qu' elle pourrait d' ailleurs diffi
cilement poursuivre dans les deux directions. 

C'est pourquoi il faut rechercher sinon un regrou
pement, du mains une etroite harmonisation et une 
coordination des initiatives, afin d' eviter au maxi
mum un double emploi et d' arriver a la construc
tion eventuelle d'un seul prototype europeen. 

Le maintien ou, pis encore, !'accentuation de la 
divergence qui regne actuellement dans ce tres im
portant secteur ne manquerait pas d' eveiller des 
doutes serieux quanta l'utilite de I' action de la Com
munaute europeenne de l' energie atomique. 

Toujours dans la ligne des actions a meme de 
favoriser et de stimuler le developpement d'une 
industrie nucleaire propre a la Communaute, je vou
drais souligner les possibilites qui peuvent s' ouvrir 
a court ou a moyen terme dans le domaine de la 
fabrication des elements de combustibles, dans la 
propulsion navale, dans la technologie du plutonium 

et dans les initiatives relatives a r enrichissement 
des combustibles nucleaires. 

II serait inopportun de m'attarder sur chacun de 
ces points. Je pense qu'une discussion de detail 
pourrait etre utilement menee au moment ou les 
differentes initiatives seront examinees. Je voudrais 
toutefois attirer !'attention sur un secteur qui peut 
donner lieu a des initiatives industrielles immediates 
et que je n'ai pas trouve suffisamment illustre, a 
savoir le secteur des reacteurs destines a la produc
tion de vapeur industrielle. IIs peuvent trouver une 
application large et immediate dans les regions co
tieres, pauvres en eau douce, pour les implantations 
de dessalement de l' eau de mer. 

C'est la un point que je recommande a l'executif 
car il pourrait permettre, a breve echeance, de deve
lopper une action dans le domaine industriel. 

D'autres actions. qui completent les precedentes 
du fait qu'elles contribuent elles aussi a engager 
une politique de soutien en faveur de la production 
et de l' exploitation des implantations nucleaires dans 
la Communaute, concement la mise au point d'une 
politique rationnelle et equitable en matiere d' ap
provisionnement en combustible et l' elaboration 
d'un programme complet et obligatoire d'etudes et 
d' experiences pour ameliorer et harmoniser la tech
nique de la securite des implantations nucleaires, 
dont le perfectionnement peut sensiblement atte
nuer les lourdes charges qui grevent actuellement 
a ce titre les constructions et l' exploitation des im
plantations industrielles et nucleaires. 

L' experience que j' ai pu faire personnellement en 
Italie, ou le niveau eleve de la production d'energie 
electro-nucleaire met ces problemes particulierement 
en evidence, m'incite a m'arreter brievement sur 
ces demiers pour appuyer les propositions que l' exe
cutif a faites dans son rapport general. 

En effet, l'industrie nucleaire europeenne com
mence desormais a s' affirmer dans certains secteurs. 
Des implantations de conception europeenne sont 
exploitees depuis quelques annees ; des implanta
tions etrangeres sont modifiees selon les criteres 
europeens ; on note dans differents pays de la Com
munaute une certaine tendance a !'unification des 
criteres a adopter pour construire une implantation 
nucleaire satisfaisante. On peut observer entre 
autres que ces criteres communs ont surtout trait 
aux problemes de securite. 

Alors qu'il faut, pour construire correctement les 
implantations conventionnelles, satisfaire sur le 
plan de la securite a des normes bien precises et 
utiliser dans les differents calculs des facteurs pre
determines, dans le domaine de la securite nucleaire, 
en raison de la diversite des implantations et de 
leur rapide developpement, il n'est pas possible 
d' arreter des principes de securite dans de simples 
regles valables pour toutes les implantations et pour 
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une periode relativement longue. On finit par pro
jeter des implantations sur Ia base de criteres tres 
generaux, appliques aux differents cas, apres un 
examen effectue cas par cas, par des experts de la 
securite et par des commissions instaurees a cet 
effet dans les differents pays. 

Tres sou vent, lors de I' etablissement du projet 
d'une certaine serie de reacteurs ou de plusieurs 
series de reacteurs, des problemes de securite a dif
ferents stades surgissent, qui ne sont pas encore 
completement resolus et qui ne peuvent l'etre que 
par une etude commune ou grace a des programmes 
de recherche extremement laborieux et couteux. 
Aujourd'hui, une partie assez importante de ces 
recherches est executee en dehors de Ia Commu
naute et celles qui sont effectuees dans les pays de 
la Communaute ne sont pas suffisamment coordon
nees entre elles ni toujours orientees vers des buts 
communs. 

A man avis, par consequent, il serait important 
d'organiser au sein de la Communaute des ren
contres entre les techniciens pour lesquels le pro
bleme de la securite des implantations est essen
tiel, c' est-a-dire entre ceux qui font des projets, 
ceux qui les exploitent et les experts qui se con
sacrent au controle de ces caracteristiques de secu
rite. Le but de ces rencontres au niveau commu
nautaire devrait etre double : 

Tout d'abord, il importe que les criteres de secu
rite plus ou moins explicitement enonces et selon 
lesquels une implantation doit etre projetee, soient 
elabon'~s dans les differents pays en tenant bien 
compte des principes defendus par les autres ex
perts de la Communaute. C' est la un imperatif 
dicte par des exigences induslrielles, car le projet 
d'un type determine d'implantation ou d'une partie 
de celle-ci doit etre valable et acceptable pour plu
sieurs pays ; d' autre part, les criteres fondamentaux 
dont il a ete question plus haut derivent d'expe
riences communes en matiere de realisation et d' ex
ploitation. La confrontation de ces experiences et 
des decisions qui en decoulent permet de mieux 
identifier les zones d'implantation nucleaire qui 
meritent plus d'attention et qui exigent des de
penses plus importantes. 

Ensuite, il est extremement important que l'on 
arrive a une coordination assez complete des re
cherches a entreprendre dans Ia Communaute en 
matiere de securite, mais surtout et aussi il importe 
que I' on en arrive au choix des secteurs dans les
quels, plus que partout ailleurs, des etudes et des 
recherches s'imposent. Le probleme est d'autant 
plus general qu' a l'heure actuelle une bonne partie 
de ces recherches et de ces etudes ne vise pas seu
lement a degager des donnees experimentales a 
!'usage de ceux qui sont appel(~S a projeter un type 
determine d'implantation, mais est destinee au con
traire a developper des methodes de calcul permet-

tant une etude de la prevention des accidents basee 
sur des donnees quantitatives de previsions statis
tiques. Je pense par exemple a toutes les etudes 
destinees a evaluer le degre de securite offert par 
les differents elements d'une implantation nucleaire, 
etudes qui permettront de prevoir ce qu'il faut vrai
ment exiger d'une implantation au point de vue de 
la securite. 

Ces etudes sont trop onereuses pour etre entre
prises par un seul pays. Mais elles pourraient etre 
menees grace a une coordination des programmes 
partiels des differents pays, ou mieux encore, grace 
a la mise sur pied d'un programme communautaire 
analogue a celui que I' executif semble demander 
dans son neuvh'me rapport general. 

Pour traiter des problemes du genre de ceux dont 
je viens de parler, il serait done utile d'organiser 
des rencontres dans le cadre d'Euratom, institution 
qui a pour tache de favoriser l'etablissement et 
I' execution de programmes communs dans le do
maine de I' energie nucleaire. II serait vraiment de
cevant de devoir constater qu'a un moment ou des 
techniques modernes sont developpees dans certains 
pays, qui ne sont d'ailleurs pas plus grands que 
!'Europe, celle-ci doit attendre les resultats des 
travaux entrepris ailleurs et participer constamment 
a des conferences pour entendre la voix des pays 
mieux organises. 

Euratom est egalement la pour faire entendre la 
voix d'une technologie europeenne commune et, par 
consequent, c' est sous ses auspices qu'il faut deve
lop per des methodes communes de travail, coordon
ner les recherches et enfin confronter les principes 
de securite suivis. Euratom a deja organise des ren
contres plus ou moins semblables a celles que je 
viens de mentionner. II faut que cette initiative soit 
reprise et renforcee afin de mieux repondre aux 
necessites reelles des pays de la Communaute. 

J' estime en effet que la mise au point des con
naissances peniblement acquises dans les differents 
pays de la Communaute permettra d' ameliorer la 
situation de !'Europe sur le plan de la securite nu
cleaire, en reduisant le cout des etudes et des re
cherches actuelles et surtout en orientant les de
penses vers les parties et les dispositifs des implan
tations que I' experience commune nous demande 
de rendre plus efficaces et plus sures. 

Voila, Monsieur le President, a mon avis, les 
principaux elements constitutifs d'un programme de 
politique industrielle qui devrait constituer pour 
Euratom une des taches essentielles a assumer ; a 
assumer avec fermete et courage comme l'a dit 
M. Pedini, pour eliminer les inconvenients que nous 
ont valus les evenements passes. 

J'ai dit au debut qu'il etait facile de se rendre 
compte des conditions penibles dans lesquelles 
l'executif avait du travailler, par suite d'un retour a 
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des egolsmes nationaux qui ont mis en peril l'idee 
europeenne et se sont traduits par des difficultes 
particulierement graves pour Eurll!tom. Je me rends 
egalement compte qu'il est indispensable d'avoir re
cours a des actions de mediation et a des compro
mis ; mais la encore il existe des limites raison
nables. En conclusion, Monsieur le President, je 
pense qu'Euratom pourra et devra survivre, dans la 
mesure ou, au dela de ces limites, il aura le courage 
de ne pas succomber aux plus forts et aux plus 
envahissants, mais saura defendre avec fermete le 
bon droit des plus petits. 

Employant une expression imagee, le president 
Chatenet nous a demande de bien prendre garde 
«de ne pas jeter I' enfant avec l'eau du bain ». Per
senne plus que nous n' est convaincu de cette neces
site. Mais c'est a vous de commencer, Messieurs les 
membres de l'executif, c'est a vous qui etes investis 
d'un mandat europeen d'avoir le courage d'assumer 
les responsabilites qui vous in com bent, d' a voir le 
courage de mettre sur pied une politique vraiment 
communautaire qui resiste aux pressions de l'un ou 
de l'autre, a vous de vous montrer fermement reso
lus a mettre en reuvre une veritable politique qui 
s'inspire des interets superieurs de l'Europe. 

Vous etablirez ainsi les fondements solides qui 
sont necessaires pour poursuivre utilement l'reuvre 
de la C.E.E.A. ; vous pourrez alors etre assures de 
trouver un assentiment et un appui total, non seule
ment aupres du Parlement europeen, comme M. 
Pedini nous en fait part, mais aupres de tous les 
peuples d'Europe dont vous avez le devoir d'inter
preter et de realiser les aspirations. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Groote. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eura
tom. - Mesdames, Messieurs, je voudrais d' abord 
vous dire combien la Commission est sensible aux 
marques de sympathie que nous recevons de la part 
des membres de cette Assemblee. 

Je retiens tout specialement les paroles de M. 
Battaglia, repetees par M. Pedini, qui nous don
nait acte de l'reuvre genereuse que nous avons ac
complie. 

La Commission est beaucoup plus impressionnee 
par des declarations de ce genre que par les nom
breuses allusions a la crise d'Euratom et aux ru
meurs selon lesquelles Euratom serait moribond ou 
aurait a faire face a de nombreuses difficultes. 

Bien sur, la vie n' est pas rose tout les jours : nous 
avons de nombreux obstacles a franchir. Mais pour 
etre moribond il faut etre vivant ; et en ce qui nous 
concerne, nous sommes beaucoup moins pessimistes 
que vous et nous voyons sans amertume les diffi-

cultes auxquelles nous sommes confrontes, car elles 
nous paraissent surmontables. 

Si nos planions tres haut, dans le reve, ou si nous 
nous en tenions a la reglementation, il est proba
ble qu' elles seraient moins nombreuses a resoudre 
dans l'immediat. Mais je vous assure, monsieur le 
President, que, sans vouloir leur donner un caractere 
stimulant, ces epreuves sont supportables pour des 
gens normalement constitues. 

Plusieurs questions ont ete posees et si vous le 
permettez, d'accord avec mes collegues de la Com
mission, nous allons y repondre le plus complete
ment possible. 

Je dirai d'abord a M. Battaglia que, tout compte 
fait, si nous ne sommes pas tres presents dans les 
questions spatiales, nous n' en sommes pas non plus 
totalement absents. M. Battistini sait que nous 
avons a Ispra une equipe de reputation mondiale 
en ce qui concerne en particulier la conversion di
recte appliquee au domaine spatial. 

Ceci peut sembler paradoxa], car si l'reuvre ac
complie a Ispra est reputee dans le monde, elle n' a 
pas ete acceptee par le Conseil de ministres dans 
le programme meme d'Ispra. Nous devrons done 
la faire inscrire dans un programme ulterieur. 

M. Battaglia a evoque une polemique eventuelle 
entre l'uranium naturel et l'uranium enrichi. La 
question n'est plus aussi cruciale qu'il y a quatre ou 
cinq ans. Actuellement, comme M. Battaglia l'a 
d' ailleurs souligne, un reacteur construit pour fonc
tionner a !'uranium nature] change de vocation en 
cours de route et finira tres vraisemblablement par 
utiliser un uranium faiblement enrichi. 

Cela parai't paradoxa] a premiere vue. En fait, 
cela provient du fait fort simple qu'au moment de 
fabriquer un outil, on essaie d'en obtenir !'opti
mum. Or, nous constatons par Ie calcul qu'en enri
chissant tres legerement un reacteur du type Orgel, 
nous en obtenons un rendement encore meilleur 
qu'avec !'uranium naturel. En fait, la vocation de 
cet outil n'a pas change du tout. 

Plusieurs orateurs - notamment M. Merten -
ont evoque la question de la recherche dans le do
maine de Ia fusion thermo-nucleaire. M. Merten 
nous laissait penser qu' elle se serait deterioree de
puis le moment ou le Conseil de ministres nous a 
demande, par souci d'economie, de reduire nos par
ticipations dans les contrats de fusion thermo-nu
cleaire. 

II n'en est rien. Je confirme au Parlement que, 
sans tenir compte, bien entendu, des investisse
ments effectues par les Americains bien avant nous, 
les mises de fonds d'Euratom et de ses associes 
equivalent au budget que les Americains consacrent 
annuellement a Ia fusion thermo-nucleaire. 
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II faut repeter que la fusion thermo-nucleaire 
represente d' enormes espoirs. L'inconvenient est 
qu' elle n' a encore jamais ete controlee par !'horn
me. Nous en sommes done aux premieres ebauches 
de solution. 

On nous demande de participer plus activement 
en argent et en personnel aux travaux faits en asso
ciation, notamment pour les reacteurs rapides ; mais 
la encore, il vaut mieux regarder les chases en face. 

Dans ces associations, notre participation est de 
35 °/o, contre 65 °/o a nos partenaires. Nous ne som
mes done pas majoritaires. 

Et des lors, on ne peut pas parler de deteriora
tion quand on remplace des participations de 35 Ofo 
par des participations de 30 Ofo. Autre chose serait 
de passer de 60 °/o a 40 °/o mais nous sommes en 
presence, je tiens a le dire, de partenaires, la France, 
1' Allemagne, l'Italie ou les pays du Benelux, extre
mement comprehensifs et avec lesquels on ne me
sure pas exactement a 1' aune des echanges de con
naissances que l'on obtient contre des participations. 

La question du personnel est beaucoup plus im
portante. II existe chez les autorites budgetaires 
une peur qui n' est malheureusement pas seulement 
panique, mais tres efficace : Ia peur de se voir en
trainees a des depenses, en particulier en ce qui 
concerne le personnel, qui ne feraient que croitre 
dans l'avenir. De ce fait, nous rencontrons les plus 
grandes difficultes a obtenir le personnel qui re
ponde aux besoins reconnus. 

Cela se fait dans des conditions fort curieuses. 
Nous determinons que] personnel serait necessaire 
pour un certain nombre de machines et lorsque nos 
besoins s'elevent a 7 personnes de grade A, les au
torites budgetaires nous proposent, a titre de com
promis, une personne. Elles n' examinent pas les 
besoins proprement dits pour le fonctionnement de 
ces machines. C' est une question de nombre. Les 
demandes font done l'objet d'un arbitrage tout a 
fait aveugle. 

Nous sommes tres inquiets parce que les associa
tions, les contrats de recherche n' ont de sens que 
si les agents de Ia Communaute se trouvent sur 
place pour diffuser ulterieurement les connaissances. 
Ces coupes drastiques dans nos demandes de per
sonnel nous placent devant les plus grandes diffi
cultes pour accomplir notre mission communautaire 
et, en particulier, de diffusion des connaissances. 

A mon avis, il est inutile de s'apitoyer sur le cas 
de la biologie. N ous reprendrons cette affaire lors
que nous etudierons le prochain programme. II est 
incontestable que la biologie a ete fort malmenee. 
Or, nous sommes nombreux a Euratom a penser que 
dans dix ou quinze ans, quand il y aura non plus 
trois ou quatre, mais cinquante reacteurs en service 

dans la Communaute, Euratom, si nous vivons en
core, devra pouvoir garantir que leur presence ne 
sera la source d' aucun danger ni pour leur personnel 
ni pour les populations environnantes. 

Pareilles garanties ne pourront etre donnees que 
si nous procedons a des enquetes, a des experien
ces, a des recherches biologiques. Nous ne pour
rions pas remplir notre devoir si 1' on no us mettait, 
tout au moins dans le domaine de la protection sa
nitaire, a la portion congrue en particulier en ce qui 
concerne les recherches de la biologie. 

M. Battaglia a souleve la question des reacteurs 
rapides et, en particulier, du plutonium. Je simpli
fierai singulierement les chases en cernant cette 
question. 

Les besoins electriques doublent tous les dix ans. 
Or, nous envisageons un type de reacteur - le reac
teur surgenerateur rapide - qui, a partir d'une 
certaine quantite de plutonium, produit plus de 
plutonium fissile - c' est-a-dire combustible -
qu'il n'en a consomme. 

Des lors, vous voyez apparaitre la notion de 
temps de doublement. Apres un certain temps, un 
reacteur surgenerateur produit en sus du combusti
ble necessaire a son fonctionnement un nouveau 
combustible qui peut etre utilise en dehors de ce 
reacteur. 

Nous nous preoccupons fort de connaitre la « du
ree de doublement >>, c'est-a-dire le nombre d'annees 
necessaires pour que Ia charge de combustible fissile 
puisse etre doublee et corresponde au doublement 
des besoins en electricite. 

Pour les premiers reacteurs rapides, la duree de 
doublement sera d' environ quinze ans, c' est-a-dire 
superieure au temps de doublement des besoins en 
electricite. Des recherches pourraient amener ulte
rieurement a des reacteurs capables d' abaisser la 
« duree de doublement )) a sept ou huit ans. 

Dans ces conditions, je voudrais attirer votre at
tention sur Ia nature economique du probleme que 
nous essayons de resoudre, et eventuellement sur le 
fait que, dans une technique comme celle des reac
teurs rapides, il est peu facile de parler d'un 
prototype. 

Differentes realisations sont possibles. Cela etant, 
il n' est pas deraisonnable d' a voir plusieurs proto
types dans la Communaute, d'autant plus qu'ils 
peuvent, a certains moments, servir a tester une 
machine pour savoir si elle est capable de repondre 
a la demande d' electricite, mais egalement, le cas 
echeant, a essayer des combustibles, etc ... 

En consequence, je ne pourrais pas - et le pre
sident Chatenet partagera certainement mon avis -
affirmer devant cette Assemblee qu' en tout cas la 
bonne solution consisterait a n'avoir qu'un seul 
prototype de reacteur rapide : ce serait premature. 



SEANCE DU MARDI 18 OCTOBRE 1966 49 

De Groote 

La question d'Orgel a etE~ soulevee a plusieurs 
reprises. Et Ia je me tourne vers M. Catroux. J'ai 
contracte a son egard des engagements. Je crois 
que Ia commission de Ia recherche a !'intention de 
consacrer une ou plusieurs seances a un examen 
approfondi de !'ensemble de Ia position actuelle du 
reacteur Orgel. J e vous propose de ne pas anticiper 
sur cet examen. 

Je me suis mis a l'entiere disposition de cette 
commission pour lui donner tous les renseigne
ments techniques et technico-economiques qui lui 
permettent de juger par les moyens qu' elle-meme 
estimera les plus appropries. 

J e reprends maintenant, si vous le permettez, les 
questions de M. Merten. 

Nous avons actuellement cinq contrats de fusion 
thermo-nucleaire, un budget de I' ordre de 32 a 33 
millions d'unites de compte, c' est-a-dire de dollars, 
pour une periode de cinq ans, et grace a ces cinq 
contrats, nous couvrons Ia plupart des domaines qui 
doivent faire !'objet d'investigations. 

Si, pour repondre au vceu de M. Merten, Ispra 
effectuait des recherches sur Ia fusion thermo-nu
cleaire et si nous demandions a cette fin du per
sonnel et des equipements, il y aurait d' abord peu 
de chance que nous les obtenions du Conseil de 
ministres, mais en outre, nous ferions de Ia dupli
cation, ce que, personnellement, en toute loyaute, 
il m' est difficile de defendre. 

M. Merten souleve Ia question de Ia coordina
tion des fabrications d'elements de combustibles. 
C'est un probleme extremement complique. Voici 
a peu pres comment il se pose. 

Dans vingt ans, il existera des marches suffisants 
pour que plusieurs usines fabriquent des elements 
de combustibles. A I'heure actuelle, les marches 
sont trop restreints pour que des fabriques d' ele
ments de combustibles puissent atteindre un seuil 
de fabrication qui les rende plus ou moins renta
bles. 

Des installations de fabrication d' elements de 
combustibles ont ete lancees dans differents :E:tats, 
bien qu'elles ne soient pas economiques en ce mo
ment-d. La Commission aidera ces installations par 
tous les moyens disponibles pour franchir cette pe
riode initiale. 

Les reacteurs qui sont construits durent trente 
ans, mais a des intervalles qui varient suivant les 
durees d' exposition, il faudra y introduire des ele
ments de combustibles. En d'autres termes, l'indus
trie nouvelle qui est impliquee dans le developpe
ment nucleaire, ce n'est pas Ia construction de reac
teurs ; ce sont ces depenses recurrentes qui servi
ront a alimenter des achats d' elements de combus
tibles. 

Je dirai a M. Merten que, si nous pouvions ras
sembler tout ce qui existe a l'heure actuelle, nous 
obtiendrions des resultats beaucoup plus economi
ques. Mais, tout compte fait, je ne suis pas choque 
par ce qui existe, car les duplications actuelles font 
partie des errements de debut dans ce genre d'acti
vite. 

II m' est difficile de vous parler de I' avenir d'Ispra, 
d' autant plus que, comme j' ai eu I' occasion de le 
declarer au nom de M. Carrelli ce matin, nous tra
vaillons ace programme d'avenir. 

Je dirai simplement a M. Merten que deux ele
ments nous tiennent fort a cceur dans l'avenir d'Is
pra. 

C' est d' abord cette equipe de reputation inter
nationale qui s' occupe de conversion directe et qui 
travaille bien ; elle doit absolument continuer a le 
faire, mais dans Ia clarte d'un programme bien eta
bli. 

C'est ensuite le developpement du reacteur Sora, 
qui est une chose extraordinaire. Nous avons pour 
Orgel eprouve le besoin d' a voir un reacteur pulse 
- je n' entre pas dans les details - qui nous per
mette notamment d' examiner un certain nombre 
d' elements relatifs a Ia structure des reacteurs. Nos 
equipes de Ia physique des reacteurs ont etudie 
cette formule qui a pris le nom de Sora. Cette 
formule a fini par donner un type de reacteur qui 
interesse beaucoup de gens dans le monde. Lorsque 
nous avons demande de pouvoir construire Sora, 
le Conseil de ministres, a juste titre, nous a repondu 
qu'il n'etait pas mentionne specifiquement dans 
notre second programme quinquennal, que les recher
ches etaient interessantes et que, d'ici deux, trois ou 
quatre ans, Sora serait inscrit comme un point de 
notre programme. Nous attendons toujours. 

Mais, dans l'intervalle, les plans se sont perfection
nes et I' on se trouve en presence main tenant d'un 
projet valable qui, le jour ou nous en aurons l'au
torisation, pourra certainement se traduire en rea
lite concrete. 

II reste enfin des questions qui concernent plutot 
les principes et sur lesquelles je suis tres hesitant a 
vous donner des reponses de nature a vous satis
faire completement. 

Ainsi, M. Merten a pose cette question : la crea
tion d'Euratom devait-elle arreter Ia creation ou 
I' extension des centres nationaux ? 

Je me souviens, Monsieur Merten - et je sors 
ici de la discretion qui lie les membres de la Com
mission, - que lorsque nous avons repris certains 
centres nationaux, j'ai defendu la these que la re
prise de ces centres nationaux ne devait pas mettre 
fin aux activites nationales des pays dont on avait 
obtenu les centres. Des lors, je suis oblige de dire 
que notre role est partiellement complementaire et 
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que si la diffusion des connaissances donne toutes 
garanties communautaires, il importe peu que ce 
soient des organisations nationales ou Euratom qui 
assurent cette diffusion. Le tout est d'arriver a un 
resultat dans des formes telles que les connaissances 
acquises soient accessibles a tout le monde. 

Des lors, je crois que la politique qui a ete suivie 
et le developpement de certains centres sont ins
crits dans 1' ordre normal de 1' evolution, et que cela 
n'a pas porte atteinte a l'efficacite de !'effort d'Eu
ratom. 

Enfin, je repondrai a une derniere remarque de 
M. Merten, relative a l'ampleur de la recherche 
fondamentale que nous devons developper dans nos 
centres et promouvoir eventuellement dans des 
coh.trats d' associatio~ ou autres. Beaucoup de per
sonnes parlent de la recherche ; et quand on regarde 
celle-ci de pres, la question parait extremement 
complexe. Fixer a dix, a vingt ou a vingt-cinq pour 
cent la part de la recherche fondamentale peut 
servir peut-etre d' objectif et nous guider dans une 
certaine mesure, mais ce n' est pas nous qui dispo
sons. Quand on fait de la recherche, qu'elle soit 
industrielle ou autre, on demarre sur des objectifs 
bien determines ; puis, ces objectifs poussent des 
branches dans tous les sens et parmi ces branches, 
on en choisit une qui devie de la voie normale de 
la recherche et qui finit par supplanter I' ancien 
tronc principal. 

Encore une fois, en matiere de recherche fonda
mentale, il serait extraordinairement difficile de dire 
que !'on Va Se livrer a 20 °/o de recherche, tout 
comme dans la vie d'un homme porte normalement 
vers les arts, celui-ci ne peut dire a l'avance qu'il 
consacrera 18 Ofo de son temps a des activites mu
sicales. 

Des lors, Monsieur Merten, concevoir un grand 
centre sans recherche fondamentale serait une he
resie. 

Sans doute faisons-nous trop peu de recherche 
fondamentale a Ispra. Nous aurions pu en faire 
davantage, comme le disait M. Carrelli dans son 
rapport, si nous avions eu des collaborateurs comme 
Mossbauer et d'autres ; nous ne les avons pas eus. 
11 y a toutefois la un champ d' action ou nous de
vrions augmenter notre effort, d' accord avec le Con
seil de ministres. 

Monsieur le President, je ne veux pas allonger ce 
debat. Je voudrais simplement vous dire que nous 
acceptons volontiers toute une serie de critiques 
qui nous ont ete adressees. Nous avons compris que 
ces critiques s'adressaient a Euratom, a la Commu
naute et, partiellement seulement, a la Commission : 
nous acceptons cette part. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. De Groote 
pour son importante et interessante intervention. 

La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, je vous remercie 
vivement de m'avoir donne la parole. Je m'effor
cerai d'etre aussi bref que possible. Mais je voudrais 
souligner combien la Commission sait gre a M. le 
Rapporteur d'avoir dedie autant d'attention au 
theme de la protection sanitaire, un probleme dont 
M. Battistini vient lui aussi de souligner !'impor
tance. 

La Commission estime que la protection sani
taire conditionne toute utilisation de I' energie nu
cleaire. En effet, ce n' est que dans la mesure ou 
nous sommes a meme de garantir avec un haut 
degre de securite la protection des personnes tra
vaillant dans les installations nucleaires, ainsi qu'au 
voisinage de ces installations, que nous pouvons 
assumer la responsabilite d'utiliser I' energie nu
cleaire. 11 est done normal que I' on porte a la pro
tection sanitaire le plus grand interet. 

Bien que nous examinions toujours ces questions 
avec la commission parlementaire competente, dans 
un climat de collaboration tres franche, le rapport 
laisse quelques questions ouvertes, questions que 
je vais m' efforcer d' eclaircir sur-le-champ. 

Mais auparavant, Monsieur le President, per
mettez-moi de faire encore une remarque. Dans ce 
nouveau domaine, rien, pratiquement, n' est etabli 
a titre definitif. II ne saurait done etre question, 
par exemple, d'arreter telle ou telle loi, ou tel ou 
tel reglement. II s'agit bien plus, en collaboration 
avec les experts des Etats membres, c'est-a-dire des 
hommes de science hautement qualifies, de recher
cher une formulation qui puisse em porter I' adhesion 
de la majorite d' entre eux et d'utiliser ce texte 
comme base des prescriptions a arreter. La question 
n' est done pas de sa voir si, oui ou non, un projet 
determine necessite des depenses, il s' agit plutot 
d'une collaboration extremement agreable avec des 
hommes de science hautement qualifies, collabora
tion que, bien entendu, nous n'aimerions pas voir 
compromise. 

Au paragraphe 188 de son rapport, M. Battaglia 
fait observer que la legislation des differents Etats 
membres revele encore des insuffisances. Permettez
moi de declarer a ce sujet que tel n'est plus le cas 
a l'heure actuelle. Dans une tres large mesure, !'ela
boration de la legislation relative a la mise en vi
gueur des normes de base est achevee, et pour au
tant qu'il subsiste encore quelques lacunes infimes, 
nous sommes sur le point de les combler. 11 va sans 
dire que ces prescriptions s'appliquent egalement, 
dans les differents Etats membres, aux propres ins
tallations d'Euratom. En regie generale, toutefois, 
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leur application n'est pas automatique car il est 
necessaire d' adapter Ia legislation a chaque cas 
d'espece. 

Nous devons done essayer, au moyen de negocia
tions isolees, d'harmoniser nos prescriptions et re
glementations avec Ia legislation existante. A cela 
s'ajoute encore naturellement le fait que dans les 
divers pays les installations d'Euratom beneficient 
dans une certaine mesure d'un regime particulier en 
vertu du protocole sur les privileges et immunites. 

Au paragraphe 190, le Parlement estime - et 
je n'ai pas !'intention de le contredire - que les 
dispositions legislatives ne sont pas edictees avec 
Ia celerite necessaire. Mais d' autre part, n' oublions 
pas qu'il s'agit en l'occurrenr:e, je le repete, d'un 
domaine entierement neuf ; lors des discussions avec 
les experts, on doit s' efforcer de realiser un rappro
chement a l'interieur de Ia Communaute. A !'occa
sion de Ia discussion qui a eu lieu a ce sujet en com
mission, nous avons examine de maniere approfon
die la demande du Parlement, qui estimait souhai
table et meme indispensable que nous proposions 
aux gouvernements nationaux et a leurs parlements 
un delai d'un an pour modifier les normes de base. 
J'ai fait remarquer, a l'epoque, que cette solution 
me paraissait peu pratique. A vrai dire, je puis diffi
cilement m'imaginer qu'un Parlement comme le 
notre se laisse imposer un delai pour Ia promulga
tion de dispositions legislatives ; de plus, I' expe
rience nous a montre qu'un delai d'un an serait 
absolument insuffisant. A Ia fin des debats au sein 
de Ia commission competente, j'avais demande que 
I' on me fasse connaitre si Ia commission maintenait 
sa demande, afin que, Ie cas echeant, Ia Commission 
d'Euratom puisse revoir Ia question. II n' en a rien 
ete. Par Ia suite, la commission n' a pas maintenu 
sa demande, de sorte que nous estimions inutile 
de rappeler les motifs dans le rapport general. Je 
pense en effet que les membres de cette Assemblee 
qui beneficient d'une experience approfondie sont 
parfaitement conscients de l'impossibilite de faire 
appliquer une reglementation semblable et se 
rendent compte qu'il est toujours mauvais d'edicter 
une loi dont on sait d' a vance qu' elle ne sera pas 
respectee. Je demanderai done que l'on en reste Ia. 

Le point suivant concerne les paragraphes 193 
a 195. A ce propos egalement, je dois dire que nous 
avons etudie avec Ie plus grand soin Ies questions 
soulevees par M. Ie Rapporteur. Nous lui sommes 
tres reconnaissants d' a voir attire a nouveau notre 
attention sur ces points. Mais nous ne pensons pas 
qu'il soit possible, precisement pour ce domaine, 
d'interpreter I' article 203 du traite d'une maniere 
suffisamment extensive - fut-ce a l'unanimite des 
voix des Etats membres - pour pouvoir aboutir a 
un resultat. N' oublions pas, en effet, que I' article 
203 comporte une disposition restrictive en ce sens 
qu'il doit s'agir de realiser un des objets du traite, 
et non pas des objectifs qui sont venus s'ajouter 

par Ia suite. Je ne voudrais pas, cependant, pre
juger I' exam en juridique de cette question. 

Pour ce qui est du paragraphe 207, qui nous in
teresse au plus haut point, je rappelle que des plans 
d'urgence appropries ont ete elabores pour tous les 
centres de recherche d'Euratom en vue de prevenir 
tout accident nudeaire. Ces plans ont ete mis en 
concordance avec Ia collaboration des autorites na
tionales. Nous sommes en train d'examiner Ia possi
bilite d' adopter une solution multilaterale sous 
forme d'une aide reciproque. La encore, nous re
prenons une suggestion du Parlement. Toutefois, 
nous ignorons pour !'instant si celle-ci nous per
mettra de progresser. Nous negocions avec Ies 
experts, notre eventuelle decision d'inviter Ie Conseil 
a prendre une resolution a ce sujet etant subordon
nee a la position adoptee par ces derniers. 

Au paragraphe 209, M. Ie Rapporteur a souligne 
que Ie commerce des denrees alimentaires irradiees 
aux fins de conservation etait n§glemente. C' est Ia 
une remarque tres aimable. En realite, !'utilisation 
de rayons radioactifs pour assurer Ia conservation 
des denrees alimentaires est interdite dans cinq pays 
de la Communaute. Seuls les Pays-Bas ont adopte 
une reglementation divergente, fondee sur le fait 
qu'il n' est pas possible, au moment de !'importation, 
de determiner retrospectivement si les marchandises 
en question ont ete exposees a des irradiations. Si 
la commission de Ia protection sanitaire voulait se 
saisir de ce probleme, je lui en serais tres recon
naissant. En effet, c' est precisement en biologie 
que Ia legislation actuellement en vigueur s' avere 
etre un obstacle important, meme pour des ques
tions mineures comme celles que nous traitons en 
commun avec Ies pays en voie de developpement. 

Je voudrais aborder un autre aspect du meme pro
bleme, a savoir celui des assurances. Comme vous 
Ie savez, jusqu'a present Ies conventions conclues 
n'ont ete ratifiees que par deux Etats membres. 
Je suis profondement reconnaissant au rapporteur 
g{meral d'avoir suggere dans son rapport d'inviter 
Ies membres de cette Assemblee a entreprendre une 
action energique dans leurs parlements nationaux 
afin d' obtenir Ia ratification des conventions. Nous 
ne voyons plus guere d'autre moyen. La Convention 
de Vienne prevoit une multitude de reglementations 
qui, peut-etre, ne sont ni necessaires, ni adaptees 
a nos pays membres. Cette convention n'en a pas 
moins ete conclue. Nous avons, en outre, Ies con
ventions de Paris et de Bruxelles, qui tiennent 
compte de nos conditions particulieres. II existe 
done toute une serie de conventions dont aucune 
n'est en vigueur. Neanmoins, les Etats membres 
ont accepte d' assumer une responsabilite fondamen
tale. Depuis Iors, une assurance a egalement ete 
instituee. 

A ce propos, l'un des problemes Ies plus epineux 
concerne I' article 98 qui, suivant Ies juristes natio
naux, n' est plus applicable, alors que nos juristes 



52 PARLEMENT EUROPEEN 

Margulies 

et ceux du Conseil sont d'un avis contraire ; cepen
dant, un article dont on ignore s'il peut ou non 
etre invoque constitue une base juridique tres 
faible. C' est pourquoi nous avons, dans le cas pre
sent, opte pour !'autre possibilite, a savoir celle 
d' arreter des prescriptions d'harmonisation a I' aide 
des experts et de transmettre celles-ci aux Etats 
membres sous forme de recommandations. Le debat 
a ce sujet est loin d'etre clos. On continuera d'en 
parler beaucoup et longtemps. 

Pour terminer, permettez-moi de faire une re
marque au sujet du chapitre intitule « Euratom et 
les pays en voie de developpement ». J'ai deja ex
pose devant cette Assemblee que les activites dans 
ce domaine sont poursuivies dans une atmosphere 
de veritable et franche collaboration entre le Fonds 
de developpement de la Communaute economique 
europeenne et nous-memes, les donnees techniques 
etant fournies par nous et les ressources financieres 
par le Fonds de developpement. Comme toujours 
en pareil cas, la responsabilite administrative appar
tient naturellement a celui qui fournit I' argent. J e 
ne puis done aujourd'hui que preciser que nous 
nous employons actuellement a perfectionner les 
donnees techniques. J'espere que d'ici a la Confe
rence d'association a Abidjan, nous serons en me
sure d'annoncer a l'Assemblee le demarrage des 
differents projets. Dans un certain sens, d' ailleurs, 
ce demarrage a deja eu lieu. 

C' est avec une grande satisfaction que j' ai lu au 
paragraphe 239 du rapport que I' activite d'Euratom 
dans ce domaine a deja, officieusement, recueilli 
!'approbation enthousiaste des Etats africains et 
malgache. Je n'en ai personnellement pas eu con
naissance. II va de soi que je me felicite de ce que 
nous parvenions ainsi a une collaboration avec les 
Etats interesses, qui se poursuit a la satisfaction 
generale. 

Je voudrais saisir cette occasion pour remercier 
le rapporteur, M. van Hulst, d'avoir compris les 
motifs qui nous ont incites a temoigner en !'occur
rence d'une modestie peut-etre quelque peu exces
sive. Nous n'avons pas voulu prendre le risque de 
compromettre les excellentes relations que nous en
tretenons avec la Communaute economique euro
peenne sur ce point et sur d'autres d'ailleurs, mais 
en particulier sur celui-ci. C'est pourquoi nous avons 
estime juste de laisser a la Commission de la C.E.E. 
le soin de rendre compte de ce projet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, M. Mar
gulies. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur gbu?ral. - Monsieur le 
President, je prends Ia parole pour remercier tout 

d' abord les collegues qui sont intervenus au cours 
de cette discussion des paroles obligeantes qu'ils 
ont eues a mon egard, paroles que j' estime ne pas 
meriter et que j'attribue a leur bienveillance plutot 
qu'a la qualite de mon travail, c'est-a-dire de mon 
rapport et mon introduction de ce matin. 

Je remercie en particulier MM. Pedini, Merten et 
Battistini, ainsi que les membres de la Commission 
d'Euratom, de certaines observations particulieres 
qu'ils ont bien voulu m'adresser. 

M. le President, mes chers collegues, je me rallie 
a ce qu'a dit M. Pedini sur l'isolement auquel nous 
condamnerions notre Europe si nous ne nous atta
chions, de toutes nos forces, a trouver un moyen 
de promouvoir la recherche scientifique, qu' elle soit 
fondamentale ou appliquee. 

Je partage egalement !'avis de M. Merten sur le 
risque qu'il y a a nous concentrer sur un seul pro
jet a Ispra, mais sur ce point je suis rassure par !'in
formation que nous a apportee M. De Groote, selon 
laquelle d'autres activites sont deja en cours a Ispra 
et qui ne peuvent que repondre a nos espoirs. 

Pour ce qui est de la remarque de M. Merten 
concernant le fait que le Conseil de ministres n'est 
pas responsable devant nous, je dois dire que j' ai 
note une certaine divergence entre cette remarque 
que j' approuve et le fait qu'il affirme que nous ne 
devons pas discuter du projet Orgel, etant donne 
qu'il s'agit la d'un probleme qui doit se discuter 
entre le Conseil de ministres et Ia Commission. 

Je ne comprends pas, en effet, que l'on puisse 
deplorer le fait que le Conseil n'est pas responsable 
devant nous, si nous affirmons ensuite que certaines 
questions relevent de la seule competence de ce 
Conseil. 

Monsieur le President, pour ce qui est de I' amen
dement au paragraphe 8 de Ia proposition de reso
lution, j'avoue que je suis quelque peu perplexe. 
Et rna perplexite est surtout d' ordre reglementaire. 

Plutot que de designer une commission speciale, 
conformement a !'article 37 du reglement, on vou
drait charger notre commission permanente de Ia 
recherche et de la culture de rediger un rapport 
«special». Voila la raison de rna grande perplexite. 
Aux termes de I' article 37 du reglement, notre Par
lement peut constituer des commissions perma
nentes ou temporaires, et aussi des commissions 
generales ou speciales. 

Certes, les commissions permanentes ont toutes 
une competence generale. Les commissions tempo
mires sont avant tout de nature speciale. II en re
sulte done que les commissions permanentes ne 
peuvent elaborer que les rapports que nous con
naissons, mais jamais de rapport « special », car 
cette epithete est reservee au rapport d'une com
mission temporaire de nature speciale. 
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Voila pourquoi, Monsieur le President, cet amen
dement ne peut se defendre. II ne peut se defendre 
parce que nous voulons un rapport special, qui ne 
peut etre que !'expression d'une commission ad hoc. 
A cet argument d' ordre reglementaire s' en ajoute 
un autre, de nature materielle et pratique. 

II est preferable de constituer une commission 
speciale, car il sera plus facile de choisir, parmi les 
142 membres qui composent le Parlement, neuf 
membres dotes d'une formation approfondie, neuf 
specialistes en Ia matiere, qui pourront mieux ap
profondir Ia question a Ia lumiere des eclaircisse
ments que, sur proposition des techniciens, M. De 
Groote pourrait a nouveau nous donner, alors qu'il 
sera certainement plus difficile de trouver au sein 
de Ia commission de Ia recherche et de Ia culture, 
qui se compose - si je ne me trompe - de 19 
membres, un nombre approprie d' experts capables 
d'examiner Ia question a fond. Nous devons donner 
suite a ce que nos collegues ont appele notre droit 
et notre devoir de connaitre ce qu'est au fond le 
projet Orgel qui a coute tant d' efforts et qui fait 
!'objet de tant de commentaires contradictoires. 

Je ne sais pas, Monsieur le President, si mes col
legues veulent insister sur I' amendement qu'ils ant 
presente. S'ils le maintiennent, il sera tres proba
blement adopte, compte tenu des signatures qu'il 
porte. Mais je declare tout de suite que je ne vou
drais pas que cet amendement cache un desir sous
jacent, absit injuria verbis : le desir de laisser s' en
sabler un probleme qui doit etre eclairci jusqu'au 
fond, en raison precisement de ce qui a ete dit, 
c' est-a-dire en conformite d'un devoir precis qui 
nous incombe et du droit sacra-saint qui est le notre. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Je vous remercie, Monsieur 
Battaglia, de votre contribution a Ia discussion ge
nerale et de vos remarques sur les amendements. 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets ce texte aux voix. 

Le preambule et le paragraphe I sont adoptes. 

Apres le paragraphe 1, je suis saisi d'un amende-
ment no 2 presente par MM. Pedini, Santero et 
Sabatini, et dont voici le texte : 

Inserer apres le paragraphe 1 de Ia proposition 
de resolution un paragraphe I his nouveau ainsi 
COnyU: 

« 1 his. trouve dans le rapport general de l'execu
tif Ia confirmation du role important qu'Euratom 
est appele a jouer dans le cadre des dispositions 
du traite instituant la C.E.E.A., en vue de faire 
de I' energie nucleaire egalement un instrument 
propre a consolider le processus d'integration 
europeenne. » 

La parole est aM. Pedini. 

M. Pedini. - (I) J' aimerais connaitre le point de 
vue du rapporteur sur l'amendement que je viens 
de presenter au nom du groupe democrate-chretien 
et qui complete le paragraphe 1. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur general. - (I) Je n'ai 
pas encore re9u le texte de cet amendement. Je 
n' en connais que Ia version orale que vient de nous 
donner M. Pedini. Etant donne que cet amende
ment est bien dans I' esprit du rapport, je ne puis 
que I' accepter ; bien plus, je le fais mien. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 2. 

L'amendement n° 2 est adopte a l'unanimite. 

Sur les paragraphes 2 a 7, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 2 a 7 sont adoptes. 

Nous passons au paragraphe 8, sur lequel je suis 
saisi d'un amendement n° I/n)v. presente par MM. 
Catroux, Schuijt, l\ferten et Pedini, et dont voici 
le texte : 

Rediger comme suit le paragraphe 8 de Ia propo
sition de resolution : 

« 8. soucieux de ce qu'il adviendra du projet 
Orgel, pour lequel des sommes considerables 
ant ete depensees et qui a mobilise un tres im
portant groupe de chercheurs, convaincu enfin de 
Ia necessite d'informer !'opinion publique sur 
l'avenir de ce projet, charge sa commission de Ia 
recherche et de Ia culture de presenter un rapport 
special sur ce probleme apres avoir recueilli toutes 
les informations qu' elle estimera necessaires. >> 

La parole est aM. Catroux. 

M. Catroux. - Monsieur le President, je n'aurais 
pas pris Ia parole, surtout a pres les explications qu' a 
donnees M. Merten sur notre amendement commun 
au point 8, si M. Battaglia, avec fougue, n'insistait 
pour maintenir son texte dans sa forme originelle. 
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Catroux 

Ce qui appert en ecoutant M. Battaglia, c'est qu'il 
craint que parmi les 142 collegues de notre Parle
ment, il ne s' en trouve que neuf qui soient capables 
de suivre le developpement du projet OrgeL Mais je 
dirais que ces neuf se trouvent vraisemblablement 
et par definition au sein de la commission de la re
cherche scientifique et culturelle. Notre commission 
se preoccupe du projet Orgel depuis des annees. 
Nous avons un dialogue permanent avec le presi
dent Chatenet, le professeur De Groote et avec M. 
Sassen sur le developpement du projet Orgel. Tout 
a l'heure meme, le professeur De Groote nous 
rappelait les engagements qu'il avait pris devant 
notre commission de venir faire le point de Ia qua
lite et de 1' avenir du projet Orgel. 

Alors, Monsieur le President, pourquoi creer une 
nouvelle commission parallele a la notre, a mains 
que le Parlement n'ait pas confiance dans sa com
mission de Ia recherche, ce qui m' etonnerait, puis
qu' au fond ses membres appartiennent aux quatre 
groupes de cette Assemblee. 

Done j'insisterai, opposant a la fois la Iettre et 
1' esprit du reglement a M. Battaglia. J e puis lui affir
mer que notre desir n' est pas du tout d' enterrer le 
projet Orgel et de ne pas venir rapporter devant 
notre Parlement de Ia situation reelle de son deve
loppement. 

Et je demanderai tout simplement a M. Battaglia, 
en toute honnetete intellectuelle, de bien vouloir 
accepter notre amendement qui repond au vmu una
nime de Ia commission de la recherche et de la cul
ture. 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Je voudrais donner acte a 
M. Battaglia de la valeur pratique des observations 
qu'il a faites tout a l'heure. Au nom de mon groupe, 
je me suis prononce en faveur de cet amendement 
pour une raison tres precise. Nous serions favorables 
au texte de M. Battaglia, si nous n' etions preoccu
pes, en ce moment, par les repercussions eventuelles 
qui peuvent decouler, dans les milieux industriels, 
de la creation d'une commission speciale qui aurait, 
pour I' opinion publique, toutle caractere d'une com
mission d' enquete. 

Malheureusement, les reponses que les represen
tants de la Commission nous ont donnees tout a 
l'heure laissent beaucoup d' entre nous fort insatis
faits ; nous esperions obtenir de plus amples preci
sions soit en ce qui conceme 1' exploitation du centre 
d'Ispra, soit en ce qui conceme le projet Orgel. 

Je ne puis approuver la prise de position de M. 
De Groote qui a declare qu'il ne pensait pas devoir 
parler du projet Orgel ici, devant cette Assemblee, 
qui est la seule institution responsable du controle 
de la politique d'Euratom. 

Aussi, la seule raison qui nous incite a demander 
a M. Battaglia de bien vouloir accepter cet amende
ment reside dans notre desir de ne pas susciter de 
difficultes dans les relations entre la Commission 
d'Euratom et les milieux industriels au sujet du pro
jet Orgel. Qu'il soit bien clair que le groupe demo
crate-chretien accepte cet amendement avec !'enga
gement que le debat ne sera pas elude, mais que la 
commission competente, qui devra presenter au plus 
vite un rapport a l'Assemblee, l'affrontera en toute 
responsabilite. 

Voila les seules raisons qui nous amenent a de
mander a M. Battaglia de bien vouloir accepter une 
prise de position unanime du Parlement sur cette 
question. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. -(A) Je vous prie de bien vouloir 
m'excuser, Monsieur le President, mais je voudrais 
attirer !'attention sur le fait qu'il existe, a vrai dire, 
deux propositions d'amendements relatives au para
graphe 8, a savoir l'amendement n° 1 et l'amende
ment n° 1 revise. Ces amendements visent tous deux 
le remplacement de la commission ad hoc, dont le 
rapporteur souhaite la creation, par Ia commission 
de la recherche et de la culture. Mais le reproche a 
la presse, qui figure dans le rapport de M. Batta
glia ainsi que dans la proposition d' amendement 
n° 1, n'a pas ete maintenu dans l'amendement n° 1 
revise. r estime, par consequent, qu'il serait oppor
tun de mettre chacun de ces deux points aux voix 
separement. 

M. le President. - Monsieur Memmel, je n'ai 
sous les yeux qu'un seul amendement au paragraphe 
8, a savoir celui qui porte le numero 109/1 rev. 
L'amendement initial a ete retire de sorte que nous 
ne pouvons voter que sur 1' amendement n° 1 revise. 

La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Monsieur le President, la pre
miere version de I' amendement n° 1 a ete retiree. II 
est done inutile d' en debattre. Bomons notre examen 
au seul texte existant. 

M. le President. - C' est precisement ce que je 
viens de dire. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur general. - (I) Monsieur 
le President, Monsieur Pedini m' a mis, comme on 
dit, au pied du mur : il a fait des declarations si con
vaincantes et si fideles a 1' esprit dans lequel j' ai 
conc;u le paragraphe 8 de la resolution, que je ne 
vois pas la possibilite de m' opposer a cet amende
ment, etant convaincu que les affirmations faites 
par M. Pedini, au nom du groupe democrate-chre
tien, seront respectees. 
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Mais je voudrais ajouter, Monsieur le President, 
que pour obeir a I' orthodoxie du reglement, no us 
devrions supprimer I' adjectif « special >> a cote du 
mot << rapport >>. En effet, les commissions perma
nentes ne redigent pas de rapports speciaux : elles 
redigent des rapports ! Par consequent, et d' accord 
avec nos collegues qui ont presente cet amendement, 
nous devrions supprimer Ie mot « special >> qui est 
meme souligne a I' avant-derniere ligne de I' amen
dement. 

J'espere, Monsieur Ie President, que je me suis bien 
fait comprendre et je m'en remets a l'Assemblee 
pour ce qui est de cet amendement. Mais je serais 
heureux que I' on elimine le mot « special >>, afin 
de respecter Ies dispositions du reglement. 

M. le President - La parole est a M. Merten. 

M. Merten. - (A) Monsieur Ie President, j'ai sou
ligne deux !ignes dans I' amendement pour faire res
sortir clairement qu'elles different du texte de la 
proposition. 

Le fait de souligner ces lignes ne signifie aucu
nement que le mot « special >> ait une importance 
particuliere ou doive figurer dans Ia resolution. 

Le mot « special >> signifie uniquement que le rap
port doit etre specialement consacre au projet Orgel. 
Que I' on parle de « rapport special >> ou que I' on 
dise « ce rapport doit etre specialement consacre 
a>> n'a, a mon avis, aucune espece d'importance. 
II doit seulement etre etabli qu'il s' agit en I' occur
rence d'un rapport traitant exclusivement des pro
blemes du projet Orgel, afin qu'ils ne soient dissi
mules dans ]es paragraphes I37 a I52 d'un autre 
rapport, ou personne ne les decouvrirait. 

M. le President. - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) II est des membres de cette 
Assemblee qui ne veulent pas de Ia commission 
ad hoc, dont M. Battaglia souhaite Ia creation. Je 
suis de ceux-Ia. Mais il y a egalement des membres 
qui souhaiteraient le maintien du texte original de 
Ia proposition de resolution, et particulierement du 
Ieger reproche adresse a Ia presse : " ... I' opinion 
publique frequemment alarmee par Ia presse sur 
I'avenir incertain de ce projet >>. Une question se 
pose ici : que devra faire celui qui ne veut pas de la 
commission ad hoc, mais de Ia commission de la 
recherche et de Ia culture, tout en tenant quand 
meme a marquer son accord sur le Ieger reproche 
adresse a Ia presse dans Ie texte original du rappor
teur ? C' est pour cette raison que j' ai demande que 
ces deux points soient votes sepan§ment, a mains 
bien entendu que M. Battaglia n' exige plus que ce 
Ieger reproche a Ia presse soit maintenu dans son 
rapport. 

M. le President. - II n'y a plus d'amendement 
n° I. M. Catroux I'a retire. Nous ne disposons plus 
que de l'amendement n° I revise et le vote ne peut 
porter que sur cet amendement. 

La parole est aM. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur general. - (I) Monsieur 
Ie President, il me semble que nous pouvons accep
ter Ia requete de M. Memmel. II nous demande de 
proceder a un vote par division sur le paragraphe 8 
de la proposition de resolution, c'est-a-dire de com
mencer par voter Ia partie ou il est dit « soucieux 
de ce qu'il adviendra du projet Orgel, pour lequel des 
sommes considerables ont ete depensees et qui a mo
bilise un tres important groupe de chercheurs, con
vaincu enfin de Ia necessite d'informer !'opinion pu
blique frequemment alarmee par Ia presse sur I'ave
nir in certain de ce pro jet ... >> 

M. Memmel souhaite que nous nous prononcions 
tout d' abord sur cette premiere partie, et ensuite sur 
Ia seconde partie du paragraphe, c' est-a-dire sur le 
texte de I'amendement presente par MM. Catroux 
et autres. 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Monsieur le President, un premier 
texte d' amen dement avait ete pn~sente. Ses auteurs 
l'ont revu, ils l'ont modifie et ont retire le premier 
texte pour faire place a un texte revise. Comme vous 
l'avez justement dit, Monsieur le President, il n'y a 
pas deux amendements, mais un seul, qui porte le 
numero I09/I revise et qui ne fait pas etat des 
alarmes de I' opinion publique. 

J e demande que cet amendement so it vote dans 
son integralite. 

Nous avons voulu, en ajoutant le mot «special>>, 
apporter a M. Battaglia une satisfaction de plus. S'il 
Ia trouve inutile - et sans doute a-t-il raison- nous 
sommes tout a fait disposes a retirer le mot « spe
cial>>. 

M. Ie President. - Je repete, le seul texte sur 
lequel nous devons no us prononcer est I' amen de
ment n° I revise. Le probleme qui se pose dans I'im
mediat est de savoir si nous allons supprimer le mot 
«special>>, de sorte que Ia fin de l'amendement 
serait ainsi con<;ue : 

« ... charge sa commission de Ia recherche et de Ia 
culture de presenter un rapport sur ce probleme ... >> 
Cela ne change rien au fond. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur general. - (I) Monsieur 
le President, je voudrais dissiper une equivoque. M. 
Catroux nous dit qu'il n'y a qu'un seul amendement. 
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Cela ne fait pas de doute. Etant donne toutefois que 
le paragraphe auquel se rapporte I' amendement peut 
se diviser en deux parties, M. Memmel nous de
maude de proceder a un vote par division. En fait, 
pour ce qui est de la premiere partie, il est d' accord 
avec le texte de la proposition de resolution que j' ai 
presente, tandis que pour la seconde partie il ap
prouve I' amendement de MM. Catroux et autres. 

Voila comment se presente la situation, Monsieur 
le President. Pour ce qui me conceme, je m' en re
mets a l'Assemblee. Je ne voudrais toutefois pas que 
le bureau se meprenne sur la demande que notre col
legue vient de formuler et qui est legitime, puis
qu'elle se fonde sur le texte, tel qu'il a ete formule 
initialement. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus.- (A) Monsieur le President, je crois 
que nous avons suffisamment discute de cet amen
dement. Je vous demande dele mettre aux voix. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 1/rev. compte tenu de la suppression du mot 
« special » dans le deuxieme membre de i!a phrase 
qui se lit comme suit : « ... charge sa commission de 
la recherche et de la culture de presenter un rapport 
sur ce probleme ... » 

L' amendement ainsi modifie est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 8. 

Le paragraphe 8 est adopte. 

Nous passons au paragraphe 9, sur lequel je suis 
saisi d'un amendement n° 3 presente par M. Batta
glia et dont voici le texte : 

Rediger comme suit le paragraphe 9 de la propo
sition de resolution : 

« 9. exprime sa satisfaction quant a I'activite 
poursuivie par I' executif plus particulierement 
dans les domaines de !'information et de la docu
mentation, des relations exterieures et des rela
tions avec les pays en voie de developpement. » 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia, rapporteur general. - (I) Monsieur 
le President, je me suis deja explique ce matin sur 
I' opportunite de completer le paragraphe 9 de la reso
lution en y inserant les termes « plus particuliere
ment ». 

Je veux dire par la que notre Parlement est satis
fait du travail accompli par I' executif, et en parti
culier des activites que j'ai specifiees. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3. 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 10, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

L'amendement n° 10 est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par les differents amendements 
qui ont ete adoptes. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur le neuvieme Rapport general sur l'activite de Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique 

Le Parlement europeen, 

- vu le neuvieme Rapport glmeral sur I' activite de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique (doc. 59-l/II) et la documentation jointe (doc. 59-III), 

- vu 1e rapport elabore par M. Battaglia en execution de la resolution du 7 mars 1966 
(doc. 109), 

- fait siennes 1es observations et conclusions dudit rapport et, en particulier, 

1. deplore que ,les gouvemements des pays membres ne soient pas encore par
venus a un accord qui permettrait de mettre en application le traite sur la fusion 
des executifs du 8 avril 1965 qui a deja ete ratifie par les parlements nationaux ; 

2. trouve dans le Rapport general de I' executif la confirmation du role important 
qu'Euratom est appele a jouer dans le cadre des dispositions du traite instituant 
la C.E.E.A., en vue de faire de l'energie nucleaire egalement un instrument propre 
a consoli:der le processus d'integration europeenne; 
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3. souligne que Ia fusion des executifs permettrait d' assurer le developpement 
harmonieux de I' energie nucleaire, dans la perspective d' une politique economique 
generale et, plus particulierement, dans le contexte d'une politique communautaire 
de r energie ; 

4. estime indispensable de sauvegarder, dans I' executif unique, les caracteris
tiques propres au traite d'Euratom ainsi que ses fonctions specifiques qui ne peuvent 
etre assimilees a celles d' autres secteurs et qui, dans certains cas, exigeront des 
services administratifs distincts ; 

5. convaincu de I'urgence que revetent les problemes indiques ci-dessus, charge 
la commission politique de presenter pour la premiere session de 1967, et apres 
a voir pris I' avis de la commission de I' energie, de la commission de la recherche et 
de la culture et de la commission des budgets et de I' administration, un rapport ou 
seront examines a fond tous 1es aspects du probleme et ou seront presentees les 
solutions a retenir ; 

6. demande a I' executif et au Conseil d' employer tous les moyens dont ils 
peuvent disposer pour maintenir au niveau de qualification le plus eleve le personnel 
scientifique et technique de la Communaute, et pour ameliorer les conditions de 
travail au Centre commun de recherche ; 

7. insiste, compte tenu du retard important qui caracterise la recherche euro
peenne, pour que les gouvemements adoptent les mesures qui permettront de 
concentrer les efforts dans le cadre de Ia Communaute et de donner toute son 
importance au Centre commun d'Euratom en etendant sa competence a tous les 
secteurs de la recherche ; 

8. charge la commission de la recherche et de la culture de rediger un rapport 
a ce sujet et de presenter dans les delais les plus brefs des conclusions precises ; 

9. soucieux de ce qu'il adviendra du projet « Orgel », pour lequel des sommes 
considerables ont ete depensees et qui a mobilise un tres important groupe de cher
cheurs, convaincu enfin de la necessite d'informer !'opinion publique sur l'avenir de 
ce projet, charge sa commission de la recherche et de la culture de presenter un 
rapport sur ce probleme apres avoir recueilli toutes les informations qu'elle estimera 
necessaires ; 

10. exprime sa satisfaction quant a l'activite poursuivie par I'executif plus parti
culierement dans les domaines de i'information et de la documentation, des relations 
exterieures et des relations avec les pays en voie de developpement ; 

11. invite l'executif a mettre dument !'accent, dans son prochain rapport general, 
sur les actions entreprises pour donner suite aux demandes presentees dans la presente 
resolution et dans le rapport sur le neuvieme Rapport general. 
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PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

au nom de la commissiOn de la recherche et de la 
culture, sur la proposition de resolution relative a 
une politique scientifique commune europeenne 
(doc. 107). 

5. Progres technologique et recherche 
seientifique - Politique scientifique commune 

La parole est a M .. Oele. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion commune du rapport de M. Oele, fait au 
nom de la commission de la recherche et de la cul
ture, sur le progres technologique et la recherche 
scientifique dans le cadre de Ia Communaute euro
peenne (doc. 97) et du rapport de M. Schuijt, fait 

M. Oele, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, Ia politique scientifique est un domaine singu
Her. Elle constitue en effet, en politique, un pro
bleme nouveau, non seulement pour les gouveme
ments et les partis politiques des differents pays, 
mais aussi sur le plan des progres de la cooperation 
in ternationale. 
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Oele 

Aussi toute tentative de cerner les problemes qui 
se posent en la matiere ne peut-elle, dans les condi
tions actuelles, qu' aboutir a une vue incomplete de 
Ia situation. 

C'est pourquoi je vous invite a ne voir qu'une 
premiere tentative dans I' expose que je vais vous 
faire en rna qualite de rapporteur de la commission 
de la recherche et de la culture, de ce que sont, a 
notre avis, les possibilites d'integration dans I' evolu
tion de !'Europe, de la science et du progres tech
nique. 

Consciente de ces difficultes, votre commissiOn 
s' est efforcee de fournir, dans le rapport que j' ai 
l'honneur de vous presenter, le plus de donnees pos
sible sur I' Hat de la science et de la technique dans 
la Communaute. Vous trouverez ces donnees aux 
chapitres III a VI inclus du rapport. Elles donnent 
une idee de !'importance des efforts faits dans le 
domaine de la recherche scientifique et des travaux 
scientifiques. Elles indiquent en quoi consistent, 
dans leurs grandes !ignes, les formes d' organisation 
et les structures institutionnelles des organismes 
charges dans les differents Etats membres de pro
mouvoir et de coordonner les travaux de recherche. 

Enfin, ces chapitres definissent les moyens d' ac
tion dont les gouvernements disposent en la matiere 
dans les differents pays. 

II importe de voir quelles conclusions on peut 
tirer de ces donnees. 

Tout d'abord, Ies donnees disponibles confirment 
notre retard, deja denonce a plusieurs reprises, par 
rapport notamment aux Etats-Unis d'Amerique. Ce 
retard est reel, aussi bien au sens relatif qu'au sens 
absolu. En tant que relatif, il peut se mesurer a 
!'effort financier, exprime en pourcentage du pro
duit national brut, que I'on s'impose en faveur de la 
recherche scientifique et des travaux de mise au 
point. 

On constate, apres avoir apporte aux chiffres tou
tes les corrections que requiert I' objectivite, que 
I' effort americain est une fois et demie a deux fois 
plus important que I' effort moyen des pays de Ia 
Communaute. 

II y a aussi retard au sens absolu, du simple fait 
que le produit national brut des Etats-Unis est au 
moins deux fois plus eleve que celui de !'ensemble 
des pays de la Communaute. Ainsi, l'ecart qui existe 
a ce point de vue entre Ia Communaute europeenne 
et les Etats-Unis tend a s'aggraver plutot qu'a se 
reduire. 

Si l'on veut etudier les possibilites et plus specia
lement les raisons de coordonner la recherche dans 
les pays de la Communaute europeenne, il importe 
en outre de considerer les differences qui existent 
d'un Etat membre a !'autre. Ces differences sont in
quietantes. 

L'effort global consenti, toujours exprime en pour
centage du produit national brut, varie, d' apres des 
donnees datant de 1962, de 0,4 Ofo a 2 Ofo, selon les 
Etats membres. 

Les differences ne sont pas moins grandes dans le 
secteur prive, mais il est moins facile de les exprimer 
en pourcentage. C' est que les possibilites qu' ont les 
entreprises de se livrer a des travaux de recherche 
et de mise au point sont fonction de leur impor
tance. 

On constate en effet que ce sont surtout les grands 
groupes internationaux qui sont en mesure de con
sacrer a la recherche une partie, qualifiee de consi
derable ou, selon les conceptions modernes, de rai
sonnable, de leur chiffre d'affaires. 

On constate en outre que la repartition entre les 
differents pays et les differentes branches indus
trielles de ces puissants groupes, et partant des ef
forts que le secteur prive s'impose, est loin d'etre 
homogene. 

Enfin, on constate que I'aide et Ie soutien accor
des directement ou indirectement a Ia recherche par 
les gouvernements nationaux varient beaucoup d'un 
pays a I' autre. 

Cependant, il existe une nette tendance a raccrois
sement de la part des pouvoirs publics dans le finan
cement de la recherche. 

En resume, on peut dire que la situation se carac
terise non seulement par un retard tres net de !'Eu
rope sur les Etats-Unis d'Amerique, et selon toute 
vraisemblance egalement sur !'Union sovietique, 
tant sur le plan de la recherche fondamentale que 
sur celui de la recherche appliquee, mais aussi, sans 
regarder aussi loin, par de grosses differences entre 
les pays europeens en matiere d' organisation et de 
politique de la recherche. 

Cela signifie que nous pourrions nous apprendre 
mutuellement beaucoup de choses si nous etions 
disposes a harmoniser Ia politique scientifique dans 
la Communaute. II est evident que cela n'ira pas tout 
seul. 

Cela suppose, on l'a dit maintes fois et on l'a redit 
aujourd'hui meme, I' existence dans to us les pays 
de Ia Communaute d'une volonte politique non 
equivoque, s'inspirant de conceptions communes et 
notamment d'une conception commune du role que 
peut jouer la politique scientifique sur le plan du 
progres social et economique de la Communaute. 
II n' en faut pas plus, mais cette volonte politique 
est indispensable. 

D'ailleurs, le progres social et economique de la 
Communaute est un des objectifs enonces par le 
traite. Nous y voyons une justification suffisante et 
la large base de Ia politique scientifique ambitieuse 
que nous devrions mener a I' avenir. 
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On ne peut, me semhle-t-il, parler de progres so
cial et surtout de progres economique sans s'inter
roger sur les rapports entre la science et la tech
nique, d'une part, et la croissance economique, d'au
tre part. Le rapport s' etend longuement sur cette 
question. Je me contenterai de quelques conclusions 
provisoires, en renvoyant au rapport pour ce qui 
est des raisons qui les justifient. 

Une premiere conclusion, c'est qu'au stade actuel 
du developpement economique de la Communaute, 
nous nous trouvons au debut d'une periode de tran
sition. Cette transition se caracterise par un net mou
vement de substitution des facteurs permettant la 
continuation de la croissance economique. 

Alors que jusqu'a il y a peu de temps, les re
serves de connaissances fondamentales nouvelles 
etaient suffisantes pour permettre le renouvellement 
technique, et que dans !'ensemble, la croissance 
economique et !'augmentation du nombre d'inge
nieurs et de techniciens travaillant dans l'industrie 
allaient de pair, nous abordons une epoque ou le 
progres technique et economique des pays d'Europe 
sera avant tout fonction de la masse des connais
sances disponibles dans le domaine de la recherche 
fondamentale et appliquee. 

Cela ne signifie pas que les techniques, mises en 
muvre par un nombre suffisant de techniciens, con
tribueront dans une mesure moindre qu' auparavant 
a assurer ce progres. Les travaux de mise au point 
technique peuvent en effet constituer un puissant 
stimulant pour Ia croissance economique. II n' em
peche qu'ils derivent desormais eux-memes de plus 
en plus de la recherche fondamentale et appliquee. 

La deuxieme conclusion que l'on peut tirer d'un 
examen plus pousse des forces qui determinent Ia 
croissance economique n' est pas moins etonnante. 
Cette conclusion, Monsieur Ie President, ne vous 
semblera surement pas revolutionnaire. 

En effet, il apparait que ce ne sont pas seulement 
Ies pays de la Communaute qui sont trop petits 
pour donner le ton dans tous les nouveaux domai
nes de la technique, mais que Ia Communaute dans 
son ensemble 1' est egalement. Une division du tra
vail effective sur le plan mondial, et pas seulement 
sur le territoire de !'Europe des Six ou dans Ies li
mites de !'Europe tout entiere, s'impose. Ce serait 
se faire illusion que de croire que les Six ou les Six 
et la Grande-Bretagne, ou les Six plus les Sept puis
sent mener en vase clos une politique de la recherche 
de tendance autarcique. 

l'l importe de plus en plus de disposer, dans un 
nombre limite de domaines, de connaissances nou
velles et de nouvelles recettes techniques que 1' on 
puisse echanger contre des elements de « know
how>> d'autres grands Etats industriels. Aussi la 
question des echanges de connaissances, et notam
ment de connaissances industrielles, aussi bien a 
court terme qu'a long terme, doit-elle retenir notre 
attention. 

11 est significatif que l'on ait insiste ici meme, il y 
a a peine un mois, lors de notre reunion jointe avec 
le Conseil de !'Europe, sur !'importance de la 
diffusion des connaissances et des echanges d'infor
mations. 

II me parait utile d'attirer !'attention, a ce propos, 
sur un certain nombre de faits qui temoignent de la 
rapidite de !'integration internationale des efforts 
scientifiques des Etats industrialises. 

Je pense tout d'abord a !'information dont vous 
aurez sans doute tous eu connaissance, selon laquel1e 
les gouvemements sovietique et fran<;ais ont convenu, 
a Ia suite de recents entretiens, de cooperer dans 
certains domaines. Cela demontre qu'il est des do
maines dans Iesquels il est impossible de progres
ser isolement et pour lesquels il s'impose, surtout 
pour les Etats de Ia vieille Europe et pour notre Com
munaute, de considerer notre position en fonction 
des possibilites de I' ensemble des pays industrialises 
du monde. 

J e rappellerai aussi a ce propos une information, 
qui n' est pas moins d' actualite, concernant 1' offre 
de cooperation dans les domaines de Ia recherche 
scientifique et des travaux de mise au point, faite 
recemment par le president des Etats-Unis. 

Cette offre a ete formulee a la suite de la publica
tion d'une etude italienne dans laquelle il etait ques
tion du retard qu'a pris !'Europe occidentale, en 
matiere de technologie, sur les Etats-Unis. 

Selon cette offre, les Etats-Unis sont disposes a 
etudier avec Ies nations europeennes tous les as
pects du probleme, en vue de mettre la science et la 
technique au service du progres commun. 

Tels sont, Monsieur le President, les quelques faits 
que je voulais rappeler. Votre commission n'a pas 
voulu se con tenter d' en rendre compte. Elle s' est 
efforcee de les situer dans un cadre politique, ce qui 
1' a amenee aussitOt a se poser la question suivante : 
quel objectif assignerons-nous a Ia politique scienti
fique et est-il possible de l'atteindre dans Ie cadre 
des traites europeens ? 

On ne peut s'interroger sur les objectifs de Ia poli
tique scientifique sans avoir egard au fait que politi
quement, ils ne doivent pas s'inspirer uniquement 
de necessites purement economiques, comme celles 
de sauvegarder Ia capacite concurrentielle ou de fa
voriser 1' expansion economique. Les preoccupations 
de politique etrangere, et notamment Ie souci de ren
forcer Ia capacite de production d' armements, ont 
toujours joue a cet egard un role important et con
tinuent de le faire. 

D' autre part, il apparait de plus en plus claire
ment, et c'est heureux, que la science peut egale
ment contribuer a assurer un progres social plus 
equilibre. 
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Votre commission estime qu'il appartient au Par
lement europeen d'etre particulierement attentif a ce 
clernier objectif. 

J e voudrais, a ce propos, attirer I' attention sur un 
aspect tres caracteristique de I' effort que les grands 
Etats industriels s'imposent. Ces pays accordent une 
importance de plus en plus considerable a de grands 
projets et programmes qui ouvrent a l'activite hu
maine des domaines entierement nouveaux et dont il 
est difficile de dire s'ils s'inspirent essentiellement 
de considerations de prestige ou de considerations 
d' ordre economique ou social. Que I' on songe, par 
exemple, aux programmes d' astronautique et aux pro
grammes de dessalement de I' eau de mer actuelle
ment en cours d'execution aux Etats-Unis et en Union 
sovietique. 

II est incontestable que dans l'un et !'autre de ces 
pays, c' est essentiellement pour des raisons d' ordre 
militaire que les programmes d' astronautique ont 
ete mis en route. Cependant, il devient de plus en 
plus evident que ces recherches aboutissent acces
soirement a I' acquisition de connaissances civiles 
utiles, dont il est difficile d' estimer !'importance. Ces 
programmes ont pour effet de stimuler puissamment 
le renouvellement et I' amelioration des methodes de 
production des industries des pays interesses. Grace 
a eux, egalement, le potentiel intellectuel de la Com
munaute est mis au service non seulement de pro
jets nationaux de prestige visant a des fins mili
taires, mais aussi du progres technique et de I' expan
sion economique. 

II est incontestable que cette tendance, tout parti
culierement, doit donner a reflechir. En tout cas 
lorsqu'il s'agit de projets-pilotes qui se revelent pro
metteurs quant au renforcement de notre potentiel 
technique et economique et qui visent a I' efficacite 
plus qu'au prestige national et militaire, nous ne pou
vons nous permettre de rester en arriere. 

II est evident que nous negligerions une chance 
historique en n' amor9ant pas a bref delai une co
operation communautaire plus generale dans le do
maine de la science et de la technique. Les debuts 
de cette cooperation devront consister dans une in
tensification des echanges d'informations a un stade 
initial de la recherche technique et scientifique. 
Cette cooperation devra permettre une nouvelle pro
gression des conditions de vie des citoyens de nos 
pays et devra aboutir concretement a la mise en 
ceuvre commune de projets auxquels nos hommes 
de science pourront se consacrer avec enthousiasme. 

Les avantages de cette cooperation sont evidents. 
Les charges devant etre reparties entre Ies differents 
budgets nationaux, on pourra s' attaquer a des entre
prises impliquant des depenses tres elevees. 

Mais il ne s'agit pas uniquement de la repartition 
des charges : la conjonction des experiences et des 
talents des divers hommes de science et techniciens 
de la Communaute et la coordination des activites 

des instituts de recherche multiplient, et c' est I' es
sen tiel, les chances d'aboutir a des resultats tangi
bles. II ne faut pas oublier que la coordination des 
efforts est plus feconde que leur simple juxtaposi
tion. 

Monsjeur le President, soyons realistes. II faut re
connaltre que les possibilites offertes par les traites 
existants sont limitees. Le traite de la C.E.E. ne con
tient, sauf en ce qui concerne I' agriculture, aucune 
disposition consacree a la recherche. Le traite de 
Paris contient un certain nombre de dispositions tres 
utiles relatives au financement communautaire de la 
recherche dans le domaine du charbon et de l'acier. 
Enfin, le traite d'Euratom reserve une large place, 
malheureusement limitee au domaine de I' energie 
atomique, a la politique scientifique sectorielle. 

La fusion des executifs n' apportera evidemment 
aucune amelioration : celle-ci suppose Ia fusion et la 
modification des traites. 

II s' agit de definir des main tenant les moyens de 
progresser. En fait, il est deja un peu tard, si l'on 
songe a I' allure qu' a prise I' evolution technologique. 
On peut dire que vraiment, nous assistons a une 
evolution explosive de la recherche scientifique et 
technique. 

Si nous ne voulons pas rester a la traine, nous de
vrons nous imposer un effort particulier pour surmon
ter les difficultes. 

II s' agit de franchir I' abime qui separe la philo
sophie passive du Marche commun de la philosophie 
dynamique de la politique economique communau
taire et des mesures d' organisation commune de Ia 
recherche scientifique que cette politique implique. 
En effet, cette politique economique ne pourra etre 
mise en ceuvre avec succes que moyennant !'inten
sification et la coordination de la recherche scienti
fique dans les differents pays. 

En cette matiere, nous nous rallions sans reserve 
aux conclusions auxquelles la Commission de la 
C.E.E. a abouti, conclusions qui sont rappelees dans 
le rapport sur la programmation economique a moyen 
term e. 

La commission de la recherche et de la culture 
se rejouit des travaux preparatoires effectues dans 
ce domaine par le groupe interexecutifs, qui ont 
trouve leur prolongement dans les activites des re
presentants des gouvernements et des representants 
des executifs au sein du groupe Marechal. 

Nous sommes particulierement heureux qu'il soit 
ainsi donne suite au desir exprime, il y a de nom
breuses annees deja, par differents gouvernements. 

Je voudrais rappeler a ce sujet la proposition 
faite il y a quelques annees par le gouvernement 
fran9ais. II ne s'agit pas simplement d'une ques· 
tion d' argent et de respect des traites, c' est aussi une 
question de climat et de volonte politique. Moyen-
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nant cette volonte, tout est possible, et nous esperons 
que les executifs reussiront a definir avant long
temps, en collaboration avec les gouvernements, les 
nouvelles voies a suivre. 

II serait tres tentant, Monsieur le President, d'indi
quer ici en quoi consistent, dans leurs grandes li
gnes, les travaux techniques et scientifiques que les 
Etats membres pourraient entreprendre dans le ca
dre de la Communaute et dont !'execution n'a pas 
encore ete amorcee, alors qu'ils pourraient contribuer 
a I' elevation du niveau de vie tant dans les pays deja 
developpes que dans les pays encore en voie de de
veloppement de notre planete. 

J' ai defini plusieurs de ces travaux dans le rap
port. Je n'y reviendrai pas, mais je voudrais essayer 
d'indiquer, en restant dans le cadre europeen, quelles 
sont les possibilites immediates qui existent en ma
tiere de politique scientifique communautaire. J e 
pense avant tout aux travaux qui se poursuivent en 
cooperation etroite avec les executifs et qui, mani
festement, souffrent de ne pouvoir etre menes sur 
une base scientifique suffisamment solide. 

Que ne dispose-t-on, pour elaborer une politique 
commune des transports, une politique energetique 
commune et une programmation coherente de l' evo
lution economique a long terme, d'equipes scienti
fiques europeennes ! Je songe notamment a un ins
titut europeen des transports, a un institut euro
peen de l' approvisionnement en energie et a un bu
reau europeen du plan. 

II existe d' autres possibilites concretes immediates 
qu'il n'est malheureusement pas possible d'exploiter, 
a defaut de politique scientifique commune. C' est 
ainsi que les Americains disposent d'un nombre li
mite d'universites techniques d'un niveau tres eleve. 
Je pense notamment au M.I.T., de Boston et au 
« Californian Institute for Technology>>, de Los 
Angeles. II n' existe rien de comparable en Europe. 

II vaudrait la peine d' examiner si nous ne pour
rions pas, ensemble, creer au moins un institut de ce 
genre. L'existence d'une universite technique de ni
veau eleve, ou il serait possible de se livrer a des 
travaux de recherche et de mise au point, permet
trait d' assurer la formation des cadres hautement 
qualifies dont la Communaute aura besoin a l'ave
nir. De ce fait, I' emigration des cerveaux vers les 
~tats-Unis pourrait se muer en un mouvement d'e
change de savants dans les deux sens qui, lui, se
rait acceptable. Ainsi pourraient aussi s' etablir plus 
facilement les bases de I' echange de connaissances. 

II est un facteur qui est tout aussi important que 
la specialisation tres poussee et un haut degre de 
technicite, c' est la possibilite de contacts directs 
entre les techniciens et les specialistes des sciences 
naturelles, d'une part, et leurs collegues s'occupant 
de sciences sociales et des sciences humaines, d' autre 
part. Certaines initiatives privees meritent !'interet et 
I' aide effective de nos pays dans le cadre de la 

Communaute. Un centre permettant d'entretenir ces 
contacts devrait avant tout s'employer a recenser et 
a etudier de fayon approfondie les consequences 
sociales de I' evdlution technologique acceleree a 
laquelle nous assistons actuellement. 

Ce n' est pas sans raison, Monsieur le President, 
que votre commission a, dans son rapport, attire 
I' attention sur les consequences profondes de ce 
phenomene. En effet, si le progres technique ouvre 
d'enormes perspectives, les dangers qu'H recele ne 
sont pas moins grands et nous avons tout interet a 
deceler au plus tot aussi bien les dangers que les 
chances qu'il implique. 

Lorsqu' elle s' exerce dans un cadre national, la re
cherche scientifique irrduit fatalement a sous-estimer 
les dangers et a surestimer les chances. On ne peut 
guere se faire une idee plus objective des risques 
qu'implique le progres technique qu'en abordant 
le probleme d'un point de vue moins nationaliste, 
par exemple sous I' angle communautaire. 

Je me suis dit que les hommes politiques que 
nous sommes, en taus cas, doivent se garder d'exa
miner d'un point de vue trap etroitement techno
cratique les problemes qui se posent en la matiere. 
C' est notamment pour cette raison que j' ai insiste 
sur !'importance que l'on devrait attacher a }'insti
tutionalisation des contacts entre les specialistes 
des sciences naturelles et les specialistes des sciences 
humaines. 

II s'ouvre la un vaste champ d'investigation. II 
suffirait qu' on en prenne conscience pour que la 
vieille idee de Ia creation d'une universite euro
peenne, qui n'a toujours pas ete traduite dans les 
faits, reprenne vigueur. 

De meme que le marche commun est !'affaire 
non seulement des producteurs, mais aussi des con
sommateurs, la recherche scientifique commune 
concerne non seulement les hommes de science, 
mais aussi les citoyens, l'homme de la rue, qui doi
vent lui sacrifier et lui reserver une partie de leurs 
ressources. 

L'homme de la rue sait depuis Hiroshima, ou si 
vous voulez, depuis !'invention de la mitrailleuse, 
que la recherche scientifique et la technique ne sont 
pas des activites purement gratuites ou toujours 
benefiques. 

Le citoyen europeen a le droit d' a voir son mot a 
dire dans les decisions importantes que les pouvoirs 
publics prennent dans ce domaine. Le probleme n' est 
certes pas simple, mais une democratie veritable im
plique que soit assure au citoyen un droit de regard 
et de controle suffisant. 

Aussi votre commission a-t-elle formule, dans le 
dernier chapitre du rapport, quelques suggestions 
qui, si elles etaient adoptees, contribueraient a met
tre le Parlement europeen en mesure de s' acquitter 
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de sa mission de controle dans ces domaines ou se 
posent des problemes delicats et complexes. 

Pratiquement, votre commission demande qu' on 
lui donne la possibilite de discuter plus en detail de 
la future politique scientifique de la Communaute, 
sur la base d'un rapport scientifique qui serait etabli 
par les executifs. Elle considere que la redaction de 
ce rapport serait une premiere etape dans la voie de 
I' etablissement d'un budget scientifique communau
taire qui, elle l'espere, constituera avant longtemps 
le cadre financier de notre effort commun. 

Monsieur le President, votre commission est abso
lument convaincue que dans notre monde en pleine 
industrialisation, la science occupera une place de 
plus en plus grande. Nos ancetres ont cree les con
ditions de cette evolution, a bien des egards verti
gineuse, en se degageant des conceptions totali
taires dans le domaine de la philosophie, de la na
ture et des sciences. 

C' est surtout a partir du moment ou ils se sont mis 
a accorder la primaute a I' experimentation dans le 
processus d' acquisition des connaissances, de deduc
tion et d'induction, que Ie progres s'est accelere. 
Celui-ci ne peut etre ni freine, ni arrete. Seules des 
catastrophes cosmiques, qui seraient d'ailleurs le fait 
des hommes eux-memes, pourraient le remettre en 
question. Ces catastrophes, nous ne pourrons les 
eviter que si nous parvenons a assurer un certain 
parallelisme entre I' evolution sociale et intematio
nale et les progres des sciences naturelles et de Ia 
technique. 

Cela implique notamment que nous parvenions 
a resoudre le probleme de I' elargissement a I' echelle 
du continent, impose par le progres technique, des 
rapports de cooperation. Cela implique egalement 
que nous trouvions le moyen d' assurer !'intervention 
des representations democratiques dans I' exam en des 
problemes poses par Ia recherche scientifique et 
dans le choix des solutions qu'ils appellent. 

II y a Ia un defi que nous devons relever, sous 
peine de voir s' effondrer nos institutions politiques 
democratiques et s' evanouir nos chances de jouer 
dans le monde le role economique et politique qui 
nous revient. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Presi
dent, apres !'excellent expose introductif de M. Oele, 
je n' aurai que quelques mots a vous dire. 

II faut savoir gre a M. Gaetano Martino d'avoir 
presente le 12 mai demier une proposition de re
solution qui temoigne de son interet pour la poli
tique scientifique europeenne. Notre collegue a aussi 
exprime, dans cette resolution, !'inquietude que lui 
inspire le fait qu' on n' ait pas encore pris de mesu-

res tendant a hater Ia mise en amvre de cette poli
tique. 

On sait que la proposition de resolution de M. 
Martino a ete renvoyee en commission, qu'une 
deuxieme proposition de resolution a ete presentee 
le 29 juillet et que, faisant preuve d'une certaine 
impetuosite politique, on s' est efforce de Ia faire 
adopter sur-Ie-champ, mais qu'on n'y a pas reussi. 
Le Parlement a rejete cette proposition, en speci
fiant qu'il s'opposait a Ia procedure suivie et non 
au contenu de la proposition de resolution, c'est-a
dire qu' en ·fait, il etait d' accord sur celui-ci. Dans 
la resolution du 12 mai, Ia premiere, M. Martino 
soulevait trois points precis, ainsi que vous Ie sa
vez. Je les resumerai rapidement, esperant qu'etant 
donne l'heure avancee, on ne me reprochera pas de 
schematiser. 

Tout d'abord, Ia resolution souhaitait que !'en
semble de la politique de recherche fut confie a 
Euratom. En deuxil'lme lieu, Ia resolution traitait de 
!'adhesion de Ia Grande-Bretagne a Euratom et en 
troisieme lieu, M. Martino souhaitait !'institution 
d'un comite consultatif europeen. 

La proposition de resolution faisant suite au rap
port concretise les conclusions auxquelles Ia com
mission a abouti apn'ls une discussion approfondie 
de ces suggestions. La commission estime notam
ment qu'eu egard aux implications economiques du 
probleme de Ia politique scientifique europeenne 
et a son importance sur Ie plan social, il convient 
que les Communautes europeennes conservent leurs 
attributions actuelles, mais les exercent de faryon 
que les politiques generales de la recherche des 
£tats membres puissent etre coordonnees dans le 
cadre des programmes de politique economique a 
moyen terme. 

La commission estime en outre qu'en raison de 
la grande experience acquise par Euratom dans ce 
domaine, il convient en tout cas de reserver a cette 
institution I' organisation de Ia mise en reuvre des 
futurs programmes. Je tiens a souligner que fen
tends par la non seulement I' execution proprement 
dite des projets, mais aussi leur conception et leur 
mise au point. 

En troisieme lieu, Ia commissiOn estime qu' alors 
que tant du cOte britannique que dans Ies milieux 
des Communautes europeennes, on espere que I' ad
hesion complete de la Grande-Bretagne finira par 
se reveler realisable, il n'est pas indique d'envisager 
!'adhesion partielle de ce pays a l'une des Commu
nautes, car cette mesure poserait de tres gros pro
blemes institutionnels. II convient, en cette matiere, 
de mettre tout en reuvre pour eviter une deception 
eventuelle, d'autant plus qu'il a ete conclu entre 
Euratom et Ia Grande-Bretagne un contrat d'asso
ciation permettant tous les echanges de connais
sances souhaitables. Si je suis bien informe, la col-
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laboration intensive que permet ce contrat se res
serre constamment. 

Le troisieme point de la proposition de resolution 
de M. Martino avait trait a !'institution d'un comite 
consultatif. II ne semble pas qu'il existe, actuelle
ment, un comite consultatif. La situation est assez 
confuse, en raison du nombre considerable de co
mites qui ont ete crees jusqu' a present. 

Nous estimons que Ies organismes existants char
ges d' etudier ces problemes offrent aussi bien aux 
Etats membres, c'est-a-dire aux experts nationaux, 
qu' aux experts de Ia Communaute, suffisamment 
de possibilites de faire connaitre leur point de vue. 
La creation d'un comite consultatif n'apparait done 
pas, au stade actuel, comme necessaire. 

Cependant, eu egard a !'importance des proble
mes qui se posent, Ia commission de Ia recherche 
et de Ia culture s' est permis de presenter deux sug
gestions precises. 

Premierement, afin que les membres du Parle
ment soient mieux informes de ces problemes, qui 
Ies concernent de plus en plus du fait qu'ils ont 
trait a un aspect essentiel d'une politique future, 
nous souhaitons pouvoir entendre des experts en Ia 
matiere. 

Deuxiemement, on pourrait sans doute hater Ia 
mise sur pied d'une pdiitique scientifique euro
peenne en faisant organiser par les instances com
petentes des trois Communautes un symposium eu
ropeen au cours duquel des experts appartenant 
tant au secteur prive qu'au secteur public pourraient 
confronter leurs vues. 

Monsieur le President, telles sont, rapidement es
quissees, les conclusions de I' examen, par Ia com
mission de la recherche et de Ia culture, de Ia pro
position de resolution de M. Martino. Nous souhai
tons que le Parlement adopte Ia proposition de re
solution qui lui est presentee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Groote. 

M. de Groote, membre de la Commission d'Eura
tom. - Monsieur Ie President, je voudrais d'abord 
dire a dire a cette Assemblee tout !'interet que nous 
portons a !'important rapport de M. Oele. 

Mais mon intervention portera surtout et avant 
tout sur Ia proposition de resolution de M. Gaetano 
Martino. 

A cet egard, !'importance des problemes evoques 
dans ce texte a conduit Ia Commission d'Euratom 
a faire au Parlement Ia declaration suivante sur Ia 
politique de recherche scientifique et technique 
dans !'Europe des Six. 

Parmi les multiples taches qu'assume Euratom, 
certaines d' entre elles lui ont donne vocation d' or
ganiser, de pratiquer et done de connaltre, dans un 
secteur particulier, le probleme des activites com
munautaires de recherche scientifique et technique. 

Le domaine nucleaire qui lui est assigne, bien 
que limite dans son objet, confronte Euratom avec 
Ies aspects les plus generaux de Ia recherche fon
damentale et de Ia recherche appliquee. Euratom 
a, de Ia sorte, pu acquerir des experiences et des 
vues de portee pratique sur Ia question qui se pose 
a !'Europe de raffermir et d'intensifier ses efforts de 
recherche. 

Euratom a pu prendre conscience, notamment, 
de ce que les devoirs communautaires en Ia ma
tiere se placent au dela du seul souci de retablir un 
equilibre acceptable a I' egard de ce qui se fait en 
matiere de recherche scientifique et technique dans 
les autres pays du monde. 

La conviction profonde d'Euratom est qu'a 
I'heure actuelle toute Communaute queUe qu' elle 
soit ne peut etre complete tant sur Ie plan intellec
tuel que sur celui des interets materiels dont elle a 
Ia garde, que si cette Communaute consacre aux 
devoirs de recherche une part relativement large 
de ses ressources et de ses moyens en hommes. 

Ces devoirs, elle se les voit imposer par Ia conti
nuite de sa vie dans le progres et aussi par !'ineluc
table necessite pour elle de faire eclore et de de
velopper les talents qu'elle contient, non seulement 
pour en tirer des avantages economiques a moyen 
terme, mais aussi et surtout pour vivifier cette im
pulsion qui, toujours, doit proteger toute Commu
naute contre Ia stagnation et Ia mediocrite. 

Euratom n'est d'ailleurs pas seul a penser qu'en 
depit d' efforts et d' initiatives de grande valeur, Ie 
niveau de recherche actuellement atteint dans Ia 
Communaute n'est pas suffisant et qu'il convient 
des lors de le relever. 

La comparaison avec les activites actuellement 
poursuivies a I'etranger ne doit mener ni au decou
ragement ni aux abandons. Si le spectacle des suc
ces scientifiques et technologiques enregistres 
dans certains pays du monde doit nous conduire a 
mieux batir les lignes d'une politique communau
taire de recherche et doit nous mettre mieux en 
garde contre tout programme demesure, cette com
paraison ne peut en aucune fac;:on steriliser les vo
Iontes, car toute renonciation a realiser des objectifs 
scientifiques et techniques, meme ambitieux, equi
vaudrait a manifester sa mefiance a I' egard du po
tentiel europeen d'invention et de creation dans Ie 
domaine de Ia science et de Ia technique. 

Ce potentiel est une realite qui s' est affirmee 
dans Ie passe. II serait injuste de voir dans notre 
retard des signes de tarissement. En tous cas, les 
avances acquises dans les pays exterieurs a la Com-
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munaute - et je reponds ici aux questions soule
vees indirectement par M. Battaglia dans le do
maine spatial particulierement - ne sauraient en
gendrer la renonciation integrale a participer a cer
taines actions deja fort avancees a l'etranger. II faut 
souligner en effet que sans etre present dans I' ache
vement d'un objectif dans son integralite, il demeure 
toujours, au sein d'un vaste champ de recherche, 
des places partielles certes, mais neanmoins valables 
pour effectuer des travaux dont !'importance finale 
ne peut etre prejugee au debut de I' effort. 

Demissionner par manque de foi resoud de fayon 
irreversible et par Ia negative certains problemes 
poses, mais en meme temps demissionner est un 
comportement destructeur des valeurs et des pre
sences, voire des realisations qui pourraient se re
veler fecondes au cours du developpement ulterieur 
de certains programmes de recherche. 

Ce sont Ia les raisons pour lesquelles Euratom 
est bien dispose a mettre le meilleur de ce qu'il 
a pu acquerir dans le champ de ses competences, 
sans restrictions, sans faux amour-propre pour les 
difficultes qu'il aurait rencontrees et qu'il n'aurait 
pas toujours pu surmonter, a Ia disposition de Ia 
Communaute europeenne tout entiere. 

II croit a Ia valeur des recherches menees, aux 
divers niveaux et par diverses instances, dans les 
pays membres. Mais Euratom croit en meme temps, 
sans sanger a interferer avec les bonnes initiatives 
qui se poursuivent des a present, a Ia place qu'occu
pera dans I' avenir une recherche organisee a I' eche
lon communautaire ; cette recherche sera necessai
rement complementaire ; elle sera eventuellement 
suppletive ; elle sera assortie d'une organisation 
plus complete et done plus efficace de !'infrastruc
ture qu'implique une poursuite feconde de Ia re
cherche par Ies voies qui, des a present, sont ou
vertes dans la Communaute telle qu' elle existe ac
tuellement. 

Les problemes a resoudre, dont la solution pos
tule essentiellement une continuite dans I' effort et 
le vrai consentement de tous les partenaires, repre
sentent un gradient de difficultes, suivant qu'il s'agit 
de recherche fondamentale, de recherche appliquee 
de portee generale ou de recherche industrielle. 

En ce qui concerne Ies deux premieres, une action 
communautaire parait a Euratom possible, souhai
table et prometteuse. Quant a Ia troisieme categorie 
de recherches - celle des recherches de portee in
dustrielle - Euratom, fort de ce qui existe et de 
ce qui a ete experimente, ne croit pouvoir mieux 
faire pour definir les termes d'une politique scien
tifique communautaire dans ce domaine que de 
paraphraser les termes de 1' article 1 er de son traite : 
La Communaute a pour mission d' etablir les con
ditions necessaires pour le developpement des re
cherches a portee industrielle, et ce en vue de 
contribuer a l.' elevation du niveau de vie dans les 

pays ,membres et pour developper les echanges 
avec les autres pays. 

Euratom se plait a repeter qu'il ne menagera 
aucun effort pour batir, et ensuite realiser, une telle 
politique communautaire de la recherche scienti
fique et technique. 

Telle est la declaration que la Commission d'Eu
ratom m' a charge de vous faire en son nom. 

Et je voudrais ajouter a cette declaration quel
ques commentaires qui refletent aussi I' opinion de 
Ia Commission. • 

Apres Ia fusion des executifs, le probleme de Ia 
repartition des competences en matiere de recherche 
scientifique et technique ne se posera plus. On peut 
souhaiter qu'a ce moment, ce probleme soit laisse 
aux mains de personnes bien au fait des questions 
de I' elaboration et de I' application de programmes 
de recherche. Avant cette fusion, Euratom, repon
dant au vam de M. Gaetano Martino, se fera un 
devoir de donner son opinion sur les meilleures 
voies a suivre et formulera des propositions qui, 
dans son esprit, doivent bien servir les interets de la 
Communaute toute entiere. 

Si les Etats ont Ia ferme volonte de mettre en 
route, et ensuite de poursuivre en commun une po
litique scientifique et technique, cette volonte ne 
trouvera son plein epanouissement que pour autant 
qu' elle re9oive une expression claire et formelle. 
Cette volonte qui est indispensable au succes, me
rite a notre avis plus que des interpretations don
nees aux textes de clauses qui figment dans les 
traites de Paris et de Rome. 

Anime, toujours, par le souci d' eviter un faux 
depart et desireux de se mettre a I' abri de solutions 
qui seraient plus formelles qu' efficaces, Euratom 
est profondement convaincu de l'impossibilite de 
charger un organe de Ia conception d'une politique 
de recherche commune et de charger un autre or
gane de son execution. Si I' on veut eviter 1' ecueil 
de vues purement theorique ou 1' ecueil plus grave 
de conceptions qui demeurent dans les generalites 
et dans I' euphorie de vreux pieux, Ia conception et 
!'execution d'une politique et d'un programme de 
recherche doivent demeurer dans les memes mains, 
ceci bien entendu sans prejudice de toutes Ies con
sultations auxquelles il faut proceder. 

Euratom ne croit pas qu'il soit bon d'etablir une 
liaison organique entre l'economique, d'une part, et 
Ia recherche scientifique, d'autre part. 

Les moyens de poursuivre Ia seconde dependent 
incontestablement de ce qu' est en mesure d' apporter 
le premier. 

Mais !'inspiration de Ia recherche, les conditions 
de son bon developpement et done de ses succes 
ne pourraient s'accommoder, a notre avis, d'une 
telle liaison organique. Si les contacts d'information 
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doivent, comme nous I' avons dit, etre nombreux et 
bien organises, il n' en reste pas moins qu' a notre 
connaissance, dans aucun pays n' existe de subordi
nation institutionnelle de l'un a !'autre, qu'il s'agisse 
de subordination exprimee et meme de subordina
tion de fait, non autrement exprimee. 

II ne parait nullement souhaitable, en liant l'eco
nomique et la recherche scientifique, de superposer 
aux aleas normaux d'une politique de recherche 
les aleas toujours lies a !'adoption d'une politique 
economique que 'les circonstances am{ment d'ail
leurs a certains moments a inflechir. 

Au surplus, on voit mal les sciences fondamen
tales, la biologie, certaines sciences humaines rece
voir leur orientation et leurs objectifs des organes 
responsables de la conduite de I' economie. II faut 
remarquer que dans le champ de la recherche fon
damentale qui, pour une part capitale, depend deja 
et dependra toujours des universites, il serait para
doxa! de voir le niveau des activites scientifiques 
dependre d' organes economiques qui sortiraient 
d'ailleurs de leur role en prenant en consideration 
les imperatifs de l' universitas generalis dans I' ac
complissement de ses fonctions d' enseignement et 
de recherche. 

La recherche industrielle, elle, sort de la prati
que industrielle. Elle repond directement aux carac
teristiques des fabricants, a la taille des entreprises 
ou groupes d' entreprises. Elle repond de la sorte a 
d'autres inspirations ou suggestions que celles qui 
pourraient etre dictees par des institutions specia
lement chargees d'intervenir dans !'organisation ge
nerale de I' economie. 

L'on fetera en decembre prochain le tricentenaire 
de I' Academie frans:aise des sciences, dont le role 
dans Ia decouverte et !'invention fait honneur a la 
France et a !'Europe tout entiere. Cette venerable 
institution doit le jour au conseil qu' a donne en 
1666 Colbert au roi Louis XIV. Colbert suggera 
au roi de fonder une academie officielle pour l'avan
cement des sciences et notamment « pour leur ap
plication a l'industrie, afin d'accroitre les manufac
tures et les exportations frans:aises », 

Mesdames, Messieurs, Colbert eut Ia sagesse de 
ne pas faire dependre de son ministere Ia politique 
et les programmes de I' Academie des sciences. 

Mais ces reflexions etant faites, je voudrais passer 
a des considerations positives sur ce qu'il faut faire 
dans [e proche avenir en matiere de recherche scien
tifique et technique. Nous sommes, nous aussi, con
vaincus qu'il est indispensable de ne pas tarder a se 
mettre au travail. Nous sommes aussi persuades 
qu' envisager de resoudre le probleme dans son inte
gralite est une utopie et que c' est des lors en oppor
tunite que I' on doit preparer des actions qui soient 
a la portee immediate de la Communaute. Trois 
domaines ont deja ete signales cet apres-midi dans 
cette enceinte : 

- le spatial, 

- l'aeronautique, 

- et les machines electroniques de traitement des 
informations numeriques et non numeriques. 

Le terrain peut etre deblaye sans retard, en gar
dant en memoire qu'il s'agit d'etendre le champ 
des collaborations qui ont ete recemment restruc
turees et renforcees et qui depassent d' ailleurs la 
Communaute des Six, tout au moins pour les deux 
premiers domaines signales. 

Le troisieme domaine, celui des machines elec
troniques, se cantonne en ce moment dans le sec
teur industriel. La aussi, des possibilites reelles exis
tent, mais il est sans doute bon, pour vous donner 
une dimension du probleme lie a cet objectif, que 
je vous signale que le budget des recherches fon
damentales, sans compter les recherches de deve
loppement, d'une seule firme etrangere a la Com
munaute s'eleve annuellerrient a plus de 200 mil
lions de dollars. 

Pour ce qui est des actions qui pourraient se 
preter notamment des maintenant a une preparation 
efficace, je me permets de vous en signaler quel
ques-unes. D'abord, dans la cooperation scientifi
que en matiere de sciences fondamentales, I' oppor
tunite evoquee par M. Gaetano Martino de reunir 
un symposium de personnes qualifiees dans ce do
maine, c'est-a-dire d'universitaires, de representants 
d'institutions publiques et d' organisateurs de Ia re
cherche, doit etre suivie a notre avis de realisation 
pour aboutir tres vite a concevoir en Europe un 
plan de renforcement et d' extension communautaire 
de ces actions de sciences fondamentales. II con
viendrait d' ailleurs de demander a beneficier du 
resultat des travaux extremement interessants et 
feconds qui ont ete menes jusqu'ici a !'initiative 
du Conseil de !'Europe. 

En second lieu, dans le domaine des recherches 
d'interet general, le travail communautaire devra 
tot ou tard couvrir les sujets suivants et rien a I'heure 
actuelle ne pourrait faire obstacle a I' entree dans la 
voie des realisations : 

1) recherches pour resoudre les problemes de 
la pollution de I' atmosphere ; 

2) recherches evoquees tout a l'heure par M. Oele 
pour assurer a longue echeance I' approvisionnement 
en eau non saumatre : nous nous en occupons a 
Euratom, comme M. Oele le sait ; 

3) recherches liees a la lutte contre la corrosion 
des metaux et des materiaux ; 

4) recherches infiniment productrices, si l'on y 
reussit, relatives a la resistance des revetements 
routiers. 
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Toutes ces actions que je viens de vous signaler 
sont extremement importantes. Mais nous nous ren
dons bien compte qu' elles sont limitees. Mais voyez
vous, cela pourrait etre un debut et, dans notre 
esprit, le declenchement rapide des travaux dans Ies 
domaines que j' ai cites aurait Ia vertu de renforcer 
!'habitude de travailler en commun, entre equipes 
communautaires ; de materialiser les intentions de 
collaborer en matiere de recherche scientifique et, 
Ie cas echeant, de donner de nouveaux espoirs d' ac
tivite a nos savants qui seraient desireux de rester 
dans Ia Communaute. 

Je voudrais vous dire aussi qu'Euratom sera en 
mesure, dans des delais rapproches, de fournir toute 
une serie d'elements capables de renforcer !'organi
sation de !'infrastructure de recherche. Cette infra
structure, je vous le rappelle brievement, porte en 
particulier sur les instruments de calcul dans leur 
volume, leur repartition geographique et leur inter
connexion. 

L'infrastructure comporte en outre une bonne 
organisation de Ia metrologie et des standards. Elle 
implique aussi Ia disposition d'appareils d'essais de 
materiaux. Et tout particulierement, Ia recherche 
scientifique mise sur un certain pied ne peut se 
concevoir sans une organisation nouvelle de !'infor
mation a mettre a Ia disposition des chercheurs. 

J e crois que dans des delais qui ne seront pas 
trap longs, nous serons en mesure de vous docu
menter sur Ie succes de nos recherches dans ce do
maine de !'organisation de !'information. 

Enfin, dans Ie domaine de Ia recherche indus
trielle, je vous dirai que les initiatives et les actions 
emanent necessairement d'industries particulieres et 
cependant, le succes des recherches est d'interet 
general. 

Ce genre de recherches reste soumis, comme je 
I' ai evoque tout a I'heure, a toute une serie de ques
tions specifiques liees a I' exploitation des entrepri
ses, a leur volume, et leur succes doit done etre 
favorise par une catalyse de Ia part des pouvoirs 
communautaires. II importe que, par des enquetes 
rapides et appropriees, Ia Communaute decele les 
facteurs inhibiteurs actuellement existants et re
cherche les correctifs qu'il est possible d'y apporter. 

Monsieur Oele, quand on examine Ia comparai
son entre l'etat de Ia recherche aux Etats-Unis et 
I' etat de Ia recherche en Europe, c' est dans ce sec
teur que I'on trouve les faiblesses les plus patentes. 

Monsieur le President, je ne voudrais pas allonger 
autrement cette intervention - l'heure est tardive 
- et je formule le vreu sincere que dans ce domaine 
de Ia recherche scientifique, l'on sorte des genera
lites et l'on s'astreigne a toucher, sans plus tarder, 
Ia realite des faits et des actions pratiques. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
de Groote. 

La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsreur Ie President, notre Commis
sion se rejouit de ce que le Parlement europeen 
ait decide de consacrer une importante partie de 
sa session a Ia discussion du probleme de Ia recher
che scientifique et technique. 

Je regrette evidemment un peu que l'heure soit 
si tardive, mais au risque d' abuser de Ia patience 
de cette Assemblee, je me permettrai cependant de 
developper le point de vue de notre Commission 
sur un probleme aussi important. Je le ferai, apres 
avoir felicite M. Oele, M. Schuijt et Ia commission 
de la recherche et de Ia culture pour les excellents 
travaux qu'ils ont accomplis et qui constituent non 
seulement une base solide pour notre discussion, 
mais aussi le point de depart d'un travail d'infor
mation que no us aurons a poursuivre dans I' opinion. 

Si notre Commission se felicite tout particuliere
ment du debat d'aujourd'hui, c'est qu'il lui paralt 
opportun, je dirai meme urgent, d'appeler !'atten
tion des responsables et de !'opinion sur une evo
lution dangereuse, qui ne peut manquer d'avoir des 
consequences considerables sur le developpement 
de notre Communaute, ainsi que sur les mesures a 
prendre pour y faire face. Certes, tout le monde 
parle de Ia recherche et denonce Ie retard que 
!'Europe est en train de prendre. Cependant, il est 
douteux que I' opinion ait vraiment pris conscience 
du role que joue Ia science dans notre societe et -
c' est un point sur lequel mes propos auront peut
etre un accent un peu different de ceux de mon 
ami de Groote - du lien qui unit Ia recherche scien
tifique et technique d'une part, et le developpe
ment economique de !'autre. La capacite de decou
verte et son complement, Ia capacite d' exploiter Ia 
decouverte, remplissent desormais un role analo
gue a celui qu' occupait autrefois Ia possession de 
gisements de matieres premieres et de sources 
d'energie. 

Pour etre au premier rang des nations, il ne suffit 
plus de posseder I' equipement necessaire pour pro
duire en masse, il faut encore etre capable de re
nouveler et de renouveler a un rythme rapide pro
duits et techniques; tout donne d'ailleurs a penser 
que ce rythme s' accelerera dans I' avenir. 

La politique de Ia recherche scientifique et tech
nique est ainsi devenue - et j'insiste sur ce point 
- une partie de Ia politique economique. D'ail
Ieurs, ni M. Oele, ni M. Schuijt ne s'y sont trompes ; 
dans leurs rapports, ils insistent l'un et !'autre sur 
le fait que Ia recherche scientifique et technique 
releve de Ia politique economique. 
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Mais je me corrigerai immediatement en disant 
que, consideree so us I' angle des progres de 1' esprit 
humain, Ia recherche scientifique appartient egale
ment a un autre ordre de reflexions. Personne ne 
songe a assujettir I' action de nos universites a des 
considerations purement economiques ; c' est une er
reur que nul homme un peu cultive ne saurait com
mettre. Mais il reste que le dynamisme des econo
mies modernes se mesure a Ia capacite d'innover 
et que celle-ci depend dans une large mesure de 
l'intensite de Ia recherche scientifique et technique. 
II reste vrai egalement qu'etant donne le cout con
siderable de Ia recherche, celle-ci occupe une place 
importante de nos jours dans les charges de I' eco
nomie publique et privee. 

J e sais que I' on pourrait discuter longuement du 
lien exact qui unit Ia recherche et I' expansion eco
nomique. Je ne me lancerai pas dans cette contra
verse sterile, et je me rallie tres largement aux con
clusions de M. Oele, formulees a Ia page 14 de son 
rapport. J e dirai done ceci : 

Premierement, ce n' est pas Ia recherche propre
ment dite, mais plutOt Ia mise en amvre de techni
ques nouvelles qui joue un role direct dans Ia crois
sance economique. 

Deuxiemement: l'achat d'informations techniques 
peut assurer une croissance satisfaisante pendant une 
periode assez longue, mais au prix d'un appauvris
sement intellectuel progressif. En outre, les entre
prises qui sont a l'avant-garde dans un domaine 
determine se montrent de moins en moins disposees 
a faire connaitre leurs procedes techniques, a moins 
qu' on ne leur en revele d' autres en contrepartie. 

Je voudrais ajouter que, meme si l'insuffisance 
de Ia recherche europeenne ne devait pas avoir, 
dans un avenir previsible, de graves consequences 
economiques et sociales, !'intensification de Ia re
cherche sur notre continent serait neanmoins ne
cessaire pour des raisons psychologiques, politiques, 
et je serais tente d' ajouter morales ; disons afin que 
les Europeens ne perdent pas confiance en eux
memes! 

Je passerai tres rapidement sur !'analyse de Ia 
place de I' Europe dans I' effort de recherche, M. 
Oele ayant donne lui-meme une documentation 
abondante a ce sujet dans son rapport. 
l 

Premierement, le retard de Ia Communaute par 
rapport aux Etats-Unis, a I'Angleterre et presque 
certainement a l'U.R.S.S. n'est plus a demontrer. 
Je peux tirer du rapport de M. Oele '!'indication 
d'apres laquelle, en 1962, Ies depenses des Etats
Unis en matiere de recherche et de developpement 
ont atteint 17 milliards et demi de dollars, alors 
que les depenses correspondantes dans Ia Commu
naute n'ont ete que de deux milliards 800 millions. 

II ne semble pas que les Etats europeens soient 
pres de rattraper les Etats-Unis. En effet, dans Ia 
mesure ou I' on peut faire des previsions, il est vrai-

semblable que !'effort de l'un des Etats membres 
de Ia Communaute, traduit en pourcentage du pro
duit national, ne depassera pas en 1970 le niveau 
atteint actuellement par les Etats-Unis. On pour
rait aussi citer, comme exemple, le nombre des 
personnes employees a Ia recherche dans chacun 
des pays en question, rapporte au chiffre de Ia po
pulation active. 

En deuxieme lieu, il faut appeler I' attention sur 
!'emigration vers les Etats-Unis des chercheurs et 
ingenieurs - ce que I' on a appele « I' emigration 
des cerveaux » - qui affecte particulierement 
I' A1lemagne et Ies Pays-Bas. 

Je voudrais cependant tirer de ce phenomene 
une conclusion qui ne soit pas pessimiste : le fait 
que nos savants et techniciens soient tellement re
cherches montre clairement que !'Europe conserve 
ses chances dans Ia course du savoir. Ainsi, si nous 
voulons nous ressaisir, nous avons Ie moyen de re
tablir Ia situation. 

En troisieme lieu, je voudrais mentionner les in
s~ffisances europeennes caracteristiques, celles qui 
frappent !'opinion, mais qui ne sont peut-etre pas 
Ies plus importantes : insuffisances en matiere de 
construction aeronautique, d' exploration spatiale, de 
calculateurs electroniques ; penetration pratique
ment sans concurrence sur nos marches de produits 
livres par Ia technologic plus avancee d' autres pays, 
en particulier par Ia technologic americaine. 

On pourrait enfin illustrer Ia faiblesse relative de 
nos Etats en matiere de recherche et de developpe
ment par une comparaison des resultats atteints : 
nombre de prix Nobel en sciences, demandes de 
brevets d' origine nationale par rapport aux de
mandes d' origine etrangere, evolution de Ia balance 
des transactions en matiere de brevets et de licences. 
Je ne fais que mentionner ces donnees pour insister 
sur le cri d' alarme que notre Commission a lance 
dans le projet de programme de developpement 
economique pour 1966-1970 : « Si les six pays de
vaient rester, comme ils l'ont probablement ete 
depuis une generation, Ie principal importateur de 
decouvertes et le premier exportateur d'intelligence 
du monde, ils se condamneraient a un sous-deve
loppement cumulatif qui rendrait bientot leur de
din irremediable. >> 

C' est Ia raison pour laquelle Ia Commission a 
considere qu'avec les tensions inflationnistes et l'in
suffisante integration regionale, les retards enre
gistres en matiere de recherche scientifique et tech
nique constituent un des trois principaux facteurs 
de faiblesse qui hypothequent les perspectives eco
nomiques de Ia Communaute a quelques annees 
d' echeance. 

II convient maintenant dans une deuxieme partie 
de rechercher Ies causes de cette situation. 
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Le retard que nous constatons, cette espece de 
lethargie qui semble £rapper Ia recherche euro
peenne sont-ils dus simplement aux insuffisances de 
notre appareil de recherche ou sont-ils dus a des dif
ficultes d'ordre economique touchant a Ia structure 
de nos industries, a leur capacite d'investir, aux 
conditions generales dans lesquelles s'exerce, au sein 
de Ia Communaute, l' activite industrielle et com
merciale? 

Je dirai sans hesitation que le phenomene regret
table que nous essayons d'analyser est du a tous ces 
facteurs. 

Un mot d'abord de Ia recherche fondamentale, 
a laquelle M. de Groote a consacre tout a l'heure 
une grande partie de son attention. Comme Ia 
science elle-meme, elle est par essence universelle. 
Elle deborde le cadre des Six et meme celui du 
monde occidental. Elle releve principalement de Ia 
responsabilite des universites et des instituts uni
versitaires. Elle releve aussi de celle de l'Etat, qui 
est le plus souvent appele a ouvrir les credits neces
saires. Dans ce domaine, un effort considerable s'im
pose dans chacun des pays de Ia Communaute. 

Le probleme apparait plus complexe quand on 
examine les conditions de developpement de la re
cherche appliquee et de Ia mise en reuvre des decou
vertes. C'est, ou ce devrait etre, dans une large me
sure, !'affaire de l'industrie elle-meme, avec un con
cours plus ou moins important des pouvoirs publics. 

Or, nous constatons que les Etats de Ia Commu
naute, a l' exception de Ia France, interviennent dans 
une mesure beaucoup plus faible que les Etats-Unis 
ou Ia Grande-Bretagne dans Ia couverture des de
penses totales de recherche. 

D' a pres les donnees les plus recentes, Ia part de 
l' effort global prise en charge par les pouvoirs pu
blics est environ des deux tiers aux Etats-Unis, en 
Grande-Bretagne et en France, alors qu'elle n'est 
que de 55 Ofo environ pour l'Italie, 40 Ofo pour l'Alle
magne, 37 Ofo pour Ia Belgique et 35 Ofo pour les 
Pays-Bas. 

Les depenses des pouvoirs publics pour Ia re
cherche representent .f2 Ofo du budget aux Etats
Unis, 5,5 °/o en Grande-Bretagne, 4,8 °/o en France 
et 3,4 Ofo du budget federal allemand, sans que j' aie 
pu decouvrir queUe part du budget des Lander 
etait affectee a Ia recherche. 

Certes, il convient de reconnaitre que !'affecta
tion par les Etats-Unis de sommes aussi importantes 
a la recherche scientifique et technique traduit une 
sorte de mobilisation des ressources nationales, qui 
decoule de Ia position particuliere de ce grand pays 
et se concretise par un effort dans le domaine de Ia 
defense. C' est ainsi que, d' a pres des indications 
recentes, la part de I' effort public consacree a Ia 
defense atteindrait aux Etats-Unis pres de la moitie 

du total, tandis que Ia N.A.S.A. recueillerait un 
tiers et Ia Commission de l'Energie Atomique envi
ron un dixieme du meme total. 

Cependant, il serait errone d' apprecier l' effort pu
blic des Etats-Unis en pensant qu'il est unique
ment celui du gouvernement. Au contraire, c'est 
une des caracteristiques essentielles de I' effort de 
recherche americain que les pouvoirs publics font 
passer par l'industrie une tres grande partie des 
ressources consacrees a Ia recherche et prodiguent 
a l'industrie une aide considerable dans son effort de 
recherche, notamment par l'intermediaire de con
trats de recherche ou de commandes particuliere
ment importantes. 

C' est ainsi que, si l'Etat prend en charge environ 
63 Ofo des depenses globales de recherche aux Etats
Unis, moins d'un tiers de la somme ainsi representee 
va aux activites directes de l'Etat ; le reste est de
pense par l'intermediaire du secteur prive. 

Il apparait done qu'aux Etats-Unis, les pouvoirs 
publics financent une part beaucoup plus impor
tante de Ia recherche effectuee dans l'industrie qu'en 
Europe. Mais, en meme temps, ils le font en passant 
par l'industrie privee et en essayant d'entrainer et 
de dynamiser celle-ci. On constate a cet egard que 
s'est etablie aux Etats-Unis une cooperation - que 
je dirai unique - entre I'Etat, l'industrie et l'uni
versite, qui permet de multiplier les effets d'une 
depense initiale et d' atteindre l' efficacite optimale. 

Je ne propose pas les Etats-Unis en exemple a 
!'Europe. Montesquieu a dit qu'il fallait que chacun 
vive selon ses mreurs ; les notres sont differentes. 
Cependant, au moment ou nous reagissons devant 
l'ecart croissant qui separe Ies Etats-Unis de !'Eu
rope dans un domaine aussi essentiel et qui condi
tionne notre avenir, il n'est pas mauvais que nous 
sachions comment font les Etats-Unis, quitte a ne 
pas les imiter et a trouver de meilleures voies pour 
aboutir a un resultat du meme ordre. 

On pourra m'objecter qu'il ne suffit pas d'entrai
ner le secteur prive dans un effort de recherche : 
encore faut-il que le secteur prive puisse etre en
traine ou dynamise. Nous sommes arrives ici a des 
problemes de structure industrielle, de climat indus
triel, qui sont fondamentaux et je voudrais attirer 
particulierement l' attention de I' Assemblee sur Ie 
fait qu'on ne peut, dans les circonstances actuelles, 
si rien n'est change, demander a l'industrie euro
peenne de se comporter comme l'industrie ameri
caine. Pourquoi ? Parce qu'il existe entre ces deux 
industries des differences considerables de structure 
et de fonctionnement. Au point de vue des struc
tures, je ne citerai que le nombre relativement faible 
de grandes ou de tres grandes entreprises dans Ia 
Communaute. Or, le lien entre Ia recherche et le 
developpement d'une part, les dimensions de I'en
treprise d'autre part, est nettement etabli. Je suis 
entierement d' accord avec ce que M. Oele dit sur 
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ce point au paragraphe 47 de son rapport et je 
citerai quelques chiffres supplementaires. 

En 1960, 90% de la recherche etaient effectw§s 
aux Etats-Unis dans des entreprises occupant 5 000 
personnes au moins. La meme annee, 93 °/o de la 
recherche etaient effectucs en Grande-Bretagne 
dans des entreprises occupant au moins 2.000 per
sonnes. Nous avons change d'echelle parce que nous 
changions de continent. En France, 63 % de la re
cherche etaient effectues dans des entreprises occu
pant 2.500 personnes au moins. Aux Pays-Bas, 81 °/o 
de la recherche, et en Belgique 59% etaient con
duits dans des entreprises occupant plus de 1.000 
personnes. 

Je n'ai pas ici !'intention de faire l'apologie du 
gigantisme ; il y a d' autres facteurs qui jouent et je 
serai le dernier a contester I' importance que I' entre
prise moyenne peut a voir dans I' activite de re
cherche. II reste cependant que ces chiffres sont 
frappants. 

Mais ce n' est pas seulement la structure de notre 
industrie qui est differente de la structure de l'in
dustrie americaine ; au risque de ne pas etre com
pris par tout le monde, je dois souligner que la ren
tabilite des investissements industriels dans la plu
part des pays de la Communaute est souvent trop 
faible pour degager les sommes considerables neces
saires a la recherche et au developpement. Dans la 
plupart des cas, les marges beneficiaires de I' entre
prise sont insuffisantes pour lui permettre de 
prendre part, dans la mesure voulue, a la grande 
aventure scientifique et technique de notre genera
tion. C' est la une difference essentielle avec les 
Etats-Unis, at! les marges de profit sont sensible
ment plus elevees. 

Mais afin d' eviter le malentendu auquel je faisais 
allusion, je precise bien que je me place, en formu
lant ces remarques, au niveau de I' entreprise et non 
de l'individu. La Communaute ne peut que gagner 
a un accroissement des depenses de recherche et 
de developpement. S'il devait en resulter une plus 
grande inegalite dans les conditions d' existence des 
personnes, c'est a la fiscalite qu'il appartiendrait de 
corriger cet ecart. Mais je souligne le fait que dans 
les conditions ou elles operent dans plusieurs pays 
de la Communaute - je n'ai pas dit dans tous -
il est actuellement impossible aux entreprises indus
trielles, meme_ aux grandes, de poursuivre le meme 
effort de recherche que celui des entreprises ame
ricaines. 

On peut se resigner a cette situation et dire : 
« Soit, il n'y aura pas en Europe un effort de re
cherche correspondant a celui accompli par l'indus
trie americaine ! )) 

Cependant, cet effort de recherche n' est pas im
possible, et si on veut qu'il se realise, il faut en tirer 
les consequences. 

J' en arrive a nos premieres conclusions sur la poli
tique a suivre dans ce domaine et a I' enonce de quel
ques principes : 

Premierement - et je crois que nous serons tous 
d'accord sur ce point - clever la qualite de I' en
seignement superieur en finaw;ant genereusement 
la recherche universitaire et para-universitaire. C' est 
un domaine dans lequel les economies ne paient pas. 

Deuxiemement : accroitre la contribution de la 
puissance publique a la recherche appliquee et au 
developpement, soit pour les travaux effectues di
rectement par l'Etat, soit surtout pour des projets 
executes en collaboration par l'Etat et par l'indus
trie privee. 

Troisiemement : faire disparaitre les obstacles qui 
pourraicnt s' opposer a la creation d' entreprises de 
grandeur optimale ; cc qui ne doit pas signifier un 
encouragement a la creation de monopoles et de 
quasi-monopoles et jc rejoins ici les conclusions du 
rapport que mon collegue Von der Groeben a pre
sente sur les problemes de concentration. 

Quatriemement : mener une politique economique 
qui permette aux entreprises de financer les travaux 
de recherche et de developpement a une echelle 
considerablement superieure a celle que nous con· 
naissons maintenant. 

Je mentionnerai pour memoire !'effort qui pour
rait etre accompli dans le domaine de la fiscalite. 

Mais il ne suffit pas de depenser davantage, il 
faut le depenser intelligemment ; et il n'y a pas 
d' autre recette que I' emulation, c' est-a-dire la con
currence quand il s' agit d' activites privees. Quant 
aux aides de l'Etat, il est essen tiel qu' elles passent 
par plusieurs canaux de fac;on a favoriser les plus 
actives, les plus entreprenantes, les plus dyna
miques. 

J'arrive maintenant a la derniere partie de mon 
expose, qui est vraiment le point qui nous interesse 
le plus. 

QueUe est I' action europeenne possible dans le 
domaine de la recherche ? Que peut faire la Com
munaute dans ce domaine ? 

Apres m'etre declare d'accord sur ce que M. le 
Rapporteur dit au paragraphe 90 de son rapport, je 
tiens a rendre hommage aux deux institutions sceurs 
de la notre, Euratom et la C.E.C.A., pour les efforts 
que chacune, dans son domaine, a accomplis en 
matiere de recherche. 

Quand je parlerai tout a l'heure de projets com
munautaires nouveaux, ce n' est pas de notre part 
que se poseront des problemes de competence : 
nous desirous que soient charges de I' execution de 
ces programmes communautaires ceux qui auront les 
moyens et la volonte de les mener a bien. 
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En ce qui concerne la Communaute economique 
europeenne, je rappelle qu'un projet de reglement 
sur la coordination de la recherche en agriculture est 
en voie d' elaboration au sein de notre Commission. 
C'est le seul point concernant la recherche qui soit 
explicitement mentionne dans le traite de Rome. Un 
effort devra done etre accompli au moment de la 
fusion des traites pour elargir le champ de l' action 
communautaire. 

En attendant, notre sentiment est qu'il faut agir 
d'une fa<;on pragmatique, et je me refere ici a une 
declaration lapidaire et profondement exacte de 
M. Oele au paragraphe 114 de son rapport : 

« Il ne faut pas oublier, en effet, que le succes 
des institutions europeennes est du, en grande 
partie, au choix de domaines precis, dans lesquels 
la cooperation etait appelee a s' exercer. )) 

La conclusion que j'en tire est qu'il est necessaire 
de promouvoir la realisation d'un petit nombre de 
projets de grande importance, auxquels les Etats 
membres pourraient participer dans des proportions 
variables. Je vois aussi, dans une demarche de cette 
nature, la possibilite d' associer a tel ou tel pro jet 
des pays tiers, et notamment la Grande-Bretagne 
dont no us savons, par l' examen des chiffres auquel 
nous venons de proceder, qu'elle possede un paten
tiel scientifique et industriel considerable. 

Je n' ai pas d'hesitation a dire que, dans l' elabo
ration et dans l' execution de ces projets, l' expe
rience d'Euratom sera tres precieuse. 

Cependant, pour que ces projets aient une chance 
d'etre mis en reuvre, il est necessaire qu'a leur sujet 
se realise un accord des gouvernements interesses. 

C' est pourquoi je rappelle I' existence, dans le 
cadre du comite de politique economique a moyen 
terme, d'un groupe de travail charge de la recherche 
scientifique et technique ; c' est des travaux de ce 
groupe que peuvent sortir, dans un avenir previ
sible, un certain nombre de conclusions qui orien
teront l' activite communautaire. 

En effet, ce groupe a notamment re<;u pour man
dat de faire apparaltre les lacunes qui existent 
dans les programmes nationaux et de definir des 
actions coordonnees ou communes en matiere de 
recherche scientifique et technique. C' est la un man
dat precis et nous devons nous y rattacher pour 
obtenir des autorites nationales les accords dont 
nous avons besoin. 

Il faut aussi favoriser le climat general de la re
cherche, notamment une serie d'actions qui ont deja 
ete engagees par notre Commission. J e rappelle a 
ce sujet les projets tendant a aboutir a un type de 
societe europeenne, a un accord sur le brevet euro
peen, et a l' elimination des obstacles qui empechent 

les entreprises europeennes d'atteindre une dimen
sion optimale. 

En cinquieme lieu - et ce serait tres important 
si c' etait realisable - on pourrait envisager de grou
per, pour un certain nombre de secteurs, les com
mandes emanant des gouvernements des Etats 
membres de la Communaute et de les passer a l'in
dustrie, en tenant compte de l' effort de recherche 
accompli par celle-ci. 

L' experience americaine no us montre, en effet, 
que c'est par l'intermediaire des commandes gouver
nementales que les autorites des Etats-Unis ont, 
d'une part, aide les entreprises et, d'autre part, les 
ont amenees a contribuer dans une mesure impor
tante au developpement de la recherche et de ses 
applications. 

Sixiemement : nous pensons qu'il faut encoura
ger le developpement des aides publiques mais en 
veillant a ce qu' elles ne faussent pas la concurrence. 

Septiemement : une action devrait etre entreprise 
pour assurer la diffusion maximale des connaissances 
scientifiques. La aussi, l' experience americaine est 
pleine d' enseignements utiles et l' on pourrait envi
sager la creation de clearings d'informations a 
l' echelle europeenne, auxquels auraient acces les 
chercheurs et les entreprises. 

Lorsque je dis « echelle europeenne >>, je ne parle 
pas exclusivement des Six ; on pourrait meme consi
derer une aire geographique plus large, compre
nant les Etats-Unis. En effet, je ne suis pas de ceux 
qui pensent que la recherche europeenne devrait 
etre conduite tout a fait independamment de celle 
des Etats-Unis; une cooperation etroite avec l'Ame
rique dans ce domaine nous permettrait probable
ment de gagner beaucoup de temps. 

Enfin, assurer un marche commun des chercheurs 
de nos Communautes est pour nous une preoccu
pation fondamentale. J e suggere que l' on facilite 
et encourage les echanges de chercheurs entre les 
universites et les instituts universitaires de nos pays. 
En outre, je me rallie entierement aux suggestions 
presentees par M. Oele, au paragraphe 116 de son 
rapport, ou il propose de promouvoir la cooperation 
entre les universites a l' echelle communautaire. 

Je terminerai, Monsieur le President, en deman
dant a l' Assemblee d' excuser la longueur de mon 
expose ; ce n' est pas tous les jours que l' occasion 
est offerte a l' executif de faire connaltre ses vues 
au Parlement. 

.J'ai le sentiment tres net que mes propos ne sont 
pas en contradiction avec ceux de mon collegue 
de Groote, mais qu' en fait nos points de vue se 
completent et que nous n'aurions pas de grandes 
difficultes a nous reconcilier la ou des divergences 
mineures pourraient apparaitre. 
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En tout cas, notre Commission accepte !'invitation 
qui lui est adressee par Ia commission de Ia re
cherche et de la culture, ainsi qu'aux deux autres 
executifs, de faire connaitre sa conception des prin
cipes et des moyens d'une politique de recherche 
commune. L' expose que je viens de vous faire a 
ete un premier effort dans cette direction. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Marjolin. 

La parole est a M. Schuijt, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, je suis 
heureux de pouvoir, au nom du groupe democrate
chretien, ajouter quelques mots au sujet du rapport 
de M. Oele. 

Auparavant, je voudrais souligner que si ce sont 
deux Neerlandais qui ont ete appeles a vous entre
tenir aujourd'hui de Ia politique scientifique, c' est 
Ia un simple effet du hasard. · 

II s'agit d'un hasard, car on ne peut certainement 
pas en conclure que les Pays-Bas aient de I' a vance 
dans le domaine de Ia politique scientifique. Fran
chement, il faut bien reconnaitre que c'est Ie con
traire qui est vrai, car aussi bien du point de vue 
financier que du point de vue institutionnel, la plu
part des pays de Ia Communaute sont actuellement, 
en matiere de politique scientifique, plus avances 
que Ies Pays-Bas. 

C' est peut-etre precisement en raison du retard 
des Pays-Bas que M. Oele s'est efforce de rediger 
un rapport si largement documentaire. Ses efforts 
ont ete couronnes de succes, car je ne doute pas 
qu' on revienne souvent a son rapport, au emirs des 
annees a venir, au fur et a mesure que I' on prendra 
mieux conscience, tant au sein du Parlement que 
dans I' opinion publique, de !'importance vitale de 
ces problemes. 

C' est a un travail de recherche fondamentale que 
M. Oele s' est livre, il a fait amvre de chercheur sur 
le plan parlementaire et nous lui en sommes recon
naissants. 

J' ai le sentiment qu' en cette matiere, il se revele 
une fois de plus que notre volonte creatrice est 
moins resolue que nos attitudes de defense nega
tives. Depuis Iongtemps deja, on se preoccupe de 
coordonner les efforts de recherche, mais en une 
premiere phase, il ne s'agissait la que d'une forme 
de resistance aux rapides progres technologiques 
du bloc de l'Est dont le premier Spoutnik apportait 
la preuve tangible. Nous refusames de nous resi
gner a notre retard et Ia politique scientifique euro
peenne devint un element de la guerre froide. 

Au cours d'une phase suivante, le centre de gra
vite de cette strategie scientifique se depla9a d'Est 
en Ouest, pour se situer sur le plan des tensions ami
cales qui se manifestaient entre les l!tats-Unis et 
!'Europe. Prenant conscience de la puissance econo
mique des Six, on se rendit compte a quel point le 
renforcement constant de la position des l!tats-Unis 
pouvait influer, a cet egard, sur le developpement 
des pays de Ia Communaute, si l'on n'agissait pas 
a temps. 

Ce qui caracterise Ie rapport de M. Oele, c'est 
qu'il degage Ia politique scientifique de cet arriere
plan de tensions, en insistant avant tout sur le neces
site intrinseque de cette politique pour notre eco
nomie si l'on vent que celle-ci conserve son carac
tere d'economie en expansion, continue d'exercer sa 
fonction de facteur d' elevation du niveau de vie de 
nos populations et reste en mesure de renforcer 
son substratum scientifique. 

II ne s' agit pas seulement, en I' occurrence, de 
technique, mais avant tout de politique. II s'agit 
d'une politique a terme relativement long, qui por
tera certainement au dela d'un moyen terme axe 
sur 1970. 

Aussi ne SUIS-Je pas tout a fait convaincu que le 
cadre de Ia politique economique a moyen terme 
puisse etre suffisant, mais je pense que nous aurons 
encore I' occasion de revenir sur cette question que 
le representant de Ia Commission de la C.E.E. lui
meme vient de soulever. 

En tout cas, il s'agit d'un secteur politique qui 
est domine par des preoccupations d' avenir. C' est 
precisement pour cela qu'il est difficile a l'homme 
d'aujourd'hui de s'y consacrer et de consentir les 
sacrifices qu'il appelle. 

Un autre element qui complique la mise au point 
d'une politique scientifique europeenne, c'est son 
caractere de nouveaute. Certes, on y consacre des 
articles, et meme des congres, depuis des annees, 
mais pour beaucoup, le probleme reste vague et 
trop rares sont encore ceux qui I' estiment urgent. 

Le probleme n'est done pas exactement a la me
sure de nos modes de pensee traditionnels. Les de
mocraties occidentales ont toujours su depenser des 
sommes considerables pour assurer les progres 
techniques lorsqu'il s'agissait de faire la guerre et 
de mettre au point des moyens de destruction, car 
alors, I'homme ciYilise savait de quoi il retournait et 
il consentait a faire des sacrifices : il n'y avait pas 
de probleme. Les budgets militaires passent toujours 
comme une lettre a Ia poste ; par contre, les recher
ches scientifiques autonomes, par exemple dans le 
domaine medical ou criminologique, se sont toujours 
heurtees a des obstacles financiers et il en va tou
jours ainsi. Ces disciplines scientifiques s'appliquent 
pourtant a des travaux de recherche fondamentale 
qui visent non seulement a guerir l'homme ou a 
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amender le malfaiteur, mais egalement a faire ceu
vre preventive, a eviter la maladie et a prevenir les 
crimes et delits. Dans les conditions actuelles, alors 
que les armes nucleaires semblent provisoirement 
exclure les risques de guerre, celle-ci n' apparaissant 
plus comme un moyen politique approprie, on en 
est toujours a penser la securite en terme d' arme
ments et l'on s'impose pour ceux-ci des sacrifices 
financiers considerables. Mais on ne trouve pas d' ar
gent pour financer les travaux des instituts scienti
fiques qui s' efforcent un peu partout dans le monde, 
et plus particulierement aux Etats-Unis, de definir la 
fa9on dont notre monde devrait etre organise pour 
constituer une communaute internationale viable 
echappant a la violence, ou d' etablir dans queUes 
conditions les changements qui doivent s' accomplir 
dans notre monde en pleine evolution pourraient ou 
devraient etre realises d'une maniere pacifique. A 
cet egard, l'Europe est toujours tres en retard sur les 
Etats-Unis. Je sais bien que je touche ici un pro
bleme qui n'a trait qu'indirectement a la question 
qui nous occupe. Si je l'aborde, c'est uniquement 
pour montrer combien il est difficile d'amener les 
citoyens de nos democraties occidentales a prendre 
conscience de la necessite de la mise en ceuvre d'une 
politique scientifique europeenne et de les decider a 
s'y employer. A cet egard, la note adressee par le 
gouvernement fran9ais a la Commission de la C.E.E. 
en mars 1965 constitue un element encourageant. II 
s'agissait d'un document posant concretement et 
clairement les problemes. Qu'en est-il advenu? 
A-t-il suscite une reaction quelconque ? Pourquoi 
n'a-t-il pas ete adresse aux trois Communautes ? On 
peut dire qu'il interesse aussi Euratom et la C.E.C.A. 
et que ces institutions ont, elles aussi, une certaine 
experience en Ia mati(~re. N'y aurait-il pas Ia le point 
de depart tout indique d'une politique scientifique 
reellement integree dans des secteurs qui se sont 
reveles vulnerables, mais alors d'une politique inte
gree vraiment communautaire ? M. Oele a judicieu
sement mis en lumiere, et c' est la un aspect tres 
important de son rapport, le lien entre le progres 
technologique et I' evolution sociale. 

Si, aux Etats-Unis, l'automatisation a contribue 
a I' amelioration de la production et de la produc
tivite ainsi qu' a une baisse des couts, I' existence de 
millions de chomeurs dans une societe prospere n' en 
est pas moins un etat de chases peu enviable. 

C' est pourquoi il importe d'integrer les sciences 
sociales - qui ont d'ailleurs subi, aux Etats-Unis, 
une mutation marquee dans le sens experimental -
dans une politique scientifique d' ensemble. Cette 
necessite est d' autant plus imperieuse que la com
plexite croissante de la vie sociale suscite certains 
mecontentements qui, organises, peuvent etre diriges 
contre la structure democratique de notre societe. 

J' ai dit, Monsieur le President, tout le bien que je 
pensais du rapport de M. Oele. Permettez-moi de 
formuler, pour terminer, une tres Iegere critique. Le 
texte presente par M. Oew temoigne d'un grand 

souci de la mesure et de prudence. Seule la citation 
de Leonard de Vinci fait un peu exception ala Iegle, 
nous semble-t-il, mais il ne s'agit que d'une petite 
fausse note. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Oele.- (N) Monsieur le President, si l'echange 
de propos entre M. Schuijt et moi-meme doit se 
poursuivre ce soir, je m'efforcerai, talonne par la 
faim d'ailleurs, d'etre aussi bref que possible dans 
les commentaires sur son rapport que je presen
terai au nom du groupe socialiste. 

Pour commencer, M. Schuijt merite notre recon
naissance pour avoir apporte une contribution tres 
consciencieuse a la discussion des themes politiques 
importants dont nous traitons actuellement dans le 
cadre de la politique scientifique. 

Si nous examinons de plus pres la proposition de 
resolution presentee par le groupe liberal au cours de 
I' ete passe, no us constatons qu'il s' agit en fait d'un 
projet tres ambitieux. Elle ne comporte pas moins 
de trois elements interessants. Neanmoins, quels sont 
les objectifs vises par le groupe liberal dans la pro
position de resolution presentee par M. Gaetano 
Martino? 

En premier lieu, on veut donner a Euratom des 
impulsions nouvelles en mettant a sa disposition 
un champ d' action beaucoup plus large et en ecar
tant plus ou moins les difficultes qu'il a connues du 
fait du developpement industriel de I' energie nu
cleaire. 

Deuxiemement, on tente d'attirer le Royaume-Uni 
dans la Communaute par le biais de la politique 
scientifique. 

Troisiemement, on voudrait mettre rapidement 
sur pied une politique scientifique communautaire 
sur un plan plus large englobant les Six et la Grande
Bretagne. 

Monsieur le President, notre groupe peut se rallier 
sans difficultes a ces derniers objectifs. Nous avons 
deja precedemment souligne sans equivoque que la 
Grande-Bretagne est des notres. 

Mais sur le plan politique, ce n' est pas seulement 
une affaire d' objectifs, mais egalement de moyens. 
II convient de les evaluer les uns par rapport aux 
autres, et c' est a cette occasion que naissent les 
obstacles. 

Dans le cas present, les obstacles sont tels qu'il 
est difficile de les considerer comme une critique 
de pure forme. Selon nous, il est a craindre - et 
a cet egard nous partageons I' avis de M. Schuijt -
que les moyens preconises par le groupe liberal, a 
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savoir des mandats plus etendus confies a Euratom, 
conjointement a une adhesion immediate de Ia 
Grande-Bretagne a cet organisme, sont susceptibles 
de compromettre 1' objectif qu' est la realisation ra
pide d'une politique scientifique communautaire. 

Limitons-nous tout d'abord a Ia proposition vi
sant a elargir le champ d' action d'Euratom. II est 
tres peu probable que cela puisse se faire sans une 
modification du traite ; en tout cas, nous devrions 
etre informes de manit're plus detaillee a cet egard. 
De meme, nous devrions savoir quelles seraient les 
consequences d'une semblable action sur Ia fusion 
des executifs ainsi que sur le role qu' assumerait Ia 
politique scientifique au sein de Ia Commission 
unique. 

Enfin, nous devrions savoir comment tout ceci 
pourrait etre realise sans une modification simul
tanee du traite de Ia C.E.E. 

Monsieur le President, vous vous demanderez pour 
quelles raisons ce dernier element joue un tel role 
dans notre critique. Nous estimons qu'il revet une 
importance particuliere. Nous sommes persuades 
qu'une politique scientifique utile a notre Commu
naute est precisement possible dans Ia mesure ou une 
solution est trouvee a au mains deux problemes fon
damentaux, etroitement lies aux conditions econo
miques de Ia Communaute. 

Apres tout ce que nous avons entendu ce soir a 
ce sujet de Ia part de la Commission d'Euratom, il 
me semble opportun d'y attirer votre attention. 

Je songe en premier lieu au probleme fondamen
tal qui consiste a trouver un moyen acceptable per
mettant aux entreprises particulieres d'exploiter les 
resultats de Ia recherche dans le domaine industriel. 
M. Marjolin a deja traite de ce sujet. Les experiences 
acquises par Euratom dans ce domaine - je m' ex
prime maintenant avec prudence - ne se sont reve
lees que partiellement utiles. J' ai estime que nos 
instances economiques devraient egalement poll
voir dire leur mot a ce sujet. 

II va de soi qu'il s'agit d'un probleme pour lequel 
une solution doit etre trouvee dans le cadre de notre 
politique economique. 

Le deuxieme probleme, tout aussi important, a 
trait aux consequences sociales et sociologiques du 
progres technique dans la vie commune. J'ai deja 
pu en dire quelques mots aujourd'hui et je 1' ai ega
lement examine d'une maniere tres detaillee dans 
man rapport. C' est pourquoi je me contenterai de 
citer le compte rendu de Ia discussion du rapport 
americain ridige 1' annee passee sur demande du pre
sident des Etats-Unis et consacre aux repercussions 
de la technologie sur l'economie americaine. 

Dans ce rapport, on peut lire entre autres : 

« La commission estime souhaitable un deve
loppement social permettant au plus grand nom-

bre possible de personnes de participer d'une ma
niere utile aux changements qui interviennent 
dans la societe et de profiter des avantages qu'ils 
comportent. Une telle vie en commun est a la fois 
seduisante et realisable, non pas en depit de Ia 
technologic moderne, mais precisement en harmo
nie avec cette derniere. La commission attire ega
lement I' attention sur le fait que Ia vie en societe 
comporte des avantages qui sont source de « libe
ration>> de I'homme. Une des responsabilites de 
Ia vie en societe est d'assurer des solutions de re
change. Dans la mesure ou les individus, sans en 
etre responsables, doivent supporter des charges 
disproportionnees resultant du developpement 
technologique, il se forme des resistances au pro
gres. La conception selon laquelle 1' economie et 
I' ensemble des moyens dont elle dispose doivent 
etre mis au service de l'homme et de sa liberte 
creatrice, merite d'etre retenue. On per<;oit egale
ment une protestation inconsciente contre l'assu
jettissement de l'homme a Ia technique lorsque Ia 
societe ne met pas Ia technique au service d'une 
vie en commun digne d'etre vecue. » 

Monsieur le President, j' ai estime devoir attirer 
!'attention sur ce passage pour mettre en lumiere 
que. meme dans le cadre des possibilites restreintes 
dont nous disposons a l'interieur du Marche com
mun, ou des objectifs sociaux jouent egalement un 
role, il convient de considerer plus en detail les con
sequences du developpement scientifique. 

Ce sont ces problemes qui nous donnent la con
viction que Ia Commission de la C.E.E. devrait etre 
associee a la preparation d'une politique scientifique 
communautaire. 

Toutefois, nous ne desirons pas en rester la. Bien 
entendu, nous nous sommes egalement pose la ques
tion de savoir comment Euratom pourrait contribuer 
a Ia realisation de cette politique. 

Dans Ia resolution qui fait suite au rapport de la 
commission de la recherche et de Ia culture qui vient 
d'etre presente, Euratom est considere comme un 
centre de cristallisation approprie pour !'instance 
chargee de !'administration des projets et la coordi
nation des programmes. II serait en effet au plus haut 
point deraisonnable de ne pas tenir compte de 1' expe
rience tres precieuse acquise par Euratom. 

Quel ne serait pas, par exemple, !'interet d'un 
aper<;u d' ensemble des carences inherentes a la si
tuation actuelle, telle qu' elle resulte du traite ? En 
effet, c' est surtout Euratom qui peut en parler a 
juste titre, cet organisme s' etant consacre au do
maine de Ia recherche et du developpement tech
nique. A cote de ses succes, Euratom a egalement 
connu de nombreux echecs, et c' est de ces derniers 
qu'on peut tirer des enseignements. Toutefois, je 
n'ai pas besoin de citer des exemples, ceux-ci ayant 
ete traites en abundance au cours de la discussion de 
cet apres-midi. 
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En tout cas, il est etabli qu'Euratom, bien que ses 
activites se soient limitees jusqu' a present a I' energie 
nucleaire, a acquis une vaste experience au cours 
des huit annees de son existence, aussi bien dans le 
domaine de la recherche scientifique que dans celui 
de la recherche appliquee et du developpement tech
nique. 

On connait pour Euratom les avantages que com
portent les contrats d' association ainsi que les autres 
formes de recherche sous contrat. On est egalement 
conscient des avantages et des inconvenients de la 
recherche poursuivie dans les propres centres d'Eu
ratom. En outre, des contrats ont ete conclus avec 
des organismes de recherche reputes situes dans des 
pays tiers. C' est pourquoi nous demandons qu'Eura
tom soit assode le plus etroitement possible a la mise 
au point pratique de la politique scientifique euro
peenne, bien qu'il ne soit guere possible ni judi
deux, a notre avis, de negliger a cet egard I' ensemble 
des problemes economiques et sociaux que pose le 
progres technique. 

Monsieur le President, je voudrais ajouter une 
seule remarque quant a la suggestion, si interessante 
du point de vue politique, de faire participer le gou
vernement du Royaume-Uni au developpement de 
la politique scientifique europeenne. Independam
ment de la question de savoir s'il convient de pro
ceder par l'intermediaire d'Euratom ou plutot de 
maniere directe, nous estimons que cette suggestion 
est particulierement attrayante par elle-meme. Les 
raisons en sont manifestes : du fait de son expe
rience et de son potentiel de connaissances, la 
Grande-Bretagne est en mesure de fournir une con
tribution de tres grande valeur. M. Marjolin a sou
ligne, a juste titre, que la Grande-Bretagne possede 
une nette a vance sur les Six pour ce qui est de I' or
ganisation rationnelle de la politique scientifique par 
les pouvoirs publics. Par ailleurs, il est grand temps 
que le Royaume-Uni soit reellement de la partie. 

La cooperation de la Grande-Bretagne peut etre 
parfaitement realisee avant qu' elle n' adhere aux 
institutions de la Communaute. En effet, les reper
cussions, sur le Marche commun, de la recherche 
scientifique et des travaux de developpement entre
pris en commun ne se feront guere sentir avant un 
certain nombre d'annees. Par ailleurs, il faudra tenir 
compte d'un certain delai. 

II est evident que les problemes importants que 
nous affrontons actuellement dans la Communaute 
pourront etre resolus beaucoup plus vite et mieux 
s'il nous est possible de les aborder en commun 
avec le Royaume-Uni. Qu'il me suffise de nommer 
l'approvisionnement en energie nucleaire ou conven
tionnelle, pour mettre en relief le grand avantage 
qu'il y a a aborder les chases en commun avec le 
Royaume-U ni. 

C' est pourquoi nous souhaiterions voir exprimer 
dans la proposition de resolution I' opportunite d'une 

participation de la Grande-Bretagne a une politique 
scientifique communautaire et a son elaboration. 

Si l'opportunite d'une participation eventuelle de 
la Grande-Bretagne a bien ete soulignee dans le rap
port de M. Schuijt, cette question n'en a pas moins 
ete renvoyee a la commission politique en vue d'un 
examen plus detaille. J'estime cependant que nous 
nous devons egalement de presenter, en tant que 
commission de la recherche et de ·la culture, une pro
position au sujet de laquelle I' Assemblee pleniere 
pourra se prononcer. C'est pourquoi j'ai l'honneur, 
Monsieur le President, de vous soumettre un texte 
complementaire a la proposition de resolution de M. 
Schuijt, texte qui a deja ete mis a la disposition de 
to us les mem bres. J' espere que I' Assemblee approu
vera ce texte. 

( Appwudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berthoin, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berthoin. - Monsieur le President, le Parle
ment europeen, sans aucun doute, tout autant que 
le groupe liberal, regrettera 1' absence, pour raison 
de sante, du president Gaetano Martino, dont la 
proposition de resolution est au centre du debat 
d' aujourd'hui. 

Le prestigieux recteur de l'Universite de Rome 
n'eut pas manque d'enrichir encore nos delibera
tions par son intervention personnelle. 

La mienne, faite au nom du groupe des liberaux, 
sera breve. Visant l'objectif essentiel, elle apportera 
notre approbation a la proposition de resolution 
qui nous a ete presentee avec beaucoup de talent 
au nom de la commission de la recherche et de la 
culture par notre distingue collegue M. Schuijt. 
Elle apportera la meme approbation et offrira les 
memes compliments a M. Oele, pour la proposition 
de resolution qui resume la remarquable etude sou
mise au nom de la meme commission. 

Par ailleurs, le groupe des liberaux fait sienne la 
position tres claire prise par la commission politi
que sur la proposition du president Gaetano Martino 
et approuve sans reserve I' avis si precis et si perti
nent presente en son nom par M. Terrenoire. 

Au demeurant, qu'il s'agisse de l'un ou de l'autre 
texte, comme de la proposition du president Mar
tino, par dela certaines differences plus formelles 
que reelles et finalement mineures au regard de 
1' amp leur du probleme evoque, toutes ces initiati
ves se rejoignent et se completent dans un meme 
souci d'urgence et d'efficacite. Je dirai aussi dans 
une meme inquietude. 

Il est clair, en effet, qu'il n'y aura pas de ven
table Europe capable d' a voir une independance po
litique, si elle ne sait pas s'assurer, et vite, les 
moyens de resorber certains retards tragiques pris 
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dans le domaine de 1' exploration scientifique et de 
la decouverte, qu'il s'agisse de la recherche fonda
mentale ou de la recherche appliquee ; sans quoi 
elle ne pourra qu'etre colonisee a son tour par les 
implications pratiques et financieres de la science 
et sans doute d'une maniere irreversible. 

Une telle entreprise, qui conditionne notre ave
nir de peuples lib res ou de peuples soumis, n' a de 
chances d'etre heureusement conduite que par la 
mise en commun tres large de nos ressources in
tellectuelles, scientifiques et financieres aujourd'hui 
dispersees selon certaines formes a courte vue, de 
particularismes, pour ne pas dire d' egoi:smes natio
naux. 

Nous estimons, rejoignant en cela la tres impor
tante declaration faite par M. de Groote au nom 
de Ia Commission d'Euratom a propos de la si heu
reuse initiative du president Martino, qu'Euratom 
doit etre, doit devenir autant que de besoin et de
meurer non seulement un grand espoir, mais un 
grand centre d'inspiration, de rencontre et de syn
these, une voie fondamentale vers cette fin commu
nautaire recherchee. 

11 ne serait en tous cas pas pensable - et je 
suis convaincu que nous en convenons tous - que 
dans la perspective de la fusion des executifs, de 
la mise en commun des moyens et des hommes, 
j' allais dire des textes constitutifs, en depassant le 
cadre des interpretations procedurieres ou trop pru
dentes, une solution ne soit pas trouvee pour re
pondre au souci qui nous anime tous aujourd'hui. 

Certes, une volonte politique que nous ne sen
tons guere se degager au dela de nos deliberations 
est plus que jamais necessaire. Cependant le temps 
presse plus que jamais aussi et cette volonte poli
tique, encore plus que dans d'autres domaines, 
commande tout le probleme, le reste n' etant finale
ment que la mise en ceuvre de cette volonte. 

En apportant aujourd'hui son approbation, le 
groupe des liberaux entierement conscient de tout 
ce qui se trouve en cause, entend lancer aux gou
vernements un avertissement et un appel. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Laudrin, 
au nom du groupe de l'U.D.E. 

M, Laudrin. - Monsieur le President, le presi
dent de notre groupe, M. Terrenoire, s' etait inscrit 
pour apporter dans le debat, a cet instant precis, 
la collaboration de l'Union democratique euro
peenne. 11 me prie de !'excuser car une obligation 
imperative ne lui permet pas d'etre parmi nous ce 
soir. 

J'ai done la charge de vous exprimer, aussi heu
reusement que possible, les idees que M. Terre-

noire eut presentees avec plus de talent et d' auto
rite au nom de notre groupe, idees d'ailleurs dont 
Ia plupart ont ete rappelees, et avec que! talent, 
par M. Marjolin. 

En tern1es tres etudies, MM. Oele et Schuijt nous 
ont fait prendre conscience du danger considerable 
qui pese sur I' avenir de !'Europe, de son economie 
et de son rayonnement et, en quelque sorte, de son 
existence meme en tant que puissance mondiale. Ce 
danger provient, ont-ils denonce, du retard pris par 
les Europeens dans le domaine de la recherche 
scientifique et de Ia technologie. Desormais, cha
que fois que se reunit quelque assemblee, congres, 
conseil ou organisme, le sujet est a l'ordre du jour. 
Le Conseil de !'Europe y a consacre recemment 
une part de ses travaux et, en janvier dernier, les 
preoccupations europeennes en ce domaine ont ete 
soumises it Ia Conference des ministres de Ia science 
reunis SOliS I' egide de l'O.C.D.E. Les delegations 
fran9aise et beige ont obtenu que le sujet de Ia 
prochaine conference porterait sur les consequences 
economiques et sociales decoulant des disparites 
scientifiques et techniques entre les Etats mem
bres. Si des disparites existent entre nos six pays, 
leurs consequences ne risquent pas de devenir ca
tastrophiques sur le plan economique, en raison 
meme du Marche commun et des multiples accords 
bilateraux qui ont deja ete conclus et aussi, en rai
son des possibilites de cooperation qui constituent 
I' objet essen tiel de ce deb at. 

11 n' en va pas de meme lorsqu' on releve les dis
parites existant entre les pays europeens et les 
Etats-Unis. Pourquoi dissimuler !'inquietude qui est 
Ia notre et qui est partagee par tous ceux qui ne 
se resignent pas a une « progressive satellisation 
technologique de !'Europe » ? 

La formule n' est pas de nous, elle est du presi
dent Pleven avec qui nous pouvons tout de meme 
nous rencontrer de temps en temps et qui, il y a 
deux ans, dans notre Assemblee, lan9ait ce cri 
d' alarme et declarait : « En ignorant ces disparites, 
!'Europe risquerait de devenir, au point de vue 
scientifique et technologique, un peu comme le 
cinquante-et-unieme Etat de la Confederation ame
ricaine, et cette position aurait d'ineluctables conse
quences politiques. 

Pour rna part, je voudrais verser au dossier quel
ques elements d'information, quelques donnees com
paratives. Aux Etats-Unis, Ia recherche et le deve
loppement doivent etre consideres conjointement. 
L' effort principal est consenti par l'industrie : 66 0/o 
du total des depenses de recherche contre 33 °/o en 
France, par exemple. Mais en realite, cet effort est 
finance par l'Etat du fait des contrats qu'il passe 
avec cette industrie et des commandes qu'il lui 
fournit. C' est ainsi que pendant I' annee 1964, sur 
pres de 19 milliards de dollars attribues a la recher
che, 13 milliards et demi ont ete depenses dans 
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l'industrie amencaine, mais 6.5 °/o de ces depenses 
etaient finances sur le budget federal. 

Pour le budget de 1967, I' effort americain attein
dra 23 milliards de dollars et les previsiOns pour 
1974 sont de 36 milliards, dont 23 seront depenses 
par l'industrie. 

En comparaison, I' effort europeen, y compris 
celui de l'Angleterre, calcule sur les bases de 1963, 
nous donne une proportion de 1 pour !'Europe occi
dentale contre 4 pour Ies Etats-Unis, et la disparite 
ne fait que s' elargir. Naturellement, toutes les indus
tries de pointe americaines jouent leur avenir sur 
la recherche et chaque annee budgetaire leur im
prime un elan nouveau. 

De plus, on tend a faire passer le plus rapide
ment possible !'influx technologique dans le circuit 
de la production. A l'interieur des firmes sont cons
tituees des equipes de chercheurs, ingenieurs et pro
moteurs de vente et la formation de ces equipes 
est meme encouragee par des primes. 

De meme, les grandes entreprises suscitent une 
concurrence, pour ne pas dire une course au resul
tat, entre plusieurs divisions de recherche. Dispa
raissent impitoyablement celles qui demeurent trop 
longtemps avec des coefficients trop faibles d' effi
cacite. On connait sur ce point le role joue par les 
grandes agences du gouvernement americain ; ce 
sont elles qui passent les principaux contrats avec 
l'industrie privee ; il faut voir comment elles se 
preoccupent en dehors de leur tache propre de l'im
pact de ces contrats dans I' economie generale du 
pays. 

Prenons l'exemple de la N.A.S.A. Elle a cree dans 
ce but une division tout entiere : au niveau des 
regions d'abord, 8 centres actuellement sont cons
titues pour faire connaitre aux industries locales 
I' avancement des techniques ; au niveau de Ia 
N.A.S.A. elle-meme, elle reprend les resultats obte
nus par chaque contractant et examine si ceux-ci 
ne pourraient pas etre valorises. Ainsi, les milliards 
de dollars insuffles par le gouvernement dans l'in
dustrie americaine depuis la guerre pour Ia realisa
tion de grands objectifs techniques, sont un des ele
ments essentiels a la fois du haut niyeau des tech
niques et de l'ardeur de la competition que se 
livrent les grandes firmes pour avoir des positions 
dominantes sur le marche : interieur d'abord et aussi 
sur le marche europeen. 

C' est ici qu'il nons faut parler de la revolution 
des computers, c.-a-d. des calculateurs. Leur utilisa
tion s' etend a I' ensemble des industries et elle est en 
train d' accroitre considerablement un potentiel deja 
considerable. 

Deux consequences apparaissent d'ailleurs etroi
tement liees. D'une part, !'amelioration de la gestion 
des entreprises dont les dirigeants disposent ainsi 
de moyens mathematiques de controle et de previ-

sion grace auxquels ils peuvent mettre en equa
tions leurs problemes de recherche, de production 
et de marketing ; de ce fait certaines societes ont, 
depuis cinq ans, plus que double leur chiffre d' af
faires. 

D'autre part, selon le mot d'un observateur euro
peen, la direction des firmes est amenee a faire 
de la science fiction un exercice quotidien du fait 
de I' elargissement du champ de vision que leur 
procurent leurs machines calculatrices. Elles y trou
vent Ie secret de leur expansion future et raccour
cissent dans des proportions inoui'es le delai entre 
I' etude et la realisation. C' est ainsi que la General 
Motors, grace a une association avec IBM, compte 
reduire de 3 ans a 3 mois le delai s' ecoulant entre 
la conception d'un nouveau modele de voiture et 
la sortie du premier prototype. 

Autre exemple : d'ores et deja la centralisation 
des reservations des passages de toutes les compa
gnies aeriennes est realisee par un seul ordinateur 
situe pres de New York ; il repond a Ia seconde 
pres a toutes les questions relatives a un passager, 
posees de n'importe que! aerodrome du territoire 
americain. 

Ces deux faits montrent bien !'incidence econo
mique, le surcroit de puissance que confere aux 
industries des Etats-Unis la releve des hommes par 
les robots. Or, le ministre italien charge de la coor
dination de la recherche scientifique, notre ancien 
collegue Rubinacci, confirmait recemment, dans un 
congres europeen a Vienne, ce chiffre qui doit nous 
faire reflechir : sur 35.000 calculateurs en service 
dans le monde, 30.000 se trouvent aux Etats-Unis. 

II arrive que le gouvernement de Washington se 
refuse a vendre a un gouvernement europeen l'une 
ou !'autre de ces machines, sous pretexte de son 
utilisation eventuelle a des fins militaires. Mais 
!'Amerique elle-meme n'a cesse de demontrer qu'il 
n' existe pas de cloison etanche entre !'utilisation 
pacifique et !'autre. Telle recherche effectuee en 
vue de la defense comporte en elle-meme des pro
longements dans I' economie civile. 

Les Etats-Unis ont pratiquement acheve de cons
tituer leur stock de bombes atomiques, mais leurs 
usines de separation d'isotopes continuent a pro
duire de !'uranium enrichi propose a des prix de 
dumping sur le marche mondial. 

Je dirai dans un instant que cette vue objective 
de I' a vance et de la superiorite americaines sur le 
developpement europeen - en verite deja un sous
developpement - ne doit cependant pas nous in
citer au defaitisme. 

II est possible que l'economie des Etats-Unis ris
que de souffrir elle-meme des disparites internes 
existant entre les industries de pointe et les indus
tries traditionnelles. Je prendrai un exemple: l'in
dustrie papetiere est attaquee sur deux fronts, d'une 
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part par l'institut chimique et petrochimique qui 
met sur Ie marche des plastiques qui concurrencent 
I' emballage comme c' est Ie cas aussi en Europe ; 
d' autre part, par I' electronique qui peut boulever
ser les techniques de l'imprimerie et de !'edition 
grace a des procedes optiques et photographiques. 

Conscients que les regles de Ia concurrence 
loyale risquent d'etre faussees par Ie concours des 
finances federales, incitatrices de revolutions tech
niques, les pomoirs publics se preoccupent de four
nir des compensations aux secteurs traditionnels. 

C'est ainsi que sur le budget de cette annee 
une aide de 100 millions de dollars a ete inscrite 
au profit de l'industrie textile et de celle des trans
ports. Dans Ia course au progres, les pouvoirs pu
blics veulent et doivent redonner a tout le monde 
sa chance. 

Un dernier mot sur I'enchainement logique, ine
vitable entre une technique avancee et !'expansion : 
alors que quatorze industries traditionnelles ame
ricaines n'exportent que 1,8 °/o de leur production, 
cinq industries ayant accompli un effort de recher
che eleve (aeronautique et constructions electri
ques) en exportent 7,2 °/o. 

Et nous voici du meme coup ramenes au pro
bleme europeen. 

Avec les investissements financiers qui accompa
gnent ou suivent necessairement les penetrations 
technologiques, il est a craindre que l'industrie eu
ropeenne ne finisse par etre dominee et, si vous 
voulez me permettre I' expression, colonisee par 
l'industrie americaine. 

Un syrnptOme grave est deja apparu. On sait a 
quel point Ia balance des licences et brevets est 
deficitaire pour Ies pays europeens. Mais, du moins, 
ce sont des usines europeennes et des ouvriers euro
peens qui produisent sous licence. Or, nous assis
tons a des reticences, voire a des refus de vendre 
leurs brevets de Ia part des firmes d'outre-Atlan
tique, qui preferent s' orienter vers Ia vente directe 
de leurs produits. Les negociateurs du Kennedy
Round ne devraient pas !'ignorer, quand ils en dis
cutent. 

J' ai dit que, dans cette prodigieuse a venture a 
!'issue de laquelle est attache pour une part le 
destin de !'Europe, il fallait repudier Ie defaitisme. 

D'abord, nous enregistrons des succes. Telle 
grande firme fran9aise traitant !'aluminium vient de 
prendre pied aux U.S.A., precisement parce qu'elle 
detient de meilleurs secrets de fabrication. Tels 
instruments de controle et de mesure, utilises dans 
l'industrie nucleaire, con9us et produits en Europe, 
sont apprecies des Americains. On pourrait fournir 
d'autres exemples, parler des reussites japonaises 
dans Ie domaine de Ia miniaturisation electronique 
et photographique; le marche des Etats-Unis en 
est submerge. 

II reste que Ie bilan, helas, est defavorable a 
!'Europe et que nous devons en consequence pren
dre conscience du peril. 

Certains dirigeants americains redoutent Ies con
sequences que risquerait d' en trainer sur notre con
tinent une mise en coupe systematique. Certes, 
d' aucuns estiment que !'invasion technologique de 
!'Europe contribuera a l'enrichissement americain. 
lis se donnent ainsi bonne conscience, mais combien 
d'autres n'ont pas ete insensibles a !'inquietude ex
primee au cours des reunions de l'O.C.D.E. 

Des contacts sont souhaites, des rapprochements 
consideres comme possibles, en vue de delimiter 
des champs d'investigation ; des accords pourraient 
etre conclus pour que I' expansion ne se fasse pas 
selon Ia loi de Ia jungle. 

Mais c'est a !'Europe eHe-meme qu'il appartient 
d' affron ter cette disproportion pour Ia reduire. 

J e pense que Ia voie n' est pas unique et que les 
moyens doivent etre volontairement empiriques, 
comme Ie rappelait tout a l'heure le rapporteur et 
M. Marjolin lui-meme. Car il n'y a pas de temps 
a perdre. 

A mon sens, I' effort doit se poursuivre sur trois 
plans differents - et vous me permettrez de parler 
au nom de mon groupe sur ces points precis - : 
national, inter-europeens, communautaires. 

J e dis que I' effort doit etre national ou, plus 
exactement, pour reprendre une formu!e du presi
dent Chatenet, il est indispensable que chacun de 
nos pays affecte au probleme de Ia recherche fon
damentale et appliquee le meme coefficient d'in
teret et qu'il s' efforce d'y consacrer un volume de 
ressources compatible avec son equilibre interne et 
ceci sans tricherie, je veux dire sans compter sur les 
autres pour suppleer sa propre insuffisance. 

L' effort doit consister ensuite a additionner les 
resultats obtenus dans Ie cadre d' accords particu
liers, pour Ia plupart bilateraux. lis ne doivent pas 
etre discriminatoires. lis ont permis tout recem
ment d'associer Ia Grande-Bretagne aux entreprises 
des pays de Ia Communaute. L'un des meilleurs 
exemples en est fourni par Ie projet franco-anglais 
d'avion supersonique « Concorde ». 

Ces accords doivent ignorer les frontieres ideolo
giques, car elles seront sans doute beaucoup moins 
marquees dans !'Europe de demain. 

C' est ainsi que le ministre fran9ais de Ia recher
che scientifique, M. Alain Peyrefitte, vient de se 
rendre successivement - et je dirai symbolique
ment - a Moscou puis a Madrid afin d'y signer 
des conventions de ce genre. 

L' effort inter-europeen doit etre communautaire, 
Iorsqu'il est requis des six pays de Ia Communaute 
economique. Convient-il ou non, comme l'a propose 
le president Gaetano Martino, d' elargir Ie champ 
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d' action d'Euratom ? II est difficile de trancher 
cette question, dans la situation de cette Commu
naute, dont la Commission executive attend d'etre 
fusionnee avec les deux autres. 

II est certain en tout cas que l' experience ac
quise par Euratom est de tout premier ordre et que 
s'y trouvent reunis les hommes et les instruments 
capables d'initiatives plus vastes. Son equipe diri
geante, avec a sa tete le president Chatenet, a bien 
servi l' avenir vrai, l' avenir in dependant de l'Eu
rope, dans le domaine nucleaire. Les resultats ac
quis le prouvent et si les moyens financiers ne 
leur avaient pas etb parfois limites, ces resultats 
seraient encore superieurs. 

La suggestion du president Martino de reunir un 
comite consultatif de savants doit etre a notre 
avis retenue, mais les methodes de recherches, qui 
ont cesse d'etre artisanales, exigent que des specia
listes de l'industrie siegent desormais a cote des 
savants. 

Le comite serait !'homologue du « President's 
science Advisory Committee», qui date de I' admi
nistration du president Eisenhower et qui est com
pose, vous le savez, de 18 savants et ingenieurs 
parmi les plus eminents, venant aussi bien de l'uni
versite que de l'industrie. IIs sont nommes pour 
quatre ans, se reunissent en moyenne deux fois par 
mois et donnent des avis dans les domaines inhe
rents a la science et a la technique. 

Un autre comite americain embraye plus direc
tement sur les realisations pratiques ; c' est le Co
mite federal de la science et de la technique, cree 
en 1959, qui reunit une fois par mois les directeurs 
et responsables des principaux organismes fede
raux de recherche et des ministeres interesses. Cet 
organisme de coordination permet a la Maison 
Blanche de suivre de pres l' ensemble des proble
mes scientifiques. 

Pour l' effort communautaire, nous devrions re
venir aux suggestions du memorandum presente par 
le gouvernement fran9ais en mars 1965. M. Oele 
a dit que sa portee etait limitee, mais realiste. Les 
deux termes nous paraissent synonymes. Car, en 
matiere de recherche, la Communaute economique 
europeenne ne sera efficace qu'a la condition de ne 
pas exagerer au depart et, sur la route, de ne pas 
disperser ses ambitions. 

Le gouvernement fran9ais y proposait notam
ment un recensement des etudes et des recherches 
actuellement en cours, la confrontation des pro
grammes dans le domaine civil, cette confrontation 
« ayant pour but d' eviter les doubles emplois et 
peut-etre de repartir certaines taches entre les or
ganismes de recherche » de nos differents pays. 

Les points faibles des secteurs publics et prives 
apparaitraient, ce qui pourrait inciter a y investir 

---------------

les sommes necessaires en vue de les remettre au 
niveau de la concurrence. 

On connait sur ce point, helas, la carence du 
traite de Rome en matiere de recherche ; il ne 
faudrait pas qu'une application malthusienne des 
articles 92 et 93 qui portent sur les aides accordees 
par les Etats freine ce qu'il importe au contraire 
d'encourager, a savoir une politique d'investisse
ments pour le developpement des techniques nou
velles. 

De meme doivent etre facilitees les concentra
tions d' entreprises, susceptibles de degager des 
moyens accrus. 

Dans les faits, nous verrions assez bien la crea
tion d'un bureau communautaire permanent d'in
formation, qui tiendrait a jour et communiquerait 
l' etat de la recherche et des programmes dans nos 
differents pays et faciliterait la selection et la re
partition des taches. 

Ce sont des idees soumises a vos reflexions. 
L' effort europeen sera pragmatique ou il ne sera 
pas ; car devant une situation angoissante, nous 
n'avons pas le temps d'etre trop difficiles sur le 
choix des moyens et des initiatives. 

La nouvelle devise que vient de se donner la 
North American Adation illustrera la fin de mon 
propos car, traduisant le nouveau dynamisme de 
l'industrie americaine, elle peut tout aussi bien ex
primer la volonte europeenne de ne pas renoncer : 
,, Je veux vous donner les ailes du progres, car je 
les possede. >> 

Quant a l'Europe, elle pourrait dire a ses fils : 
Ne soyez pas indignes de moi, qui fus jadis et long
temps la mere du progres. 

M. le President. - La parole est a M. Merten, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Merten. - (A) Monsieur le President, au nom 
du groupe socialiste, je remercie cordialement M. 
Oele pour le rapport qu'il vient de presenter. 

Je me garderai d'analyser, une fois encore, les 
differents points de ce document. Certes, le sujet 
invite particulierement au discours scientifiquement 
fonde et charpente. II s'agit en effet d'un theme 
vital pour l'avenir de notre continent. Mais, en 
meme temps, la matiere comporte des aspects mul
tiples. Je ne pense pas, etant donne l'heure tardive 
et !'assistance clairsemee, que, d'une maniere ou 
d'une autre, ce qui a deja ete dit puisse encore etre 
considerablement approfondi. 

Dans le programme de politique economique a 
moyen terme qui nous a ete presente par la Com
mission de la Communaute economique europeenne, 
il est dit, a juste titre, que l'avenir et la force com
petitive de l'industrie dependent des progres de la 
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recherche et du developpement technique. Je re
mercie cependant M. Marjolin d'avoir souligne que 
I' on ne saurait considerer Ia recherche uniquement 
comme un moyen de promouvoir I' economie et 
d' ameliorer sa position concurrentielle. II a en effet 
insiste sur le fait que s'il convenait, dans le pro
gramme de politique economique a moyen terme, 
d'accorder a ces objectifs un interet particulier, il 
ne fallait jamais en faire le souci principal de Ia 
recherche. 

On a sou vent I' impression que, des que I' on pro
nonce le mot «science>>, !'opinion publique alle
mande - et probablement aussi celle des autres 
pays - ne pense qu'aux sciences physiques et na
turelles. Or, il y a aussi les sciences de !'esprit qu'il 
importe de cultiver exactement de Ia meme maniere. 

Fa<;:onner l'avenir signifie pour nous, hommes po
litiques, mettre tout en feuvre pour promouvoir Ia 
recherche scientifique et Ia technique moderne. A 
l'interieur de ce Marche commun qui est devenu Ia 
realite tangible dans le cadre de laquelle nous tra
vaillons, ces efforts devraient etre coordonnes afin 
d'utiliser rationnellement les credits disponibles et 
d' eviter le double emploi. 

Cela implique que l'Etat, mais aussi l'industrie, 
renoncent a toute tendance a l'autarcie. Ce qui 
ne veut pas dire qu'aux tendances nationales de ce 
genre il faille substituer des tendances europeennes. 
Aussi Ia construction de !'Europe ne doit-elle pas, 
des l'abord, etre dirigee contre qui que ce soit, fUt
ce contre l'U.R.S.S. ou les Etats-Unis. De temps a 
autre, une certaine animosite a l'egard des Etats
Unis se fait jour, quelque peu meme au sein de ce 
Parlement. Mais, dans le contexte qui nous occupe, 
ces considerations ne devraient jouer aucun role. 

Je viens d'un pays ou, depuis des dizaines d'an
nees, des usines americaines sont implantees. II me 
suffira de citer les usines Opel et Ford - j'insiste 
sur le fait que ceci n' est pas une voie detournee 
pour faire de Ia publicite - qui sont etablies depuis 
longtemps en Allemagne. Nous les considerons 
comme des entreprises allemandes. Les benefices 
qu' elles realisent demeurent dans le pays et y sont 
reinvestis. Le systeme fonctionne a merveille. 

Notre monde est un, et il devient de plus en plus 
petit. Ce serait dommage si, dans le contexte des 
efforts entrepris en vue de construire !'Europe, les · 
vieilles pratiques autarciques, qui nous ont donne 
tant de difficultes, pouvaient trouver a s'exercer sur 
un plan plus large. 

Dans cet ordre d'idee, je tiens a souligner le role 
capital qui est celui du groupe de travail interexe
cutif de Ia recherche et du developpement tech
nique. Celui-ci a des taches particulieres a remplir 
avant Ia fusion des Communautes. Je crois qu'il 
a deja fait et qu'il continuera a faire n~uvre utile, 
meme si !'on considere que, pris a Ia lettre, les trai
tes ne constituent pas une base suffisante pour une 

activite commune dans un domaine aussi important 
que celui de Ia politique d' encouragement de Ia 
recherche et de Ia technologie. Cette tache vitale 
pourniit d'ores et deja etre entreprise, sans modi
fication aucune des traites instituant Ia C.E.E. et 
Euratom, a condition d' en interpreter largement les 
dispositions et d' obtenir I' approbation unanime du 
Conseil de ministres. Malheureusement, Ia condi
tion Ia plus importante n'est pas realisee : Ia volonte 
politique necessaire fait defaut au Conseil. 

J e voudrais encore attirer I' attention du Parle
ment sur les passages du rapport qui traitent de Ia 
promotion de Ia recherche dans le domaine social. 
C'est precisement dans une communaute econo
mique que les problemes que posent, par exemple, 
Ia croissance rapide et harmonieuse de l'economie, 
les consequences negatives du progres technique et 
le chomage qui en resulte, pour ne citer que ceux-la, 
doivent faire ]'objet de recherches visant a creer les 
conditions qui permettent a I' economie de con
naitre une expansion continue. 

Au nom de mon groupe, je marque mon accord 
sur le contenu du rapport de M. Oele. Nous esti
mons, en effet, qu'il trace une ligne de conduite 
pour l'avenir. Nous crayons que ce rapport repre
sente un bon pas en avant sur Ia voie d'une poli
tique economique commune. Le groupe socialiste 
adoptera done le rapport ainsi que Ia proposition 
de resolution qui lui fait suite. 

(Applandissements) 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux, president de la commission de la 
recherche et de la culture. - Monsieur le President, 
il se degage une telle unanimite au sein de notre 
Assemblee pour donner a Ia recherche scientifique, 
a Ia technologie, a !'automation leur place qui est 
l'une des premieres, que mon role sera tres reduit 
et mes remarques tres simples. 

Je crois que Ia difference entre Ia situation des 
Etats-Unis et celle de !'Europe n'est pas seulement 
d'ordre economique. C'est une difference politique 
et il est essen tiel, si nous voulons combler I' ecart 
qui existe entre les Etats-Unis et !'Europe, ecart 
qui se creuse d' annee en annee davantage, comme 
I' ont explique MM. Marjolin, de Groote, de nom
breux orateurs et nos rapporteurs, de poursuivre 
l'nmvre d' ensemble du Marche commun, car Ia de
finition d'une politique industrielle en Europe est 
encore a faire. Le marche industriel de !'Europe 
n' est pas encore realise. II faut creer un type de so
ciete europeenne qui soit a Ia mesure des societes 
americaines. II faut que s'accomplisse Ia libre cir
culation des hommes et des richesses. 

Nous avons parle toute Ia journee de Ia coordi
nation de Ia recherche, mais cette coordination en 
soi ne peut se faire si nous n'avons pas entre nous 
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une politique industrielle commune. N ous avons -
c' est le merite du Conseil de ministres - des Com
missions executives et, dans ce Parlement, nous 
avons le merite d'avoir mis en place des organismes 
nouveaux. Donnons-leur la possibilite d'etre. 

Un programme a moyen terme a ete propose. 
l'organisme qu'il a dessine contient un element par
ticulier sur les problemes de la recherche. Eh bien, 
il faut que cet element developpe ses moyens, re
groupe les efforts de l'industrie, des organismes 
d'Etat et I' effort egalement des universites. 

En ecoutant le professeur de Groote tout a l'heure, 
j' etais particulierement emu par la verite de ses 
paroles, dictees par une sincerite et une experience 
extremement profondes ; mais, disons-le, cette verite 
ne doit avoir a craindre l'avenir. Euratom, les 
hommes qui 1' ont anime avec tant de courage, de 
foi et de devouement, les equipes qui ont ete for
gees, les taches qui ont ete entreprises ne doivent 
pas tout d'un coup disparaitre parce que l'on va 
fusionner les executifs des trois Communautes. Et 
il est regrettable de pouvoir penser que ce debat 
aurait eu un tout autre tour si la fusion des executifs 
etait deja realisee. 

Les hommes qui travaillent dans les laboratoires, 
dans les centres d' experimentation, ont le droit de 
connaitre quelle sera leur place demain. Ils me
ritent par leurs efforts, par les resultats qu'ils ont 
obtenus, d'etre rassures. 

Car, nous le voyons les uns et les autres, la tache 
qui nous confronte, nous Europeens, est si grande, 
touche a tant de domaines qu'il y a amplement de 
la place pour les hommes, pour les equipes d'Eu
ratom. 

Je remercie le president Marjolin pour la descrip
tion qu'il a faite d'une situation que tout le monde 

dans cette Assemblee comprend et ressent, et pour 
avoir precise la place qui doit etre celle d'Euratom. 

J' en ai termine, Monsieur le President. J e sou
haite que la fusion des executifs se fasse, que le 
pays qui n'a pas encore signe le traite de fusion s'y 
decide le plus rapidement possible afin que l'reuvre 
communautaire puisse se realiser et qu'il ne subsiste 
plus entre nous d'hesitation, de doute ou de crainte 
quanta l'avenir. 

Je souhaite egalement que les rapports de MM. 
Schuijt et Oele, que les paroles du president 
Marjolin et celles de M. de Groote rer;oivent, par 
tous les moyens d'information, la plus grande diffu
sion possible. En effet, nous ne reussirons I' entre
prise que nous entendons mener a bien que si les 
peuples d'Europe sont conscients de la place que 
tient pour leur avenir la recherche scientifique et 
technologique. 

Telles sont, Monsieur le President, les quelques 
reflexions que je me bornerai a presenter, me reser
vant d'intervenir tout a l'heure sur un amendement 
presente par M. Oele et concernant !'adhesion even
tuelle et rapide de la Grande-Bretagne au traite 
d'Euratom. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion generale est close. 

Je mets aux voix la proposition de resolution de 
M. Oele. 

La proposition de resolution est adoptee a l'una
nimite. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur le progres technologique et Ia recherche scientifique dans le cadre de Ia Communaute 
europeenne 

Le Parlement europeen, 

vu le rapport de la commission de la recherche 
et de la culture (doc. 97), 

1. constate que 1' accroissement du nombre et 
de 1' ampleur des taches a mener a bien dans le 
domaine de la recherche scientifique et du develop
pement technique, d'une part, et l'imperieuse ne
cessite d' assurer le progres continu et harmonieux 
de I' economie communautaire, d' autre part, rendent 
necessaire une cooperation permanente et generale 
dans le domaine de la science et de ses applications ; 

2. est d'avis que le progres scientifique et tech
nique est une condition sine qua non de la promo-

tion du bien-etre social et culture! des populations 
de la Communaute et de la realisation la meilleure 
possible des taches que la Communaute est tenue 
d' assumer a I' egard des pays en voie de developpe
ment; 

3. estime, a la lumiere des objectifs enumeres 
au paragraphe 2, qu'il est indispensable que les 
efforts deployes a l'interieur de la Communaute 
dans les domaines scientifique et technique soient 
portes a un niveau comparable a celui des grandes 
nations industrielles, afin de garantir a long terme 
le pouvoir concurrentiel de la Communaute ; 

4. regrette que la lettre des traites instituant 
les trois Communautes n'offre que peu de latitude 
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pour mettre en reuvre une politique scientifique 
d'une vaste portee ; 

5. escompte qu'a l'avenir, une cooperation plus 
etroite entre les services des executifs, encore dis
tincts a ce jour, permettra d'utiliser davantage, dans 
les annees a venir, !'experience acquise par la Com
munaute europeenne de 1' energie atomique et la 
Communaute europeenne du charbon et de 1' acier 
dans le domaine de la recherche scientifique et tech
nique, tout en conservant les methodes de coordi
nation et de mise en reuvre des programmes qui 
ont fait la preuve de leur efficacite ; 

6. considere la cooperation communautaire 
dans le domaine de la recherche scientifique et 
technique comme un element indispensable de la 
reussite de la politique economique commune visee 
par le premier programme indicatif a moyen terme ; 

7. approuve les observations de caractere gene
ral que la Commission de la C.E.E. formule a l'egard 
de la recherche scientifique et technique dans son 
recent projet de programme de politique econo
mique a moyen terme ; 

8. estime avec l'executif de la C.E.E. que le 
developpement de la recherche scientifique et tech
nique doit etre considere comme un des trois objec
tifs prioritaires de la Communaute pour les cinq 
prochaines annees ; 

9. espere qu'en depit de la procedure necessai
rement assez complexe de la formation des deci
sions, les etudes preparatoires entreprises a divers 
niveaux a l'interieur de la Communaute debouche
ront sur une cooperation concrete ; 

10. se felicite de la creation d'un groupe de 
travail interexecutifs « Recherche scientifique et 
technique>> qui, dans l'attente de la fusion des exe
cutifs, a pour tache de formuler des principes 
d'orientation politique; 

11. invite les executifs a faire connaitre leur 
conception des principes et des moyens d'une poli
tique scientifique commune de nature a assurer le 
renforcement du potentiel scientifique de la Com
munaute a la faveur d'une cooperation etroite entre 
les Etats membres et d'un equilibre judicieux entre 
les sciences naturelles et les sciences humaines, 
ainsi qu'entre le secteur prive et le secteur public; 

12. est convaincu que la formule de coopera
tion la plus efficace doit laisser la possibilite d' entre-

prendre la realisation de projets et de programmes 
communautaires qui non seulement permettent 
d' eviter les doubles emplois, mais qui consituent en 
outre, par les contacts qu'ils impliquent, un puis
sant stimulant, et constate qu'Euratom peut cons
tituer le point de cristallisation souhaite par !'ins
tance communautaire qui sera chargee de la gestion 
de ces projets et de la coordination de ces pro
grammes; 

13. est d'avis que la Communaute ne doit pas 
necessairement et dans tous les cas concentrer ses 
efforts sur les memes secteurs de la recherche que 
d' autres grands pays industriels ; 

14. declare estimer que la Communaute cons
titue un cadre eminemment propre a la cooperation 
dans le domaine de la recherche appliquee et des 
travaux de mise au point - et a un stade ulterieur, 
a la mise en muvre d'une politique communautaire 
- car elle permet une integration des decisions 
politiques voulues plus poussee que dans le cadre 
d' organisations internationales fonctionnant sur une 
base plus large ; 

15. espere qu'il lui sera donne la possibilite 
d' organiser, sur la base d'un rapport scientifique 
communautaire a rediger par la Commission de la 
C.E.E., des debats constructifs sur la politique scien
tifique; 

16. considere un tel rapport comme un premier 
pas dans la voie de 1' etablissement d'un budget 
scientifique commun qui devra constituer un des 
elements d'une politique scientifique commune dont 
les bases juridiques et financieres devront etre defi
nies par le traite de fusion des trois Communautes ; 

17. estime que la democratie postule que les 
grandes options dans le domaine de la cooperation 
communautaire et, a un stade ulterieur, dans le do
maine de la politique communautaire en matiere 
de recherche scientifique et technique, doivent faire 
!'objet d'une large diffusion au sein de !'opinion 
publique et, notamment, que le Parlement euro
peen et le service d'information des Communautes 
sont appeles a jouer a cet egard un role important ; 

18. charge son president de faire parvenir la 
presente resolution ainsi que le rapport auquel elle 
fait suite a la Commission d'Euratom, a la Haute 
Autorite de la C.E.C.A., a la Commission de la 
C.E.E., ainsi qu'au Conseil de ministres d'Euratom, 
au Conseil special de ministres de la C.E.C.A. et 
au Conseil de ministres de la C.E.E. 
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Nous passons a l' exam en de la proposition de re
solution qui fait suite au rapport de .M. Schuijt. 

Sur le preambule, je n' ai ni amendement ni ora
teur inscrit. 

Personne ne demande la parole? ... 

J e mets ce texte aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je suis saisi d'un amende
ment n° 2, presente par M. Merten, au nom du 
groupe socialiste, et dont voici le texte : 

Rediger comme suit ce paragraphe : 

« 1. souhaite que les differentes Communautes 
continuent a s' acquitter des taches specifiques 
qui leur ont ete conferees par les traites de Paris 
et de Rome, et cela aussi bien par la realisation 
des programmes de politique economique a 
moyen terme que - en attendant la fusion des 
executifs - par la coordination des politiques 
de la recherche des Etats membres au sein du 
groupe de travail interexecutifs « recherche scien
tifique et technique. » 

La parole est aM. Merten. 

M. Merten. - (A) La demande de modification 
a ete deposee parce que le paragraphe 1 de la pro
position de resolution faisant suite au rapport de 
l\1. Schuijt pourrait donner l'impression que les 
taches assurees actuellement par le groupe de tra
vail interexecutifs « Recherche scientifique et tech
nique» seraient assumees a l'avenir par la Commu
naute economique europeenne. Il est dit dans ce 
paragraphe que la coordination des politiques gene
rales de la recherche doit etre assuree dans le cadre 
de programmes de politique economique a moyen 
terme, alors qu'il n'est pas question du groupe de 
travail interexecutifs. Dans le cadre de la politique 
economique a moyen terme, il existe egalement un 
comite charge des questions de recherche. l\lais ce 
comite se compose de representants des gom·erne
ments tandis que le groupe de travail interexecutifs 
comprend des representants des trois executifs. 

Nous nous sommes done permis de proposer que 
l'on mentionne egalement au paragraphe 1 de la 
proposition de resolution, a cote des « programmes 
de politique economique a moyen terme », la co
ordination de la politique de recherche des Etats 
membres dans le groupe de travail interexecutifs 
« Recherche scientifique et technique>>. 

Je demande au Parlement d'adopter l'amende
ment qui ne represente pas un rejet, mais un elar
gissement de ce queM. Schuijt a propose. 

M. le President. - Quel est l' avis du rapporteur ? 

M. Schuijt, rapporteur. - (N) J'accepte !'amen
dement. 

M. le President. - J e mets aux voix l' amende
ment n° 2. 

L' amendement est adopte. 

J e mets aux voix le paragraphe ainsi modifie. 

Le paragraphe 1 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 2, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Apres le paragraphe 2, je suis saisi d'un amen
dement n° 1 presente par M. Oele, au nom du 
groupe socialiste, et dont voici le texte : 

lnserer entre les paragraphes 2 et 3, les para
graphes suivants : 

« 2 b. constate que pour !'elaboration d'une ven
table politique scientifique, on peut difficilement 
se passer de l' experience et de l' apport du 
Royaume-Uni; 

2 c. estime en consequence qu'il s'impose d'anti
ciper sur l' adhesion de ce pays au traite instituant 
le Marche commun en invitant le Royaume-Uni 
a prendre part aux discussions preparatoires a la 
mise sur pied d'une politique scientifique com
mune, auxquelles les executifs participent avec 
les gouvernements des Etats membres. >> 

La parole est a M. Oele pour defendre son amen
dement. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, il est bon, 
sans doute, que je donne quelques eclaircissements 
encore pour completer ce que j' ai dit a propos de 
l' amendement a la proposition de resolution. 

Considerant les debats actuellement en cours en 
vue de la preparation d'une politique scientifique 
commune qui doit trouver sa place dans la poli
tique economique a moyen ou a long terme, j' es
time pouvoir dire qu'on est entre dans une zone 
peripherique et qu'on ne se trouve plus a l'interieur 
mais, de toute evidence, a la limite du domaine 
regi par les traites. 

Personnellement, je n'y vois aucun inconvenient. 
Cependant, comme il s'agit de discussions qui 
doivent aboutir a la definition d'une politique com
mune, de conversations entre les representants des 
gouvernements des Etats membres et les represen
tants des executifs se situant en grande partie en 
dehors du cadre des traites, rien n' empikhe a mon 
avis de faire ressortir dans cette resolution que des 
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representants du gouvernement du Royaume-Uni 
doivent egalement y participer. 

Cela est d'autant plus vrai - je l'ai deja dit -
que les consequences que les accords conclus au 
cours de ces discussions auront pour la politique 
economique commune et le Marche commun ne se 
feront sentir que bien des annees plus tard, c' est-a
dire a un moment ou, nous avons tout lieu de le 
croire, l' Angleterre fera partie de la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Moreau 
de Melen. 

M. Moreau de Melen. - Monsieur le President, 
j'estime que les termes de l'amendement de M. Oele 
- du moins ceux du paragraphe 2 c - ne sont pas 
tres opportuns. 

Nous souhaitons tous l'entn§e de Ia Grande
Bretagne dans le Marche commun. II faut done, a 
mon sens, que nous conservions tout I' attrait que 
nos Communautes peuvent presenter pour elle. Des 
Iors, n'abandonnons pas cet atout. Je veux bien que 
dans le domaine de Ia recherche elle soit en avance 
sur nous. Mais pour elle il est aussi tres important 
de participer a des negociations europeennes por
tant sur une activite d'une de nos Communautes. Et 
puis, les Six sont lies par certaines regles, tandis 
qu'elle est tout a fait libre. 

Comment allez-vous imaginer - ce que M. Oele 
propose - son concours a des discussions prepara
toires a Ia mise sur pied d'une politique scienti
fique commune auxquelles les executifs participent 
avec les gouvernements des Etats membres ? Cela 
me paralt assez inopportun, sinon dangereux. Nous 
lui permettrions, en somme, de prendre plus ou 
moins pied dans Ia maison sans y etre en realite. 
Je crois que vraiment nous ne ferions pas reuvre 
sage. 

C'est pourquoi je demande a M. Oele ou d'aban
donner tout a fait son amendement, ou de renoncer 
au paragraphe 2 c, le paragraphe 2 b me paraissant 
amplement suffisant pour permettre des contacts. 

M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur Ie President, je n'ai 
pas grand-chose a ajouter aux remarques que vient 
de faire M. Moreau de Melen. Le point 2 c appelle 
de rna part les memes reserves. J e pense en effet 
que, bien que reunis autour d'une seule et meme 
table, les partenaires occuperaient des positions fort 
differentes. L'un aurait ses coudees franches alors 
que I' autre serait lie par Ie traite. II ne serait ni 
opportun ni raisonnable, a mon avis, de s'engager 
dans cette voie. 

Je ferai ensuite une remarque a propos du point 
2 b. Si je suis bien informe, il existe deja un accord 

d' association avec I' Angleterre qui fonctionne fort 
bien. II y a done la une bonne base dont, officieu
sement sans doute, on pourrait se servir pour mener 
les discussions necessaires sans faire obstacle a la 
realisation de l'objectif qui est celui de la Grande
Bretagne aussi bien que des Six: !'adhesion, dans les 
plus brefs delais, de Ia Grande-Bretagne tout entiere 
aux Communautes europeennes. En tant que rap
porteur, je dois done deconseiller !'adoption de 
I' amen dement. 

M. le President, - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Recemment, Ia commission de la 
recherche et de la culture et l' Assemblee ont re
pousse un amendement analogue a celui que pre
sente aujourd'hui M. Oele et pour Ies raisons memes 
indiquees a !'instant par MM. Moreau de Melen 
et Schuijt. 

Si aujourd'hui cet amendement devait etre encore 
repousse - ce qui me paralt necessaire et utile 
pour Ia suite des pourparlers entre Ia Grande
Bretagne et le Marche commun, qui doivent etre des 
negociations globales - ce vote defavorable serait 
une fois encore tres mal interprete en Grande
Bretagne. 

Je souhaite par consequent, Monsieur le Pn3si
dent, que cet amendement soit retire, afin que, en 
Grande-Bretagne, on ne se trompe pas sur notre 
intention. 

Notre objectif est Ia collaboration Ia plus etroite 
possible entre Ia Grande-Bretagne et nos six pays 
sur Ie plan scientifique et technologique. Notre but 
est l' entree de Ia Grande-Bretagne dans le Marche 
commun, Ies prealables etant aujourd'hui tous !eves 
dans I' ensemble des domaines qui nous preoccu
paient il y a deux ans. 

J e crains que Ie vote sur I' amendement de 
M. Oele ne cree une equivoque tres defavorable 
en Grande-Bretagne sur Ia position de notre Assem
blee, qui est pourtant que Ia Grande-Bretagne puisse 
un jour devenir un partenaire a part entiere du 
Marche commun. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur Ie President, il n'est 
pas certain que dans Ie cadre des negociations dont 
il est question dans Ia seconde partie de mon amen
dement, Ies Etats membres soient lies par le traite. 
II s' agit en effet de I a politique scientifique et a ce 
propos Ies traites, et surtout Ie traite de Ia C.E.E., 
ne sont pas loquaces. Les faits montrent d' ailleurs 
que l'on ne saurait guere parler de liens; en effet, 
sur le plan international, chacun des Etats membres 
a realise bon nombre de contacts et de conventions 
relatifs a la cooperation sectorielle dans Ie domaine 
de Ia recherche scientifique. 
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Mais bien que je ne sois pas convaincu de I' exis
tence d'une quelconque obligation en la matiere, je 
donnerai suite a la suggestion faite par M. Moreau 
de Melen de supprimer le point 2 c de mon amen
dement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 ainsi modifie. 

L' amendement est adopte. 
J e maintiens d' autre part le point 2 b, car je tiens 

quand meme a ce qu'il soit dit que pour mettre au 
point une politique de promotion de la recherche 
scientifique, il n' est guere possible de se passer de 
!'experience et de l'apport du Royaume-Uni. 

M. le President. - M. Oele retire le paragraphe 
2 c de son amendement. 

La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux. - Monsieur le President, etant donne 
qu'il ne peut plus y avoir d'equivoque en Grande
Bretagne sur nos veri tables sentiments, et qu' au 
contraire la premiere partie de l'amendement de 
M. Oele correspond au vceu unanime de notre 
Assemblee, je voterai ce texte. 

Sur les paragraphes 3, 4 et 5, je n' ai ni amende
ment ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? ... 

J e mets ces textes aux voix. 

Les paragraphes 3, 4 et 5 sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par les differents amendements 
qui ont ete adoptes. 

La proposition de resolution est adoptee a l'unani
mite. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur une politique scientifique commune europeenne 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de resolution presentee par M. Gaetano Martino, relative a une 
politique scientifique commune europeenne (doc. 63), 

- vu le rapport de la commission de la recherche et de la culture et I' avis de la 
commission politique (doc. 107), 

considerant que le developpement de la science et de ses applications ainsi que 
l'actuel retard des Etats membres dans de nombreux domaines de la science et de 
la technique imposent a la Communaute europeenne de veil'ler au renforcement 
de la cooperation des Etats membres en matiere de recherche scientifique et 
technique et a la coordination de leurs efforts, et de preparer ainsi la mise en 
ceuvre d'une politique commune, 

1. souhaite que les differentes Communautes continuent a s' acquitter des taches 
specifiques qui leur ont bte conferees par les traites de Paris et de Rome, et cela 
aussi bien par la realisation des programmes de politique economique a moyen terme 
que - en attendant la fusion des executifs - par la coordination des politiques de 
la recherche des Etats membres au sein du groupe de travail interexecutifs « recherche 
scientifique et technique » ; 

2. estime qu'il convient de mettre a profit la precieuse experience acquise par 
Euratom en matiere de politique de la recherche dans le domaine qui lui est propre, 
et d' examiner a cet effet dans quelle mesure I' organisation de la mise en ceuvre de 
programmes de recherche communs des Etats membres pourra etre confiee soit a 
Euratom, soit a un organisme special charge de la gestion de projets communs de 
recherche et relevant de la future Commission unique ; 

3. constate que pour !'elaboration d'une veritable politique scientifique on peut 
difficilement se passer de I' experience et de I' apport du Royaume-U ni ; 

4. est d'avis qu'en vue d'activer la mise sur pied d'une politique scientifique 
europeenne, il pourrait etre utile d' organiser, par I'intermediaire des instances com
petentes des trois Communautes, un symposium europeen ; 
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5. estime souhaitable que Ia commission de la recherche et de Ia culture puisse 
entendre des experts afin de se faire une idee plus precise des possibilites d' organisation 
d'une politique scientifique europeenne ; 

6. charge son president de faire parvenir Ia presente resolution et le rapport 
auquel elle fait suite a Ia Commission d'Euratom, a Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A., 
a Ia Commission de Ia C. E. E. ainsi qu' au Conseil de ministres d'Euratom, au Conseil 
special de ministres de Ia C.E.C.A. et au Conseil de ministres de la C.E.E. 

6. Budget supph~mentaire de recherche 
et d' investissement et situation budgetaire 

de la C.E.E.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Merten, fait au nom de 
Ia commission des budgets et de l' administration sur 
le projet de budget supplementaire de recherche et 
d'investissement de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1966 et sur la 
situation budgetaire et financiere de la Communaute 
europeenne de l' t'mergie atomique pendant I' exercice 
1966 (doc. 120). 

La parole est a M. Merten. 

M. Merten, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, la seule raison pour laquelle je tiens a presenter 
oralement le rapport sur le projet de budget supple
mentaire reside dans le fait que la question a une 
portee politique considerable. 

En fait, il s' agit pour ainsi dire de deux rapports : 
l'un a trait au projet de budget supplementaire et 
comporte une proposition de resolution correspon
dante ; I' autre porte sur diverses questions d' ordre 
budgetaire dont la commission des budgets et de 
I' administration s' est saisie a l' occasion de la redac
tion du premier. Une proposition de resolution lui 
fait egalement suite. 

Le premier rapport done conceme le fait que I' ou
verture d'un credit supplementaire de deux millions 
d'unites de compte etait devenue necessaire a la suite 
de la prolongation de I' accord sur la construction et 
I' experimentation du reacteur Dragon. Cette pro
longation doit permettre a Euratom, maintenant que 
le reacteur a ete mis en service, de tirer profit des 
resultats de son exploitation. Le Conseil de ministres 
a marque son accord sur I' operation et no us devons 
suivre son exemple. C'est d'ailleurs ce que la com
mission des budgets propose a I' Assemblee. 

Le document de la Commission contenait encore 
d' autres propositions relatives au budget supplemen
taire. Elles n' ont pas recueilli l' approbation du Con
sell. II s' agit en I' espece du reacteur Orgel, de Ia 
conversion directe et du traitement automatique de 
!'information scientifique. Le Conseil de ministres 
n'a pas accorde !'augmentation des tranches prevues. 

L' executif aussi bien que la commission des bud
gets ont approuve le projet de budget supplemen
taire ainsi ampute pour ne pas retarder encore davan
tage l'octroi des credits necessaires au projet Dra
gon. Leur accord ne signifiait done pas qu'ils 
etaient d' avis, eux aussi, que les autres credits de
mandes n' etaient pas indispensables. L' executif a 
explique a Ia commission des budgets et de !'admi
nistration que les actions scientifiques et de re
cherche touchees par cette suppression ne seraient 
pas suspendues ; elles pourront se poursuivre a un 
rythme reduit au minimum. II ne sera bien entendu 
pas possible d' eviter que le cout global des travaux 
en question n' augmente du fait de leur prolongation. 
Mais cet argument n' a guere em porte Ia conviction 
des ministres des finances ni du Conseil. 

Nous invitons le Parlement a approuver ce projet 
de budget supplementaire et a adopter la resolution 
qui s'y rapporte. 

A la meme occasion, la commission des budgets et 
de I' administration s' est occupee de trois autres 
avant-projets de budgets supplementaires, dont deux 
datent du mois de mai de cette annee, et le troisieme 
du mois d' aout. A ce jour, le Conseil de ministres n' a 
pris aucune decision a leur sujet, bien que plus de 
quatre mois se soient ecoules depuis la presentation 
des deux premiers avant-projets. 

Ces avant-projets prevoient en partie des depenses 
obligatoires qui doivent de toute maniere - avec ou 
sans autorisation - etre faites par la Communaute. 
J' ai deja parle du premier au cours de la discussion 
de cet apres-midi. 

II prevoit la creation de 54 emplois nouveaux 
d' agents de categorie B et C. Dans son budget pour 
l' exercice 1966, la Commission avait propose de creer 
300 emplois nouveaux, mais le Conseil de ministres 
n' en avait accorde que 200. Toutefois, le Conseil de 
ministres a visiblement oublie de reduire en conse
quence les credits prevus pour ces emplois, si bien 
que des credits pour 300 emplois nouveaux ont ete 
maintenus dans le budget, alors que 200 emplois 
seulement furent accordes. 

La Commission a, dans son projet de budget sup
plementaire, tire les consequences de cette situation. 
Elle n'a cependant pas pu demander les 100 emplois 
nouveaux initialement prevus. En effet, en raison de 
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1' augmentation des remunerations intervenues entre
temps et de 1' accroissement des couts du materiel, 
les credits prevus ne permettent plus de creer 100 
emplois nouveaux, mais seulement 54. 

M. le President. - Monsieur Merten, permettez
moi de vous interrompre : ne serait-il pas plus simple 
de renvoyer les interesses au texte du rapport ? 

M. Merten. - (A) Tout ce que je dis ici se 
trouve dans le rapport. 

M. le President. - Justement. C'est pourqum Je 
voudrais vous proposer d' abreger votre intervention. 
Excusez-moi, mais je crois que ce serait plus simple. 

M. Merten. - (A) C'est tres volontiers que je 
suivrai votre conseil, Monsieur le President. 

Ce que j'ai dit a propos du premier avant-projet 
de budget vaut egalement pour le deuxi<'-me et le 
troisieme. Le Conseil de ministres n' a pas non plus 
pris de decision en ce qui les concerne. On ne peut 
que deplorer que le Parlement n' ait pas la possibilite 
d' exercer un controle et une pression sur le Conseil 
de ministres. Par son comportement incomprehen
sible, ce dernier met constamment la Commission 
dans les situations les plus difficiles, auxquelles 
celle-ci a toutes les peines du monde a trouver une 
solution. C' est cet etat de choses que reflE~te la pro
position de resolution qui se rapporte a la deuxieme 
partie et que je vous invite egalement a adopter. 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen. - (N) Monsieur le President, peu de 
mots suffisent a celui qui sait entendre. J e serai 
tres bref et me bornerai a dire au nom de la Com
mission d'Euratom que nous remercions 1\L Merten 

I 

de la maniere aussi claire que concise dont il a 
presente son rapport. 

Les deux propositions de resolution soumises a 
votre Assemblee sont pour nous un motif de satis
faction. Pour ce qui est de la premiere, nous nous 
en felicitons parce que dans sa partie pratique, elle 
constate que le budget supplementaire est repute 
definitivement arrete. Pour ce qui est de la seconde, 
nous savons gre a M. Merten des considerations plus 
generales qu'il y a developpees et que nous pouvons 
faire notres egalement. 

Nous esperons done, Monsieur le President, que 
le Parlement europeen adoptera les deux proposi
tions de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Sass en. 

N ous pas sons a 1' exam en de la premiere propo
sition de resolution sur le projet de budget supple
mentaire. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je la mets aux voix. 

La premiere proposition de resolution est adoptee 
a l'unanimite. 

Nous passons a l'examen de la deuxieme propo
sition de resolution relative a la situation financiere 
et budgetaire. 

Personne ne demande la parole? ... 

J e la mets aux voix. 

La deuxieme proposition de resolution est adoptee 
a l'unanimite. 

Le texte des deux resolutions adoptees est le 
suivant: 

Resolution 

sur le projet de budget supplementaire de recherche et d'investissement de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1966 etabli par le Conseil 

Le Parlement europeen, 

vu le projet de budget supplementaire de recherche et d'investissement de la 
Communaute europeenne de l'energie atomique pour l'exercice 1966, etabli par 
le Conseil (doc. ll1), 

vu le rapport de la commission des budgets et de !'administration (doc. 120), 

1. approuve le projet de budget supplementaire de recherche et d'investissement 
etabli par le Conseil, qui prevoit d'augmenter de 2 millions d'unites de compte, par 
prelevement sur la reserve prevue dans le deuxieme programme, le montant de la 
tranche inscrite au chapitre 40, article 400, pour le reacteur « Dragon » et qui prevoit, 
en outre, de modifier en consequence 1' echeancier des engagements et des paiements 
et d'etablir pour l'exercice 1966 un nouvel echeancier, tel qu'il figure en annexe au 
projet de budget supplementaire ; 
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2. constate que, de ce fait, conformement aux dispositions de !'article 177, 
paragraphe 4, alinea 1, du traite de la C.E.E.A., ce projet de budget est repute 
definitivement arrete ; 

3. n' eleve aucune objection - et cela a seule fin de ne pas retarder davantage 
encore 1' octroi des credits supplementaires pour le projet « Dragon » - contre le 
refus, de la part du Conseil, des autres moyens supplementaires demandes par la 
Commission d'Euratom dans son avant-projet pour son activite concernant la filiere 
"Orgel» (chapitre 43, poste 4311), pour ses activites dans le domaine de la conversion 
directe (chapitre 53 his, article 530 his) et ses activites dans le domaine du traitement 
automatique de !"information scientifique ( chapitre 53 his, article 532 his), et qui 
s'elevent a 0,370 million d'unites de compte au chapitre 43 eta 0,260 million d'unites 
de compte au chapitre 53 his ; 

4. se reserve de revenir sur cette question lors de ses deliberations sur le projet 
de budget de recherche et d'investissement pour l' exercice 1967 ; 

5. charge son president de communiquer au Conseil eta la Commission d'Euratom 
la presente resolution ainsi que le rapport y afferent de sa commission des budgets 
et de l' administration. 

II 

Resolution 

relative a Ia situation budgetaire et financiere de Ia Communaute europeenne de I'energie 
atomique au cours de l'exercice 1966 

Le Parlement europeen, 

- vu 1es avant-projets de budgets supplementaires pour l'exercice 1966 presentes 
par la Commission de la C.E.E.A. au Conseil, 

vu le rapport de la commission des budgets et de !'administration (doc. 120), 

1. souligne avec insistance le fait que les demandes faites par la Commission 
dans ses avant-projets de budgets supplementaires pour l'exercice 1966, pour la 
creation de 54 emplois nouveaux, de grade B et C et agents d' etablissement, et pour 
les credits necessaires aux depenses de personnel plus elevees resultant de !'augmen
tation des remunerations des fonctionnaires et agents de la Commission d'Euratom, 
et pour les credits de paiement pour les titres III, IV et V du budget de 1966, 
£assent !'objet sans delai d'une decision du Conseil et que les projets de budgets 
supplementaires eventuellement necessaires soient soumis le plus rapidement possible 
au Parlement europeen ; 

2. estime qu'il est indispensable de normaliser la gestion budgetaire et financiere 
de la C.E.E.A. et ainsi d'affermir la confiance dans Euratom et son avenir; 

3. charge son president de communiquer au Conseil et a Ia Commission d'Euratom 
la presente resolution ainsi que le rapport y afferent de sa commission des budgets 
et de 1' administration. 
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7. Comptes de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
(exercice 1964) 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le rapport que la commission des budgets et 
de I' administration soumet a l'Assemblee, dans la 
mesure ou l'on peut encore parler d'une Assemblee, 
contient toutes les remarques que votre commission 
entend formuler sur le rapport de la commission de 
contrOle relatif aux comptes de I' exercice 1964. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de 1L Leemans, fait au nom 
de la commission des budgets et de r administration, 
sur les comptes de gestion et les bilans financiers 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. afferents aux opera
tions des budgets de l'exercice 1964 et sur le rapport 
de la commission de controle de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. relatif aux comptes de I' exercice 1964 
(doc. 112). 

La parole est a M. Leemans. 

Je n'ai rien a y ajouter. Je ne crois pas qu'il y ait 
autre chose a dire. Si quelqu'un desire d'autres 
explications, je les lui fournirai volontiers. 

Je ferai seulement remarquer que mon rapport 
contient egalement deux propositions de resolution. 
La premiere concerne la cloture des comptes du 
Parlement europeen au 31 decembre 1964. Le Parle· 
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ment y donne decharge a son President et au secre
taire general. Dans la seconde proposition de reso
lution, le Parlement recommande aux Conseils de 
donner egalement decharge aux Commissions de 
la C.E.E. et d'Euratom. 

M. le President. -La parole est aM. Rochereau. 

M. Rochereau, memhre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, a l'occasion de 
la discussion du rapport de M. Leemans sur les 
comptes de la Commission economique europeenne, 
je voudrais preciser deux points. 

D'abord, le paragraphe 14 du rapport demande 
ce que represente exactement l' Association euro
peenne de cooperation. 

Elle depend en tout et pour tout de la Commis
sion economique europeenne elle-meme. Elle n' a 
done pas d'existence propre, en dehors de l'autorite 
de la Commission, ce qui m' amime a preciser son 
role et les raisons pour lesquelles nous l'avons creee. 

L' amp leur des taches de la Commission du fait 
de l' application de la convention de Yaounde, notam
ment dans les secteurs de l' assistance technique, des 
controles, des travaux d'experts, nous a amenes, pour 
faciliter le role de la direction generale du develop
pement de l' outre-mer, a creer cet organe qui, sous 
le controle de la Commission, assure la gestion 
administrative du personnel charge sur place de 
l' execution des decisions prises par la Commission, 
et dont l' effectif doit atteindre aujourd'hui environ 
400 unites. 

L' Association europeenne de cooperation procede 
aux recherches necessaires du personnel qualifie, 
s' occupe ensuite de son recrutement, rnais sur les 
directives de la Commission. En fait, c'est cette 
derniere qui choisit ses controleurs et ses experts. 
L' Association europeenne de cooperation se borne 
par exernple a la redaction des contrats de recrute
rnent, a !'installation complete des experts et des 
controleurs. Elle resout les problernes de voyages, 
d' assurances qui peuvent se poser pour l' envoi sur 
place des experts. 

De sorte que si elle a une vie propre puisqu' elle 
est une association de droit beige, elle n'agit que 
sur les directives de la Commission. On ne peut done 
pas soutenir que celle-ci abandonne ses responsabi
lites au profit de celle-la. Et si nous avons choisi 
cette formule, c' etait pour faciliter la gestion admi
nistrative d'un personnel de plus en plus nombreux. 
Etant donne les conditions d'eloignement et de dis
persion de ce personnel, il etait beaucoup plus facile 
et plus logique de creer une association de type sui 
generis dont le seul role serait sa gestion adminis
trative. Ce qui a ete fait. 

Si je donne cette precision, c'est pour expliciter 
une observation que je presenterai ulterieurement 
sur un point de la resolution que je ne puis accepter 
sans reserve. 

La deuxieme preoccupation qui rn' amene a prendre 
la parole, c' est le regret, rnanifeste par M. le Rap
porteur au nom de la commission, que !'utilisation 
de ces fonds irnportants ne soit pas sournise au tradi
tionnel controle parlernentaire. 

II ne faut pas oublier que le Fonds europeen de 
developpement n' est pas un budget. II n' en a aucune 
des caracteristiques et, par consequent, il n'est pas 
tributaire des regles ordinaires de controle parle
rnentaire en matiere budgetaire. Mais ceci ne signifie 
pas que le Parlernent n' est pas tenu au courant de 
l' evolution des problemes poses par la gestion du 
Fonds. 

J e precise, pour revenir a une reflexion precedente, 
que si c' est bien la Commission qui gere le Fonds, 
il ne faut pas croire qu' elle le fait en l' absence de 
tout controle, et notamrnent de tout controle parle
rnentaire. 

D' abord, au sein des institutions de l' Association, 
la gestion du Fonds europeen de developpement est 
toujours discutee par les interesses, ainsi a la corn
mission paritaire, et je viens d' en entendre parler 
a Mogadiscio, lors de la reunion de la conference 
parlementaire. 

Ceci me conduit aussi a rappeler que les commis
sions de votre Parlement - et a plus forte raison 
la commission cornpetente - sont en permanence 
tenues au courant de l' evolution des problernes poses 
par la gestion du Fonds. Je ne parle pas seulement 
des orientations generales de la cooperation finan
ciere et technique -- nous en parlons en permanence 
- mais des conditions de gestion du Fonds. 

Les commissions parlementaires sont done tenues 
au courant. Je sais bien que la commission compe
tente voudrait controler a priori - alors qu' elle 
n'intervient qu'a posteriori - soit a la commission 
paritaire soit a la Conference parlementaire de 
l' Association sur le developpernent des problemes 
poses par la gestion du Fonds. 

Nous ne pouvons agir differemment car nous 
sommes bien obliges de nous adapter a une cer
taine realite. D' ailleurs, etant donne que la commis
sion parlernentaire competente evoque la gestion du 
Fonds, c'est done qu'elle en a connaissance a travers 
les observations de la commission de controle. Toutes 
les precisions desirables se trouvent, par consequent, 
a la disposition du Parlement. 

Avant de terminer, je voudrais m'arreter au para
graphe 7 de la proposition de resolution ainsi libelle : 
« Invite la Commission de la C.E.E. a examiner si 
elle ne devrait pas confier a ses propres services 
certaines taches de la gestion budgetaire du Fonds 
europeen de developpement afin d' en assumer plus 
directement la responsabilite~ » 

J'ai indique que la responsabilite de la gestion du 
Fonds incombait en permanence a la Commission, 
non pas par le biais de 1' Association europeenne de 
cooperation, laquelle est soumise au controle strict 
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du commissaire aux comptes de I' Association elle
meme, mais par le controle financier du Fonds et 
enfin par la commission de controle. 

A partir du moment ou nous avons a faire face a la 
gestion administrative d'un personnel de 400 unites 
qui s' emploient sur place aux taches nouvelles que 
nous impose la Convention d' association au titre 
de I' assistance technique, il n' est pas possible que 
les propres services de la Commission accomplissent 
ce travail. 

Par ailleurs, je ne crois pas pouvoir laisser passer 
I' assertion contenue dans la proposition de resolu
tion, selon laquelle nous devrions assumer plus direc
tement la responsabilite de la gestion du Fonds car 
- je dirais volontiers que c' est du a une insuffisance 
de precision de notre part - I' Association euro
peenne de cooperation ne gere administrativement 
ce personnel d' assistance technique que sous la 
responsabilite directe et sous l'autorite permanente 
de la Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, il m' est difficile, meme a cette heure tardive, 
de laisser passer la remarque que vient de faire 
M. Rochereau. 

II est quelque peu etonnant que M. Rochereau 
vienne nous dire maintenant que nous n'avons pas 
rapporte exactement le role de I' Association euro
peenne de cooperation. Nous avons demande nos 
in'formations au service de la C.E.E. et vous les 
retrouvez exactement dans notre texte. 

Que faut-il en conclure? Que pouvons-nous faire 
d'autre? M. Rochereau declare ne pas pouvoir ac
cepter I' observation retenue par la commission des 
budgets et de I' administration au paragraphe 7. de 
notre proposition de resolution selon laquelle il serait 
souhaitable que le controle du Fonds europeen de 
developpement soit exerce par les services propres 
de la Commission de la C.E.E. 

Les observations de M. Rochereau peuvent etre 
tres valables. J' ai seulement reproduit I' opinion de 
la commission des budgets et de !'administration et 
je crois, Monsieur Rochereau, que c' etait parfaite
ment legitime. 

Nous avons longuement discute de la question en 
presence de vas delegues. Les justifications qui nous 
ant ete fournies ne nous ant pas convaincus, mais 
nous sommes, je crois, restes dans notre droit strict 
de commissaires en faisant cette observation. 

Par ailleurs, nous ne nous sommes pas montres 
tellement malveillants vis-a-vis de la Commission de 
la C.E.E. puisque nous demandons au Conseil de 
vous donner decharge des comptes de 1964. Car il 
s'agit des comptes de 1964 ! Nous n'avons pas voulu 
trap approfondir les methodes de gestion du Fonds 
de developpement appliquees avant 1964. 

M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, je ne conteste 
absolument pas a la commission des budgets et de 
I' administration le droit de prendre telle position 
qu' elle juge utile. 

J e m' en voudrais si le Parlement avait pu inter
preter mes paroles comme une objection fondamen
tale a sa liberte, qui est totale dans ce domaine. 

J'ai seulement voulu exprimer une reserve sur le 
paragraphe 7 de la proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission d'Eura
tom. - (A) Monsieur le President, la Commission 
d'Euratom est dans I' agreable situation de pouvoir 
souscrire entierement aux declarations du rappor
teur, qu' elle remercie des conclusions qu'il a depo
sees. 

Ceci dit, je ferai encore quelques observations, 
en commen9ant par dire que la Commission d'Eu
ratom apprecie a quel point le controle qu' elle 
organise elle-meme est complete avec bonheur par 
le travail de la commission de controle, avec laquelle 
elle a le souci de collaborer loyalement depuis plu
sieurs annees. II va de soi qu'une institution surtout 
scientifique et technique, comme l'est Euratom, et 
qui compte 3 000 fonctionnaires repartis en 68 lieux 
d' affectation, ne peut prendre de dispositions spe
ciales propres a regler chaque situation et que, des 
lors, il y aura toujours matiere a l'une ou l'autre 
observation de la commission de controle. 

La Commission d'Euratom est toujours prete a 
remedier sur-le-champ aux manquements, encore 
faut-il que ces manquements soient etablis. Permet
tez-moi done d'apporter quelques exemples a l'appui 
des conclusions du rapporteur. Au paragraphe 31, 
le rapporteur emet le vreu de voir figurer, dans le 
rapport relatif aux comptes, les reponses de la Com
mission d'Euratom ala meme page que !'observation 
de la commission de controle. Je n'en prendrai que 
deux points pour exemples. A la page 103 du rap
port est evoquee sous la lettre e) une affaire concer
nant un agent de grade A/2, et il faut passer a la 
page 233 du meme rapport pour lire : « Le fonc
tionnaire a rembourse les sommes indument per-
9Ues., 

Nous avons trouve a peu pres le meme cas a la 
page 122, ou I' on critique la remuneration versee 
aux pam piers volontaires de I' etablissement d'Ispra 
en contrepartie de leurs heures supplementaires. 
Nous lisons au troisieme alinea du point n) : «Con
trairement aux dispositions en vigueur, aucune rete
nue a titre d'impot communautaire n'a ete operee.)) 

Mais a la page 239, sous le point n) - :Equipe de 
prevention contre l'incendie a Ispra - nous voyons 
que les indemnites de l'espece sont soumises a l'im-
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pot communautaire. Ou est Ia verite? Qu'a done 
releve, en definitive, Ia commission de controle ? 

De meme, je crois pouvoir remercier le rapporteur 
d' a voir declare, a Ia fin du deuxieme aline a du 
paragraphe ,35, que le rapport de Ia commission 
de controle ne peut etre convaincant que s'il ne 
repose pas sur des suppositions. De ceci aussi, je 
voudrais donner un exemple. A Ia page 138 du rap
port, paragraphe 195, Ia commission de controle 
note que « pour plusieurs commandes, le montant 
initialement fixe a ete augmente en execution d'une 
clause de revision de prix. Ces modifications, dont 
certaines atteignent des montants importants, s' effec
tuent parfois de maniere imprecise ... >>. On s'atten
dait ici a 1' enumeration de certains cas ou Ia preci
sion exigee a fait defaut. Pas du tout. Tout de suite 
apres vient un exemple, qui nous presente des sup
positions comme une constatations de faits precis. 

11 faut bien avouer que le rapport est farci de 
lieux communs et de generalisations. A cet egard, 
je me refere a Ia page 148, quatrieme alinea, ou 
vous pourrez lire : 

« Remarquons toutefois que, dans le cas d'espece, 
ce reglement separe n'etait pas prevu par le con
trat et il est vraisemblable que le coUt de Ia garan
tie etait deja indus dans 1' ensemble des frais gene
raux ... >>. 

Le texte continue: «Des lors il n'est pas douteux 
que le remboursement intervenu ... >>. Voila done bien 
des affirmations on ne peut plus vagues, qui ne sont 
guere conciliables avec ce que je disais en commen-
9ant, a savoir que Ia Commission d'Euratom est 
toujours prete a remedier sur-le-champ a des man
quements constates, pour autant qu'ils soient reels. 

Aussi me parait-il important de souligner a nou
veau le vreu exprime par le rapporteur au paragra
phe 37 de son rapport, et de souhaiter avec lui qu'a 
Ia commission de controle se substitue - certes pas 
immediatement, mais bien au moment de Ia fusion 
des executifs - une Cour des comptes aux methodes 
rigoureuses, qui aurait evidemment les droits et les 
obligations des Cours des comptes auxquelles nous 
sommes tous habitues. 

M. le President - Je pense que nous pourrom 
en rester Ia. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

La parole est M. Moreau de Melen. 

M. Moreau de Melen. - Monsieur le President, 
en guise de mot de la fin, je voudrais demander a 
M. Leemans quand il est ne. En effet, je lis dans le 
texte franyais de son rapport, a la page 2, que la 
commission des budgets et de 1' administration 1' a 
designe comme rapporteur le 12 mai 1466. 

(Rires) 

M.le President.- Un peu d'humour a cette heure 
tardive est fort bien venu. 

La discussion generale est close. Nous passons a 
l'examen de la proposition de resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 6, je n'ai 
Iti amendement ni orateur inscrit. Je mets ces textes 
aux voix. 

11s sont adoptes. 

La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, un accord 
complet ne semble pas s'etre realise entre le rappor
teur et M. Rochereau. 

De plus, nous sommes tres peu nombreux en 
seance pour discuter un rapport dont la redaction 
souligne 1' extreme importance et qui aurait du n' etre 
present€ que vendredi. 

11 serait souhaitable que nous arrivions a l'unani
mite plutot que de laisser voter un document aussi 
essentiel - vous l'avez defini comme tel, Monsieur 
le Rapporteur - par quelques deputes infatigables. 

11 n'y a, en effet, entre M. Rochereau et vous 
qu'une legere divergence sur des termes qu'un mem
bre qui a assiste encore tout recemment a la Confe
rence de Mogadiscio est bien en droit de relever. 
Car, s'il est quelqu'un qui peut justifier les comptes 
qu'il presente, c'est bien M. Rochereau ; il s'est tou
jours fait applaudir par 1' Assemblee, y compris par 
les representants africains. 

En consequence, puisque votre texte contient une 
allusion qui peut paraitre legerement blessante a 
M. Rochereau. le mieux serait de la supprimer, afin 
de parvenir entre nous a l'unanimite souhaitable. 

M. le President. - Quel est 1' avis de M. Lee
mans? ... 

M. Leemans, rapporteur. - Monsieur le Pn§si
dent, je voudrais d'abord attirer l'attention de M. 
Laudrin sur le fait que ce n' est pas a rna demande 
que cette discussion a lieu ce soir. 

M. Laudrin. - Ni a Ia mienne! 

M. Leemans, rapporteur. - J'ai ecoute avec in
teret tous les longs discours qui ont ete prononces 
cet apres-midi. 

Mon intervention a ete courte. La proposition de 
resolution n'etant assortie d'aucun amendement, 
l'Assemblee se prononcera simplement pour ou 
contre. 

M. Rochereau ne peut pas proposer d'amende
ment a ce texte, puisqu'il n'est pas membre de 
1' Assemblee. 

M. Laudrin. - Je vais en presenter un. 

M. Leemans, rapporteur. - Au surplus mes pro
pos ne contiennent pas d' acrimonie ; je n' en veux 
aucunement aM. Rochereau. 
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Nous avons tenu compte des observations de la 
Commission pour emettre une opinion sur la gestion. 

Que desirez-vous done qu'on fasse, Monsieur 
Laudrin? 

M. Laudrin. - Je ne peux pas n§pondre ... 

M. le President. - Je sais bien que le President 
ne doit pas intervenir sur le fond du debat. Toute
fois, pour clarifier les choses, je crois pouvoir dire 
que !'important est de marquer notre accord comme 
nous I' ont demande les representants de I' executif. 
II est dit au paragraphe 7 que la Commission est 
invitee a examiner si..., formule suffisamment souple 
pour recueillir notre accord, d' autant que nous 
savons parfaitement ce qu'elle recouvre. 

La parole est a M. Laudrin. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, on a sou
ligne tout a l'heure qu'il n'y avait pas de gestion 
budgetaire. Alors, pourquoi maintenir cette expres
sion? 

Par ailleurs, pour concilier les positions de la Com
mission et du rapporteur, je presente un amende
ment tendant a supprimer le paragraphe 7. 

M. le President. - La parole est a Monsieur 
Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - De toute fac;:on, je 
desire qu'il y ait un vote. Si on ne donne pas de
charge aux Commissions, ce ne sera pas notre faute. 

M. le President. - Voudriez-vous preciser votre 
proposition, Monsieur Laudrin. 

M. Laudrin. - Monsieur le Presider. 
l'ambigui:te du paragraphe 7, je derr. 
possible, pour realiser l'unanimite, de ~ 
paragraphe, le restant de la proposition 
tion etant maintenu. 

M. le President. - M. Laudrin depose done un 
amendement oral tendant a supprimer le paragra
phe7. 

Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Leemans. - J e ne puis, dans les conditions 
actuelles, que maintenir le texte de la commission. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment oral de M. Laudrin tendant a supprimer le 
paragraphe 7. 

L' amendement est rejete. 

J e mets aux voix le paragraphe 7 dans la version 
proposee par la commission. 

Le paragraphe 7 est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution sur les comptes de gestion et les bilans 
financiers des Commissions de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. 

La proposition de resolution est adoptee a l'una
nimite. 

Je mets aux voix maintenant la proposition de 
resolution sur les comptes du Parlement europeen 
arretes au 31 decembre 1964. 

La proposition de resolution est adoptee a l'una
nimite. 

Le texte des deux resolutions adoptees est le sui
vant : 

Resolution 

sur les comptes de ges.tion et les bilans financiers concernant les operations budgetaires 
de Ia Commission economique europeenne et de Ia Commission europeenne de I' energie 
atomique pour l'exercice 1964 et sur le rapport de Ia commission de controle concernant 

les comptes de I'exercice 1964 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de 1a commission de controle relatif aux comptes de gestion et 
aux bilans financiers des Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. concernant 
les operations budgetaires de 1964, 

- vu sa resolution sur les comptes du Parlement europeen pour le meme exercice 
financier arretes au 31 decembre 1964, 

- vu le rapport de la commission des budgets et de 1' administration (doc. 112), 

A. Quant au rapport de la commission de contr6le : 

1. rappelle que le rapport de la commission de controle constitue un acte 
fondamental garantissant la correcte application des principes ·du controle budgetaire 
prevu aux articles 206 du traite instituant la C.E.E. et 180 du traite instituant la 
C.E.E.A.; I 

2. souligne que ces articles des traites definissent de fac;:on precise les taches 
et par consequent, les pouvoirs de la commission de controle ; 

3. constate que I' exercice de ses fonctions implique pour Ia commission de 
controle un dialogue continu avec les institutions responsables de 1' execution des 
budgets communautaires ; 
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4. considere que de ce dialogue le rapport de la comrmsswn de controle doit 
faire etat de far;on plus complete et que cette exigence presuppose un lien plus 
direct entre les questions posees et les reponses obtenues ; 

5. souhaite en consequence que la commission de controle remanie la redaction 
de son rapport de sorte, d'une part, a Hmiter celui-ci aux points qui sont apparus 
comme non conformes a la bonne gestion financiere ou presentant certaines irregularites 
et que, d'autre part, chaque observation qu'elle est amenee a faire soit suivie 
irmnediatement de la reponse donnee par !'institution concemee. 

B. Quant au bilan de la gestion financiere de la Commission de la C.E.E.: 

6. souhaite, en ce qui conceme le Fonds europeen de developpement, que la 
gestion financiere du deuxieme Fonds, entre en fonction apres la Convention d'asso
ciation de Yaounde de 1963, permette d'eliminer ies inconvenients et les imperfections 
remarques par la commission de controle en ce qui concerne la gestion du premier 
Fonds; 

7. invite Ia Commission de la C.E.E. a examiner si elle ne devrait pas confier 
a ses propres services certaines taches de la gestion budgetaire du Fonds europeen 
de developpement afin d' en assumer plus directement la responsabilite ; 

8. souligne l' amp leur des divers Fonds geres par la Commission de la C.E.E., 
dont notamment celui de l' agriculture, et reitere en consequence la necessite de 
permettre !.' exercice sur ces fonds de !'indispensable controle parlementaire et 
democratique faisant toujours encore defaut. 

c. Quant a la decharge aux institutions responsables de la gestion financiere: 

9. invite les Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. a tenir compte, en 
executant les budgets des Communautes, de toutes les observations fondamentales 
et pertinentes exposees par la commission de controle dans son rapport annuel ; 

10. recommande aux Conseils de donner decharge aux Commissions de la C.E.E. 
et d'Euratom de !'execution des budgets de l'exercice 1964 et de communiquer 
leur decision au Parlement europeen conformement aux dispositions des traites ; 

11. charge son president de transmettre la presente resolution aux Conseils 
et aux Commissions de la C.E.E. et d'Euratom ainsi qu'a Ia Commission prevue a 
l'article 78 du traite de la C.E.C.A. 

Resolution 

sur les comptes du Parlement europeen arretes au 31 decembre 1964 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport interimaire de sa commission des budgets et de l' administration 
(doc. 16, 1965-1966), 

- vu le rapport de la commission de controle de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
relatif aux comptes de l'exercice 1964 (doc. 13-111, 1966-1967), 

- vu le rapport de la commission des budgets et de !'administration (doc. 112), 

1. arrete definitivement le compte de gestion du Parlement europeen a la 
date du 31 decembre 1964 a la somme de 5.503.964 U. C. au titre de depenses 
engagees pendant ce meme exercice et de 5.426.167 U. C. au titre de depenses payees; 

2. donne decharge a son president et au secretaire general, en application de 
I' article 49, paragraphe 4, de son reglement. 

8. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi le 19 octobre 1966, a 11 h 30 et a 
15 h avec I' ordre du jour suivant : 

- rapport de Mme Strobel sur le neuvieme rapport 
general de la C.E.E. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 21 h 35) 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 11 h 55) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

l. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proci~s-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proci~s-verbal est adopte. 

2. Activite de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de Mme Strobel fait en application 
de la resolution du 9 mars 1966, sur le neuvieme 
rapport general de la Commission de la C.E.E. sur 
l'activite de la Communaute (doc. llO). 

Avant de donner la parole a Mme Strobel, rappor
teur general, je la prie, ainsi que l'Assemblee, de 
bien vouloir excuser l' absence momentanee de M. 
Hallstein, president de la Commission de la C.E.E., 
qui n' a pu arriver a temps de Bonn. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, j' ai fait remettre au president Hallstein quel
ques extraits de mon introduction pour qu'il puisse 
lire ce que j' ai dit en son absence. 

Je voudrais tout d'abord faire quelques remarques 
generales d'ordre plus technique. Le rapport a ete 
distribue, mais quelques rectifications se sont re
velees necessaires. J' espere qu' elles ont egalement 
ete distribuees. 11 s' agissait surtout de remanier la 
traduction italienne de la proposition de resolution 
qui ne correspondait pas au texte original. 

Douze commissions ont contribue a 1' elaboration 
de ce rapport comme il est d'usage lorsqu'il s'agit 
d'un rapport general. Je me suis efforcee de rendre 
fidelement 1' opinion des commissions, mais je prie les 
redacteurs et les commissions de bien vouloir com
prendre que je n'ai pu le faire que sous une forme 
condensee pour que le rapport general ne devienne 
pas trop volumineux. Afin de coordonner les textes 
des commissions, j' ai dG. faire appel au secretariat 
et je tiens, pour ne pas 1' oublier par la suite, a 
remercier cordialement tous ceux qui ont participe a 
ce travail. 

Monsieur le President, j' ai !'intention de presenter 
le rapport aussi brievement que possible. Je voudrais 
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pour cela me limiter a quelques points et espere 
trouver votre accord. 

Les revendications et les constatations formulees 
par les commissions ont ete imprimees en retrait dans 
le rapport, si bien qu'il est loisible a ceux que cela 
interesse de lire de maniere suivie ces revendications 
et constatations. Cela m'a permis de rediger une 
proposition de resolution plus concise et j' espere qu' il 
sera ainsi plus facile de retrouver les reactions des 
commissions. Pour cette meme raison, j'ai cru pou
voir renoncer a certains points particuliers dans la 
proposition de resolution et j' espere que le Parlement 
me suivra dans cette voie. 

Je tiens encore a faire observer qu'il est difficile 
de faire rapport sur le rapport general de la Com
mission executive lorsque presque tons les problemes 
importants ont ete traites peu auparavant ou le sont 
meme parallelement dans d' autres rapports ou dans 
les reunions de commissions. J e voudrais surtout 
m'excuser aupres de M. Illerhaus pour certains 
recoupements qui etaient ineluctables. J' ai bien 
essaye de les eviter, mais j' ai du me rendre a I' evi
dence, je n'y ai pas toujours reussi. 

J' en viens main tenant aux points que je considere 
comme essentiels. 

Comme un fil d' Ariane se deroulant a travers tout 
le rapport, revient constamment ce leitmotiv : le 
passage de !'union douaniere a !'union economique 
doit se faire maintenant si l'on ne veut pas mettre 
en danger I' existence de Ia Communaute. Sans poli
tique economique commune, !'union douaniere n' est 
pas durable. Jusqu'au 1er janvier 1970, le delai est 
court et, a I' exception du domaine agricole, aucune 
politique commune ne se profile a !'horizon. La 
Commission executive se doit de presenter des main
tenant un programme minimum pour la derniere 
etape de Ia periode transitoire, et c' est pour cela que 
j'insiste pour que la Commission fasse connaitre son 
point de vue sur ce probleme au cours de ce debat. 
Si je parle de programme minimum, c'est que je 
suis d'avis que seul un tel programme repondrait 
aux realites. 

J e rappelle, a ce propos, la resolution que le Parle
ment a adoptee en mars. II est plut6t rare que ce 
Parlement adopte une resolution par procedure d'ur
gence et cela immediatement apres son depot, ce 
qui a ete le cas. Mais peut-etre que M. Hallstein 
nous fera tout a l'heure Ia surprise de nous presenter 
un tel programme en n§ponse a notre resolution. 

II est evident qu'un tel programme d'action ne 
devra exclure aucun domaine de Ia politique econo
mique. C' est sciemment que je ne veux pas en faire 
une enumeration qui serait toujours incomplete. 
D'ailleurs, tout ceci est dit dans le rapport ecrit. 
Je pense que de cette maniere la Communaute pour
mit retrouver son dynamisme qui a toujours ete le 
resultat des initiatives prises par la Commission, par 

exemple dans le cas de !'acceleration lors du passage 
a la deuxieme etape. 

Le deuxieme point auquel j'attache une impor
tance particuliere est celui de !'harmonisation de la 
legislation sociale et de la politique sociale. J'ai pu 
lire aujourd'hui dans la presse que la Commission 
avait pub lie une proposition en ce domaine. Et I' on 
dit que c' est la une proposition bien modeste. Pour 
rna part, je ne puis en juger, ne la connaissant pas 
en detail. Mais une chose est certaine : malgre les 
efforts de Ia Commission, aucun progres essentiel 
n'a ete accompli jusqu'ici. En ce domaine, comme 
dans la plupart des autres, notre critique s' adresse 
en premiere ligne au Conseil de ministres. Mais il 
serait bon que la Commission ecarte, aujourd'hui 
meme et ici, ou tres prochainement, tout doute en 
ce qui concerne la politique qu' elle veut suivre en 
ce domaine. Pourquoi je dis cela? Parce qu'un 
membre de la Federation des associations patronales 
allemandes a dit recemment a Bruxelles, entre 
autres - je cite un extrait de presse : 

« Les associations patronales allemandes se feli
citent de ce que les fonctionnaires de la Com
mission de la C.E.E., charges des questions de la 
politique sociale, semblent se rendre compte du 
fait qu'une politique sociale ne peut pas etre mise 
en ·reuvre sans tenir compte des conditions econo
miques qui regnent dans les Etats membres. , 
Le temps ne serait pas venu - est-il dit ensuite -
pour une conception globale de la politique sociale 
europeenne. 

J' espere que la Commission ne partage pas ce 
point de vue, car je pense, par exemple, que la libre 
circulation des travailleurs n' est pas possible sans 
une securite sociale equivalente dans tous les Etats 
membres. Et je crois que nous avons tout au moins 
besoin d'une harmonisation qui rende suffisamment 
comparables les differents regimes. 

Sur la situation economique de la Communaute, 
nous disposons des rapports reguliers de la Com
mission. C'est Ia un theme sur lequel nos discussions 
reprennent sans cesse. II serait pourtant souhaitable 
que I' executif reponde a la question posee par Ia 
commission economique et financiere et reprise au 
paragraphe 77 du rapport, c' est-a-dire : que! est le 
taux de progression de la hausse des prix que I' exe
cutif considere comme normal, en rapport notam
ment avec le paragraphe 70 du rapport, dans lequel 
I' evolution des prix est jugee defavorablement et 
ou il est demande que soit etabli, pour le consom
mateur, un bilan plus concret des resultats de la 
politique de la C.E.E. 

A propos des relations exterieures de Ia Com
munaute, je voudrais dire ici en peu de mots : II est 
bien connu que le traite prevoit une politique com
merciale commune. Elle doit etre mise au point avant 
la fin de la periode transitoire. Tout comme !'union 
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douani<~re serait menacee si n' est pas realisee en 
temps utile une politique economique commune, une 
union economique sans politique commerciale com
mune serait incomplete. 

Le Parlement a frequemment souligne !'impor
tance politique qu'il faut accorder aux relations 
economiques avec les Etats de !'Europe orientale. La 
politique commerciale doit etre egalement consideree 
dans ce contexte. A ce propos, une question doit etre 
posee a Ia Commission : quelles nouvelles initiatives 
peut-on attendre d'elle en ce domaine? Je sais que 
Ia Commission a connu beaucoup de deceptions, 
mais je pense qu' elle ne renoncera pas pour autant, 
en collaboration avec le Parlement, a se remettre au 
travail dans ce domaine si important. 

Une question encore. La Commission a-t-elle l'es
poir que lors de Ia deuxieme conference mondiale 
sur le commerce les Etats membres de Ia Com
munaute adopteront une attitude commune ? Rien 
n'en etait dit dans le rapport de Ia Commission 
executive, et peu de choses ont transpire a ce propos. 
Si Ia Commission a cet espoir, quelle sera I' orien
tation de cette attitude commune ? Le rapport fait 
etat d'une preoccupation du Parlement ; a defaut 
d'une politique communautaire en ce qui concerne 
le commerce mondial, et en particulier a l'egard des 
pays en voie de developpement, Ia Communaute ne 
pourrait faire face a Ia responsabilite qui est Ia 
sienne parce qu 'elle est le plus grand importateur 
de matii~res premieres. 

J e pense que l\1. Hallstein se prononccra sur I' etat 
des negociations du G.A.T.T. puisqu'il !'a fait de 
maniere tres exhaustive a la reunion du groupe 
democrate chretien a Munich, ainsi que j'ai pu le 
lire dans la presse bavaroise. Vous n'ignorez pas, 
Mesdames, Messieurs, que les propositions de la 
Communaute en matiere agricole au Kennedy round 
sont considerees comme absolument insuffisantes par 
les Americains. Et ceux-ci ne sont pas les seuls. II est 
possible que ceci soit une position tactique, mais il 
ne faudrait pas trop s'y fier. Nous avons toujours ete 
unanimes a considerer que les consequences poli
tiques d'un insucces du Kennedy round seraient 
incalculables. 

Selon les journaux, l\1. Hallstein aurait ete, comme 
il I' est toujours, tres optimiste egalement dans ce 
cas. Mais cet optimisme n'est pas partage par tous. 
J e me rejouirais que les resultats lui donnent raison. 
J'ai cependant !'impression qu'en ce qui concerne les 
relations exterieures, dans un cas de premier plan, 
l'optimisme contagieux de la Commission n'a pas ete 
confirme. II s'agit du traite commercial avec Israel 
qui vient a echeance en juin 1967. On sait que les 
resultats de I' accord commercial sont loin d' a voir 
ete satisfaisants. Lorsque nous en avons discute, la 
Commission etait beaucoup plus optimiste en ce qui 
concerne les resultats possibles. Israel ayant entre
temps demande a etre assode, certains passages du 

rapport ecrit ne sont plus a jour, mais certains pas
sages seulement, car !e Parlement a toujours de
maude cette association. J'espere que ce n'est pas 
trop demander a la Commission que d' attendre d' elle 
qu' elle reagisse sans equivoque et positivement a la 
demande d'association. La Commission ne peut d'ail
leurs en Hre surprise, car le Parlement avait des le 
25 mars 1965 demande a l'unanimite, dans une 
resolution, que l'Etat d'Israel soit associe a la Com
munaute. 

Chaque fois que le rapport constate ou critique 
l' absence d' une politique communautaire, il faut 
bien dire que cela n' est pas du a un defaut d'initia
tive de la Commission, mais bien a un defaut de 
volonte politique des Etats membres au Conseil. 
J' estime que les actions et les reactions du Conseil 
en vue d'une politique communautaire generale font 
davantage fonction de frein que de moteur, et pour
taut c' est le moteur qu' elles devraient etre. 

( Apvlaudissements) 

Le Parlement europeen s' est toujours honnetement 
efforce, en collaboration avec la Commission, de 
venir a bout du danger que repn§sente la stagnation. 
II a besoin de Ia Commission comme intermediaire 
au pres du Conseil. C' est pourquoi je souhaite que Ia 
Commission se considere toujours comme interme
diaire entre le Parlement et le Conseil et qu'elle ne 
l'oublie pas, tant aux reunions du Conseil qu' aux 
reunions de nos commissions. Les sessions du Conseil 
sont - helas - confidentielles. Aucune constitution 
nationale ne prevoit que les deliberations du legisla
teur sont confidentielles, mais il est vrai que dans 
ce cas le Parlement est egalement legislateur. Une 
information de notre Parlement, par l'intermediaire 
de ses commissions, ne porterait pas atteinte au 
caractere confidentiel des deliberations. Au surplus, 
nous avons en ce domaine des exemples positifs de 
cooperation entre Ia Commission executive et les 
commissions parlementaires. 

Jusqu'a ce jour, le rapport general sur l'activite de 
la Commission pour l'annee ecoulee a toujours fait 
etat de succes. Pendant de longues annees, nous 
avons pu constater que Ia Communaute faisait des 
progres plus rapides que prevu. Mais l'annee der
niere - nous en sommes tous conscients - a ete 
une des annees les plus decevantes de Ia politique 
europeenne. Cela ne veut pas dire qu'a Bruxelles on 
n'a pas accompli une masse de travail, on n'a pas 
fait preuve de zele et de sens de Ia responsabilite. 
Nous savons, au contraire, que ce que !'on exige des 
fonctionnaires de Bruxelles et des membres de la 
Commission va souvent au dela de leurs forces 
physiques. 

Mais, dans l' ensemble, no us devons, helas, cons
tater un retour au comportement proprement natio
nal, et cela non seulement pour un des partenaires 
au traite. J' ai ete tres sensible au fait qu'un membre 
du gouvernement federal allemand a dit - selon des 
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informations de presse - lors des negociations 
agricoles au Conseil - il s' agissait, je crois, de la 
proposition relative aux subventions - que la deci
sion ne pouvait etre prise qu'a l'unanimite parce 
que la proposition avait des incidences sur des 
interets nationaux essentiels. Ceci n' avait ete porte 
au protocole de la reunion de Luxembourg que 
comme !'opinion d'un seul Etat membre. Les autres 
Etats ne s'y etaient pas rallies. Mais si de telles 
declarations sont main tenant le fait d' autres Etats 
aussi, je dois dire que cela peut devenir contagieux. 
Et les maladies contagieuses ne sont jamais tres 
belles a voir, il faut immediatement entreprendre de 
les guerir. 

Mais non seulement le retour a un comportement 
national, le fait aussi que la politique communau
taire dans le do maine de 1' agriculture n' a ete realisee 
qu' au prix de nombreuses concessions aux interets 
nationaux, voila qui n' est pas fait pour nous rejouir. 

En outre, alors que le Marche commun progressait 
par exemple par la mise au point de l'union 
douaniere et de la politique agricole, aucun progres 
n'a ete enregistre en ce qui concerne la democratisa
tion. Je suis d'avis que la teneur politique de la Com
munaute a subi un recul egalement au cours de 
l'annee ecoulee. Ce sont la des aspects negatifs que 
nous ne deplorons pas pour la premiere fois. Mais 
lorsqu'on parle du rapport general, on ne peut faire 
autrement que d'y revenir. 

II n' est done malheureusement pas possible de 
dire cette fois-ci que la Communaute a pu resoudre 
les problemes qui se posaient a elle. La progression 
est lente et penible. Mais nous nous estimons deja 
heureux quand progression il y a. La question que 
je me pose est de savoir comment la Communaute 
va surmonter ces difficultes. Je voudrais demander a 
la Commission de ne pas se laisser aller a reculer de 
peur que ne surgisse une nouvelle crise. Le danger 
est latent que la Commission devienne trop prudente 
et reservee et que 1' on finisse par ne plus se mettre 
d'accord que sur le plus petit denominateur commun. 

Apres les revers qu'a connus la Commission avec 
ses courageuses propositions sur la politique agricole, 
il est sans doute trop demander que de la prier de 
retrouver son courage d'antan et son heureuse impul
sivite. Aussi, est-ce au Parlement qu'il appartient de 
donner les impulsions necessaires a une politique 
courageuse. 

Si l'on en vient a la question de savoir si le Parle
ment a dument considere ses taches, si celles-ci lui 
ont ete dument imparties et s'il les a dument rem
plies, je dois dire que l' etude du rapport general m' a 
montre que le Parlement accomplit largement son 
devoir de controle a 1' egard de la Commission. II 
ressort des rapports des commissions qu'il s'y emploie 
de maniere intensive. Mais le fait qu'il ne puisse 
influer directement sur la politique de la Commis-

sion le laisse toujours sur sa faim. II peut exercer une 
influence indirecte parce qu'un excellent contact 
existe entre les deux institutions et parce que la Com
mission partage largement !'opinion du Parlement, 
selon laquelle il faut se servir de cette influence 
indirect e. J e n' en suis pas moins d' avis que la Com
mission ne peut en aucun cas accepter un amoin
drissement de sa position et c'est pourquoi je lui 
demande quels sont, pour les temps a venir, ses 
conceptions en cette matiere ? 

Mais je voudrais aussi, Monsieur le President, 
m' adresser au Parlement lui-meme. Ce que je vais 
dire se recoupe en partie avec le rapport de M. Iller
haus, mais je ne puis faire autrement. Ce n'est ni 
textuellement ni materiellement tout a fait ce qu' a 
explique M. Illerhaus, mais il n'y a pas contradiction. 
J' estime que le Parlement do it ameliorer considera
blement ses possibilites d'action et d'information. 
Pour cela, il est necessaire - et j'insiste beaucoup 
pour que ceci soit porte devant !'institution compe
tente du Parlement - que soit cree a Bruxelles un 
service hautement qualifie. Le Parlement doit avoir 
le courage d'installer a Bruxelles un service exterieur 
du Secretariat de Luxembourg. Cela faciliterait beau
coup notre travail et nos relations avec la Commis
sion et ses services. Et cela faciliterait egalement 
notre information sur les sessions du Conseil, les 
reunions des representants permanents et tout ce qui 
se passe a Bruxelles et dont nous ne sommes souvent 
informes que par les services de presse - qui d'ail
leurs, je tiens a le preciser pour eviter tout mal
entendu, informent relativement bien. 

Le Parlement doit mettre ses membres en mesure 
d'obtenir rapidement de bonnes informations. Etant 
donne le poids de plus en plus grand qu'acquierent 
les services publics dans tous les Etats, et aussi dans 
la Communaute, pour ce qui est de la formation de 
la pensee politique, etant donne la specialisation 
croissante et la necessite de disposer de connais
sances speciales et etant donne aussi !'importance de 
la science et de la recherche sur le plan politique, il 
est indispensable que les deputes disposent de nom
breuses sources de renseignements. S'il n'en est pas 
ainsi, nous serons, dans la pratique, evinces par la 
puissance de la bureaucratie. 

J' ai etudie le systeme et la fonction des repn§sen
tants permanents en rapport avec l'activite des insti
tutions et leur efficacite. II est sans aucun doute 
exact que le Conseil ne leur a pas delegue de pou
voirs. Mais la procedure en vigueur entre le Conseil 
et les representants permanents revient de facto a 
une telle delegation de pouvoirs. Ainsi, par exemple, 
- vous pouvez lire cela plus en detail dans le 
rapport que je ne puis vous le dire ici - les themes 
traites en reunion des representants permanents ou 
de leurs groupes de travail sont subdivises en 
« points A » et en « points B >>. Sont consideres 
comme « points A >> toutes les questions sur les
quelles l'unanimite s'est faite. Ces points sont alors 
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adoptes par le Conseil sans debat, meme lorsque le 
Parlement, consulte, a fait des propositions qui n'ont 
pas ete reprises par les representants permanents. Le 
Conseil prend alors formellement la decision, mais 
sans de bat et a l'unanimite, telle que 1' ont preparee 
les representants permanents. Cela signifie qu'il n'y 
a pas pour les « points A » de discussion au Conseil 
sur les avis divergents presentes par le Parlement. 
C' est une situation impossible. J e do is faire observer 
que ce sont la des informations que j'ai obtenues 
personnellement. Comme il n' existe pas d'infor
mation officielle a ce propos, leur objectivite ne peut 
etre que relative. ~1ais je suis persuadee que ce qui 
m' a ete rapporte est exact. De toute maniE~re, c' est 
une chose inadmissible et nous devons exiger que 
lorsque des decisions s' ecartent des propositions du 
Parlement, elles doivent en principe devenir des 
« points B » pour les sessions du Conseil. Ceux-ci 
sont les seuls qui donnent lieu a un veritable debat. 

Monsieur Hallstein, veuillez m' excuser si j' ai com
mence mon introduction au rapport avant votre 
arrivee. Je me suis permis de vous faire tenir quel
ques extraits des demandes qui sont adressees a la 
Commission pour que vous sachiez a quoi vous en 
tenir. 

Nous ne pouvons pas ne pas faire etat d'une 
autre preoccupation ; la Commission pourrait, pour 
obtenir un minimum de decisions communautaires 
- et je veux m' exprimer prudemment - trouver en 
dehors du Parlement des arrangements avec les ins
titutions du Conseil. J e voudrais citer a ce propos un 
exemple symptomatique qui nous chagrine toujours : 
la Commission met toujours au point, avec les repre
sentants permanents, les reponses aux questions 
ecrites posees par les membres du Parlement. Notre 
reglement prevoit des questions ecrites a la Com
mission et des questions ecrites au Conseil. Le Con
seil et la Commission devraient repondre chacun 
pour soi aux questions qui leur sont adressees. Si les 
deux s' entendent entre eux, comment saurons-nous 
jamais queUe est la veritable opinion de la Com
mission ? Je crains meme que ceci soit la raison pour 
laquelle les reponses, tres souvent, ne sont ni con
cretes, ni significatives, 

(Tres juste !) 

ce qu' evidemment no us regrettons beaucoup. 

Mais ceci n'est qu'un exemple. J'estime que la 
Commission doit reconnaitre le danger, et y faire 
face, d'etre supplantee par les representants per
manents. Nous n'ignorons pas que la Commission 
a la volonte bien ancree de defendre sa position. 
Nous ne voulons que l'y encourager. Le traite est, 
en cette matiere, de son cote. 

Dans de nombreux autres cas, nous ne pouvons 
pas dire que 1' experience que nous avons tiree des 
traites nous justifie a croire que ceux-ci nous sont 
favorables. C'est notamment pour cette raison que 

je suis d'avis - et j'ai pu lire la meme idee dans 
le rapport de M. Illerhaus - que le Parlement 
devrait aborder les travaux relatifs a la mise au 
point des nouveaux traites sur la fusion des Commu
nautes, meme si cela ne semble pas correspondre 
aux realites du moment, et se preoccuper tout au 
moins de la question de la democratisation de la 
Communaute. Nous avons pu constater que lors
qu'un traite est ratifie, il ne nous est plus possible 
d' obtenir une interpretation extensive qui donnerait 
au Parlement !'influence qui devrait etre la sienne 
dans une democratie parlementaire. J' estime que 
les paragraphes 7 et 8 de la proposition de resolu
tion de M. Dichgans devraient etre mis en appli
cation, ce qui n' est pas encore le cas. J' ai toutefois 
!'impression qu' en ce domaine un esprit plus favo
rable regne a l'heure actuelle. 

A ce propos, je tiens a presenter une autre 
observation. La participation de la representation 
populaire est necessaire a· la politique. Nous en 
sommes pour une large part prives et c' est pourquoi 
l'idee se fait de plus en plus jour de controler dans 
les parlements nationaux ce que nous ne pouvons 
controler ici parce que les possibilites ne nous en 
sont pas donnees. Certes, les parlements nationaux 
ont beaucoup de possibilites, mais il ne faut pas 
les surestimer, ni d' ailleurs les sous-estimer. Pour 
ce motif, j' ai enumere dans mon rapport les proce
dures appliquees dans les parlements nationaux, y 
compris les deuxiemes chambres, en ce qui conceme 
les propositions de la C.E.E., afin qu'on puisse les 
comparer. J' en suis venue a la conclusion - etayee 
aussi par la pratique du Deutscher Bundestag -
que les pouvoirs des parlements nationaux en la 
matiere ne peuvent remplacer !'intervention du 
Parlement europeen dans la formation de la poli
tique europeenne. Mais nous devons nous saisir de 
toutes les possibilites de nous appuyer sur le peuple 
pour mener a bien une politique communautaire, 
et pour cela, nous devons recourir aussi aux parle
ments nationaux. 

A ce propos, il y a une chose dont nous devrions, 
dans ce Parlement, tenir davantage compte et je 
pense que le debat sur la politique economique 
commune nous y engagera. Nous devrions faire 
ressortir davantage les opinions divergentes qui 
existent entre les differentes forces politiques de ce 
Parlement et ne pas essayer d'obtenir, quoi qu'il 
en coUte, une unanimite. Car cette unanimite se 
fera toujours au plus petit denominateur commun. 
J e considere comme necessaires et justes toutes 
decisions unanimes destinees a donner des impul
sions nouvelles a la politique europeenne. Mais 
lorsqu'il s'agit de decider de la forme que doivent 
prendre les differents elements de cette politique, 
il faut considerer que 1' appreciation des consequen
ces qui en decoulent pour les differents citoyens, 
les differentes forces economiques, les regions, etc., 
peut etre divergente, et nous devons alors en 
deliberer. 
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Nous devons - et je reprends ici un des themes 
favoris de M. de Lipkowski, theme qui correspond 
a mes propres idees - discuter davantage dans ce 
Parlement des grands problemes politiques. Per
sonne ne nous empeche de prendre !'initiative en 
ce domaine. J e pense que nous devrions elargir les 
questions orales adressees au Conseil et a la Com
mission et en faire de veritables interpellations, et 
nous pourrions alors avoir ici ces memes grands 
debats qui se deroulent dans nos parlements natio
naux sur les problemes de I' integration. J e me suis 
d' ailleurs laisse dire que 1' on s' etonnait au Conseil 
de ministres de voir que nous reclamions toujours 
plus d'influence, mais que nous ne nous etions pas 
encore saisis de la possibilite de lui adresser des 
questions orales. 

Nous nous devons d'exiger de nouvelles initia
tives et d' en debattre rapidement. Ceci n' est pas 
en contradiction avec l'opinion de la commission 
politique, selon laquelle ·res rapports de commission 
devraient etre presentes en temps utile pour qu'ils 
soient reellement lus ou portes a la connaissance 
du public. Et je ferai remarquer a ce sujet que les 
propositions de resolution qui sont a la base du 
rapport Illerhaus sont pour une part vieilles de 
plusieurs annees, ce qui n' est d' ailleurs pas de sa 
faute et tient aux possibilites de travail du Parle
ment. Aussi ne manquera-t-on pas de s' etonner en 
Allemagne que nous discutions a present d'une 
proposition de resolution de M. Birkelbach, deposee 
depuis fort longtemps, alors que M. Birkelbach ne 
fait malheureusement plus partie du Parlement 
europeen. 

Mesdames, Messieurs, c'est tres brievement que 
je voudrais parler du probleme de l' elargissement 
de la Communaute, ce theme ayant ete discute tres 
largement, passionnement aussi et de maniere fort 
interessante a la reunion jointe. Je n'ai pu malheu
reusement participer a cette reunion, mais j' ai pu 
lire ce qui y avait ete dit. Je crois que le debat de 
cette reunion a montre clairement que l'on ressent 
de plus en plus comme genant le fait que l'Europe 
libre se paye le luxe d'une scis~ion en deux blocs 
economiques. Et tout aussi clairement on a pu voir 
que la volonte de triompher de cette scission est en 
train de prendre le dessus justement la ou 1' on ne 
1' attendait pas. 

J e tiens a ce propos a souligner certains points 
que vous pourrez egalement retrouver dans le rap
port, ou ils se referent pour une part a !'introduc
tion au rapport general de la Commission de la 
C.E.E. 11s n' en sont pas moins d' actualite. 11 est 
certain que plus la politique commune s' edifie, plus 
Ies conditions pour !'adhesion d'autres Etats a la 
Communaute sont difficiles a remplir. Cela est 
inevitable, car il est impossible d' annuler tout ce 
que nous avons decide sans eux. Mais en un moment 
ou 1' Angleterre voit croitre son desir d' adhesion, 
nous ne devons pas contrecarrer ceux qui, en 

Angleterre, travaillent en ce sens. Et nous ne devons 
pas admettre que, de notre cote, des obstacles 
soient dresses qui deviendront insurmontables. Que 
1' on ne m' a vance pas que M. Wilson, a la Chambre 
des communes, et M. Gordon Walker, a la reunion 
jointe, on rejete toute idee d'integration politique. 
J e connais les textes des deux discours. Mais je 
vous prie de considerer que nous aussi, nous avons 
pris la voie de !'integration economique afin d'arri
ver a !'integration politique. Aujourd'hui, huit ans 
apres !'institution de la C.E.E., nous n'avons pas 
fait de progres. Nous ne sommes pas meilleurs que 
les Anglais en ce domaine. 

Nous n'avons pas manque de bonne volonte, c'est 
vrai. Mais jusqu'ici la volonte a elle seule n'a pas 
suffi. En Angleterre, la bonne volonte pourra croitre 
lorsque ce pays fera partie de la Comrnunaute eco
nomique, de cela, je suis convaincue. Ce processus 
est encore devant nous, pourquoi ne le mettrions
nous pas a execution sur le plan de la plus grande 
Europe ? A mon avis, cela ne pourrait etre qu'utile. 

L' affirmation que no us nous rejouirions si l' An
gleterre et d' autres Etats prenaient I' initiative de 
nouvelles demarches en vue d'une adhesion, ne 
satisfait pas. Tout au moins, elle ne me satisfait 
pas. M. Hallstein nous avait dit que bien entendu 
nous nous feliciterions si 1' Angle terre prenait a 
nouveau !'initiative en vue d'une adhesion. Je suis, 
quant a moi, d'avis qu'il serait tout a fait logique 
que !'initiative vienne cette fois-ci de la Commu
naute. 11 conviendrait d' examiner si cela est possible 
et si cela ne serait pas mieux ainsi pour que 1' Angle
terre n' ait pas a craindre d' aller une fois de plus 
a un echec. Toutefois, pour cela il est necessaire 
que nous developpions une opinion commune sur 
les conditions de 1' adhesion et cela de maniere tres 
detaillee ; nous ne devrions pas nous contenter de 
dire en general qu' elle doit reconnaitre les traites 
et les decisions deja prises. Cela ne nous mene a 
rien. A la longue, nous ne pouvons pas admettre 
que les conditions soient formulees par un seul 
Etat. C' est rendre un mince service a cette affaire 
si elle fait trap longtemps l'objet de negociations 
bilaterales. 

J' espere que lors du deb at sur le rapport de 
M. Dehousse, le Parlement ne perdra pas de vue 
le rapport Birkelbach. La commission politique ne 
prevoit-elle pas 1' elaboration d'un rapport sur les 
problemes poses par !'association et !'adhesion? 
Bien entendu, je partage l'avis selon lequel le traite 
de Rome doit etre accepte. Mais ne doit-on pas se 
dire a ce propos - et j'insiste sur ce point - que 
cette condition ne peut etre posee que par celui 
qui respecte lui-meme le traite. II faut precher 
d' exemple si I' on veut etre sui vi. J e rappellerai a 
ce propos la non-application des decisions majori
taires. Je rappellerai aussi la disposition du traite 
stipulant des elections directes du Parlement euro
peen. J'invite le Parlement a examiner s'il ne devrait 
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pas, a propos des elections directes, introduire un 
recours en carence selon l' article 175 du traite contre 
le Conseil parce que celui-ci n'a pas, jusqu'a ce 
jour, mis en amvre la disposition du traite qui veut 
que des elections directes aient lieu. Oui, il faut 
examiner ce probleme. N ous devrions utiliser toutes 
les possibilites que nous donne le traite, car aussi 
longtemps que nous ne le ferons pas, nous n' avons 
aucune raison de nous plaindre. 

Pour ce qui est de la cooperation restreinte du 
Parlement, le Conseil se retranche toujours derriere 
le traite. N'avons-nous pas entendu dire ici : « Nous 
restons dans les limites du traite. Nous ne sommes 
pas disposes a aller au dela. » Le Parlement a done 
le droit d' epuiser lui aussi toutes les possibilites 
d'amener le Conseil de ministres a respecter tout 
au moins les clauses du traite. 

Le danger que la non-observation d'une dispo
sition du traite puisse faire ecole est prouve, a man 
sens, par la declaration faite par le ministre alle
mand de !'agriculture, M. Hocherl. J'aimerais que 
la Commission me dise s'il est vrai qu'il ait declare 
en Conseil de ministres que la question des subven
tions ne pouvait etre reglee qu'a l'unanimite parce 
qu'elle porte atteinte a des interets nationaux 
essentiels. 

Le rapport de M. Illerhaus se prononce egale
ment sur le probleme de la fusion. J e desire ne 
faire que quelques breves observations. Je trouve 
que l'incapacite ou le manque de volonte pour 
mettre en (EUvre la fusion des traites a quelque 
chose d'opprimant. J'y vois une maniere d'eluder 
les problemes et une faiblesse dangereuse de la 
Communaute. Au surplus, le Parlement n'a jamais 
ete informe de cet etat de fait. II est naturellement 
difficile de trouver une disposition du traite qui 
permettrait d'exiger une information officielle. Mais 
je crois que le fair play a l' egard du Parlement 
exige que le Conseil de ministres lui fasse tenir 
une note indiquant quelles sont ses intentions en 
ce domaine. La Commission a-t-elle ete informee 
de ce qui se passe ? II est certain que dans ce 
domaine aussi, les contacts bilateraux sont utiles 
pour resoudre les difficultes, mais lorsqu'ils rem
placent l'action commune, cela redevient sujet a 
critique. 

Ce sont la les points du rapport que je voulais 
particulierement souligner et commenter. Pour 
terminer, je dirai que le defaut d'une unite euro
peenne - nous en sommes tous d' accord - est 
dans le monde d' aujourd'hui une lacune impardon
nable. Nos partenaires ne ces,sent de nous le repeter 
et je pense notamment au discours Johnson de ces 
dernieres semaines. Nous devons combler cette 
lacune et personne ne peut nous y aider. N ous 
devons la combler pour que l'Europe puis,se jouer 
dans la politique mondiale le role auquel elle ne 
peut renoncer. Mais nous ne pourrons le faire que 
si nous parachevons le Marche commun selon la 

volonte expnmee dans les traites, si nous progres
sons dans la voie d' une democratie parlementaire, 
si nous rendons possible l' extens~on de la Commu
naute a l' ensemble de I' Europe libre et si nous 
realisons une large Communaute politique sur une 
base federale. C' est ainsi qu' il faut entendre la 
proposition de resolution qui fait suite au rapport 
et que je vous demande d'approuver. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Madame, le Parlement vous 
remercie tout specialement, par rna voix, d'avoir mis 
votre grand talent au service des institutions de 
notre democratie europeenne. 

Vous avez presente de nombreuses propositions 
tres heureuses, parfois meme quelque peu auda
cieuses. Eh bien, tant mieux! Je suis persuade que 
nous ferons tous effort pour donner davantage de 
prestige au Parlement que vous honorez, Madame. 

La parole est a M. le president Hallstein que je 
remercie beau coup de l' effort qu'il a fait pour etre 
parmi nous, malgre certaines difficultes de commu
nications. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je tiens tout d'abord a m'excuser demon 
retard qui est du a un malentendu sur l'ordre des 
travaux du Parlement. J'avais cru que le debat, y 
compris le rapport oral, devait avoir lieu cet apres
midi. Mais man retard est egalement imputable 
aux difficultes de la circulation qui sont souvent 
les plus grandes, en Europe comme ailleurs, quand 
pour de bons motifs il faut se rendre rapidement 
d'un endroit a un autre. 

Monsieur le President, c' est avec reconnaissance 
que j' accepte votre offre de parler maintenant. 
L'objet de cette premiere intervention du president 
de la Commission de la C.E.E. ne peut etre, bien 
entendu, de prendre position sur l' ensemble des 
nombreuses idees, critiques et suggestions que pre
sentent aussi bien le rapport ecrit de Mme Strobel 
que son introduction orale. Un excellent usage s'est 
d'ailleurs instaure entre cette Assemblee et la Com
mission executive qui veut que taus les membres 
de cette derniere participent au debat sur le rapport 
general en prenant la parole dans les domaines 
particuliers qui relevent de leur responsabilite. 

Pour le moment, rna tache est done relativement 
modeste, mais elle me tient tres a C(Eur. Et il me 
tient surtout a cceur de remercier Mme Strobel du 
rapport qu' elle a presente. Par la masse des choses 
qu'il nous presente, ce rapport est non seulement 
d'une grande valeur pour notre travail - notam
ment parce qu'il interprete les objectifs du traite et 
parce qu'il concretise et explique ces objectifs dans 
tous leurs details en presentant l' avis du Parle
ment - il est aussi un document de premier plan 
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pour l'histoire de la Communaute, comme le sont 
toutes les positions presentees annuellement au 
sujet des rapports generaux. Ceci est une des choses 
que je voulais dire. 

Un deuxieme point qui me semble d'int{m§t gene
ral, c'est d'expliquer en quelques mots pourquoi 
nous donnons notre accord a la proposition de 
resolution presentee par le rapporteur general. Dans 
cette proposition de resolution se concentre !'essen
tiel de ce qui a interesse le Parlement en etudiant 
notre rapport general d' activite. 

Il est constate tout d'abord avec satisfaction que 
la « crise, dans la mesure ou elle menac;ait la pour
suite du developpement economique de la Com
munaute durant la periode couverte par le rapport, 
est surrnontee ». c· est a la fois une constatation 
positive et negative. Nous n'avons rien a y ajouter. 
Nous 1sommes, nous aussi, d'avis qu'il est impos
sible de faire semblant que la crise n'a pas laisse 
de traces, et meme qu' elle est definitivement 
ecartee. Cela ne correspond pas aux faits et c' est 
d'ailleurs expose plus en detail au paragraphe 3 de 
la proposition de resolution. 

Selon la proposition de resolution, il importe 
ensuite de se feliciter dans I' ensemble, « sans pour 
autant en approuver tous les points, de ce que les 
decisions prises par le Conseil en mai et en juin 1966 
aient permis de parvenir definitivement a un accord 
sur la mise en place de l'Union douaniere, la poli
tique agricole commune et d'importantes questions 
des negociations Kennedy». Nous avons deja dit 
en d' autres occasions que nous considerons ces 
trois grands groupes de decisions comme un eve
nement de tout premier ordre dans l' evolution de 
notre Communaute et qu'il fallait tenir pour un 
symptOme encourageant le fait que leur adoption 
ait ete possible malgre la crise qui avait precede. 
11 est toujours difflcile d' extrapoler ce genre de 
constatations, mais nous crayons pouvoir dire - et 
peut-etre est-ce la une constatation par trop 
modeste - que de ce fait une bonne moitie de 
l' ensemble des taches qui nous sont imparties par 
les traites a ete menee a bonne fin. 

Par contre, il est souligne au paragraphe 3 que 
« par suite du refus d' etendre les pouvoirs du Par
lement europeen, du retard apporte a la realisation 
de la fusion, et en raison aussi de la persistance 
des divergences d' opinions sur l' objectif politique 
de la Communaute et sur !'application des dispo
sitions imperatives du traite (vote majoritaire), la 
C.E.E. est encore grevee de lourdes hypotheques 
et que seuls de nouveaux et importants progres, 
principalement dans le developpement de la demo
cratie parlementaire, peuvent satisfaire pleinement 
le Parlement ». Aussi restrictive que soit cette cons
tatation, nous ne pouvons encore une fois que la 
partager. 

II faudrait peut-etre ajouter - mais le rappor
teur l'a fait lui-meme dans la partie de son intro
duction que j'ai pu entendre - qu'il est d'autres 
points qui ne sont pas regles. Nous songeons en 
particulier a la non-execution de {a fusion des exe
cutifs, une decision qui avait exige de longs travaux 
preparatoires et que nous avions ete heureux, a 
1' epoque, de voir arretee. Mais nous ne savons pas 
- et le rapport l'a dit egalement quand cette 
decision sera appliquee. 

Les raisons qui parlent en faveur de la fusion 
ont toujours ete du plus grand poids. Entre-temps, 
elles sont devenues plus nombreuses encore. 11 n'est 
pas exagere de dire qu' a ces raisons sont venus 
s'ajouter - je n'oserais dire « une sorte de besoin 
d'assainissement », ce qui me parait un peu fort -
mais de nouveaux points de vue resultant des evo
lutions intervenues depuis dans les domaines de 
competence tant de la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier que de la Communaute euro
peenne de 1' energie atomique. 

Malheureusement, parmi les motifs qui ont fait 
que la mise en reuvre de cetfe decision a ete 
repartee, il faut egalement compter !'indecision des 
gouvernements quant a la composition de la Com
mission unique. En ce qui concerne 1' aspect per
sonnel de cette question, je ne voudrais pas prendre 
position pour des raisons que vous comprendrez. 
Mais cette carence est d'importance sur le plan 
politique. 11 suffit de songer - ceci pour mieux 
illustrer mon propos et sans pretendre etre com
plet - aux problemes qui se posent en Europe 
dans le domaine de la politique energetique pour 
se rendre compte de l'urgence de la mise .en reuvre 
de cette decision. 

J e ne m' arreterai pas au paragraphe de la pro
position de resolution qui contient les remercie
ments a la Commission, mais je tiens a dire que 
ces remerciements nous ont donne nne grande 
satisfaction et sont pour nons un veritable encou
ragement a poursuivre nos taches. 

La proposition de resolution exprime ensuite 
l'espoir que « la Commission de la C.E.E., forte de 
l' appui du Parlement, soutiendra et prendra elle
meme des initiatives de nature a renforcer la demo
cratie parlementaire dans la Communaute, a deve
lopper le contenu politique de la Communaute et 
a aplanir la voie pour depasser - sur les plans 
geographique et materiel - I' integration partielle ». 
Nous avons trop souvent approuve ces points -
parfois avec des consequences qui n' ont pas toujours 
ete agreables - pour que j' en parle longuement 
mainten~nt. En fait, l'accomplissement de ce vreu 
du Parlement n'est pas autre chose que !'execution 
fidele de toutes les dispositions du traite. Et, chose 
interessante, cela ressort aussi tres clairement du 
debat que nous avons eu, il y a quelques semaines, 
avec nos amis de l' Assemblee consultative du 
Conseil de l'Europe. 



SEANCE DU MERCREDI 19 OCTOBRE 1966 101 

Hallstein 

Pour ce qui est du voou de cette Assemblee, 
que nous nous efforcions, par dela les limites qui 
nous sont fixees par Ie traite, d'avancer energique
ment dans la voie de ce que l'on appelle !'Union 
politique, la Commission a depuis longtemps une 
opinion, qui n' a pas change et qui recouvre entie
rement celle du Parlement europeen. II est tout 
nature! que ce soit la le sens que nous donnons a 
notre entreprise. Et bien entendu, nous nous consi
derons, - nous, la Communaute economique -
non seulement comme une etape preparatoire a 
!'integration politique, mais aussi comme le premier 
pas dans la realisation de l'idee de l'Union poli
tique. Nons nous voyons, c'est bien connu, comme 
une Union politique economico-sociale. Nous nous 
sommes meme permis, en outrepassant legerement 
- legerement ! - mais legitimement les limites de 
notre competence, de dire dans tous les debats qui 
ont porte sur !'Union politique, que sur la base de 
notre experience nons pouvons, et par consequent, 
nous devons donner un conseil a ceux qui ont pour 
mission d' accomplir cette oouvre, a sa voir que 1' on 
ne peut escompter de progres dans la tache qui 
consiste a unir !'Europe - dans le domaine de la 
politique de securite, de la politique de defense et 
de la politique ext6rieure - que si l'on parvient 
a incarner, a personnifier la volonte de la Commu
naute. En ce domaine aussi, nous avons toujours 
trouve !'approbation de cette Haute Assemblee. 

Au sixieme paragraphe de la proposition de reso
lution, il est cons tate que le Parlement est d' accord 
avec la Commission « sur le fait que la construction 
et le developpement de !'Union economique doit 
main tenant s' effectuer rapidement et que dans cette 
perspective tous les retards que le rapport general 
a reveles dans presque tous les domaines de la 
politique communautaire doivent etre comb1es ». 

lei encore, nous marquons notre accord. 11 est exact 
qu'apres la realisation de !'union douaniere, le pas 
suivant est la mise en place de !'union economique. 
Le delai imparti pour ce faire a ete ramen& a trois 
ans. Nous savons que de ce fait nous incombe une 
tache de la plus haute importance qui n' est pas 
sans difficultes et qui exigera de grands efforts. 

En ce qui concerne les problemes qui n'ont pas 
encore trouve de solution, je me pern1ettrai de 
renvoyer aux grandes lignes de mon introduction 
orale au rapport general d'activite qui traitait en 
particulier de ces problemes et de ce que nous 
envisageons de faire pour remedier a la situation. 

La proposition de resolution renvoie ensuite aux 
exigences formulees dans le rapport et invite la 
Commission a en tenir compte. Cela ne surprendra 
personne ici que la Commission ne considere pas 
cela comme une limitation de la responsabilite 
propre que lui accorde le traite et de l'independance 
qui doit caracteriser ses actions. Bien au contraire, 
c' est justement parce que la Commission agit en 
fonction d'une responsabilite propre, decoulant 

directement du traite, qu'une demande de ce genre 
peut lui etre adressee. 

La revendication suivante est celle d'un deve
loppement equilibre de tous les secteurs de la poli
tique economique et de la politique sociale. Tres 
tot, la Commission a jete elle-meme cette idee 
d'un developpement equilibre du Marche commun 
et de la politique sociale dans le debat. En ce 
domaine aussi, nous sommes pleinement d' accord 
avec le Parlement. 

L'accent est mis aussi sur le fait que «dans le 
domaine de l'economie exterieure, la C.E.E. doit 
de toute urgence pratiquer une politique commu
nautaire devant contribuer au developpement har
monieux du commerce mondial, et apporter une 
contribution a !'expansion economique des pays en 
voie de developpement a la mesure de sa respon
sabilite sur le plan de la politique mondiale et de 
sa puissance economique "· Ce sont la des themes 
qui font echo au grand debat que nous avons eu, 
ici meme, avec les parlementaires du Conseil de 
!'Europe. Aussi me permettrez-vous de renvoyer a 
ce que j' ai dit, de cette meme place, au cours de 
ce debat. 

Enfin, il est fait etat de la resolution du Parle
ment europeen « de developper sa propre activite, 
de prendre position sur tous les grands problemes 
politiques et d' epuiser toutes les possibilites qui 
s' offrent a lui, en tant que representant des peuples 
de la Communaute, de servir avec succes la cause 
de !'unite europeenne, de son evolution democra
tique et du progres economique et social. 11 
escompte pour cela le plein appui de la Commission 
de la C.E.E. » 

C'est sans la moindre hesitation que je puis 
m' engager a accorder cet appui total et que je 
souhaite un plein succes a cette action dans la 
mesure ou elle incombe au Parlement. 

Si vous me permettez encore une observation 
pour finir, une observation qui ne se refere pas 
directement au rapport - que seul j' ai lu en 
entier - mais a ce que Mme Strobel a dit dans 
son introduction orale, je voudrais en venir a ceci : 

C' est avec une certaine inquietude que nous 
observons, ces temps derniers, une evolution de 
1' opinion publique europeenne dans laquelle nous 
voyons une repercussion de la crise que nous avons 
pu surmonter sur des points essentiels, mais non 
pas totalement, comme je 1' ai deja dit. C' est pour
quai je voudrais profiter de rna presence devant ce 
forum particulierement competent et en meme 
temps public pour dire quelques mots de cette 
evolution psychologique. 

Avant tout, je tiens a preciser que ce que je vais 
dire ne s' adresse pas - comme vous allez le voir -
au Parlement ou que cela ne s'adresse a lui que 
dans la mesure ou nous pouvons constater, ici 
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encore, que la maniere dont le Parlement reagit 
manifestement aux observations qui sont aussi les 
notres, est celle-hl meme que nous tenons pour 
bonne. 

Pour en revenir au fait, ce a quoi je songe sont 
les signes qui se font jour dans !'opinion publique: 
scepticisme, doute et un certain manque d'interet 
allant parfois jusqu' au defaitisme. On peut dire que 
ce sont la des signes de resignation a I' egard de la 
politique europeenne, signes qui obscurcissent quel
que peu la vision de nos objectifs. 

A I' egard de telles apparitions, que nous devons 
prendre au serieux, il serait facile que nous nous 
contentions de constater que nous avons de tout 
temps eprouve des difficultes et qu'il y a toujours 
eu des personnes qui n' ont pu se decider a cet elan 
total et necessaire au regard de la cause europeenne. 
Dans la note que Mme Strobel m' a fait parvenir 
sur ses declarations d'aujourd'hui, il est dit, a juste 
titre, que I' annee ecoulee a ete decevante, et meme 
qu' elle a ete la plus decevante de- toutes. Cela est 
probablement vrai, bien que I' on soit naturellement 
porte, lorsque l'on se trouve encore trop pres d'eve
nements defavorables, a sous-estimer certaines 
deceptions que I' on a eprouvees anterieurement. La 
deception est motivee par un retour a un compor
tement nettement national, par le fait aussi que 
bien qu'il y ait eu un progres - et je crois pouvoir 
dire, un grand progres - dans la mise en place 
du Marche commun, il n'y ait eu aucun progres en 
matiere de democratisation, et enfin par le fait que 
les decisions relatives a une politique agricole com
mune n'ont pu etre arretees que grace a de nom
breuses concessions particulieres aux interets natio
naux. 

Je le dirai encore une fois, on pourrait se fad
liter la tache en rappelant les marathons que nous 
avons connus, les difficultes rencontrees lors de la 
conclusion du traite - qui ne s'est pas fait sans 
peine et sans douleur - et I' energie qu'il a fallu 
deployer, avant meme que n'intervienne la crise, 
afin de triompher des interets contradictoires mais 
legitimes qu'il importe d' ecarter avant toute for
mation federale ou prefederale. 

En fait, ce n' est pas pour amoindrir ces preoccu
pations que j'ai attire !'attention sur cette evolution 
de !'opinion publique, c'est bien plutot pour revenir 
a ce qui est dit dans le rapport general d'activite 
et plus particulierement - et avec plus de force 
que dans ce rapport - dans les declarations de 
Mme Strobel, c'est-a-dire qu'etant donne tout ce 
que nous aurions voulu voir encore realiser, mais 
dont nous devons constater qu'il n' en est encore 
rien, nous nous devons de garder le sens des pro
portions ou - pour le dire en d' autres termes -
nous devons nous garder de dramatiser nos decep
tions. Dramatiser serait en effet une erreur sur le 
plan de la politique europeenne, car les adversaires 
de cette politique y verraient un encouragement. 

Nous avons toujours su que notre ceuvre n'allait 
pas sans difficultes et sans risques. Si ces difficultes 
et ces risques nous avaient fait reculer, s'ils nous 
avaient amenes a jeter le manche apres la cognee, 
ou en serions-nous aujourd'hui? Nous avons accepte 
en toute connaissance de cause des risques bien 
plus grands lorsque nous avons mis en route notre 
grande ceuvre. Etions-nous bien surs, a ce moment
la, que nous pourrions batir en paix notre Com
munaute ? Etions-nous bien surs que des difficultes 
sur le plan de I' economie mondiale ne rendraient 
pas notre travail plus difficile ? 

Nous n'avions pas non plus la certitude que dans 
l'un ou l'autre de nos Etats membres le regime 
democratique ne serait pas balaye par un enva
hissement des courants communistes. C' etaient Ia 
des risques dont nous devions tenir compte dans 
I' accomplissement de notre tache. 

Mais laissons de cote la question de la grandeur 
des risques encourus. Meme si nous songeons avec 
un sentiment de tristesse aux deceptions que nous 
avons connues, l' essen tiel est de sa voir quelles 
conclusions il convient d' en tirer. Et c' est la le point 
crucial pour moi : si la conclusion en est qu'il faut 
en appeler a la Commission - en quelque domaine 
que ce soit - pour qu' elle ameliore ses travaux, 
nous ne pouvons que nous en rejouir. Ce n' est pas 
la une remarque diplomatique, c' est tout simple
ment I' expression de I' esprit qui est celui de la 
Commission au regard de la cooperation entre cette 
Haute Assemblee et I' executif. 

Ce que par contre nous ne pourrions admettre, 
c'est que du fait d'une trop grande sensibilisation 
aux difficultes actuelles, toute I' ceuvre europeenne 
en vienne a etre consideree avec moins de cceur, 
avec moins de conviction quant a sa necessite et 
a la victoire finale de la cause europeenne. Nous 
considererions cela comme une lourde erreur. Et 
sur ce point, nous sommes d'accord avec le Parle
ment comme le prouve chaque page, chaque ligne 
du rapport. 

En d'autres mots, ce que l'on peut constater en 
carences, en erreurs, en retards ne peut etre compris 
par nous que comme un appel de travailler avec 
encore plus d'intelligence, d'imagination et de 
volonte a l'ceuvre europeenne. Voila !'esprit dans 
lequel la Commission egalement comprend l'appel 
du moment. A Bruxelles, les rouages ne s' arreteront 
pas. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur le President, 
de votre contribution a nos debats. Merci aussi de 
votre relatif optimisme et des esperances moderees 
que vous nous donnez. 

Nous allons interrompre maintenant la discussion 
du rapport de Mme Strobel et la reprendrons a 15 h. 
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La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 05, est reprise a 
15 h 15) 

PRESIDENCE DE M. BERKHOUWER 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

3. Souhaits de bienvenue aux delegations 
du Surinam et des Antilles ncerlandaises 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, c' est 
pour moi un honneur tout particulier de saluer au
jourd'hui Ia presence dans cette salle d'un groupe 
de parlementaires du Surinam et des Antilles neer
landaises. En rna qualite de Neerlandais, cet honneur 
me touche tn?s profondement. Les delegations sont 
actuellement en Europe sur invitation des Etats 
generaux des Pays-Bas. 

J e crois me faire votre interprete en soulignant 
notre joie de les voir parmi nous et en leur souhaitant 
Ia bienvenue au Parlement europeen a Strasbourg. 
Nous voulons prendre acte de ce contact afin que 
I' association entre Ia C.E.E. et le Surinam, d'une 
part, et entre Ia C.E.E. et les Antilles neerlandaises, 
d' autre part, ne se bornent pas a de simples confe
rences parlementaires. 

J' espere que Ia visite a Strasbourg de nos collegues 
et de nos amis des Antilles neerlandaises et du Suri
nam repondra entierement a leurs vceux. 

( Applaudissements) 

4. Activite de la C.E.E. (suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de Mme Strobel. 

La parole est a M. Lucker, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, dans 
son expose oral de ce matin, de meme que dans son 
rapport ecrit sur le neuvieme rapport general de Ia 
Commission de la C.E.E., Mme Strobel a constate 
avec raison que le passage de !'union douaniere a 
!'union economique avait fait I' objet de considera
tions politiques qui revenaient comme un veritable 
leitmotiv tout au long de ce rapport. II me semble 

qu' elle a particulierement insiste dans son interven
tion orale sur le fait que ce rapport etait un reflet 
assez fidele de la crise que notre Communaute a 
traversee au cours de 1' annee derniere. 

II va de soi - et M. Hallstein l'a confirme a sa 
maniere dans sa breve reponse de ce matin - que 
ce rapport est peut-etre le plus decevant que nous 
ayons jamais presente a cette Haute Assemblee sur 
les rapports d' activite de Ia Commission de la C.E.E. 
C'est la une const'·quence du fait- qui ne laisse pas 
de nous inquieter- que l'annee ecoulee etait placee 
so us le signe de Ia crise. J e ne m · arreterai pas plus 
longuement sur cette crise, d'autant que je suis 
persuade que toute appreciation globale et generale 
ne rendrait pas absolument justice a Ia realite. 

C'est pourquoi je limiterai mon expose sur Ia 
situation politique generale de Ia Communaute a 
un rapide bilan qu'il est possible de dresser, main
tenant que le Conseil de ministres est parvenu a 
un accord lors de sa reunion extraordinaire de 
Luxembourg et qu'il a arrete les decisions des mois 
de mai, juin et juillet. Ce bilan presente incontesta
blement des cotes positifs, mais il comprend egale
ment tout une serie d'aspects peu satisfaisants, sinon 
negatifs. Pour deCI·ire Ia situation en une seule 
phrase, no us dirons qu' elle est plus favorable que 
lors de Ia crise, mais mains bonne que pendant Ia 
periode qui !'a precedee, periode qui se distinguait, 
a mon avis, par une activite particulierement intense 
dans notre Communaute. 

A 1' actif de ce bilan, nous pouvons assurement 
inscrire les decisions du Conseil de ministres en ma
tiere de politique agricole. Ces decisions ont en effet 
fourni une base commune pour une politique agricole 
commune digne de ce nom. De meme, nous y inscri
rons les decisions arretees par le Conseil au sujet 
des negociations Kennedy, ainsi que celles qui con
cement le calendrier et le programme de travail qu'il 
s' est fixes jusqu' a Ia fin de Ia periode de transition 
prevue par le traite - calendrier et programme de 
travail qui reglent les activites administratives et 
les mesures d' achevement que reclame 1' union econo
mique et dont nous aurons encore a parler. 

J e voudrais evoquer ici, :Monsieur le President, un 
evenement qui est etranger aux activites internes de 
notre Communaute, mais qui me semble particuliere
ment digne d'attention : nous avons vu que, lors 
de Ia derniere conference monetaire internationale 
a Washington, les gouvernements des six Etats mem
bres de Ia Communaute ont defendu une position 
commune. J e m' en felicite et je sow;onne que 1' exe
cutif de Bruxelles n'est pas absolument etranger au 
fait qu' a cette importante conference de politique 
economique et financiere, nos six gouvernements 
membres aient ete a meme d'adopter un point de 
vue commun sur les problemes de politique mone
taire qui nous occuperont certainement encore beau
coup au cours des mois et des annees a venir. 
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Tout comme l'a fait le rapporteur general ce 
matin, mes amis politiques et moi-meme ne vou
drions pas taire le passif de ce bilan. On citera en 
premier lieu l'impossibilite dans laquelle on a ete, 
a Luxembourg, de parvenir a un resultat satisfaisant 
quant a !'application de la regie de la majorite. La 
commission politique a deja evoque ce point de 
fa9on tres claire. 

D' autre part, il faut egalement citer l'heptalogue 
- de bonne ou de fiicheuse memoire, selon les avis 
- qui etait cense eclaircir les questions relatives a 
la collaboration entre le Conseil de ministres et 
l'executif. Ce catalogue des problemes et des ques
tions avait donne lieu a des discussions tres appro
fondies a l' epoque ; depuis lors, on en en tend de 
moins en moins parler et I' on serait en droit de 
demander ce qu'il en est advenu. 

On inscrira egalement au passif le retard apporte 
a !'adoption d'une decision qui permettrait de pro
ceder a la fusion des executifs de notre Commu
naute. Vous savez tous que cette fusion n' est pas 
sans avoir un rapport avec le fameux heptalogue. 
Nous sommes d'avis que, du point de vue de la 
politique generale, il serait souhaitable que I' on 
abordiit a nouveau la question de la fusion des exe
cutifs et que l'on avan9iit sur cette voie. Nous esti
mons - a juste titre, je crois - que I' on renforcerait 
ainsi les bases de l' evolution politique dans notre 
Communaute. 

II faut egalement inclure parmi les pastes du 
passif, comme l'a rappele Mme Strobel ce matin, la 
place a laquelle est releguee l' Assemblee parlemen
taire dans le systeme institutionnel de la Commu
naute. 

Comme vous le voyez, Monsieur le President, ce 
passif se compose essentiellement de questions rela
tives a !'organisation constitutionnelle de notre Com
munaute. Je ne m'y arreterai pas plus longuement, 
ne serait-ce que parce que nous aurons a en parler 
lorsque nous discuterons le rapport que M. Illerhaus 
doit presenter sur ce sujet. 

Au nom de mes amis, je voudrais me joindre aux 
remerciements que la proposition de resolution sur 
le neuvieme rapport general adresse a l' executif. 
Nous sommes convaincus qu'il a fait ses preuves au 
cours de cette periode aussi difficile que penible 
(en effet, tant du point de vue de la politique gene
rale que sur le plan personnel, ses membres ont 
traverse une rude epreuve) et qu'il a joue le role 
que lui assigne le traite. 

Pour resumer ce rapide aper9u, je dirai que mon 
groupe ressent une certaine inquietude. La structure 
constitutionnelle des organes communautaires, ainsi 
que leur fonctionnement, ne sont pas exactement tels 
qu'ils devraient etre, si l' on veut qu' a l' avenir nos 
travaux aboutissent dans les delais voulus aux resul
tats escomptes. 

II nous semble, d' a pres l' avis de la commissiOn 
politique - et sans doute n'avons-nous pas tout a 
fait tort - que ce defaut est du aux divergences 
qui separent les lignes directrices de la politique 
etrangere et de la politique de defense des gouver
nements membres interesses, divergences qui se sont 
egalement manifestees a l' occasion de la crise qui 
a eclate presque en meme temps au sein de l'OTAN. 
Personne ne peut plus contester a present que ces 
deux crises ont approximativement les memes ori
gines, et qu'elles proviennent toutes deux des diffe
rences de conception qui regnent quant a I' organi
sation constitutionnelle d'institutions qui doivent con
cilier des competences supranationales et des souve
rainetes nationales. 

Pour completer ce tableau, il faut egalement dire 
- comme I' a rappele M. Hallstein ce matin -
que nous n' avons pas seulement affaire aux sequelles 
politiques de la crise de la Communaute et de la 
crise de l'OTAN, mais qu'au sein de la C.E.C.A. 
aussi, divers indices trahissent une evolution des 
plus critiques. Si 1' on aimait les images percutantes, 
on pourrait meme aller jusqu'a affirmer qu'au mepris 
du traite instituant la plus ancienne des Commu
nautes europeennes et qui prescrit !'integration, la 
desintegration se generalise de mois en mois en 
faveur des mesures nationales prises par les differents 
f:tats. Mais de cela egalement, no us aurons l' occasion 
de parler demain lors du debat sur le rapport de 
M. Burgbacher. 

Si je m' arrete a toutes ces considerations, je le 
fais dans un esprit tres voisin de celui qui animait 
Mme Strobel ce matin. C' est done non pour le malin 
plaisir d' enumerer toutes les repercussions fiicheuses 
que cette situation aura sur la vie de la Commu
naute, mais pour essayer de voir ce que nous pou
vons et devons faire afin de trouver une issue. Cette 
Assemblee n'a en fait pas besoin de s'adresser un 
appel politique a elle-meme, mais au nom de la 
solidarite collective, nous ne voulons pas nous exclure 
de cet appel. II est destine en premier lieu au Conseil 
de ministres et aux gouvernements des f:tats mem
bres. Nous devons avertir nos gouvernements de la 
responsabilite politique tres grave dont ils se char
gent si, en leur qualite de membres du Conseil de 
ministres capables d' agir, ils ne font pas tout ce 
qu'ils peuvent et tout ce qui leur incombe, selon 
1' esprit et la lettre du traite de Rome, en vue de 
recreer les conditions necessaires a la realisation de 
ce traite. 

Je demeure toujours aussi persuade qu'il n'y a pas 
d'autre solution possible en Europe qu'une politique 
d'unite economique et politique. C' etait vrai bier, 
c' est vrai aujourd'hui et cela le sera certainement 
demain. Je suis sur que personne, dans cet hemi
cycle, ne pense qu'un retour aux'Etats nationaux du 
passe serait une solution politique viable pour l'avenir 
de notre continent. 
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C' est a juste titre que I' on a evoque aujourd'hui la 
transformation qui s'opere dans !'opinion publique de 
nos pays. Je ne puis qu'insister sur ce que Mme 
Strobel et M. Hallstein ont dit a ce sujet. II est 
exact que c' est la un phenomene qui ne se limite 
pas a un seul Etat membre, mais qu' on le constate 
dans presque tous, evidemment a des degres et dans 
des proportions divers. Ce n' est pas I' objectif que 
l'on recherchait a l'epoque ou fut signe le traite de 
Rome. 

Mme Strobel a cite ce matin, a titre d'exemple 
particulier.ement frappant, le commentaire que, 
d'apres des informations de presse, M. Hocherl, 
ministre federal, aurait fait a l'une des dernien;s 
sessions du Conseil de ministres. II aurait declare 
que les subventions agricoles etaient une question 
du plus haut interet national et qu'il fallait done 
soumettre leur adoption a la regie de l'unanimite. Si 
le ministre avait reellement dit cela, j'y verrais, 
comme Mme Strobel, la preuve de la rapidite avec 
laquelle les mauvais exemples corrompent les bonnes 
mreurs. Cependant, je suis autorise par M. Hocherl 
lui-meme a declarer ici qu'il n'a pas prononce ces 
mots. J' espere, Madame, que vous serez aussi heu
reuse que moi de l'apprendre. 

Mme Strobel. - (A) Cependant, vous savez que 
cette declaration a ete publiee dans la presse. 

M. Lucker. - (A) Personnellement, je ne l'y ai 
pas lue ; c' est ce matin que j' en ai entendu parler 
pour la premiere fois par vous, et j' ai immediatement 
demande par telephone si cette declaration avait ete 
faite ou non et, comme je viens de le dire, je suis 
autorise a la dementir dans cet hemicycle. Je me 
felicite, Monsieur le President, de pouvoir le faire. 
A 1' epoque ou I' on a signe les traites de Rome, on 
croyait certainement avoir banni a jamais un tel 
etat d'esprit. Nous devrions faire tout ce qui est en 
notre pouvoir afin de conserver intacts les ideaux 
premiers et les objectifs des traites de Rome, qui 
n'ont rien perdu de leur valeur. 

A l'heure actuelle, on serait tente de dire - mais 
je n' aime pas les grandes phrases - que les hommes 
d'Etat qui assumaient alors la responsabilite dans nos 
pays etaient a la mesure de leur temps lorsqu'ils 
jeterent les bases de cette politique audacieuse. Les 
hommes d'Etat qui sont au pouvoir aujourd'hui ne 
devraient pas oublier que, pour les juger, l'histoire 
verifiera certainement s'ils ont deja ete a la me
sure de leur epoque, s'ils ont eu le courage, la 
perspicacite politique et aussi !'imagination neces
saire pour realiser progressivement l'muvre commune 
d'unification economique et politique de !'Europe. 

Notre politique ne doit pas consister uniquement 
en reponses et en reactions a certains courants de la 
politique mondiale. Plus nous interviendrons de 
facyon creatrice dans le monde qui nous entoure, 

plus no us essaierons de participer a I' elaboration de 
la politique mondiale, plus notre politique sera 
bonne. 

J' en arrive ainsi au deuxieme point que Mme 
St;obel a fort judicieusement mis en vedette dans 
son rapport : je veux parler de !'extension geogra
phique de notre Communaute. Comme vous le savez, 
il s' agit ici des negociations avec 1' Autriche, les Etats 
du Maghreb, l'Espagne, Israel, etc. 

Toutefois, Mme Strobel a accorde a juste titre la 
priorite aux negociations avec le Royaume-Uni. Elles 
sont egalement au premier plan de notre debat du 
point de vue politique. Je voudrais reaffirmer a cette 
occasion, egalement au nom de mes amis, que nous 
demeurons partisans d'une expansion de la C.E.E., 
car nous l'avons toujours concyue comme une com
munaute ouverte, et nous avons de tout temps ete 
convaincus qu' elle etait un debut et un premier 
noyau, non point une entite achevee et definitive, 
mais un premier jalon sur une voie beaucoup plus 
longue. 

II s' agit d' obtenir que les objectifs du traite de 
Rome, que nous envisageons non seulement sur le 
plan de la politique economique, mais aussi sur 
celui de la politique generale, soient acceptes et 
que I' on reconnaisse 1' organisation constitutionnelle 
de notre Communaute. A notre avis, les articles 237 
et 238 du traite sont des instruments satisfaisants 
qui permettent de tenir compte de ces principes. 

Dans son expose de ce matin, Mme Strobel a ete 
beaucoup plus explicite sur ce point que dans son 
rapport ecrit. Je suis entierement d'accord avec elle 
lorsqu' elle declare que, pour 1' essentiel, notre tache 
consiste a faire tout ce qui en notre pouvoir afin de 
creer le climat et de definir les conditions qui nous 
permettront de reprendre des negociations avec le 
Royaume-Uni, forts de toutes les chances de succes 
possibles. 

En ce moment se deroule en Grande-Bretagne 
meme - et nous nous en felicitons - un debat qui 
me semble des plus fructueux. Je rappellerai ici les 
declarations que M. Thompson, ministre britannique 
des affaires europeennes, a faites lors de la confe
rence gouvernementale de l'U.E.O. II a dit qu'en 
1967, la situation serait certainement plus favorable 
en Grande-Bretagne a l'ouverture de negociations 
que ce n' est le cas en ce moment. 

De meme, je me souviens des paroles que M. 
Gordon \Valker a prononcees a Strasbourg au mois 
de septembre. II a explique que si la Grande
Bretagne se montrait desormais plus favorable a une 
adhesion, la raison en etait que la C.E.E. ne mani
festait plus d' ambitions politiques. M. Wilson, pre
mier ministre britannique, a fait des declarations 
analogues. 

Je souscris entierement a l'avis de Mme Strobel, 
qui a fait observer qu'il n' appartenait pas precisement 
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a un gouvernement qui n'etait pas lui-meme un 
parangon de vertu dans ce domaine de rappeler a Ia 
Grande-Brctagne qu'il fallait respecter les disposi
tions du traite de Rome. 

D'autre part, 1\['nc Strobel a tire des conclusions 
finales qui meriteraicnt a mon avis, d'etre revues ; 
aussi m' en ecarterai-je l<'·gerement ou y apporterai-je 
tout au moins certaines nuances. 

Je voudrais evO<IUer les paroles que 1\L Heath, 
chef de I' opposition britannique, a prononces il y a 
quclque~ jours. II a declare sans Ia moindre ambi
gulte que Ia Grande-Bretagnc devail se pr<'·parer a 
accepter Ia C.E.E. telle qu'elle etait. Je ne pense pas 
qu'en disant cela, 1\L Heath ait oublic qu'il faudra 
s' entendre sur certaines conditions lors des negocia
tions. Neanmoins, ce point de vue me semble haute
ment significatif de Ia tournure nouvelle qu'a prise le 
debat en Grande-Brctagne. 

Ce matin, 1\I 111 c Strobel a suggere qu' en depit de 
cette declaration, nous dcvrions prendre de notre 
cott: !'initiative de rouYrir les ncgociations avec Ia 
Grande-Brctagne. J'espere avoir bien suivi votre 
pensee. 1\Iadame. Or, cela ne laisse pas de m'in
quieter un peu. Tant que les declarations du premier 
ministre hritanni<1ue et cclles de !'ancien ministre 
des affaires drangeres, 1\L Gordon Walker, demeu
reront dans lc contexte actuel. toute offre de notre 
part serait, je crois, interpretee comme si nous etions 
subitement disposes a renoncer aux fins politiques 
du trait<'• de Rome. J e pense, 1\Iadame Strobel, que 
ce n' est pas ce que vous voulez. et no us ne le voulons 
pas non plus. C' e't pourquoi il est infiniment plus 
sage de laisser evoluer le dehat en Grende-Bretagne 
jusqu'a ce qu'il soit devenu plus mur qu'il ne !'est 
pn"sentement. 

Quant aux initiati\·es que pourrait prendre Ia Com
munaut<'•, je crois que nons devrions nous efforcer -
comme nous le faisons d'ailleurs deja dans le cadre 
d' cntretiens bilateraux - de cr£•er le climat et les 
conditions n(•ccssaircs pour le jour ou I' on pourra 
reprendre les ncgociations avec de bonnes chances 
de succes. A ce moment-la, les deux parties inte
ressees pourront et devront aller l'une vers I' autre. 

Une chose cependant me semble incontestable, 
c'est que Ia Grande-Bretagnc ne s'engagera certaine
ment plus dans des negociations si elle a des raisons 
de supposer qu'elle court les memes risques qu'en 
1963. II me para!t egalement evident que personne 
n'est capable d'assurer que, dans les conditions 
actuelles, des nc•gociations pourraient se derouler 
sans aucun risque cl\< accident ». 

Si nos reflexions se fondent sur ce point de vue, 
cela ne signifie nullement que nous soyons moins 
bien disposes a ]' egard de ces negociations ou que 
nous attendions avec moins d'impatience le jour et 
l'heure ou on pourra les mener dans des conditions 

plus favorables. Personnellement, je suis convaincu 
que nombre des difficultes actuelles, notamment 
clans ]e domaine economique - qu'il s'agisse de 
questions de politique agricole, monetaire ou finan
ciere - pourront etre eliminees d'ici quelques 
semaines grace au succes des negociations Kennedy 
ou de Ia conference monetaire internationale. Des 
lors, les obstacles auxquels nous nous etions heurtes 
n' existeront plus. Si no us faisons le bilan de tous ces 
aspects, nous devons en conclure - et je tiens a le 
dire ici en termes tres precis - que l'heure d'ouvrir 
de nouvelles negociations n' a certainement pas 
encore sonne. Tou-tefois, il est de notre devoir, et il 
est du devoir de tous les interesses, de faire en sorte 
que cette heure arriw le plus rapidement possible, 
assortie de conditions telles que ron puisse entamer 
les negociations avec de bonnes perspectives de 
succes. 

J e voudrais rapidement m' arreter a une troisieme 
question, qui concerne Ia realisation de !'union 
economique. Sur ce point. nous souscrivons a une 
grande partie des observations que ]\fmc Strobel a 
faites ce matin, observations qui sont d'ailleurs con
formes aux exigences que les commissions parlemen
taires ont pn3sentees dans leurs avis su,; le rapport 
general. ~ous aussi, nous estimons que Ia realisation 
de !'union economique est Ia tache Ia plus urgente, 
et qu'elle nous occupera autant, au cours des mois 
et des annees a venir, que I' avait fait Ia politique 
agricole en so11 temps. 

r-.fme Strobel a suggere que I' executif de Ia C.E.E. 
prcsente un programme d'action afin de redonner a 
Ia Communaute son dynamisme d'antan. En 
deuxieme lieu, elle a demande que !'on accelere Ia 
mise en muvre de Ia politique sociale. Certes, Ma
dame, I' esprit dans lequel \'Ous avez presente vos 
vceux est le meme que celui qui nous anime. 

Cependant, si I' on passe au 
1 
cote pratique de ces 

propositions. j' ai quelques reserves a faire. J e vou
clrais rappeler qu' awe ses decisions des mois de 
mai, juin et juillet derniers, le Conseil de ministres 
a etahli lui-m[·me un programme de travail et un 
calendrier fixant les delais dans lesquels il veut que 
soient acheves certains travaux necessaires a Ia 
realisation de !'union economique, et cela- comme 
il est dit expressement - conformement au principe 
qui reclame une evolution harmonieuse a l'interieur 
de Ia Communaute. Or, je me demande si, dans ces 
conditions, il est indispensable d' exiger de Ia Com
mission de Ia C.E.E. qu' elle etablisse un programme 
d'action pour cette periode ? 

Mme Strobel. - (A) C' est Ia une resolution que 
l' Assemblee avait adoptee a l'unanimite. 

M. Lucker. - (A) Je crois que cette resolution 
avait ete adoptee avant que le Conseil de ministres 
etablisse ce calendrier. 
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Personnellement, je n'ai rien a objecter a un pro
gramme d' action qui serait, en fait, une n§ponse au 
programme de travail et au calendrier. Cependant, 
ce qui m'importe, du point de vue politique, c'est 
que 1' Assemblee prenne le Conseil de ministres au 
mot et qu' elle lui rappelle qu'il doit realiser le pro
gramme de travail qu'il a etabli lui-meme dans les 
delais qu'il s' est fixes. Voila ce qui me parait essen
tiel en ce moment. Si cela pouvait se faire, je suis 
persuade qu'a la fin de 1969, l'union economique en 
serait a peu pres au point ou nous la souhaitons sur 
la base d' estimations raisonnables. 

Cet aperc;u permet egalement de constater que le 
succes qu'a enregistre la Communaute grace aux 
decisions des mois de mai, juin et juillet, suscite et 
exige a son tour de nouveaux succes et de nouveaux 
progres, afin que la victoire que nous venons de 
remporter demeure assuree a l'avenir. Je tiens a 
insister sur le passage de la proposition de resolution 
ou il est dit qu'il faut assurer un developpement 
equilibre de tous les secteurs de la politique econo
mique et de la politique sociale. Si nous reclamons 
cela, c'est parce que nous croyons qu'un developpe
ment economique repondant a ces conditions est le 
meilleur moven et la meilleure methode dont nous 
disposons p~ur rendre a notre Communaute 1' attrait 
politique qui la caracterisait par le passe et qu' elle 
doit retrouver a l'avenir. Bien plus, nous considerons 
les progres sur la voie qui mene a 1' union econo
mique comme une veritable pierre de touche qui 
permettra de voir si les gouvernements membres 
manifestent, au sein du Conseil de ministres, la 
volonte politique de surmonter les crises politiques. 

Je conviens avec Mmc Strobel qu'au cours des 
prochains mois les negociations Kennedy auront la 
priorite sur toutes les autres questions. A ce propos, 
Madame, vous vous etes demande. lors de votre 
expose oral de ce matin, s'il fallait apprecier de 
fac;on positive 1' offre que la Communaute avait faite 
a Geneve dans le secteur agricole, les Etats-Unis 
considerant visiblement qu' elle est insuffisante. 
D'apres les comptes rendus des negociations Kennedy 
que MM. Rey et Mansholt nous ont donnes en com
mission, je suis moins pessimiste que vous. Quoi qu'il 
en soit, j' estime que ce serait une erreur que notre 
Assemblee se fasse le porte-parole des Etats-U nis. 

Comme par le passe, nous demeurons disposes, 
conformement aux dispositions du traite, a assumer 
une responsabilite generale dans 1' evolution de 1' eco
nomie et de la politique mondiales. On 1' a dit et 
repete a plusieurs reprises dans cette Assemblee, et 
nous tenons a le rappeler une fois encore aujourd'hui. 
En ce moment, 1' Assemblee ne saurait mieux servir 
cette cause - et nous en reparlerons certainement 
en detail au mois de novembre - qu'en defendant 
les propositions et 1' offre que la Communaute a 
presentees a Geneve. Nous devons dire, dans cet 
hemicycle, qu'en sa qualite de porte-parole des 

peuples d'Europe, 1' Assemblee appuie entierement 
la position adoptee par la Communaute. 

A ce propos, il faut egalement citer la politique 
commerciale, la politique energetique, la politique 
des transports, !'harmonisation fiscale et la politique 
de concurrence. Mais ce faisant, nous evoquons 
quelques aspects seulement du chapitre general 
intitule << realisation de l'union economique ». On 
verra si les progres necessaires interviendront dans 
ces secteurs, progres que l'on ne pourra peut-etre 
obtenir qu' en exerc;ant une certaine contrainte poli
tique en vue d'unifier les positions des Six, comme 
on a deja dil le faire pour la politique agricole. 

Pour conclure, je tiens, au nom de mon groupe, 
a feliciter Mme Strobel du rapport qu'elle a presente 
a cette Haute Assemblee. En particulier !'introduc
tion, la premiere partie et la proposition de resolution 
trahissent visiblement la main de 1' auteur : c' est la 
une bonne tradition de notre maison que nous avons 
toujours respectee. Dans son expose oral, Mme 
Strobel a ete plus explicite et plus precise encore. 
Dans 1' ensemble, elle a fourni une base excellente 
pour un bon de bat parlementaire, et c' est de cela que 
je vous complimente tout particulierement, Madame, 
meme si je ne vous suis pas entierement dans toutes 
vos observations. 

Je puis declarer au nom de mon groupe que nous 
souscrivons sans reserves a la proposition de resolu
tion faisant suite au rapport de Mme Strobel, et nous 
nous felicitons d'avoir entendu ce matin, de la 
bouche meme de M. Hallstein, qu'elle avait recueilli 
1' approbation de 1' executif. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je desire tout d'abord exprimer, 
moi aussi, mes tres vives felicitations a Mme Strobel 
pour 1' excellent rapport qu' elle a etabli. Celui-ci 
constitue une synthese tres remarquable des travaux 
de la C.E.E. pendant l'annee ecoulee. Nul doute qu'il 
prendra place parmi les bans documents qui sont 
sortis de cette maison, ceux qu' on trouve non seule
ment plaisir, mais avantage a relire, au fur et a 
mesure que le temps passe et qu'il s'agit de recapi
tuler les etapes du puissant mouvement au succes 
duquel nous sommes associes de fac;on si intime. 

Le discours que je vais avoir l'honneur de pro
noncer sera fait au nom du groupe socialiste. J'eprou
vais, je l'avoue, quelque hesitation a m'en charger, 
les circonstances ayant voulu que je sois absent de 
nos assises durant pres d'un an ; mais je ne pouvais 
me derober a l'appel qui m'etait adresse, appel base 
sur la permanence d'une confiance qui m'honore 
beaucoup. 11 va de soi que, selon l'usage de notre 
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assemblee, et c'est un bon usage, il m'arrivera de 
m' exprimer a titre personnel mais je ne manquerai 
pas de l'indiquer comme il se doit. 

J e voudrais pr(·ciser un dernier point avant d' en
trer dans le vif du sujet. La matiere traitL•e par 
Mmc Strobel est si riche qu'on ne peut pretendre 
l'envisager integralement. Je m'en tiendrai pour rna 
part aux aspects qui me paraissent les plus impor
tants, surtout a l'heure actuelle : les aspects politi
ques et institutionnels de !'unification europeenne 
par la voie du Marche commun. 

Cette matiere est dominee par les accords inter
venus a Luxembourg le 29 janvier 1966. 

Dois-je rappeler que la position du groupe socia
liste a l' egard de ces accords a toujours ete reticente ? 
Quelques jours avant leur conclusion, tres exacte
ment le 20 janvier, le Parlement europeen tenait un 
colloque avec le Conseil de ministres. Au cours de ce 
colloque, le groupe socialiste faisait valoir que la 
solution envisagee a ce moment-la, et qui a fini par 
prevaloir, n' etait pas satisfaisante en ce sens qu' elle 
risquait de paralyser le fonctionnement normal des 
institutions, surtout parce qu' elle amoindrissait le 
role de la Commission par rapport au Conseil. 

Le groupe socialiste manifestait ainsi la crainte 
qu'une interpretation abusive des traites et des com
promis finisse par vider les traites de leur substance. 

En ce qui concerne I' application de ]a regie de la 
majorite qualifiee, le groupe socialiste a mis en lu
miere, au cours de ce de hat, qu' a son avis, cette 
regie do it etre conservee et qu' elle ne saurait souffrir 
d' exceptions. Il a pareillement exprime le Va"U que 
la position de Ia Commission dans l'ensemble com
munautaire so it maintenue et qu' elle garde to us ses 
moyens d' action. 

Le groupe a egalement souligne que vouloir inter
dire a la Commission, meme d'une fac;on detournee, 
de faire connaitre ses propositions au Parlement 
avant que !e Conseil en ait ete officiellement saisi, 
constitue une atteinte aux pouvoirs deja beaucoup 
trop restreints de notre Assemblee. 

Le 9 mars, le Parlement europeen a ete amene a 
prendre position sur le compromis auquel etaient 
parvenus les gouvernements des Etats membres, le 
29 janvier. C'est mon ami Francis Vals qui a fait con
naltre a cette occasion le point de vue du groupe. 
Selon ce point de vue, la periode qui suit le compro
mis de Luxembourg ne saurait devenir l'epoque de 
l' effondrement des premieres constructions europeen
nes. Les barrieres nationalistes, 1' arret momentane 
de la construction de 1' edifice communautaire ne 
doivent pas faire devier Ia politique d'integration 
dans une voie m! il n'y aurait place que pour le 
marchandage sur des avantages de prix et de mar
ches. 

Francis Vals s' exprimait ensuite en ces termes : 
« Certes, la conception du gouvernement franc;ais 
selon laquelle « lorsqu'il s'agit d"interets tres impor
tants, la discussion de\Ta se poursuivre jusqu'a ce 
que 1' on so it pan·erm a un accord unanime », ne 
viole pas la lcttre clu trait£•. Celle-ci restP intacte, 
mais personne ne peut refuser de considc~rer que 
l'effet d'accel£·ration susceptible de resulter de deci
sions prises a la majorite qualifiee dans le domaine 
de la politique agricole, ou de la politique commer
ciale ou de la politique des transports, n'agira dans 
I' avenir c1ue dans une mesure tres limitee. 

Alors que Ia peur d'etre mis en minorit£· aurait 
permis d'aboutir par des negociations relativement 
aisees a des solutions communautaires, c'est mainte
nant Ia pcur paralysante de declencher une nouvelle 
crise qui prcdominera. » 

Et ~1. Francis Yals concluait : << La force de per
suasion que contenait le vote a Ia majorite risque 
de devenir une ept'·e de Damocll-s et le moins que 
nons en puissions dire, est que cela ne constitue pas 
un progres. " 

L' avis du groupe socialiste n' a pas change depuis 
le mois de mars dernier. 

Je me permettrai cl'ajouter que pour ma part, en 
tant que juriste, j' eprouve les doutes les plus vifs en 
ce qui concerne Ia validite des accords de Luxem
bourg. Les traites pr(•voient une procedure expresse 
pour leur propre d•dsion. Cette procedure n'a pas 
ete utilisi•e en l' espece. On no us dit : il ne s' agit pas 
d'une revision ; il s' agit tout simplement d'une inter
pretation. ~Iais, ~[ono.;ieur le President, !'interpreta
tion, ce n'est pas au C:onseil de ministres, meme 
reuni en session extraorclinaire. qu'il appartient de Ia 
donner. C'est a Ia Cour de justice des Communautes 
europeennes. En rea!it(·. nous nous trouvons ici en 
presence d\m accord politique dont je ne crois pas, 
pour ma part, qu'il soit compatible avec !'esprit et 
avec la lettre des traites europeens. 

Je n'irai pas, parce que je suis realiste, jusqu'a 
souhaiter que Ia question de cette compatibilite soit 
un jour posee a Ia Cour europeenne de justice. Je 
craindrais par trop le verdict qui interviendrait et 
qui serait, a mon avis, negatif. I] s' est produit un 
depassement de traitc dont la base juridique est, a 
mon sens, nulle. 

Quelles ont ete les consequences des accords inter
venus a Luxembourg ? Elles sont assez disparates : 
satisfaisantes d'un cote, et pas du tout de l' autre. 

Pendant environ sept mois, le mecanisme des 
Communautes europeennes avait ete completement 
paralyse. Les accords de Luxembourg ont permis a 
I' activite des Communautes de reprendre et, incon
testablement, dans les mois qui ont suivi, nous avons 
enregistre dans le domaine economique et surtout 
dans le domaine agricole un certain nombre de 
SUCcE$. 
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Mais en meme temps, une opinion a commence a 
se faire jour, qui est maintenant tres largement re
pandue: c'est !'opinion selon laquelle les developpe
ments politiques de !'unification europeenne sont 
enrayes au moins provisoirement. II suffit de faire le 
tableau des problemes fondamentaux non resolus, 
done toujours en suspens, pour en Hre persuade. 

Les orateurs qui m'ont precede ont evoque reJec
tion de notre assemblee au suffrage universel direct 
des hommes et des femmes dans les six pays. Un 
projet qui date de 1960 a ete adopte a Ia quasi
unanimite des parlementaires europeens et, depuis 
lors, n' a rer;u aucune suite. 

C' est Ia premiere fois que je vais m' exprimer a 
titre personnel : je ne crois pas que l' on puisse suivre 
le rapporteur lorsqu'il propose !'introduction d'un 
recours en carence contre le Conseil de ministres. 
Je dis tout de suite que ce recours est parfaitement 
recevable, mais je ne suis pas Stir du tout qu'il puisse 
etre accueilli quant au fond, car les dispositions des 
traites de Rome ont donne a cet egard au Conseil 
de ministres un pouvoir d'appreciation souverain et 
sans limite. J' en atteste l' avis de ceux, presents dans 
cet hemicycle, qui ont participe a Ia negociation 
de ces traites. Grace a eux, jadis, le groupe de travail 
pour les elections europeennes a reuni des rensei
gnements extremement precieux. II a fallu inclure 
dans les traites de Rome une clause qui reservait 
completement l' appreciation inconditionnelle du 
Conseil de ministres, ceci pour obtenir l' approbation 
de Ia France. 

Le fait que je ne craie pas qu'un recours en 
carence so it possible ne m' empeche evidemment pas 
- faut-il le dire ? - de deplorer, et meme plus 
que cela !, que ce projet, depuis six ans, fasse en 
quelque sorte antichambre au Conseil de ministres 
et que, jusqu'a present, lorsqu'il est arrive a certains 
d'entre nous de poser des questions ecrites, nous 
n'avons meme pas ete honores d'une reponse digne 
de ce nom. 

Autre probleme fondamental en suspens : le ren
forcement des competences et des pom·oirs de notre 
Parlement. 

Demain, nous allons discuter d\m fort interessant 
rapport de M. Illerhaus. La comparaison avec nos 
revendications d' autrefois et nos revendications 
actuelles me parait edifiante. J adis, no us reclamions 
l' election directe, nous reclamions des pouvoirs trcs 
larges allant jusqu' a des pouvoirs de decision. Que 
demandons-nous, maintenant? Le droit d'etre mieux 
consultes, de l'etre plus souvent, et aussi de pouvoir 
poser plus aisement des questions. 

Autrement dit, nous nous tournons vers les mi
nistres et leur demandons de nous permettre de les 
importuner, de temps en temps ... 

J e ne fais pas de grief a Ia these que je viens ainsi 
de resumer ; je voterai pour la proposition de n~so-

lution et je n'imagine pas que n'importe quel rappor
teur aurait pu conclure autrement que l'a fait M. 
Illerhaus. Ce n' est pas sa personae, ce ne sont pas 
ses travaux qui sont en cause. 

Je veux tout simplement, par comparaison, montrer 
le chemin en arriere que ce Parlement a parcouru 
dans r ordre de ses revendications. 

II y a aussi a pres l' election au suffrage universe!, 
apres le renforcement des competences et des pou
voirs, le probleme des fusions ou plutot les pro
blemes, car il y a deux fusions : Ia petite - c' est 
Ia fusion des executifs et Ia fusion des Conseils -
et Ia grande, de loin Ia plus importante, c' est celle 
qui doit suivre et qui aboutira a une fusion materielle 
des trois traites et a une fusion des trois commu
nautes. 

Ou en sommes-nous? Un traite consacrant la 
petite fusion a ete signe a Bruxelles le 8 avril 1965. 
Lorsqu'il a ete conclu, on nous a dit que les choses 
allaient marcher vite, que le traite serait en vigueur 
le premier janvier. Puis, le premier janvier est devenu 
le premier juillet. Nous voici a la mi-octobre et l'on 
ne parle plus du tout de la date a laquelle ce traite 
pourrait entrer en vigueur. 

L' attention de cette assemblee n' est peut-etre pas 
suffisamment attiree sur le fait que depuis le premier 
janvier, le mandat des membres de Ia Commission 
du 1\·larche commun est expire, et que c' est en vertu 
d'une clause qui prevoit que les membres restent 
en fonction jusqu' a !'installation de leur successeur 
eventuel, que nous avons en face de nous une Com
mission. Ce n' est pas serieux ! 

Une institution ne peut pas fonctionner ni surtout 
durer sur des bases telles que celles-la. Les membres 
de Ia Commission doivent bien se rendre compte 
que rna critique passe par-dessus leurs tetes et que 
c' est aux six Gouvernements representes au Conseil 
de ministres qu' elle s' adresse en realite. 

II n' est pas etonnant, quand on fait un pareil 
tableau, que l' on ressente une certaine amertume, 
une certaine melancolie. Le Parlement en subit l'ine
vitable contrecoup. L' espece de decouragement qui 
s'est empare d'un certain nombre d'entre nous en 
ce qui concerne le developpement politique de !'uni
fication europeenne produit toutes sortes de conse
quences, y compris sur le plan humain. Nous sommes 
bien obliges de constater que les grands leaders 
politiques se desinteressent petit a petit de notre 
Assemblee ou ne lui conservent qu'une fidelite a 
eclipses. Pareillement, notre Assemblee a tendance, 
les problemes politiques lui echappant. <l se trans
former de plus en plus en ce qu' elle ne devrait pas 
etre, en une sorte de Conseil economique ou social, 
Otl l' on discute de problemes, certes respectables, 
mais qui ne sont pas les objets normaux de l'activite 
d'une assemblee parlementaire dans aucun pays du 
monde. 

(Applaudissements) 
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Un des resultats aussi de cette evolution que je 
suis en train de decrire, c'est Ia croyance, pour le 
moment tres repandue - et c' est a premiere vue 
assez curieux - que I' adhesion de nouveaux mem
bres est devenue plus facile. En effet, la supra
nationalite dit-on, n'a pas ete supprimee en droit, 
mais elle est en train de disparaitre en fait. Par 
consequent, les pays qui elevaient naguere des 
objections contre la supranationalite vont pouvoir 
plus aisement rejoindre Ia Communaute par le 
moyen d'une adhesion ou meme simplement par 
celui d'une association. On y a fait allusion tout a 
l'heure. Nous avons eu ici meme, fin, septembre, 
une reunion conjointe de I' Assemblee du Conseil de 
!'Europe et du Parlement europeen, reunion qui a 
presente un interet particulier, notamment par les 
positions politiques qu' elle a permis de connaitre. 
Nous y avons entendu, entre autres, un discours 
d'un homme tres important de Ia politique actuelle 
de Ia Grande-Bretagne, Mr. Patrick Gordon Walker. 

Monsieur le President, mes chers collegues, puisque 
nous l'avons entendu, je vous renvoie a ce discours, 
qui est exactement con9u dans le sens que j' essaye 
d'esquisser: la participation par le moyen d'une 
adhesion sera desormais plus facile, parce qu'il n'y 
a plus de supranationalite. 

Voulez-vous un autre temoignage de Ia meme 
croyance ? C' est une interview du vice-chancelier 
et ministre du commerce de la Republique autri
chienne que je trouve dans le journal Le Peuple 
de Bruxelles en date du 23 septembre dernier. A Ia 
question du journaliste : << La crise du Marche com
mun provoquee par l'hostilite fran9aise aux pouvoirs 
des organes supranationaux de la Communaute euro
peenne a-t-elle influence les negociations entre I' Au
triche et les Six ? >>, le yice-chancelier repond : << Oui, 
l'affaiblissement des pouvoirs supranationaux du 
Marche commun facilitera nos negociations avec les 
Six. >> Et le journal poursuit - mais c' est son texte 
a lui : « Le vice-chancelier a ensuite admis qu'une 
telle dilution du contenu du Marche commun pour
rait deplaire a quelques partisans d'une politique 
communautaire renforcee. Le nom de Paul-Henri 
Spaak a ete cite a ce propos. ,, 

II s' agit d' etre clair. 

Le groupe socialiste reste, et je tiens a le souli
gner' favorable a I' elargissement des communautes 
europeennes et specialement de la Communaute 
economique. II reste en particulier favorable a !'ad
hesion du Royaume-Uni et a !'association de l'Au
triche ou a une forme similaire de participation de 
ce pays. 

Notre opposition, par contre, - et je l'indique 
en passant - reste toujours aussi rude envers !'ad
mission de l'Espagne actuelle, sous quelque forme 
que ce soit. Nous avons a cet egard, ete peniblement 
lmpressionnes par une declaration du ministre de 
I' economie de Ia Republique federale, M. Schmucker, 

qui a dit ceci - je traduis de man mieux: «Tout 
ce que nous faisons en vue de !'unification euro
peenne devrait etre fait en incluant l'Espagne dans 
nos efforts. >> 

Monsieur le President, je repete que le groupe 
socialiste se refuse a toute forme de participation de 
l'Espagne dictatoriale a nos communautes. 

Cela dit, et notre position a I' egard des candida
tures presentes ou futures ayant ete rappelee, je 
souligne aussi qu' a nos yeux, les trois communautes 
europeennes conservent et doivent conserver leur 
finalite politique. M. Vals l'avait deja dit: pour 
nous, il s'agit d'une entreprise qui, a coup sur, a 
son interet intrinseque, mais aussi un interet trans
cendant : celui de conduire pour la premiere fois 
dans l'histoire a une organisation politique des :Etats 
europeens. 

Comme vous le voyez, la situation actuelle est en 
train de provoquer ce que l'on pourrait appeler en 
langage journalistique bien des remous en sens 
divers. 

J e voudrais aussi mentionner une autre conse
quence de cette situation. Je ne m'y attarderai pas, 
parce que Mme Strobel en a parle ce matin avec 
beaucoup d' eloquence et de pertinence, mais aussi 
parce que, jusqu' a present, le groupe socialiste n' a 
pas pris position a ce sujet. 

C'est a titre personnel encore que je vais done 
presenter quelques observations sur ce point-la. 

II s'agil de la tendance que nous constatons cgalc
ment, et qui decoule de la situation dans laquelle 
nous nous trouvons, a ressusciter le controle des 
parlements nationaux sur les ministres nationaux 
membres du Conseil europeen. Dans certains pays, 
on va jusqu'a parler de Ia necessite d'un accord prea
lable du Parlement national a tout engagement euro
peen que le ministrc national pourrait etre desormais 
amene a contracter. 

Cette these - j'en brosse le tableau avec le 
maximum possible d'objectivite -- s'appuie sur un 
argument tres fort. 

II faut evidemment un controle democratique, 
parlementaire sur les engagements internationaux 
que les ministres sont amenes a assumer. II est 
cependant non mains certain que !'orientation que 
j'incrimine, si elle venait a I' em porter, signifierait 
un nouveau recul du Parlement europeen et une 
perte sensible d'influence, croyez-le, pour le Conseil 
de ministres. L' esprit communautaire recevrait la 
un coup tres grave, peut-etre meme martel. 

Je comprends cette politique, sans la partager, 
quand elle emane de milieux hostiles a la suprana
tionalite ; mais elle me parait aberrante quand elle 
emane de ceux qui sont attaches a cette derniere. 
La litterature de langue fran9aise nous fournit un 
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exemple fameux, celui de Gribouille qui, pour 
eviter d'etre trempe par la pluie, se precipite dans 
I' eau d'une riviere. La politique de ceux qui, tout 
en etant attaches a la supranationalite, I' abandonnent 
parce que le controle national leur parait necessaire 
dans le moment present, me paralt justifier !'appli
cation de cette allegorie. 

Je suis done tres heureux d'avoir trouve dans le 
rapport de M. Illerhaus, au paragraphe 11, une 
condamnation explicite et fort bien venue de la 
these qui nous ramenerait a six les controles de 
I' action des ministres nationaux. A la verite, c' est 
dans le cadre du Parlement europeen que ce controle 
do it etre organise et developpe. Ce n' est pas parce 
que nous connaissons des mecomptes que nous 
devons renoncer a soutenir et a faire triompher cette 
these. 

Devant une telle situation. M. le President, 
chacun peut evidemment etre amene a se poser 
une question. Elle se resume en deux mots : que 
faire ? J e developperai a cet egard trois ordres 
d'idees. 

Je reprendrai d'abord toute une serie d'idees dans 
le rapport de Mme Strobel. J'ai dit tout a l'heure 
que ce rapport constitue une revue excellente et 
complete des activites de la Communaute. 11 n'est 
pas que cela, il contient beaucoup de suggestions 
et fourmille meme litteralement d'idees nouvelles. 
J' en cueille quelques-unes au passage. 

Mme Strobel nous a dit, par exemple, que nous 
devons cesser desormais de tendre a la recherche 
eperdue de l'unanimite dans nos resolutions. Com
bien c'est vrai! L'unanimite, mes chers collegues, 
c' est une formule pour les periodes heroi:ques, une 
formule pour les debuts, pour les idylles. Mais a 
partir du moment ou I' on est en presence des realites, 
la regie democratique legitime et normale, c' est le 
vote a la majorite. Que le Parlement europeen 
s'oriente done dans cette voie-la, qu'il ne recherche 
pas l'unanimite envers et contre tout, et il s' en 
trouvera bien. 

Mme Strobel a egalement insiste pour la limitation 
du role, beaucoup trop large a ses yeux, qui est 
devolu actuellement aux representants permanents. 
Sur le plan des principes, elle a raison : le develop
pement du role des representants permanents signi
fie dans la pratique que le Conseil de ministres cesse 
d'etre un organe communautaire pour devenir une 
Conference diplomatique. C' est tres exactement cela. 

Seulement, il ne faut pas non plus pousser la 
formule a !'extreme. Parmi les representants perma
nents, il en est de bons. J'irai meme jusqu'a me 
faire accidentellement leur avocat : j' en connais 
quelques-uns qui sont des Europeens convaincus 
et qui font vraiment tout ce qui est en leur pouvoir 
pour nous aider chaque fois qu'ils en ont !'occasion. 
Le critere que le Conseil devrait adopter et que 

Mme Strobel signale, d' ailleurs, c' est que le systeme 
est fausse a partir du moment ou les representants 
permanents sont utilises par le Conseil de ministres 
pour remplacer la Commission. C' est la, c' est a cette 
frontiere, que le role des representants permanents 
doit s'arreter. S'ils font un pas de plus, si leur role 
devient un role de substitution par rapport a un 
organe communautaire et supranational, la, notre 
condamnation doit etre sans equivoque. 

Je suis d'accord aussi avec Mme Strobel pour 
deplorer le secret du vote au Conseil de ministres. 
Com bien de fois - et j' en appelle ici a ceux qui 
siegent dans cet hemicycle depuis des annees - ne 
me suis-je pas personnellement eleve contre cette 
conception ! J e ne parviens pas a la com prendre. 
J'ai bien souvent pose la question, soit a des mi
nistres, soit a des representants permanents. Je leur 
ai demande de me dire pour quel motif le secret etait 
observe, tout au moins d'une maniere officielle, 
dans les deliberations. Je n'ai jamais rec;u de reponse 
satisfaisante. J'ai entendu des plaisanteries, j'ai sur
tout enregistre beaucoup d' echappatoires, mais de 
reponse veritable, je n'en connais pas et j'oppose 
toujours a ce Conseil d'une communaute democra
tique l'exemple du Conseil de securite des Nations 
Unies ou l'on discute de chases infiniment plus 
graves encore que celles qui se debattent ici : la 
paix, la guerre, les sanctions eventuelles contre un 
Etat membre et ou l'on vote publiquement et a main 
levee. 

Une des raisons pour lesquelles le controle parle
mentaire est insuffisant, une des raisons aussi pour 
lesquelles on voit apparaltre une tendance a ressus
citer le controle parlementaire national, c' est que, 
officiellement, on ne connait pas la maniere dont les 
ministres nationaux se sont prononces. Notre Parle
ment doit livrer sur ce terrain-la une bataille inlas
sable jusqu'a ce qu'il finisse par convaincre les 
Conseils du bien-fonde de son point de vue et jus
qu'a ce que les Conseils se rendent compte qu'apres 
tout, on ne leur demande tout de meme la rien qui 
soit extraordinaire ou anormal. 

11 faut aussi - et cela fait toujours partie des 
suggestions du rapport de Mm" Strobel - que le 
Parlement veille a maintenir soigneusement toutes 
ses prerogatives. En acquerir de nouvelles, c' est 
fort bien, mais fort difficile ; exercer convenablement 
les anciennes est aussi une requete a laquelle nous 
devons satisfaire. Or, a cet egard, il y a tout de 
meme quelques accrocs a nos principes. Je n'en 
veux pour preuve que la consultation, si on peut 
ainsi I' appeler, a propos des accords d' association. 
J'etais rapporteur au moment de !'accord d'asso
ciation avec la Turquie. A ce moment-la, Monsieur 
le President, mes chers collegues, nous avons jure 
nos grands dieux que jamais on ne nous y repren
drait, que si on nous consultait encore une seule 
fois apres la signature d'un accord d'association, 
nous ne donnerions pas la consultation qui nous etait 
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demandee. Nous entendions le prodamer a temps 
pour que notre attitude ne semble pas motivee par 
des raisons politiques contre un Etat determine, pour 
bien souligner qu'il s'agit la d'une position de prin
cipe. 

On vient de conclure un nouvel accord d'asso
ciation avec le Nigeria ; on a applique, a ce propos, 
une procedure nouvelle qui porte le nom d\m 
homme, M. Luns, qui a fait beaucoup pour libe
raliser la politique reactionnaire et autocratique du 
Conseil de ministres. 

Grace a cette procedure Luns, on nous a fourni 
quelques informations en commission peu de jours 
avant la signature ; c' est deja mieux, mais ce n' est 
pas satisfaisant, car, a ce moment-la, nous ne pou
vions plus rien changer materiellement au contenu 
du traitc. 

Si le Parlement laisse le Conseil se comporter 
de cette fa<;:on, s'il ne se sert pas des moyens que 
les traites de Rome lui donnent, comment voulez
vous que les revendications qu'il pr<'·sente et qui 
portent sur les pom·oirs futurs soient accueillies avec 
sympathie par le Conseil de ministres ? 

D'une fa<;:on gcnerale - c'est ma conclusion sur 
ce premier ordre d'idees - nous devons nous 
employer a accentuer le caractere politique de notre 
Parlement. Nous avons laisse pratiquement dege
nerer ou tomber en desuetude certaines des mani
festations de cette orientation politique : le colloque 
par exemple. J e me souviens -- et je vous prie de 
m' excuser de faire tant appel a des souvenirs -
du colloque a ses debuts : il durait deux jours et 
portait au moins sur deux questions, sinon trois ; 
maintenant, il porte sur une question concertce a 
grand'peine entre le Parlement et le Conseil et 
dure une bonne demi-journce, rarement une joumee 
entiere. 

Or, nous trouvons pourtant, dans le colloque, 
l'amorce de ce dialogue entre le pouvoir lt-gislatif 
et le pouvoir gouvernemental qui devr::lit conduire 
progressivement au developpement institutionnel de 
nos Communautes. 

Nous avons aussi depuis tres longtemps renonce 
aux grands debats de politique etrangere generale 
et la nous sommes en retard par rapport a certaines 
institutions purement consultativcs ct qui n'ont pas 
nos ambitions supranationales ; l'Assemblee du 
Conseil de !'Europe continue avec une belle regu
larite et avec beaucoup d' t:·cho, l'Assemblee de 
l'UEO egalement, a debattre de problemes de 
politique etrangere generale. Qu'est-ce qui nous 
empeche de le faire ? Nous avons pour reussir, d'ex
cellentes raisons, et nous n'avons pas manque de lcs 
developper jadis ; elles avaient impressionnc cer
tains ministres, car, apres tout, il est impossible de 
separer les problemes qui intt·ressent 1' avenir des 
Commuanutes de ceux ayant trait a la politi<JUC 

internationale dans son ensemble. Qu' est-ce que ce 
cloisonnement auquel nous nous sommes laisse 
acculer? 

J e pense au probleme de la r(·unification de 
l'Allemagne. Rassurez-vous, je ne l'examinerai pas 
au fond ; mon groupe n' en a pas dis cute et le 
moment n' est pas venu de le faire ! .t-.Iais je le signale 
a titre d'exemple. Ce probleme a une incidence 
directe sur notre travail, sur le fonctionnement de 
notre .t-.Iarche commun, et tout ~e passe en dehors 
de nous. 

Nous assistons en ce moment - on ne sait pas tres 
bien pourquoi - a des tentatives de rapprochement 
avec les pays de l'Est. 

Je n'ai rien contre. Je ne suis nullement oppose a 
une formule qui pourrait faire disparaitre progres
sivement le rideau de fer, mais j'aimerais tout de 
meme bien Hre eclair<'·. faimerais bien que notre 
Communaute ait un echange de vues sur un tel 
sujet et sur le role de la Pologne par exemple, un 
pays que tout le monde affectionne. l\'ous voyons 
maintenant se manifester sur le plan politique 
ce que j'appelle un « neopolonialisme » dont nous 
ne pouvons pas savoir exactement a quelle preoc
cupation il repond. Eh bien, ce Parlement n'evoque 
pas taus ces problemes ! IIs gravitent autour de lui, 
re<;:oivent une solution, ou sont susceptibles d' en 
rccevoir, sans meme qtdl fasse entendre sa voix. 

Deuxieme ordn" d'idees, sur lcsquelles je voudrais 
insister quant aux taches qui nous incombent : 
affermir !'application du droit communautaire. 

En preconisant cette these, je ne m'exprime pas 
seulement en jurist e. A quoi serYirait-il d' elaborer 
ici des normes communaulaires, des decisions, des 
directives, des reglements, etc., si ces textes, une fois 
adoptes, se voyaient contest<'•s, remis en question. 
ignores par la jurisprudence nationale de tel et tel 
pays? 

Toute notre entreprise se trouverait sapce dans 
ses fondements. 1\ ous anms commence a examiner 
ce probleme-la et je puis vous annoncer avec grand 
plmsir que la commission juridique va continuer dans 
cctte voie. Du plan judiciaire ou nous nous etions 
places ran dernier au plan legislatif et au plan 
executif pour voir dans quelle mesure lcs normes 
communautaires sont appliquees dans le domaine 
national. 

II faudrait aus~i cnvisager, a propos de !'affir
mation du droit communautaire. une meilleure utili
sation de !'article 177 du traite du \Iarche commun 
sur le renvoi prejudiciel. Il y a des pays qui ne 
l'utilisent pas du tout. Le rapport de t-.[me Strobel 
cite le cas de la Belgique et ccla ne me choque 
pas car Ia v<'·rite ne me choque jamais. II est in
croyable que dans mon pays aucun tribunal n'ait 
pense jusqu'a present a consulter la Cour de justice 
des Communautes sur !'interpretation a donner a 
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telle ou telle disposition du droit communautaire. 
Il y a evidemment la un effort d'information et 
de persuasion que les instances communautaires 
doivent accomplir aupres des instances nationales. 

Si j' en avais le temps j'irais plus loin. Je dirais que 
lors de Ia fusion, il faudra revoir I' article 177, et 
veiller a une meilleure utilisation de ce texte mais 
aussi peut-etre ne pas en laisser l'usage a tous les 
tribunaux, a quelque degre de la hierarchie judi
ciaire qu'ils se situent ; sinon, il faudra creer une 
immense cour de justice comprenant de nombreuses 
chambres et des dizaines de juges. C' est une ques
tion d'ajustement mais elle concerne l'avenir. 

Un autre point relatif a !'affirmation du droit 
communautaire concerne la protection des justi
ciables. 

La commission juridique va egalement s'en preoc
cuper. Il y aura bientot sur ce supet un rapport de 
son president, M. Deringer. C' est aussi tres impor
tant. 

La Commission de la C.E.E. arrete des decisions 
applicables a des particuliers qui, bien souvent, ne 
sont pas motivees de fa<;on satisfaisante. II y a la 
une erreur a redresser. Le Parlement europeen, or
gane democratique, est dans son role lorsqu'il en
tend voir respecter les droits de l'homme, et veiller 
a ce que ce ne soient pas uniquement des conside
rations pratiques qui determinent la Commission a 
agir comme elle le fait. On nous a objecte en com
mission qu'il fallait aller vite. Motiver les decisions 
en citant tous les faits prendrait trop de temps ! 

Cet argument n' em porte pas rna conviction. Si 
j' etais condamne, par hypothese, par la Commis
sion j' aimerais qu' on me dise exactement pour 
quelles raisons ! 

Voila un ensemble de points touchant a I' affirma
tion du droit communautaire. 

En troisieme lieu, je me permets aussi de suggerer 
que notre Parlement se cantonne plus que jamais 
sur le pan de la defense des principes pour lesquels 
nous avons ete crees et qui sont devenus notre rai
son d'etre. 

Quand tout va mal, quand la realite ne concorde 
pas avec la doctrine, la defense des principes devient 
a la fois I' asile le plus sur dans le present et la base 
d'une relance dans l'avenir. Nous sommes en ce mo
ment, en face d'un Euratom aux premiers pas tou
jours vacillants, en face d'une C.E.C.A. gravement 
touchee, en face d'une Communaute economique, 
provisoirement au moins, limitee a une organisation 
commerciale. 

C' est bien le moment de nous accrocher, avec 
!'intransigeance que donnent les fortes convictions, 
a la defense des principes que nous tenons des trai
tes qui ont institue nos Communautes. 

Nous avons, pour nous y encourager, des exem
ples illustres, ne serait-ce que ceux qui se sont pro
duits au cours de la demiere guerre. II est parfois 
arrive a un homme seul de dire envers et contre 
tous : mon pays, c' est moi. 

Eh bien, je voudrais que nous tenions le meme 
langage ici, que !'Europe, Mesdames, Messieurs, 
c'est nous! 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je 
remercie M. Dehousse de son intervention au nom 
du groupe socialiste et je constate que son absence 
momentanee ne 1' a pas empeche de rester des notres. 

La parole est a M. Brunhes, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes. 

M. Brunhes. - Veuillez m' excuser de faire re
descendre un peu le debat dans cette Assemblee 
du niveau des principes, ou, avec tout leur talent, 
l'ont place M. Lucker et M. Dehousse et de re
prendre dans I' expose de Mme Strobel deux ou trois 
points qui nous semblent importants pour la cons
truction de !'Europe. 

J e suis d' abord charge par mon groupe de dire 
a Mme Strobel que nous lui sommes tres reconnais
sants, non seulement de la qualite de son rapport 
ecrit, mais de la presentation orale remarquable 
qu' elle en a fait ce rna tin. 

Madame le rapporteur, si je me permets de re
prendre quelques points de votre rapport, ce n'est 
pas pour attaquer votre position, mais parce que je 
crois, avec mon groupe, que quelques points y ont 
ete traites d'une fa<;on qui ne me semble pas abso
lument conforme a la realite immediate dans deux 
domaines. 

Avant de passer aux questions generales, avant 
que mon groupe s' exprime par la voix de M. Mer
chiers sur les questions sociales, je voudrais attirer 
quelques minutes !'attention du Parlement europeen 
sur deux titres de votre rapport, le titre VIII « La po
litique des transports >>, 'a l'interieur du chapitre II, 
et le titre IX « La politique energetique >>, 

Vous m' excuserez de traiter des problemes un peu 
techniques. Je ne m'y attarderai pas et je le ferai 
dans le but esentiel que notre Comunaute realise ses 
objectifs. A cette fin, il £aut qu' elle prenne des reso
lutions compatibles avec I' esprit communautaire et 
avec les traditions nationales de nos differents pays. 

Passons, si vous le voulez bien, d'abord a la poli
tique des transports que vous avez evoquee, Ma
dame le rapporteur, au titre VIII de votre rapport 
ecrit. 

Aujourd'hui, le 19 octobre, se reunissent a 
Bruxelles les six ministres des transports, pour 
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essayer de trouver une solution a des problemes 
qui n'ont pas ete resolus en 1965, c'est-a-dire dans 
la periode dont votre rapport fait etat, et que l'on 
espere resoudre avant le 1 er janvier 1967, par deux 
conferences: l'une, celle que je viens d'evoquer, 
I' autre prevue pour le 6 decembre pour le cas ou les 
ministres des transports n' auraient pas reussi, au
jourd'hui et demain, a se mettre d' accord sur un 
programme constructif, ce dont personnellement je 
suis persuade. 

Comment s'est posee la question en 1965 dans 
la periode traitee par le rapport que nous discutons 
aujourd'hui ? 

On s' est aper9u que les differentes approches du 
probleme des transports n' avaient pas permis une 
solution et c'est pourquoi, le 22 juin 1965, les six 
ministres des transports se sont mis d' accord sur une 
proposition appelee « Proposition du 22 juin 1965 », 

et suggerant une solution intermediaire entre les po
sitions nettement opposees d' au moins deux pays : 
les Pays-Bas et la France. 

Les premiers ont toujours ete entraines, en raison 
de leur situation a I' embouchure du Rhin et de leur 
large fayade maritime, a toutes les solutions per
mettant d' effectuer les transports dans les meilleures 
conditions possibles. La France, au contraire, avait 
pris une position tres dirigiste meme sur le plan des 
tarifs obligatoires pour les transports interieurs. 

Evidemment, le compromis trouve ne satisfaisait 
personne, cornrne tous les compromis. Nous aurions 
ete tres heureux qu'il soit applicable et notre com
mission des transports I' a temoigne par la voix tres 
ecoutee et tres autorisee de notre collegue, M. de 
Gryse, qui a fait rapport a la commission des trans
ports sur ces projets. Malheureusement, plus nous 
etudions la solution proposee et plus nous jugeons 
tres difficile d' en tirer quelque chose de pratique. 
Or, c'est a cela que nous devons arriver. Nous avons 
peut-etre I' esprit mal forme. Mais nous ne voulons 
pas pour les techniques des transports, ni dans notre 
groupe ni moi-meme, en tant qu'ingenieur, chercher 
des solutions uniquement satisfaisantes pour I' es
prit ; nous voulons, Madame le rapporteur, qu' elles 
soient effectivement applicables. 

Or, les accords du 22 juin annon9aient deux me
thodes de tarification : l'une obligatoire, avec un 
maximum et un minimum, applicable a la route et 
au rail et I' autre non obligatoire, dite de reference, 
applicable a la voie d' eau. 

Fait curieux : la tarification non obligatoire -
propre a la voie d' eau - permet aux deux autres 
modes de transport, la route et le rail, de s' evader 
de leur tarification obligatoire quand ils sont en 
concurrence avec des transports non soumis a cette 
obligation. Autrement dit, quand la route et le rail 
seront paralleles a des voies navigables, ils ne seront 
plus soumis a la tarification obligatoire. 

Je me permets de me tourner vers tous les repre
sentants des divers pays : une tarification qui ne 
sera plus obligatoire quand la route et le rail entre
rant en concurrence avec la voie d' eau ne sera appli
cable ni le long du Rhin et de ses affluents, Moselle 
comprise, ni le long de l'Escaut, de la Seine et du 
Rhone. Apres etude des programmes de !'ensemble 
des transports en Europe, je demande simplement 
a qui sera applicable cette tarification obligatoire. 

Dans ces conditions, nous ne crayons pas que 
la formule actuelle puisse etre creatrice comme nous 
le souhaitons en Europe. 

On a cherche une solution moyenne entre des 
positions opposees pour obtenir une suces politique, 
a savoir la signature de six ministres au bas d'un do
cument. II est amusant d'observer que la liberte to
tale des tarifs etait soutenue par nos amis socialistes 
neerlandais, et le dirigisme presque complet par les 
liberaux fran9ais. Autrement dit, il n' est pas possible 
en matiere de transport d'appliquer des doctrines 
politiques ; elles ont ete beaucoup plus fonction de 
Ia situation geographique de nos grands pays. 

Comme toutes les solutions moyennes, je ne crois 
pas celle qui a ete retenue applicable sur le plan 
econornique, tout au moins pendant tout le temps 
ou durera la contradiction entre les traitements re
serves a la route, au rail et a la voie d' eau, seule a 
echapper a la tarification obligatoire. 

Le rail, en realite, est plus ou moins control& et 
finance par les budgets nationaux. 

La route n' est ni assez puissante ni assez orga
nisee pour lutter contre les deux autres, alors que 
ce mode de transport est necessaire pour I' essor de 
nombreuses industries et commerces. 

Malgre tant de travaux, il faudrait probablement 
arriver a une solution plus simple. 

MM. les Ministres des transports reunis aujour
d'hui vont essayer de faire mettre au point un nou
veau compromis, sans aucun doute intelligent et sa
tisfaisant, par des techniciens - je ne dis pas tech
nocrates - qui sont toujours restes dans leurs bu
reaux. 

Malheureusement, il n' est pas possible de fixer 
des tarifs obligatoires, d'imposer des prix theoriques, 
de compliquer I' existence de tous les transports 
par un nombre effarant de dossiers et de documents 
de toutes sortes. II faudra done arriver - je ne dis 
pas aujourd'hui mais pour l'avenir - a une solution 
simple que, d'ailleurs, la Commission de la C.E.E. 
a imaginee quand elle a prevu, a !'article 19 de son 
projet, la creation d'un comite de surveillance sous 
l'autorite d'un des membres de la Commission au
que! seront adjoints des experts designes par les 
six pays. Nous nous orientons la, peut-etre, vers la 
meilleure formule, a condition que ce comite de sur
veillance puisse etre saisi de plaintes par tous ceux, 
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personnes physiques ou morales, industriels, com
mer9ants ou transporteurs, qui s'estimeront Ieses 
par un contrat de transport. 

Ce comite de surveillance, actionne par les 
plaintes, fonctionnerait comme !'Interstate com
merce commission des Etats-Unis, c'est-a-dire juge
rait en fait des pratiques de transport non conformes 
aux dispositions du traite de Rome. 

J e suis persuade que pour ces problemes vous 
n'aurez pas d'autre solution a une politique com
mune. Vous ne pourrez pas donner la liberte 
complete a tous les transports en Europe tant que 
des voies resteront privilt~giees, qu' elles s' appellent 
le Rhin, ou les voies ferrees. Vous ne pourrez pas 
maintenir tarifs obligatoires et privileges de ces 
differentes voies si elles sont subventionnees par 
I'Etat. 

Par contre, vous respecterez I' esprit du traite de 
Rome si vous maintenez le principe qu'un trans
porteur, un commer9ant, un industriel peut exercer 
dans la Communaute un recours contre des pratiques 
opposees a celles prevues par le traite de Rome. 

Je pense inutile d'insister devant cette Assemblee 
sur tous les sujets poses par la politique commune 
des transports. Je sais que la volonte politique -
vrai ciment de toute action reelle - a manque a 
nos six gouvemements en matiere de transports. 

Nous avons vu l'Allemagne s'opposer aux cinq 
autres pays sur le point precis du poids par essieu 
des vehicules. Sur un autre point, ce sont les Pays
Bas qui s'opposent a une solution commune. Sur un 
autre, c' est la France. Enfin, l'Italie a une conception 
du transport infiniment plus liberale si on veut, mais 
qui, a I' echelle de !'Europe, entraine une certaine 
pagaye, pour ne pas dire plus. 

Dans ces conditions, je ne crois pas que la poli
tique commune doive faire !'objet de reglementa
tions compliquees tant que la volonte de faire 
quelque chose de reel n' existera pas. Et cette volonte 
se concretisera par le comite de surveillance ayant 
le droit d' entendre les plaintes qui pourraient etre 
portees dans les six pays de la Communaute contre 
des pratiques interdites par des articles du traite. 

Je passe rapidement sur deux problemes que Mmc 
Strobel a fort bien prevus dans son texte, et dont 
notre Communaute economique ne s' est pas encore 
saisie officiellement : la navigation et les transports 
aeriens. 

Je lis au paragraphe 104 du rapport de Mme 
Strobel que le « rapport general de Ia C.E.E. passe 
sous silence les problemes que soulevent la navi
gation maritime et la navigation aerienne. ». 

Notre commission des transports est fort genee. 
On lui avait demande d' etudier recemment un 

probleme touchant aux entorses a la concurrence 
dans les transports entre nos pays. Nous nous 
sommes aper9us honnetement qu'il n' etait pas pos
sible de Iutter contre certaines formules de concur
rence si nous ne touchions pas a la structure des 
ports, de leurs taxes et de la navigation maritime. 
Nous voyons en effet des detoumements de trafic 
a l'interieur de la Communaute vers un des ports 
de la Communaute dans l'un de nos pays. 

Or, si vous limitez les tarifs de transport par une 
tarification obligatoire, ce n'est pas sur ces elements 
que jouera la concurrence plus ou moins malhonnete : 
c' est sur les tarifs portuaires, sur les droits de quais, 
sur les tarifs de douane, voire sur I' ensemble du 
transport comprenant le transport maritime. 

Nous ne pouvons done pas nous desinteresser des 
transports maritimes, pas plus que des transports 
aeriens. Je suis etonne que la Communaute n'ait pas 
fait etat dans son rapport d'un probleme tres grave 
qui se solde peut-etre par un echec. Cet echec sera+ 
il utile ? J e n' en sais rien. C' est le probleme d' Air
Union, c'est-a-dire de !'ensemble de la navigation 
aerienne dans nos six pays. 

II ne s' agit pas pour nous de faire uniquement de 
la theorie ; mais de la pratique. Ferons-nous une 
politique commune des transports ? J e ne pense pas 
que ce soit possible dans les cadres actuellement 
fixes. Notre desir, a nous liberaux, est de maintenir, 
comme Ie traite de Rome le prevoit, une certaine 
concurrence, sans laquelle il n'y a ni commerce, ni 
industrie prosperes, ni I' emulation dont on a besoin ; 
mais elle ne se trouve pas dans les textes reglemen
taires trop etroits qui empechent pratiquement le 
developpement d'une des activites qui n' est jamais 
que le barometre de toutes les activites industrielles 
et commerciales de nos pays. 

J e passe main tenant a la politique energetique. 
C'est un probleme tres grave, et Mme Strobel l'a 
parfaitement vu dans son rapport. Mais pourquoi ce 
probleme est-il completement vicie pour nous quand 
nous parlous du rapport de la Commission econo
mique europeenne? C'est parce que le probleme 
energetique - malgre la tres grande bonne volonte 
et I' accord qui se manifeste a chaque instant devant 
notre commission de I' energie entre les representants 
de Ia Haute Autorite, de la C.E.E. et d'Euratom -
deborde le cadre de la Communaute economique eu
ropeenne. 

Parler avec !'intelligence, avec laquelle on en a 
parle a la Commission economique europeenne, des 
problemes du petrole et du gaz nature! ne resout pas 
les problemes energetiques si la competence de la 
C.E.E. ne permet pas de traiter les problemes du 
charbon, de l'atome, de l'energie nucleaire- specia
lement importante dans I' avenir comme source 
d' energie eJectrique qui se deveJoppe de fa90n tres 
rapide dans nos six pays. 
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Je suis amene, a propos de Ia politique energe
tique, a revenir sur certaines des phrases que 
M. Hellwig a prononcees recemment devant notre 
commission de l'energie et que le president Burg
bacher a reprises en detail et reprendra dans son 
excellente proposition de resolution : II n' est pas 
possible de resoudre Ies problemes de I' energie et de 
faire une politique de ]' energie sans fusion des exe
cutifs. 

Nous arrivons au drame numero 1 que M. Hellwig 
nous a explique en meme temps que M. Lapie : il 
n' est pas possible legalement d' a pres Ia lettre du 
traite de Paris d'instaurer une politique commerciale 
de deux produits soumis a la Haute Autorite. 

Autrement dit, Ia politique du charbon a coke et 
Ia politique du charbon domestique que nous devons 
faire ne sont pas prevues dans le traite de Paris. Le 
traite de Paris ne prevoit pas de politique commer
ciale alors que la politique commerciale commune est 
un objectif essentiel de la Commission economique 
europeenne et du traite de Rome. 

Pour parvenir a Ia politique commune indispen
sable en matiere de charbon a coke et de charbon 
domestique, compte tenu des crises qui regnent dans 
nos pays, il faudrait donner Ie pouvoir de Ia pra
tiquer. Or, il ne peut etre donne que par deux 
moyens : une modification du traite qui Ie permet
trait juridiquement ou l'unanimite necessaire des six 
pays de la C.E.C.A. pour pratiquer cette politique 
commune. 

Or, nous savons par experience qu'un ou deux pays 
quoi qu'il arrive, s'opposeront a une politique com
merciale commune du charbon a coke ou du charbon 
domestique. Par consequent - ce n' est pas un 
reproche que j' adresse a Ia Commission de Ia C.E.E. 
- je constate que Ia politique energetique com
mune n' est possible que si I' on modifie le traite pour 
considerer Ie charbon a coke comme l'un des produits 
qui font ]'objet de Ia politique commerciale com
mune et, dans ce cas-Ia, I'unanimite des six pays est 
requise ; ou en modifiant les traites en faisant entrer 
par un traite unique du charbon et de I'acier, I~ 
charbon a coke dans ]es produits SOumis a ]a com
petence d'une Commission unique. 

J' ai simplement voulu, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, attirer votre attention sur deux 
problemes precis traites dans le rapport de Mme 
Strobel sur le neuvieme rapport de la Commission 
economique europeenne. 

Je desire maintenant, apres vous avoir cite ces 
deux exemples, vous repeter que deux obstacles sem
blent bloquer la route de la Communaute vers !'unite, 
l'un d'ordre juridique et institutionnel, !'autre d'ordre 
purement politique. 

Le premier c' est le retard dans Ia fusion des 
executifs. 

Actuellement, le traite prevoyant Ia fusion est defi
nitivement ratifie dans cinq pays. Dans Ie sixieme, 
les Pays-Bas, une seule Assemblee a procede a Ia ra
tification et Ia crise ministerielle risque de retarder 
le vote dans I' autre Assemblee. 

Or, si Ia fusion n' est pas I' element capital du fonc
tionnement de !'Europe, elle est cependant un des 
elements essentiels pour faire disparaitre les troubles 
qui existent actuellement, dans les deux autres com
munautes, qui ne sont pas en cause aujourd'hui. 

II est indiscutable qu'il y a des troubles aussi bien 
dans Ia Communaute du charbon et de I' acier -
nous I'avons bien senti hier - que dans la Commu
naute d'Euratom. II en existe peu ou point dans 
Ia C.E.E. 

Le but essentiel de Ia Commission unique sera de 
preparer dans un delai aussi court que possible le 
traite unique qui se substituera aux trois traites 
actuels. 

En effet, il serait tres difficile a cette Commission 
unique d' appliquer des dispositions variant selon les 
produits con cernes par Ies textes qu' elle preparera, 
certains produits dependant de la Haute Autorite, 
d' autres d'Euratom et d' autres de Ia Communaute 
economique elle-meme. II faudra aller vite pour 
atteindre le but sans lequel !'Europe politique et 
integree ne se fera pas. 

II faut qu'un unique traite regie Ies principes de 
toute la politique economique et meme dans ses 
aspects fiscal, commercial, regional et social. 

Le second obstacle est purement politique. La 
crise de la C.E.E. de 1965 - epoque de reference 
du rapport sur I' action de Ia Communaute econo
mique europeenne - a prouve que la volonte poli
tique de tous Ies pays membres etait necessaire pour 
construire notre Communaute. La maniere dont la 
crise a trouve sa solution, en 1966, le prouve sur
abondamment. 

Depuis Ia reprise, en janvier 1966, des relations 
normales, Ia C.E.E. a fait un travail considerable. 
Pendant les semaines qui se sont ecoulees entre 
Paques et I' ete, de nombreux problemes tres difficiles 
ont ete resolus, tels que la fixation de Ia date ter
minale de l'U nion douaniere, la determination des 
prix agricoles, Ia reprise des discussions du Kennedy 
Round. De nouveau, des pays tiers voisins - nous 
I' avons constate ici en septembre a Ia reunion com
mune de notre Parlement avec l'Assemblee consul
tative du Conseil de !'Europe - se rapprochent de 
Ia Communaute et souhaitent y entrer. 

Ce n' est done pas un avis pessimiste que je suis 
charge de donner au nom du groupe des liberaux. 
C'est un avertissement a nos six gouvernements. 
Nous savons maintenant et apres les epreuves de 
ces derniers dix-huit mois, que ce ne sont ni des 
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institutions, ni le Parlement, qui sont responsables 
de la situation delicate dans laquelle se trouvc !'Eu
rope : ce sont les gouvernements. Et nous leur de
mandons de prouver leur volonte politique de cons
truirc rapidement !'Europe, condition sine qua non 
de la paix et de la prosperite de nos six pays. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski, au nom du groupe de l'Union democratique 
europeenne. 

M. de Lipkowski. - J\Ionsieur le President, mes 
chers collegues, permettez-moi d' abord de vous faire 
une confidence : je ne suis pas toujours d'accord 
avec Mmc Strobel. C' est pourquoi je suis d' autant 
plus heureux aujourd'hui de pouvoir lui adresser les 
Noges que merite son rapport, en l'assurant que mes 
roses ne cachent que tres peu d' epines. 

Indepcndamment du serieux et de la competence 
avec lesquels elle a etabli le bilan de 1' activit£· de 
notre Communaute, j' ai ete tres sensible aussi a la 
sl>J·enite qui a inspire son propos : notre rapporteur 
gt'·neral a fait reuvre utile, en delaissant toute pole
mique. Et, s'il lui est arrive de relever les difficultes 
ou les divergences qui peuvent - necessairement -
subsister, elle l'a fait sur un ton d'une (•lcvation 
auquel je me plais a rendre hommagc. 

J\Ies chers collegues, nous sommes ici pour dresser 
un bilan et j' avoue ne pas partager tout a fait le 
sentiment de ceux qui, comme mon ami Liicker, par 
exemple, pensent que les elements negatifs I' em por
tent sur les elements positifs. 

Je crois, au contraire, que J\1. le president Hallstein 
a eu parfaitement raison de dire ce matin que la 
tendance a ne voir que les difficultes de la cons
truction de notre Communaute et a les dramatiser 
risquait d' affecter notre foi europeenne et qu'il serait 
peut-etre plus sain, plus equitable aussi, de consi
derer les progres deja accomplis. 

Le pr<'·sident Hallstein a raison et si jc com.idcre 
notre bilan avec optimisme, c'e~t notamment en 
pensant au chemin parcouru depuis un an. 

J e me sou vi ens du climat angoisse qui pesait sur 
nos debats l'an dernier. Et, me levant de ce bane 
pour affirmer notre conviction dans la vitalite de 
la construction europeenne, je n' avais pas Ia tache 
facile, car je me heurtais aux inquietudes de ceux 
qui voyaient notre Communaut£> sur le point de se 
demanteler. 

Or, les faits en ont di·cide heureusement autrement 
et ont dementi les pessimistes. 

J\Iais il y a plus : !'accord qui a mis fin a Ia crise 
constitue une Ctapc capitale, car il cimente defini
tivement le !\Iarche commun. Ce fait capital, 

J\Imc Strobel I' a tres justement souligne des lc debut 
de son rapport : « ... desormais le point de non-re
tour est veritablement atteint. }) 

J e voudrais en quelques mots developper cettc 
premiere constatation. Avec dix-huit mois d'avance 
sur le traite de Rome, l'union douanicre complete 
dans les domaines industriel et agricole sera assurc·e 
le l er juillet 1968. Or, pour !'Europe, ce qui est 
essentiel, c' est d'etre parvenue a un accord sur le 
marche commun agricole, car c' est I' agriculture qui 
constitue le veritable factcur d'inti·gration euro
peenne, et non l'industrie. 

Abaisser chaque annee les droits de douane indus
triels jusqu'a leur suppre~sion totale ne suffisait pas 
a creer un processus communautaire irreversible ; 
les pays de Ia zone de libre-echange qui ont tente 
d' appliquer cctte formule en se contentant de cet 
objectif limite connaissent deja des craquements qui 
demontrent que !'union douaniere industrielle ne 
cree pas cette solidarite communautaire definitiw. 

Si le point de non-retour est aujourd'hui atteint, 
c' est bien parce que nous sommes en train de mener 
a bien cette entreprise unique dans l'histoire des 
hommes qu' est le march£· commun agricole. Il y a 
d' ailleurs quelque paradoxe a constatcr que ceux 
qui ont ete le plus soup<;onnes de freiner le processus 
d'integration sont ceux qui se sont acharnes ~\ obtenir 
ce marche commun agricole qui va cll~clencher juste
ment une dynamique, que je crois irr{~,·ersible, de 
!'integration. 

Bien s('!r, Ia France, premier producteur agricole 
de b. Communaute, defendait dans cette affaire des 
interets essentiels pour e!IP. 1\'eanmoins, ne croyez 
pas que nous soyons aveugles ; nous sommes par
faitement conscients du fait que nous mettons en 
route en meme temps un engrenage communautaire 
qui dt:·bouche a terme sur une limitation de plus en 
plus grande des souverainetes nationales. Le chemin 
dans lequel nous nous sommes engages - et mon 
propos pourra apaiser une des preoccupations de 
mon ami M. Dehousse - conduit a une telle imbri
cation cl'intcrets que Ia marge de manreuvrc des 
gouvernements est condamnee a s' amenuiser. 

Il suffit de dire que la fixation de prix communs 
en matiere agricole interdira dans l'avenir atn gou
vernements interesses de proceder d'tme maniere 
unilaterale par exemple i une ell-valuation pnm 
montrer !'importance de ce processus communau
taire. :\Iais !'important est qu'il s'agisse Pn !'occur
rence d'une alienation concertl-c et consentie. Et 
voyant les choses de ce point de vue. je me demande 
si, dans ces conditions, un des problcmes qu'a sou
leves ~fmc Strobel n' est pas que! que peu depasse. 
Notre rapporteur gen<'·ral a paru, en effet, regretter 
que Ia France continue <1 donner la pr<'·ference au 
principe de Ia cooperation des gouvernements alors 
qu'elle pense, comme beaucoup d'autres ici, que 
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mieux vaudrait passer tout de suite au stade du 
transfert des responsabilites a un organisme executif 
communautaire. 

Je pense - peut-etre ai-je tort? - qu'il s'agit 
la d'une querelle d' ecole. L'important, ce sont les 
faits et ils demontrent que meme par la voie de la 
cooperation, nous debouchons sur !'integration. De 
meme, les faits prouvent que les resultats spectacu
laires enregistres par le Marche commun depuis huit 
ans ont ete finalement le fait d'accords entre gouver
nements. La Commission, bien sur, a joue un role 
capital et nous sommes de ceux qui tiennent a la 
feliciter ; mais le dernier mot reste aux gouverne
ments. Et cependant tous ont marque leur volonte 
europeenne. C' est la I' essen tiel. 

Ainsi, la procedure de la cooperation entre gou
vernements a permis de surmonter une crise grave. 

Je sais que certains, comme notre eminent col
legue Dehousse dont j'ai par ailleurs beaucoup ap
precie !'intervention, pensent que nous sommes sortis 
de cette crise dans des conditions inquietantes. Selon 
lui, le compromis intervenu le 26 janvier 1966 est 
inquietant parce qu'il est « incompatible avec I' esprit 
et la lettre des traites >>. 

Ce n' est pas moi qui repondrai a M. Dehousse. 
Je me servirai de la voix d'un homme qui, si mes 
renseignements sont exacts, a quelques affinites avec 
le socialisme : M. Paul-Henri Spaak. 

M. Paul-Henri Spaak intervenant dans cette en
ceinte - vous vous en souvenez, cher Monsieur 
Dehousse ? - le 20 janvier 1966 et ecoutant pre
cisement les preoccupations, semblables aux votres, 
exprimees au nom du groupe socialiste, disait avec 
autant d'humour que de bon sens que s'il etait 
depute il defendrait certainement ce point de vue 
d'une Europe ideale, mais que, se trouvant de !'autre 
cote de la barricade, c' est -a-dire du cote des gouver
nements, il etait oblige de tenir compte des faits ... 

M. Dehousse. - Maintenant qu'il est d'un troi
sieme cote, il faut attendre. 

M. de Lipkowski. - ... domaine dans lequel les 
gouvernements avaient une responsabilite. Fallait-il, 
so us pretexte d' obtenir un. accord ideal, ne parvenir 
a aucun accord ou mieux, fallait-il, au contraire, 
arriver a un compromis ? 

Je crois que, quelles que soient les tendances poli
tiques des hommes qui se sont trouves dans cette 
situation, ils auraient opte pour le compromis qui, 
je le repete, valait mieux que pas d' accord du tout. 

Au surplus, j'ai la faiblesse de croire que ce com
promis etait bon, pour deux raisons : d'abord parce 
qu'il permettait de s'accorder une fois pour toutes 
sur le marche commun agricole, qui, je le repete, 
engage un processus communautaire irreversible, et 

puis, parce que - je ne manie pas le paradoxe -
je crois que ce compromis nous a permis de retrouver 
I' esprit communautaire. 

En effet, il s'agit bien, finalement, d'une victoire 
communautaire puisque les accords du 11 mai, qui 
ont succede a ce compromis, ont ete suffisamment 
equilibres pour qu'il n'y ait ni vainqueurs ni vaincus. 
Chacun y a trouve son compte. Si cette victoire, qui 
n' est celle de personne mais bien celle de tout le 
monde - que Mme Strobel me pardonne - a pu 
etre obtenue c' est parce que les decisions ont ete 
prises a l'unanimite, c'est-a-dire sans qu'aucun pays 
n' ait ete contraint d' accepter une decision dont il 
n' aurait pas voulu. 

Je desire, pour terminer sur cette observation, 
saluer de nouveau au passage !'action decisive de Ia 
Commission, depositaire de cet esprit communau
taire, et qui, le 11 mai, a permis avec beaucoup 
d' efficacite d' elaborer les arrangements necessaires. 

Ma deuxieme observation tend a souligner que 
ces accords des 11 mai et 24 juillet sont decisifs 
egalement en raison des virtualites qu'ils comportent. 
Ce qui reste a faire est aussi capital que ce qui a 
ete fait. 

Pour I' agriculture, elaborer quelque 200 decisions 
qui restent a mettre au point tout en sachant a 
l'avance que la mise en application de ces disposi
tions techniques suscitera encore certaines difficultes. 
Mais il faudra aussi nous pencher d'urgence sur 
!'harmonisation douaniere, fiscale, definir une poli
tique commerciale commune a I' egard des pays tiers 
et enfin reflechir a I' elargissement possible de la 
Communaute, c'est-a-dire a !'adhesion de la Grande
Bretagne. 

Mme Strobel est, comme nous tous, legitimement 
attachee a !'adhesion de la Grande-Bretagne au 
Marche commun. Qu' elle me permette de lui dire 
tres amicalement que son rapport me donne un 
peu trap I' impression que, d' a pres elle, I' entree du 
Royaume-Uni depend autant de la volonte de la 
Communaute que de celle du gouvernement de 
Londres. Ce jugement de Salomon ne me satisfait 
pas car il ne me parait pas correspondre a la realite. 

Sans vouloir developper ce probleme, je dirai que 
!'initiative doit venir maintenant du cote anglais. 
C' est a nos amis britanniques qu'il appartient surtout 
de juger s'ils peuvent concilier leurs difficultes finan
cieres actuelles avec une entree dans !'Europe et 
aussi s'ils peuvent adapter leur systeme agricole au 
point d' accepter sans reserve les accords du 11 mai. 
Je ne pense pas que nous puissions ouvrir une 
breche dans ces accords meme si nous sommes dis
poses a envisager des delais d' adaptation. 

Avant d' a border les questions de !'Europe poli
tique, je voudrais faire encore une observation impor
tante sur le plan de !'Europe economique. 
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En ce qui nous concerne, nous sommes, vous le 
savez, attaches a voir naitre !'Europe des responsa
bilites, c' est-a-dire dotee d'une certaine in depen
dance politique. Or, pour que celle-ci puisse se ma
nifester, encore faut-il que cette Europe s' appuie 
sur une base economique solide ; !'Europe euro
peenne n' em erg era que si elle reste maitresse de son 
destin economique. Ce ne serait pas le cas si, dans 
deux domaines essentiels - la dimension des entre
prises et la recherche scientifique - no us n' etions 
pas en etat de jouer un role competitif vis-a-vis de 
!'Ouest comme de l'Est. 

La concentration des entreprises europeennes revet 
done une importance primordiale. II suffit de regar
der le classement de nos entreprises par rapport, par 
exemple, aux entreprises americaines pour se sentir 
quelque peu sceptiques sur nos facultes competitives. 

Or, il n' existe pas de legislation europeenne des
tinee a encourager ces concentrations. La France a 
depose a ce sujet une proposition que l'on connait; 
d' autres peuvent preferer des solutions differentes 
en vue de promouvoir cette societe de statut euro
peen. L'important est que I' on parvienne tres rapi
dement a un accord dans ce domaine car une telle 
concentration est vitale pour mettre fin a la situation 
dramatique qui est celle de la recherche scientifique. 

Un debat passionnant et d'une tres haute tenue 
s'est deroule bier dans cet hemicycle ace sujet, debat 
marque notamment par une tres remarquable inter
vention de M. Marjolin, je ne m' appesentirai pas 
longtemps sur cet aspect des chases, si ce n' est 
pour dire que !'Europe a connu, au cours des der
nieres annees, une veritable hemorragie de matiere 
grise, nombre de ses savants et de ses ingenieurs 
ayant emigre aux Etats-Unis. 

La recherche serait sans doute facilitee par de 
grandes concentrations. Sinon nous risquerions de 
voir une partie de !'Europe des Six controlee par 
des societes qui ne seraient europeennes que de 
nom, mais qui seraient en realite des societes ame
ricaines multinationales. 

Ainsi, notre Europe se resignerait alors a n' etre 
qu'un pays foumisseur de commer9ants et d' ouvriers 
pour des firmes dont les cerveaux et les techniciens 
resteraient de I' autre cote de I' Atlantique. Et le tres 
interessant debat qui a eu lieu bier demontre preci
sement une prise de conscience europeenne dans ce 
secteur vital. 

J'en viens maintenant a !'Europe politique, et ce 
sera rna conclusion. 

J'ai ete tres interesse par la declaration de M. 
Dehousse sur 'la necessite de rendre notre Parlement 
europeen plus attentif a ces grandes questions poli
tiques, et cela pour un certain nombre de raisons. 
Tout d'abord, si nous voulons interesser les diffe
rentes opinions publiques a la construction de l'Eu-

rope, nous ne pouvons pas continuer a nous refugier 
dans une technicite telle que ces opinions politiques 
se desinteressent de nos travaux. Egalement - et 
sans pour autant vouloir limiter la necessaire liberte 
d' appreciation qui doit rester aux gouvemements 
dans ce domaine - comment pouvons-nous discuter 
ici de cette construction economique sans situer ce 
probleme dans sa veritable perspective, c'est-a-dire 
dans les evenements politiques qui se produisent 
en Europe? 

Je souhaite, comme M. Dehousse, que notre Par
lement se preoccupe davantage de ces grands pro
blemes de politique etrangere. C' est pourquoi vous 
me permettrez de faire une tres rapide incursion dans 
le domaine de !'Europe politique. 

Nous savons taus que notre construction econo
mique ne prendra sa veritable signification que si 
elle est completee par une Europe politique. Nous 
ne nous sommes pas tellement separes jusqu'ici sur 
le probleme des structures politiques de !'Europe, 
car - je tiens a l'affirmer a nouveau ici - la £ina
lite federaliste ne nous choque nullement, le vrai 
probleme etant de savoir quelle place donner a !'Eu
rope dans le monde et quel role politique lui 
assigner. 

Or, il me semble qu'en ce domaine aussi un espoir 
se leve, et que nous devrons en tenir compte. Les 
evolutions psychologiques ont depasse les querelles 
d' ecole, si bien que peu a peu des points de vue qui 
paraissaient tres opposes semblent vouloir se rappro
cher. Nous pensons, quanta nous, que !'Europe poli
tique n'existerait pas en s'opposant, mais en se po
sant, c' est-a-dire en ne redoutant pas de prendre des 
initiatives originales en ce qui conceme ses propres 
problemes. Ses initiatives doivent surtout viser a se 
mettre au service de la detente, c'est-a-dire en fin de 
compte de I' entente. II faut en finir peu a peu, 
chacun le sait, avec cette coupure artificielle que 
connait notre continent europeen en deux blocs hos
tiles. Longtemps cette recherche obstinee de la de
tente avec l'Est a ete mal comprise et en tout cas 
- disons les chases franchement - regardee par 
certains avec quelque suspicion, comme s'il s'agis
sait de notre part du prelude a quelque trahison. 

C' est d' ailleurs avec une nuance d' etonnement 
- je me permets de le lui dire tres amicalement -
que j'ai entendu Mme Strobel reconnaitre qu'au 
cours de son voyage en Union sovietique, le presi
dent de la Republique fran9aise n'a jamais manque 
a la solidarite occidentale et qu'ill'a notamment d&
montre en ce qui conceme le probleme allemand. 
Que ces incertitudes, pour ne pas dire ces soup9ons, 
soient desormais dissipes, ce fait constitue pour nous 
un sujet de satisfaction tres important et un element 
positif. Certains craignaient aussi que nos initiatives 
puissent inquieter le partenaire et allie americain. 
Or voici qu'au contraire, celui-ci rejoint notre point 
de vue et nous encourage a mener cette patiente 
action en direction des peuples de !'Europe orien-
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tale, c'est-:1-dire en direction de la paix. Le discours 
recent prononce par le president Johnson developpe 
certaines theses singulierement proches des n6tres: re
faire de l'Europe un tout ; aider le peuple europeen 
:1 batir un continent dans lequel les peuples d'Eu
rope orientale et d'Europe ocidentale travailleraient 
ensemble pour le bien commun ; fournir un cadre 
dans lequel une Allemagne unifiee pourrait consti
tuer un partenaire complet, sans soul ever d' an
ciennes peurs ; en bref, permettre !'unification de 
I' Allemagne dans le contexte d'une Europe plus 
grande, pacifique et prospere, en sachant que cet ob
jectif ne pourra etre atteint qu'au moyen d'une recon
ciliation progressive. Voila ce que dit le president 
Johnson et c'est bien ce que nous disons depuis 
longtemps. N ous nous en rejouissons, car personne 
dans ce domainc ne doit pretendre :'t avoir je ne sais 
quel monopole de la paix et de la detente. Au 
contraire, nous devons contribuer a tous les efforts 
faits dans ce sens. 

J'ajouterai que cette recherche de la reconciliation 
ne doit pas exclure notre necessaire vigilance ni 
notre solidarite avec l'ensemble du monde libre. 
Aussi avons-nous toujours considere que les Etats
Unis ne devaient pas etre exclus des discussions 
portant sur la securite europeenne. 11 n'en reste pas 
moins que c'est a l'Europe qu'il appartient de 
prendre d'elle-meme les initiatives qui concernent le 
continent europeen. C' est d' ailleurs, me semble-t-il, 
ce qui est en train de se produire. Bien des choses 
sont en train de bouger, sur le plan des contacts et 
des interets, entre Europeens de l'Est et de l'Ouest: 
contrats economiques importants signes entre firmes 
de l'Europe des Six et Ia Russie sovietique ou des 
pays de l'Est; voyage de ~I. Wilson en U.R.S.S. 
apres cclui du president de Gaulle ou visite a Buca
rest du ministre des finances de la Republique fede
rale allemande. A une situation petrifiee, c' est-a-dire 
~t un statu quo lourd sinon de dangers, du moins 
d' occasions manquees, est en train de se substituer 
une situation plus mobile ou chacun repense peu a 
peu les problemes en fonction de ces developpe
ments nouveaux. 

Cette mobilite reconquise de la pensee comme 
de faction, mobilite qui remet en cause un certain 
conformisme politique et psychologique, qu' est-ce 
done, mes chers collegues, sinon le sympt6me recon
fortant de Ia renaissance d'une solidarite europeenne 
en train de forcer les barrieres coupant artificielle
ment notre continent ? 

En construisant notre Communaute, nous aurons, 
nous Europe des Six, ete les premiers a demontrer 
qu'aucune banicre entre les peuples n'est infran
chissable. Et voici qu'a partir de notre exemple com
mence a se profiler cette plus grande Europe qui 
correspond a l'espoir de ses fils. Quel honneur, pour 
nous tous ici presents, d'avoir Ne lcs premiers arti
sans de cette entreprise. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, mon intervention sera tres breve, 
et cela pour deux raisons : premierement, cette 
Haute Assemblee a inscrit a l'ordre du jour de sa 
session du mois prochain le debut. devenu tradition
nel, sur le rapport consacre :'t la situation sociale 
dans la Communaute, ce qui lui permettra d' exa
miner en detail tous les problemes sociaux, y com
pris ceux que ~~me Strobel a souleves dans son 
rapport ; deuxiemement, tant I' executif que moi
meme a titre personnel, nous souscrivons entiere
ment a !'appreciation que Mmc Strobel a donnee 
dans son rapport sur la politique sociale qu'applique 
la Communaute et sur les questions qui s'y referent. 

Nous sommes entierement d'accord avec ses 
remarques, et il est done inutile que je redisc mal 
ce qu' elle a deja fort bien expose dans son rapport 
ecrit et dans son intervention orale d'aujourd'hui. 
J e tiens simplement a saisir cette occasion pour 
remercier ~~me Strobel de la fac;:on positive dont elle 
a apprecie l'activite de l' executif, des suggestions 
qu' elle no us a presentees et de I' encouragement 
qu' elle no us a donne de poursuivre la tache que 
nous avons commencee. Je voudrais egalement 
adresser nos remerciements a la commission sociale, 
:'t la commission de la protection sanitaire et a celle 
de la recherche et de Ia culture qui, dans leurs 
avis, ont elles aussi emis des opinions favorables sur 
l'activite de l'executif. 

En outre, j' aimerais profiter de cette occasion 
pour apporter quelques breves precisions sur deux 
problemes particulierement importants que Mme 

Strobel a evoques ce matin encore dans son inter
vention. 

~~me Strobel deplore tout specialement les retards 
apportes a la mise en (L'UVre de la politique sociale. 
Cependant, je crois que nous devons distinguer 
nettement entre les diff£•rents aspects de la politique 
sociale, car s'il est vrai que des retards sont inter
venus et continuent d'intervenir dans ce que nous 
appelons !'harmonisation des systemes sociaux, dans 
d'autres secteurs en revanche, la Communaute a res
pecte les delais prevus et les a meme devances. Pour 
ce qui est de Ia libre circulation, par exemple, I' exe
cutif pr£•sentera avant la fin de cette annee le 
projet du troisieme reglement definitif sur Ia libre 
circulation des travailleurs, de sorte que celle-ci sera 
entierement n3alisee au 1er juillet 1968, c'est-a-dire 
:'t la meme date que l'union douaniere. 
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Ceci dit, j' approuve et partage sans reserve les 
inquietudes qu'inspire a Mme Strobel l'inactivite que 
l' on cons tate depuis quelque temps dans ce domaine 
au sein du Conseil de ministres, c' est-a-dire au ni
veau ou doivent etre arretees les decisions defini
tives en matiere de politique sociale. S'il est vrai 
que durant la periode la plus aigue de la crise, le 
Conseil avait des sujets de preoccupation plus pres
sants que certaines questions sociales, il n'en reste 
pas moins que celles-ci lui ont ete soumises il y a 
plus de deux ans et que nous attendons encore ses 
decisions. Que l'on ne vienne pas nous dire que les 
sujets de deliberation font defaut, car les proposi
tions sont assez nombreuses ; que l'on ne nous 
objecte pas non plus que ces propositions ne sont 
pas encore mures pour que le Conseil arrete une 
decision a leur egard, car nous nous enfermerions 
ainsi dans un cercle vicieux. En effet, le Conseil 
ne se reunit pas tant qu'il estime que les proposi
tions ne sont pas encore mures, et l'on ne redige pas 
d'instructions tant qu'il n'y a pas de reunion 
prevue. 

L' executif a fait et continue de faire tout ce qui 
est en son pouvoir afin de vaincre cette inertie et de 
permettre a la Commuante de reprendre toute son 
activite dans ce secteur egalement, et il remercie 
l' Assemblee de l' appui qu' elle n' a cesse de lui appor
ter dans ce domaine. 

Comme je viens de le dire, les retards sont surtout 
sensibles en matieres d'harmonisation social e. C' est 
la un aspect de la politique sociale qui a de tout 
temps retenu l' attention particuliere de l' executif 
et de l' Assemblee. Dans une resolution adoptee 
l'annee derniere et que Mme Strobel a rappelee, cette 
Assemblee avait invite l'executif a etablir un ordre 
de priorite parmi les actions a entreprendre. Je tiens 
a assurer Mme Strobel qu'avec le concours des ser
vices dont j'ai la responsabilite, nous avons examine 
en detail, au cours de ces derniers mois, tant avec 
des representants des administrations nationales du 
travail qu'avec des delegues des partenaires sociaux, 
toute une serie de propositions qui serviront de base 
aux activites que la Communaute entreprendra dans 
le proche avenir en matiere d'harmonisation sociale. 

Cette discussion, aussi vaste que fructueuse, nous 
permet de parvenir a des conclusions auxquelles 
pourront souscrire la plupart des interesses, et dans 
certains cas meme, tous les interesses - ce terme 
comprenant aussi bien les gouvernements que les 
partenaires sociaux. 

Evidemment, l'executif n'a pas encore approuve 
definitivement ces propositions ; aussi les nouvelles 
parues dans la presse et auxquelles Mme Strobel 
a fait allusion ce matin sont-elles tout a fait prema
turees. Cependant, je voudrais rappeler ici que toute 
action dans ce domaine depend essentiellement de 
la volonte politique dont font preuve les interesses 
- autrement dit, les gouvernements et les organisa
tions professionnelles d' employeurs et de travailleurs. 

Or, si certains d' entre eux manifestent clairement 
leur intention de collaborer activement, il faut helas 
reconnaitre que d' autres - qui se limitent a vrai 
dire a certains cercles nettement circonscrits -
adoptent une attitude qui semble viser a retarder 
cette collaboration, voire a lui refuser tout concours. 
J'espere que ce n'est pas ainsi qu'il faut interpreter 
certaines declarations parues clans la presse et dont 
Mme Strobel a parle ce matin. 

A ce propos, je voudrais dire a Mme Strobel que 
l'executif ne partage pas son avis, selon lequel les 
temps ne seraient pas encore mihs pour creer une 
politique sociale commune. Tout au contraire, il 
pense que l'heure est venue de clefinir cette politique 
et de la mettre en reuvre, car c' est ainsi seulement 
que l' on assurera le developpement harmonieux 
et equilibre de notre Communaute, que l' on realisera 
les objectifs sociaux que prescrit le traite de Rome 
et, en particulier, que l'on obtiendra des progres 
correspondants dans les conditions de vie et de 
travail. L'idee europeenne ne pourra s'affirmer que 
si sa realisation est assuree au premier chef par la 
solidarite des classes laborieuses, et c' est dans ce 
sens que l'executif poursuivra sa t£iche, s(Jr et certain 
de beneficier de l'appui de cette Haute Assemblee. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri 
des commentaires qu'il vient de presenter. 

La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, de ce rapport general, dont je 
tiens a feliciter tres sincerement Mme Strobel, je 
voudrais traiter trois points. 

Le premier de ces points porte sur la politique 
de concurrence. Je puis constater qu'en ce domaine, 
qui est a l'ordre du jour depuis 1962, nous sommes 
maintenant en presence d'un reglement, de quelques 
decisions - peu nombreuses, il est vrai - des pre
miers arrets de la Cour de justice, et pour l' annee 
prochaine nous pouvons escompter un reglement 
d' exception qui permettra de resoudre nombre de 
questions. Je puis encore constater qu'en cette ma
tiere les entreprises se font beaucoup plus de soucis 
que la Commission de la C.E.E. et que les inter
ventions de celle-ci dans les affaires des entreprises 
privees sont profondes. 

D'autre part- et c'est cela que je veux critiquer 
ici - l' evolution en ce qui concerne les distorsions 
de la concurrence dues aux pouvoirs publics est 
loin d'etre aussi avancee. Il existe toute une serie 
de distorsions de Ia concurrence par les pouvoirs 
publics contre lesquelles rien n'a ete entrepris 
jusqu'ici. Mme Strobel l'a mentionne a juste titre 
dans son rapport. 
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Un premier exemple: les mesures d'effet equi
valant aux restrictions quantitatives. En ce domaine, 
nous attendons encore que la Commission presente 
des propositions. Aucun progres n'a ete realise jus
qu'ici en la matiere. 

Comme deuxieme exemple, je citerai le domaine 
tres delicat et fort conteste des monopoles d'Etat. 
II existe toute une serie de cas - et les gens avertis 
sa vent a quoi s' en tenir - dans lesquels on aurait 
pu aller de !'avant. Je reconnais qu'il est des cas 
tres difficiles parce que l' egoi:sme national y joue 
un tres grand role. Je reconnais aussi que les possi
bilites de la Commission en ce domaine sont peu 
nombreuses. Mais elle aurait pu utiliser plus qu' elle 
ne l' a fait cette petite possibilite qu' est la recom
mandation. La diplomatie a elle seule - comme je 
l'ai entendu dire dernierement par quelqu'un de la 
direction generale competente - ne suffit malheu
reusement pas en ce domaine. 

Le troisieme exemple est celui des subventions 
nationales, notamment lorsqu'il s' agit d' entreprises 
publiques. C' est un theme que mon ami Burgba
cher a evoque a maintes reprises. Mesdames, Mes
sieurs, lorsqu'on parle de chances egales en matiere 
de concurrence, il est tout simplement inadmissible 
que les deficits des entreprises publiques soient taci
tement couverts par la tresorerie d'Etat ou d'autres 
caisses analogues, alors que les entreprises privees 
doivent couvrir de leur propre poche tous les risques 
qu' elles encourent du fait de la concurrence. II im
porte que la Commission executive s'attaque ener
giquement a cette question. Le fameux article 90, 
dont je comprends parfaitement les problemes n'a 
jamais ete applique jusqu'ici. Je serais reconnais
sant a la Commission de me dire quand elle pense 
se mettre a l' etude de ce problem e. 

Que l' on ne vienne pas me dire qu' aucun cas 
concret ne s'est presente jusqu'ici. J'ai quelque peu 
!'impression qu' en ce domaine on mesure avec deux 
aunes differentes et que l' on suit la loi du moindre 
effort. L'homme de la rue ne peut pas se defendre 
avec la meme force que certains monopoles d'Etat 
existant dans l'un ou !'autre pays et controlant des 
secteurs en tiers de l' economie. Si aucun change
ment n'intervient, la concurrence dans le Marche 
commun ne verra pas la victoire des meilleures pro
ductions, mais celle de la plus grande puissance 
financiere, appuyee par les ressources fiscales, qui 
se tient a l' arriere-plan. Comme on m' a demande 
d'etre bref, je vous prie de m'excuser si je m'ex
prime sans ambages. 

Le deuxieme point que je desire evoquer est 
celui de l' evolution du droit communautaire euro
peen. Ces dernieres annees nous ont ete presentees 
un grand nombre de propositions relatives a la coor
dination de differents domaines legislatifs. Dans 
chaque ordre du jour du Parlement, dans chaque 
ordre du jour de la commission du marche interieur 

nous retrouvons des propositions tendant a la co
ordination de dispositions diverses traitant du cacao, 
du chocolat, de la marmelade et autres. J' ai !'im
pression que ces textes nous sont presentes un peu 
au hasard et non pas selon un programme determine. 

II y a quelque temps deja, j'ai adresse une ques
tion ecrite a la Commission de la C.E.E. Avec mon 
accord, la reponse en a ete jusqu'ici differee parce 
qu' elle a soul eve des problemes fondamentaux. Mais 
il est certain que nous voulons et que nous devons 
nous entretenir, tant a la commission qu' en assem
blee pleniere, des principes selon lesquels la coordi
nation des dispositions legislatives doit se faire. II 
me semble, quant a moi, qu'au debut ne sont a 
retenir ni la methode d'une coordination par petites 
tranches ni la methode tendant au perfectionnisme. 
Peqt-etre faudrait-il etudier un jour, tres attentive
ment, quel degre de coordination est reellement 
necessaire pour realiser le Marche commun. 

Selon ce que j' en sais - et j' ai a m' occuper pro
fessionnellement de ces choses - !'unite legisla
tive aux Etats-Unis est loin d'etre aussi ideale que 
nous la concevons peut-etre pour le Marche com
mun. Cela n' empeche que le commerce entre les 
Etats y est tres pousse. 

Une autre question en rapport avec le rappro
chement des legislations est la coordination pro
gressive du droit par la jurisprudence, pour l' essen
tiel grace a l' article 177 mentionne par Mme Strobel. 
Je dois dire que si les tribunaux d'autres pays sou
mettent un peu plus frequemment des affaires a la 
Cour de justice europeenne que ne le font les tri
bunaux belges cites expressis verbis, ils ne sou
mettent toutefois pas tous les cas. Et en particulier, 
les plus hauts tribunaux de certains Etats membres 
tendent a traiter comme etant parfaitement claires 
des affaires qu'il faudrait a vrai dire soumettre a 
la Cour de justice europeenne. II serait peut-etre 
utile d' attirer l' attention des instances competentes 
des Etats membres sur le fait que dans ce cas aussi 
il s' agit d'une question de respect du traite. 

Je voudrais ici ouvrir une parenthese et revenir 
a ce que nous a dit M. de Lipkowski. Je me rejouis 
toujours d'entendre parler M. de Lipkowski et c'est 
avec joie que je l' ai entendu essayer de nous de
montrer qu' en fait son gouvernement avait eu une 
part importante dans l' effort fait pour enrayer la 
crise et qu'il avait nettement accelere le dynamisme 
du Marche commun en maintenant ses exigences 
dans le domaine du marche agricole. 

A cela je voudrais repondre en toute franchise. 
Personnellement, je n' ai jamais tenu la crise pour 
aussi serieuse que l' ont fait certains autres, parce 
que j' etais persuade que les interets de tous les 
partenaires etaient de nature a empecher que la 
crise n'evolue dangereusement. Je crois, par contre, 
et je donne entierement raison en ce point a 
Mme Strobel, que nous avons atteint le point de non-
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retour et qu' aucun Etat ne peut se permettre de se 
retirer sans sacrifices economiques importants. 

Mais si l'on parle de dynamisme et de fidelite 
a Ia Communaute dans des domaines qui interessent 
un pays, cela devrait s' appliquer egalement a 
d'autres domaines, par exemple a celui de Ia legis
lation commune. Si dans un Etat membre une af
faire pendante devant un tribunal est transmise a Ia 
Cour de justice europeenne a Luxembourg par l'in
termediaire du ministere de Ia justice ou par voie 
diplomatique passant par le ministere des Affaires 
etrangeres, et que cette transmission necessite six 
mois, cela ne me semble pas une procedure normale 
etant donne Ia structure du traite. Nous devrions 
nous faire a !'idee qu'entre les tribunaux nationaux et 
Ia Cour de justice europeenne do it s' etablir un 
echange direct de correspondance ainsi qu'il existe 
entre les tribunaux des differents Etats membres. 

Mes dernieres observations porteront sur nons
memes, Mesdames, Messieurs. C'est a juste titre 
que Mme Strobel a signale qu'au lieu de toujours 
presenter des revendications nous devrions epuiser 
toutes les possibilites qui nous sont donnees. Je 
voudrais insister sur ce point et je crois que nous 
devrions tous le prendre tres a coour. En disant cela, 
je ne songe pas seulement aux questions orales et 
aux avis reellement controverses, non, je songe qu'il 
faudrait reconnaltre les possibilites juridiques qui 
sont les notres et les mettre a contribution. Dans le 
rapport de M. Illerhaus, la question a ete posee de 
savoir - et je vous prie de m'excuser de traiter 
ce point aujourd'hui, mais je ne puis etre present 
demain - dans quelle mesure notre Assemblee 
etait exclue des consultations. 

J'ai deja un jour defendu le point de vue - je 
crois que c'etait au cours d'un debat sur une motion 
de M. Vredeling - que nombre de reglements 
arretes jusqu'ici par le Conseil et Ia Commission 
portaient atteinte au traite et etaient par consequent 
entaches de nullite parce que le Parlement n'avait 
pas ete entendu de maniere suffisante, ou parce 
qu'un premier reglement prevoyait que le Parlement 
n'avait plus a etre consulte pour les reglements qui 
en derivaient. 

Nous ne devrions pas nous contenter de revendi
cations politiques, nous devrions examiner ces ques
tions du point de vue juridique. La commission juri
clique s' en saisira prochainement, non pas que nous 
puissions alors presenter un recours - chose que 
nous ne pouvons malheureusement pas faire -
mais parce que si nous defendons le point de vue, 
peut-etre soutenus en cela par des experts, que sous 
certaines conditions des reglements qui n' ont pas 
fait I' objet de consultations regulieres peuvent etre 
entaches de nullite, il se trouvera rapidement des 
entreprises qui ne seront pas d' accord avec ces re
glements et qui les soumettront a Ia Cour de justice. 
Si celle-ci venait a etrr. saisie d'un tel probleme de 

droit et si elle abondait dans notre sens, il se pour
rait que le Conseil devienne plus prudent en ma
tiere de consultation qu'il ne l'a ete dans certains 
cas tout au moins. 

Pour ce qui est de notre propre activite et de 
nos revendications a I' egard de notre position, mon 
avis est done qu'il ne nous faut pas tellement pre
senter des revendications politiques que reflechir 
concretement aux possibilites qui nous sont donnees 
sur le plan juridique pour atteindre notre but. Par 
ailleurs, je suis d'un avis quelque peu different de 
celui de mon honore collegue et ami Dehousse en 
ce qui concerne un recours en carence au sujet des 
elections directes. La date a laquelle le Conseil fera 
preparer les elections directes est certes une ques
tion d' appreciation, voire une question d' apprecia
tion politique. Mais ne serait-ce pas un abus de pou
voir de la part du Conseil s'il reportait ad ultimos 
annos I' obligation qui est sans aucun doute possible 
la sienne selon le traite ? II ne pourra pas reporter 
cette decision eternellement. C' est encore un pro
bleme qu'il faudrait examiner plus en detail. 

Pour terminer, quelques mots encore sur ce que 
M. de Lipkowski nous a presente tout a l'heure 
comme consideration politique finale. C' est avec 
joie que je I' ai entendu parler de I' unite de I' Europe 
et aussi de ce que nous devrions, en tant qu'Euro
peens, mener une politique commune tant a !'Est 
qu'a !"Ouest. Je suis convaincu que dans l'absolu 
nous sommes tons d'accord sur ce point. N'est-ce 
pas justement le but de notre travail dans cette 
Assemblee, depuis neuf annees deja, d'arriver a une 
unite politique qui ne serait pas seulement une 
unite en matiere economique sur le plan du traite, 
mais egalement dans les questions politiques ? 

S'il etait encore present, je lui aurais pose une 
question concrete. Est-il dispose a accorder a cette 
Assemblee plus de competence en matiere de poli
tique exterieure ? II nous a invites a en parler, mais 
que! sens cela peut-il avoir si nos discussions ne 
menent pas a des decisions. Discuter, c' est une 
chose que nous ne faisons que trop. Pour rna part, 
je suis pret a construire avec lui et avec tons ceux 
qui le voudront une Europe unifiee au niveau poli
tique. J'y mettrai une condition : que Ia direction 
politique de cette Europe unifiee soit enracinee 
dans Ia democratie, que Ia volonte qui dirigera Ia 
tete de cette Europe et Ia represent era a I' exterieur 
soit nee democratiquement dans cette Assemblee. 
J e serai alors d' accord avec tout porte-parole de Ia 
volonte politique formee en commun, mais non 
pas s'il n'exprime que sa propre volonte. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, Ia Communaute economique eu-
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ropeenne a acheve Ia deuxieme etape de Ia periode 
transitoire et, le 1 er janvier 1966, elle est entree, a 
Ia date prevue, dans Ia troisieme et derniere etape. 

Quant a !'union douaniere - objectif fondamen
tal des traites de Rome - elle sera realisee au 
1er juillet 1968, avec dix-huit mois d'avance sur le 
calendrier fixe. 

La politique agricole commune a constitue un 
ecueil plus serieux mais, apres avoir failli s'y briser, 
Ia Communaute a double ce cap victorieusement. 

En depit de toutes les crises et de toutes les diffi
cultes, Ia Communaute va done de !'avant, en res
pectant les echeances prevues par les traites, voire 
en les devan<;ant. 

Aujourd'hui, nous en sommes arnves a un point 
tel qu'aucun pays n'a plus interet a faire marche 
arriere. A force de surmonter les crises et d'aplanir 
les difficultes, la Communaute a prouve et renforce 
sa vitalite. 

Les progres qu'ont accomplis les peuples des 
Etats membres sont superieurs a ceux de n'importe 
quel autre pays. L'attrait que la Communaute euro
peenne exerce sur les pays qui, a I' epoque, s' etaient 
opposes a sa creation ou n'avaient pu y participer, 
sont un indice certain de son succes, qui est aussi 
le succes des idees de liberte qui ont preside a sa 
naissance et qui sont a la base de son existence. 

L'accroissement des echanges intracommunau
taires, Ia facilite avec laquelle les milieux industriels 
et les syndicats se sont habitues a penser en termes 
communautaires, I' etablissement de rapports tou
jours plus etroits et nombreux entre toutes les classes 
des six pays, les avantages qu'en retire le consom
mateur - autant de faits tangibles qui contribuent 
a renforcer la Communaute. C'est la, Mesdames, 
Messieurs, au terme de neuf annees, un bilan large
ment positif et nous avons le droit, que dis-je, le 
devoir de Ie rappeler, car il nous permet de regar
der I' avenir avec une confiance justifiee. De meme, 
il est de notre devoir d' en rendre hommage a ses 
artisans et, en premier lieu, a l'executif et a son 
president, M. Hallstein. Ce bilan apporte une re
ponse a ceux qui se posent avec inquietude des 
questions sur I' etat actuel et sur I' avenir de la Com
munaute. Et cette reponse est aussi satisfaisante 
qu' encourageante. 

Certes, comme tout bilan, il comporte un passif 
que Mme Strobel a minutieusement ventile dans 
son rapport. 

En raison des repercussions qu'ils risquent d'avoir 
sur la consolidation et sur I'avenir de Ia Commu
naute, il sera utile de s'arreter aux postes les plus 
importants de ce passif : 

Premierement, Ia non-application des dispositions 
des traites qui visent a donner Ia place qui lui re-

vient a Ia volonte populaire. Un Parlement euro
peen elu au suffrage universe! et dote de tous les 
pouvoirs dont jouissent les parlements democra
tiques confererait assurement a la Communaute eu
ropeenne des bases plus solides et lui donnerait des 
possibilites d'initiatives inconcevables a l'heure 
actuelle. 

Deuxiemement, Ia resistance que manifestent les 
gouvernements a l'idee d' etendre les pouvoirs du 
Parlement europeen a des matieres desormais sous
traites au controle des parlements nationaux. Cette 
attitude ebranle les fondements memes du systeme 
democratique sur lequel reposent les Etats membres 
de Ia Communaute. 

Troisiemement, la ten dance qu' ont certains gou
vernements a interpreter les dispositions du traite 
de fa<;on restrictive, tendance qui, en depit de toutes 
les declarations formelles dont elle est as sortie, n' est 
pas de nature a faciliter le developpement ulterieur 
de Ia Communaute. 

Quatriemement, le retard intervenu dans la mise 
en muvre des dispositions et des nouveaux accords 
internationaux, tel celui qui concerne la fusion des 
executifs. 

Cinquiemement, les retards apportes a Ia suppres
sion totale des barrieres douanieres, a !'harmonisa
tion des legislations sociales et fiscales, enfin, a 
!'unification du droit qui a pour but de conferer au 
droit communautaire Ia priorite sur Ie droit national. 

II est vrai que l' on ne peut rendre les humains 
responsables de tous ces manquements. Certaines 
de ces difficultes sont de nature objective, et dans 
quelques cas, c' est la volonte contraire d'un seul 
gouvernement qui paralyse les bonnes intentions 
de tous les autres. Neanmoins, le sentiment que 
c' est precisement no us, les gouvernements, qui 
avons du mal a nous defaire des conceptions de Ia 
politique nationale pour penser et agir en termes 
communautaires n'est pas absolument denue de 
fondement. 

En revanche, avec !'integration politique, nous 
abordons un chapitre entierement passif. 

Dans ce domaine, non seulement il n'y a pas eu 
l'ombre d'un progres, mais on constate meme une 
regression ; pis encore, il s' est produit des felures 
qui, si elles s'aggravaient, risqueraient fort d'inter
dire toute reprise du dialogue qui s'impose entre les 
Six pour avancer sur Ia voie de !'unite politique. 
Les repercussions facheuses de cette situation ont 
une incidence directe sur Ia Communaute econo
mique, dressent des embuches sur sa route, l'em
pechent de faire des conquetes plus vastes et 
risquent ainsi, a Ia longue, de menacer !'existence 
meme de tout ce qu' elle a deja realise. 

Ce disant, nous repetons des faits connus et des 
idees maintes fois exprimees. Mais il est utile d'y 
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revenir, car c' est en premier lieu a I' Assemblee par
lementaire qu'il incombe d'exhorter sans relache les 
gouvernements a accomplir leurs devoirs, a eveiller 
!'interet des forces organisees et de !'opinion pu
blique et a les encourager a exercer la pression 
necessaire en ce sens. 

La C.E.E. n'a pas ete conc;ue comme une fin en 
soi ; ses pramoteurs se rendaient parfaitement 
compte que, sous cette forme, elle n' aurait pas 
vecu longtemps. Ils ont simplement estime que 
!'integration economique etait le moyen le plus 
rapide de parvenir a !'integration politique. 

Certes, !'interet economique stimule puissamment 
les :Etats a etablir des rapports etroits entre eux, 
mais !'experience a montre qu'il ne permettait pas 
de cimenter ces rapports. 

Lorsque nous appelons de vos vamx !'integration 
politique, les Etats unis de !'Europe democratique, 
nous ne songeons pas uniquement aux avantages 
economiques que peut reunir une telle communaute 
d'Etats ; nous pensons a une << societe nouvelle », 

qui ne retombera pas dans les funestes erreurs du 
nationalisme, qui saura surmonter les angoisses des 
vieilles nations europeennes et leur redonnera, a 
elles qui ont toutes les qualites necessaires pour 
vivre en une communaute unique, la possibilite de 
jouer une fois encore un role decisif pour l'histoire 
future du monde. 

Aucun des pays d'Europe n' est en mesure de 
tenir tete, a lui seul, a la concurrence qu' exercent 
les Etats-Unis d'Amerique et l'Union sovietique -
et cela non seulement du point de vue economique 
et militaire, mais aussi sur le plan de la recherche 
scientifique qui est desormais, dans taus les pays, 
a la base de la puissance economique et militaire et 
du developpement civil. En revanche, s'ils s'unis
saient, les pays democratiques d'Europe seraient 
plus forts que les deux geants. Quel role magni
fique, celui que pourraient jouer les Etats unis 
d'Europe dans la lutte pour la liberte, la paix et le 
progres dans le monde ! Quelle force d' attraction 
exerceraient-ils sur les peuples qui aspirent a se 
liberer des communautes imposees, du despotisme 
interne et de la misere ! 

Si l'Union sovietique reussit a maintenir sa supre
matie sur des pays europeens de civilisation plus 
ancienne, cela sera partiellement du a !'impuissance 
des principales nations d'Europe. Et si les Etats
U nis continuent a a voir le dernier mot dans les dis
cussions avec leurs allies europeens a chaque fois 
qu'ils prennent des decisions qui risquent de nous 
entrainer taus dans une nouvelle guerre, cela sera 
du au fait que les pays europeens apportent a la 
politique commune une contribution trap faible par 
rapport a celle qu'assurent les Etats-Unis. Si la paix 
tarde a se consolider, la desunion qui regne entre 
les Etats democratiques d'Europe en est partielle
ment responsable. 

Dans ces conditions, les positions d' autonomie 
qu'adopte tel ou tel pays sont purement velleitaires 
et ne servent meme pas les fins que poursuit la 
politique d'autonomie. Elles ne sont utiles ni a !'Eu
rope, ni aux differents pays europeens. Et ceux qui 
supportent le mains - ou qui declarent supporter 
le mains - la position subalterne qu'occupent les 
vieilles et glorieuses nations d'Europe devraient etre 
les premiers a s' en rendre compte. 

Or, c' est precisement sur ce terrain que do it s' en
gager I' Assemblee parlementaire europeenne. Son 
premier devoir consiste a tirer les lec;ons des eve
nements, a discuter les diverses idees et a recher
cher les moyens qui permettraient d'appliquer une 
politique capable de consolider la Communaute eco
nomique et de la faire pragresser vers l'objectif su
preme, qui est la creation des Etats unis de !'Eu
rope democratique. 

L' Assemblee parlementaire deplore sou vent, et a 
juste titre, les limites que les traites ont tracees a 
ses pouvoirs. Toutefois, nous crayons que ces 
limites ne I' empechent pas d' accomplir ses princi
pales obligations, pour autant qu' elle utilise pleine
ment les pouvoirs dont elle dispose. Personne ne 
peut I' empecher de dire ce qu' elle juge utile et 
necessaire dans !'interet de la Communaute et de 
ses peuples. Peut-etre devra-t-elle modifier !'orga
nisation de ses travaux et consacrer le temps dont 
elle dispose a des recherches apprafondies afin de 
faciliter le developpement et les pragres de la Com
munaute. Les problemes relatifs aux expedition
naires ou a la puree de marrons ont certes de !'in
teret, mais il est peut-etre excessif de leur consacrer 
une session entiere de notre Assemblee, surtout 
lorsque c' est au detriment de matieres beaucoup 
plus importantes. 

Que I' executif n'hesite pas a associer I' Assemblee 
a toutes ses principales decisions, meme en dehors 
des cas prevus par les dispositions du traite, comme 
il l'a d'ailleurs deja fait a plusieurs reprises; qu'il 
n'hesite pas a se prevaloir de I' avis de I' Assemblee 
aupres du Conseil de ministres. 

Personne n'ayant conteste le principe qui veut 
que « facta sunt servanda », personne ne pourra 
emettre des objections si les organes communau
taires utilisent taus pleinement les pouvoirs que leur 
conferent les traites, s'ils reclament que l'on res
pecte les dispositions en vigueur, s'ils denoncent les 
manquements. 

C' est dans cette perspective qu'il faut a border 
les problemes anciens et nouveaux que soulevent, 
par exemple, la democratisation ulterieure des orga
nismes communautaires, l'autonomie de l'executif 
ou ses competences. 

Toutefois, le devoir par excellence de I' Assemblee 
consiste a elaborer les lignes d'une politique qui 
permettra aux organismes communautaires de diri-
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ger et de coordonner leurs activites vers la fin 
ultime, a savoir la creation d'une Europe unie et 
democratique dans un monde libre et pacifie. Cela 
s' applique en particulier a l' extension geographique 
de la Communaute, a la politique d'association et 
d' echanges avec des pays tiers, enfin, a la recherche 
scientifique et a la culture. 

Qu'il s' agisse de questions importantes ou secon
daires, nous ne devrions jamais oublier que la Com
munaute economique a pour objet final de liberer 
la personne humaine des servitudes qui limitent 
sans aucune raison son libre epanouissement dans 
tant de domaines, en d' autres termes, qu' elle vise 
a donner la priorite aux valeurs morales qui consti
tuent le veritable patrimoine commun des nations 
d'Europe et des courants de pensee democratiques. 
C' est a ces courants de pensee et aux forces poli
tiques qui les repn§sentent ( democrates-chretiens, 
liberaux et socialistes) qu'il appartient de parache
ver l'muvre commencee. 

C'est precisement parce que l'reuvre n'est pas 
terminee que l' on ne peut, a mon avis, souscrire 
a !'opinion que Mme Strobel a exprimee dans son 
rapport ; en effet, selon elle, il faudrait definir sous 
forme de programme les diverses forces politiques 
ici presentes. Cependant, cela pourrait fort bien 
conduite a accentuer les divisions entre les partis 
qui siegent dans cet hemicycle, et la necessite de 
sa proposition se fait d' autant moins sentir que 
toutes les forces politiques representees a l' Assem
blee participent egalement, en raison de leur im
portance, aux travaux de l' executif et de tous les 
autres organes communautaires, ce qui n' est gene
ralement pas le cas dans les Etats a regime demo
cratique. Les divergences se feront jour lorsque 
l'n~uvre sera achevee, et elles seront benefiques dans 
la mesure ou l' on ne perdra pas de vue les objectifs 
finaux de notre vie communautaire. 

Pour completer l'reuvre commencee en applica
tion des traites de Paris et de Rome, il me parait 
plus fructueux que les diverses forces politiques 
prennent la resolution de poursuivre leurs efforts 
communs et de leur subordonner toute divergence 
et tout interet particulier. 

Pour ce qui est de la democratie chretienne ita
lienne, je puis affirmer qu' elle demeure fidele a la 
politique d'unite europeenne dont elle a de tout 
temps ete l'avocat et l'un des principaux artisans. 
En outre, nous estimons qu'il est urgent de lancer 
une nouvelle initiative en faveur de l'unite poli
tique, en l' absence de toute idee pn§conyue, compte 
tenu des erreurs passees et de la realite politique, 
dans la ferme conviction que les idees ne se fraient 
pas leur chemin toutes seules et que, lorsqu' elles 
sont bonnes et qu' elles trouvent des defenseurs 
acharnes, elles finissent par l'emporter. 

Plus que jamais, la democratie chretienne est per
suadee que la voie sur laquelle elle s'est engagee 

est la bonne, et elle est decidee a la parcourir jus
qu'au bout, animee par la certitude qu'une Europe 
unie et democratique sera la garantie la plus solide 
de la paix et du progres des peuples. 

Nous voudrions que cette certitude qui est la 
notre devienne la foi de tous les peuples d'Europe 
- une foi capable de soulever les montagnes qui 
se dressent encore sur le chemin de l'Europe unie, 
identique a celle qui nous a deja permis de franchir 
les obstacles que nous avons rencontres jusqu'a 
present. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, president de la commission du com
merce exterieur. - (I) Monsieur le President, je me 
limiterai a quelques breves remarques destinees a 
attirer l' attention de cette Assemblee sur le passage 
suivant de l' excellent rapport de Mme Strobel, qui 
se trouve au paragraphe 223 : 

« Malheureusement, dans le domaine de la poli
tique commerciale, les resultats n'ont done pas 
ete satisfaisants au cours de l' annee ecoulee. En 
ce qui concerne la realisation de la politique 
commerciale commune, dont relevent egalement 
les problemes poses par les relations commer
ciales avec les pays de l'Est, n'ont ete soumis au 
Parlement que... trois projets de reglement... Ces 
propositions, ainsi que celle relative a l' etablisse
ment d'une liste commune de liberalisation, sont 
restees dans les dossiers du Conseil. » 

Nous remercions Mme Strobel d'avoir signale ce 
point faible dans la politique de la Communaute 
economique europeenne. M. Scelba vient de le dire 
dans son importante intervention politique : il nous 
incombe de rechercher, au dela des polemiques de 
principe, le terrain qui se prete a des actions con
cretes afin de faire progresser !'integration euro
peenne dans tous les secteurs possibles. 

Comme j'ai eu l'honneur de le dire hier, je suis 
convaincu que le travail en commun en matiere de 
recherche scientifique offre un champ d' action ap
proprie ; mais je suis tout aussi persuade (de meme 
que la commission du commerce exterieur) que la 
politique commerciale offre un domaine d' activite 
interessant dans lequel les six pays de la Commu
naute peuvent desormais entreprendre un travail en 
commun si nous les y invitons avec insistance. 

Monsieur le President, il existe maintenant des 
raisons d' ordre objectif qui doivent inciter l' Assem
blee parlementaire a prier l' executif et le Conseil 
de ministres d'entreprendre une politique commer
ciale commune. A ce propos, je tiens a rendre hom
mage aux travaux que l' executif a accomplis dans 
ce secteur, ainsi qu' a l' enthousiasme avec lequel 
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M. Rey, en particulier, a poursuivi les negociations 
avec divers pays qui souhaitent etablir des relations 
particulieres ou s' associer avec Ia Communaute eco
nomique europeenne. Toutefois, a !'occasion de cet 
important de bat, nous ne saurions cacher a l' Assem
blee que, tout en reconnaissant que les demandes 
qui affluent de tant de pays si divers du point de 
vue politique et economique aupres de Ia Commu
naute temoignent du succes de celle-ci, nous sommes 
fermement convaincus qu'il ne faut pas ouvrir de 
negociations avant d' a voir defini les criteres precis 
qui devront guider notre politique generale d' asso
ciation. 

Nous allons etudier ces jours-ci, egalement au 
sein de Ia commission du commerce exterieur, les 
demandes d' association presentees par Israel et par 
l' Autriche, ainsi que les desiderata economiques de 
l'Espagne. Certains de ces pays etant mediterra
neens, n'est-il pas opportun de rappeler ici qu'il 
y a deux ans environ, le gouvernement italien avait 
deja presente un document dans lequel il priait le 
Conseil de ministres et I' executif de prendre posi
tion sur la definition des criteres dont devrait s'ins
pirer Ia politique d'association? 

A notre avis, il faudrait reprendre le remarquable 
rapport que nous avait donne M. Birkelbach et 
en mettre a jour les points desormais depasses ; 
nous ne pouvons en aucun cas poursuivre plus long
temps, en matiere d' association ou de relations eco
nomiques, une politique cas par cas ou demande 
par demande. 

Un autre motif nous incite egalement a prier 
I' Assemblee et I' executif de tourner en ce moment 
leur attention vers la politique commerciale. 

Comme on l'a reconnu ici-meme, la Communaute 
a fait des progres dans divers secteurs, et cela en 
depit des difficultes politiques et des divergences 
de principe qui sont demeurees entieres. Nous nous 
felicitous - comme I' a d' ailleurs fait Mmc Strobel 
- de ce que la Communaute ait pu se presenter 
unie et dotee d'un mandat officiel aux negociations 
Kennedy, dont je pense que nous aurons !'occasion 
de parler au mois de novembre. 

Mais nous devons egalement relever un autre 
succes de la Communaute, qui a en effet reussi a 
surmonter les obstacles qui l' empechaient de reali
ser une politique commune. D'autres initiatives sont 
la pour attester que la Communaute continue de 
s' organiser en se dormant les institutions, les regle
ments et la legislation dont elle a besoin. 

Cependant, Monsieur le President, ces ameliora
tions internes, pour partielles qu' elles soient, con
tribuent a accentuer telles lacunes, telles divisions. 
Avouons-le : dans Ia politique commerciale, dans 
nos rapports avec le tiers monde, nos pays ne conti
nuent-ils pas a se comporter comme s'ils etaient 
encore des concurrents ? 

Dans ses articles llO et suivants, le traite de 
Rome fixe les principes communs de la politique 
commerciale et si, malheureusement, il ne prevoit 
pas d' eta pes dans la periode transitoire comme il 
le fait pour d' autres secteurs importants de la poli
tique communautaire, il n' en prescrit pas moins clai
rement que Ia politique commerciale devra, elle 
aussi, etre definie avant la fin de cette periode. 

Or, la periode de transition touche a sa fin : nous 
avons eu des episodes de politique commerciale, 
mais nous n'avons pas encore donne une veritable 
ligne organique a la politique commerciale com
munautaire. 

Si nous continuous ainsi, nous compromettrons 
I' existence meme de la Communaute. En effet, loin 
d'etre repliee sur elle-meme, elle aspire a etre ou
verte vers l'exterieur et a participer a la politique 
commerciale du monde entier. 

L'alternative est la suivante: ou bien nous nous 
enfermons dans un systeme autarcique, ou bien nous 
devrons nous decider a un moment donne a aborder 
le probleme de la politique commerciale commune. 

A mon avis d'homme politique (mais je puis evi
demment me tromper), les temps sont venus de 
reprendre des negociations sur ce point entre les 
six pays. 

Nous donnons acte a l'executif qu'il a fait son 
devoir dans ce domaine. II suffira de rappeler son 
rapport de 1962 sur la politique commerciale com
mune et son programme d'action de 1964. Dans ces 
deux documents, il a indique des objectifs precis de 
politique commerciale commune - objectifs et 
taches que I'on a toutefois ignores jusqu'a present. 

Une Europe qui disperse ses efforts est condam
nee a disparaitre du monde politique de notre 
siecle. Et je crains que cette dispersion soit plus 
grave encore des lors qu' elle se situe essentielle
ment dans le domaine de notre action internationale, 
d' autant plus que, par I'intermediaire de la politique 
commerciale commune, nous entendons exercer une 
action de caractere international. 

Si j' ai pris la parole, Monsieur le President, c' est 
pour recommander a cette Assemblee d'etre plus 
attentive a ces questions, et pour inviter les hono
rables membres de 1' executif a a voir le courage de 
defendre, egalement dans cet important secteur, 
toutes les propositions concretes qui seront pre
sentees. 

La necessite d'une politique commerciale com
mune ne decoule pas seulement du desir d'augmen
ter les echanges entres les diverses communautes du 
monde ; elle ne decoule pas seulement de la res
ponsabilite que nous assumons de contribuer a la 
politique commerciale avec les pays en voie de 
developpement : elle est egalement due au fait que 
les negociations de Geneve sont sur le point de 
reprendre et a !'obligation qui est la notre de nous 
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engager serieusement dans le domaine de la poli
tique commerciale parce que nous sentons que 
quelque chose a change dans le monde au cours 
de ces dernieres annees. Nous pouvons dire, avec 
toutes les reserves qui s'imposent, que la phase de 
la guerre froide est en train de ceder la place a une 
phase de coexistence competitive et que les peuples 
souhaitent se rencontrer. 

Si la paix demeure avec nous, nous nous achemi
nerons progressivement vers un dialogue avec les 
autres communautes du globe; or, les echanges 
commerciaux sont l'un des principaux moyens qui 
permettent d' etablir des relations avec des peuples 
certes differents de nous, mais qui font partie au 
meme titre que nous de la communaute mondiale. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merchiers, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Merchiers. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je vais essayer d'etre bref etant 
donne l'heure avancee. J' ai d' ailleurs le sentiment 
de ne jamais m'etendre sur le sujet que je deve
loppe. 

La commission sociale, dont je fais partie, s' est 
serieusement penchee sur la partie du neuvieme 
rapport qui releve de sa competence. Ce rapport 
separe sera peut-etre bien le dernier que la Com
munaute deposera en tant que telle et peut-etre 
pourrons-nous esperer que le suivant sera celui des 
trois Communautes reunies. En tout cas, c' est un 
document fort important, bien presente, qui com
porte un historique et permet de mesurer tout le 
chemin parcouru. 

C' est egalement un expose qui ne cache pas les 
moments difficiles que la Communaute a traverses, 
surtout en 1965, difficultes qui ont cause une pause 
dans son evolution progressive et sa consolidation. 

Si nous nous arretons un instant au bilan econo
mique, nous pouvons affirmer qu' en depit des der
nieres difficultes, il peut etre considere comme en
courageant, surtout si l'on tient compte des deci
sions prises en mai demier quant au probleme agri
cole, en particulier, et quant aux droits de douane. 
Nous pouvons affirmer que le train a ete remis 
solidement sur les rails. Mon propos est evidemment 
de m'interesser surtout au bilan social et rna tache 
a ete rendue singulierement plus facile par l'inter
vention de M. Levi Sandri, cet apres-midi. Comme 
nous le verrons, ce bilan social n' est pas particulie
rement encourageant, en depit de certaines lumieres 
que nous pouvons deceler. Mais je voudrais com
mencer par une consideration generale. 

Ne sommes-nous pas en droit d'affirmer que de 
reels progres ne seront accomplis dans la Commu
naute que lorsque toutes les couches de la popu-

lation de l' ensemble des pays du Marche commun 
auront ete dotees d'un niveau de vie confortable et, 
dans la mesure du possible, equitable pour tous. 
Si nous sommes d' accord sur ces premices, ce but 
ne nous semble pas pouvoir etre atteint uniquement 
par le developpement et la prosperite economique, 
sans que des efforts particuliers soient accomplis 
dans le domaine social. Cette prosperite ne peut 
etre maintenue que si le pouvoir d'achat des masses 
est sauvegarde, d'une part, dans la formation des 
salaires proprement dite, d' autre part dans la for
mation du salaire social. En effet, si le salaire fait 
defaut a Ia suite d'une calamite sociale quelconque, 
il faut que !'organisation sociale des six pays soit 
telle, que tous puissent participer de fa<;on a peu 
pres similaire a des avantages sociaux compensa
toires. 

Nul d'entre nous ignore que le fait d'accorder des 
avantages sociaux exerce une influence certaine sur 
le cout de la production des produits commercia
lises. Est-il besoin de rappeler une fois de plus 
qu'il y a une necessite d' equite, une necessite d' ordre 
economique de veiller a ce que les conditions de 
la concurrence soient a peu pres les memes dans 
nos six pays. Un de ces elements est incontestable
ment une politique sociale plus ou moins egalitaire. 

Loin de nous l'idee de critiquer l'un ou I' autre 
de nos partenaires au sujet de la politique sociale 
qu'il entend poursuivre ; mais si l'un ou l'autre de 
nos pays tarde a octroyer certaines ameliorations 
sociales obtenues dans d'autres pays, les couts de 
production de ces derniers subissent I' effet de ces 
mesures sociales plus genereuses ; ils sont mis dans 
une position concurrentielle desavantagee. 

La conclusion qui s'impose est que nous devons 
etre taus d'accord sur la necessite de poursuivre 
!'harmonisation des legislations sociales et ce dans 
un souci d' equite et d' equilibre. 

Or, quelle est a cet egard la situation reelle ? II 
suffit de lire le neuvieme rapport general de la 
Communaute, de prendre connaissance du rapport 
de Mme Strobel et de l'avis de M. Muller pour cons
tater qu'au point de vue harmonisation proprement 
dite, il y a une carence incontestable. 

M. Levi Sandri lui-meme a, dans son expose de
vant la commission sociale, souligne I' absence d'har
monisation. 

Ce n' est pas a la Commission que nous voulons en 
faire le reproche, mais bien plutot au Conseil qui 
n'a pas examine en temps opportun les proposi
tions de la Commission ; et pas plus tard que cet 
apres-midi, M. Sandri en a lui-meme fait la re
remarque. C'est ainsi que sur les 90 directives don
nees au cours des demieres annees, trois seulement 
se rapportent au domaine social. Cela est manifes
tement insuffisant, mais est caracteristique aussi de 
la situation dans laquelle nous nous trouvons. 
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Le manque de coordination doit egalement etre 
attribue au fait que les reunions des ministres char
ges des affaires sociales des six pays sont trop rares. 
Depuis le 15 octobre 1964, il semble qu'ils ne se 
soient pas reunis ; il faudrait cependant des reunions 
regulieres. Doit-on s' etonner des lors que le deve
loppement social de nos six pays se fasse quelque 
peu en ordre disperse. 

Certes, la documentation nationale des six pays 
qui est reprise dans le rapport general d' activite en 
matiere sociale indique que, dans des domaines 
divers, des progres ont ete incontestablement ac
complis. 

Mais ils ne touchent souvent pas les memes do
maines. Il se produit ainsi des sources de suren
chere en matiere d'avantages sociaux dans les pays 
respectifs et cela n' est pas souhaitable. 

Si l'on n'y prend garde, ce travail qui dans chaque 
pays se fait trop en vase clos, peut provoquer plutot 
une disparite qu'une harmonisation des donnees 
sociales communautaires. 

M. Muller, dans son rapport qui sera examine 
lors de la session prochaine, a mis cette situation 
bien en lumiere. Il emet !'avis que les plus grands 
progres en matiere de politique sociale sont atteints 
quand les regles communautaires ont pu etre pres
crites, mais il a pu constater que, dans ce domaine, 
les resultats ont ete decevants puisque la politique 
sociale a du se contenter surtout, sinon uniquement, 
d'une collaboration entre Etats pris individuelle
ment. 

Force nous est egalement de constater que, pour 
le financement commun des projets sociaux, les 
Etats membres ont tendance a regler ces problemes 
par la voie de negociations et d' accords bilateraux 
et multilateraux plutot que de la faire au stade de 
Ia Communaute. Or, c'est precisement cette me
thode qui, dans une communaute, devrait etre evitee. 
Je fais miennes ces considerations et ces craintes et 
j'espere que ce debat aura montre au Conseil la ne
cessite de faire revenir les differents pays a des 
conceptions plus vigoureuses et plus dynamiques en 
matiere sociale en meme temps qu'a une coordina
tion plus poussee, et sur la necessite de prendre en 
consideration les propositions concretes de la Com
mission, propositions qui seront toujours epaulees 
par le Parlement. 

Il convient, somme toute, de retourner aux sources 
et aux principes, c'est-a-dire a !'action communau
taire concertee. Il faudra aboutir a des recomman
dations a caractere general et, a cet effet, recourir 
plus frequemment a des consultations communau
taires des six ministres competents. Tous ces efforts 
reunis auront leur repercussion lors de r elaboration 
des rapports futurs en matiere sociale dans la Com
munaute. Au lieu de ne publier qu'un tableau des 
ameliorations sociales realisees dans chacun des 
pays, nous pourrons nous rejouir d'y trouver un 

compte rendu du developpement des regles sociales 
a caractere vraiment communautaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Monsieur le President, j'avais 
en fait !'intention de venir ici simplement en audi
teur attentif, mais !'impression qui se degage de ce 
debat m'incite tout de meme a prendre la parole. 

Si I' on se rappelle le climat dans lequel s' etait 
deroulee la discussion que nous avions consacree 
a ce meme sujet l'annee derniere, on ne peut qu'etre 
frappe par le changement qui est intervenu entre
temps. Aujourd'hui, tout n' est qu' entente et harmo
nie. 

En recherchant les raisons de cette transforma
tion, nous devons constater qu' elles resident d' abord 
dans revolution meme des faits, evolution que notre 
honorable collegue M. de Lipkowski avait d' ailleurs 
predite a r epoque - rendons-lui cette justice -
mais aussi dans le charme personnel de notre rap
porteur general, qui a irresistiblement entraine tous 
les membres de cette Assemblee dans la sphere 
de l'harmonie, et nous avons a lui en etre reconnais
sants. 

( Applaudissements) 

Une seule fois, le debat a pris une tournure plus 
belliqueuse, et cela au moment ou, dans sa brillante 
intervention, M. Dehousse a exprime l'horreur que 
lui inspirait Ie regime politique de l'Espagne. Com
me, a ce propos, il a cite le nom de M. Schmucker, 
ministre federal des affaires economiques, je vou
drais ajouter quelques mots. 

Je suis entierement de votre avis, Monsieur De
housse, et moi aussi, je souhaiterais qu'a de nom
breux egards, l'Espagne soit infiniment plus libe
rale qu' elle ne I' est a l'heure actuelle. C' est uni
quement sur Ies moyens que nos opinions divergent. 
J' estime que Ia meilleure far;:on de rendre l'Espagne 
plus liberale consiste a la rapprocher Ie plus rapi
dement possible de !'Europe, alors que certains 
membres de votre groupe sont plutot partisans de 
la methode qui consiste a Ia mettre en quarantaine. 

Toutefois, Monsieur Dehousse, vous avez indique 
vous-meme Ia voie qui permettrait de sortir de ce 
dilemme. En effet, vous avez dit fort judicieuse
ment que dans une democratie, c' etait la majorite 
qui decidait et que c'etait son avis qui l'emportait. 
Aussi voudrais-je vous suggerer que nous procedions 
un jour dans cette Assemblee a un vote sur notre 
attitude a l'egard de l'Espagne et qu'a Ia suite de 
ce vote, la minorite se range loyalement a !'avis de 
Ia majorite. 

Au cours de votre intervention, Monsieur De
housse, vous avez egalement enrichi Ie vocabulaire 
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de notre Assemblee d'un terme nouveau, celui de 
« neopolonialisme », et je suis persuade qu'il en
trera dans l'historiographie de notre epoque. J e 
vous sais gre d'avoir aborde ce sujet. Vous savez 
que nos relations avec Ia Pologne sont grevees de 
problemes particuliers ; vous Ies connaissez et nous 
ne pouvons les examiner ici. Mais si I' on s' en tient 
a des considerations . tout a fait generales, il est 
certain qu'une extension de nos activites vers !'Est 
ne peut que nous interesser. Le jour ou nous ac
cueillerons Ie premier Etat de !'Est en tant que 
membre assode, notre politique aura fait un grand 
pas en avant. 

( Appl audissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la Commu
naute economique europeenne. - Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, Mme Strobel, ce rna
tin, a pose a notre Commission cinq questions 
claires et precises qui concernent les relations exte
rieures de Ia Communaute et je vais essayer main
tenant d'y repondre. 

Premiere question : Etes-vous conscients de ce 
que Ia politique commerciale commune ne progresse 
pas au rythme auquel progressent Ia politique agri
cole ou !'union douaniere et etes-vous disposes a 
prendre une nouvelle initiative dans ce domaine ? 

La reponse, Madame, est oui. 

Tout d'abord, etant donne que le Conseil, dans 
sa resolution du mois de mai, a constate que le 
developpement harmonieux de Ia Communaute exi
geait des progres dans quatre secteurs nettement 
determines, Ia Commission a decide, a !'initiative 
de son president, de faire le bilan de ces quatre 
secteurs et de prendre de nouvelles initiatives dans 
chacun d'eux, qui sont, comme vous le savez, Ia 
politique fiscale, Ia politique commerciale commune, 
Ia politique regionale et Ia politique sociale. Sur ce 
dernier point, vous venez d' entendre a !'instant 
I' expose de mon collegue M. Levi Sandri. 

Dans le domaine de Ia politique commerciale 
commune, nous estimons que nous avons deux ba
ses pour prendre une nouvelle initiative. La pre
miere est cette decision du Conseil et Ia seconde 
celle de fixer au 1 er juillet 1968 Ia fin de Ia periode 
de rapprochement et d'etablissement de !'union 
douaniere. 

Des lors, un minimum de decisions doivent etre 
prises avant Ie 1 er juillet 1968 en matiere de poli
tique commerciale commune et ce sont celles-la 
qui vont faire r objet de nouvelles propositions de 
notre part au Conseil de far;on que, si possible, ce 
premier train de decisions soit pris en temps utile. 
Nous aurons un delai un peu plus long pour prendre 
Ies autres d'ici a Ia fin de Ia periode transitoire. 

Naturellement - et je reponds a votre question 
- Ia politique avec les pays de !'Est figurera dans 
ce premier ensemble de decisions. 

lei je voudrais attirer votre attention sur le fait 
qu'il ne faut pas s'etonner que nos entreprises euro
peennes soient concurrentes dans les pays de !'Est. 
Lorsque notre politique sera commune, les entre
prises du Marche commun resteront en concurrence 
les unes avec les autres en Europe orientale. Et 
c' est tout a fait normal. Ce qui est anormal, c' est Ia 
concurrence des gouvernements et nous devons 
faire en sorte que cette pratique cesse prochaine
ment. 

Deuxieme question : Vous nous avez demande 
s'il serait possible que, dans le domaine de Ia Con
ference mondiale du commerce et du developpe
ment, Ia Communaute apparaisse dorenavant comme 
unie au lieu de voir nos Etats membres agir sepa
rement. 

Je ne crois pas, Madame, que pour Ia prochaine 
conference qui aura lieu en septembre 1967 a 
New Delhi nous ayons beaucoup de chances d'avoir 
deja une position commune sur tous les problemes 
qui y seront discutes. Par contre, il me parait evident 
que nous ne pourrions pas supporter que nos Etats 
membres y apparaissent encore aussi separes, ayant 
aussi peu harmonise leurs attitudes, que ce fut le cas 
a Ia premiere assemblee de 1964. 

Je cite tout de suite un exemple prec1s : celui 
de I' octroi de preferences aux pays en voie de de
veloppement pour leurs produits industriels ou 
leurs produits semi-finis. En ce moment meme siege 
a Paris un groupe de travail qui a ete cree par 
l'O.C.D.E. dans lequel les representants de Ia 
France et de Ia republique federale d' Allemagne 
discutent avec les Etats-Unis et les Anglais de ce 
probleme. Nous ne pouvons trouver cette procedure 
normale, car Ia France n' a plus de tarif, I' Allemagne 
non plus. Par consequent, ni l'une ni !'autre ne 
peut accorder ou refuser des preferences a des pays 
en voie de developpement. C' est Ia Communaute 
seule qui peut le faire. 

C'est Ia raison pour laquelle mon collegue M. Ro
chereau et moi-meme nous avons elabore sur ce 
point une position a propos de laquelle notre Com
mission est en train de deliberer et qui sera pro
chainement transmise au Conseil. Voila un domaine 
precis, par exemple, ou il sera absolument neces
saire qu'avant l'automne de 1967 Ia Communaute 
ait pris une attitude commune. 

Troisieme question : Le Kennedy Round. Etes
vous conscients de Ia deception generale causee 
par vos offres agricoles a Geneve ? Considerez-vous 
que c' est Ia simplement une tactique de negocia
tion, ou est-ce un probleme de fond sur lequel Ia 
Communaute devra deliberer ? 
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J e crois qu'il est difficile d' engager dans ce vaste 
debat general une discussion de fond sur le Kennedy 
Ronnd, que nous suivons 'du reste de tres pres avec 
la commission competente du commerce exterieur. 
Je suis naturellement tres conscient de ce que nos 
partenaires ne sont pas satisfaits de ce que nous 
proposons. Disons aussi qu' en d' autres domaines 
c'est nous qui ne sommes pas contents de ce qu'ils 
nous ont propose. 

Je doute qu'il so it possible aujourd'hui, c' est-a
dire au mois d' octobre, d' emettre sur tout cela un 
jugement definitif, d'autant plus que les negocia
tions se poursuivent en ce moment a Gen<'we, d'une 
fa<;on extremement active, dans tous les secteurs et 
entre toutes les delegations. Le travail qu'on ne 
voit pas, qui s'accomplit en ce moment a Geneve, 
est le plus intense que nous ayons connu depuis 
le debut des negociations, il y a trois ans. 

Ce n'est que dans la seconde quinzaine de no
vembre qu'il sera possible de se faire une idee ge
nerale et alors de se poser la question de savoir 
dans quels domaines la Communaute doit maintenir 
fermement les positions qu' elle a defendues jusqu' a 
present et dans quels autres domaines elle devra 
eventuellement envisager de faire un pas en avant 
et consentir certaines concessions. Nous ne pouvons 
en aucun cas accepter une discussion a sens unique, 
comme si nous avions une culpabilite, parce que, 
dans cette negociation, nous avons comme les autres 
grands pays cles, les autres pays europeens et les 
pays en voie de developpement un certain nombre 
de positions a defendre, qui doivent faire 1' objet 
d'un examen contradictoire · et de concessions reci
proques. 

Le mois de decembre sera pour la Communaute, 
pour notre Parlement, pour notre Commission, pour 
le Conseil de ministres a Bruxelles, le mois le plus 
important et il faudra proceder a cet examen de 
conscience avant d'arriver aux trois demiers mois 
de la negociation. 

Quatrieme question : Est-ce que la Commission 
est en mesure de faire une reponse claire quant a 
la maniere dont elle envisage la demande d'asso
ciation qui vient d'etre deposee par Israel ? 

Madame, la premiere chose que je peux vous 
dire, devant cette Assemblee, c' est que nom som
mes conscients depuis longtemps de ce que notre 
Parlement a sur ce point une position claire et 
precise. Au mois de mai 1965, dans les debats 
auxquels mon collegue M. Mansholt et moi avons 
pris part, nous avons fait le tour de ces problemes 
et cet exam en s' est termine par une resolution una
nime du Parlement, dont le premier paragraphe 
precise que le Parlement pense que c' est dans 1' as
sociation d'Israel a la Communaute, sur la base de 
!'article 238 du traite, qu'il faut chercher la solution 
de nos problemes communs. 

Ce qui fait que, soit dans votre rapport ecrit, 
soit dans votre expose, ce matin, lorsque vous nous 
rappelez cette position, je peux vous dire qu' elle 
nous est connue et qu'elle est tres claire pour nous. 

Si maintenant vous nous demandez de vous ex
primer deja la position de la Commission, je vous 
dirai tout de suite que je ne le peux pas, pour la 
bonne raison que c' est demain que la Commission 
en deliberera. Si elle n' a pas termine ce debat qui, 
je crois, sera bref et facile puisque notre delai est 
court, il sera en tout cas acheve mardi prochain 
afin que la Commission puisse faire connaltre son 
point de vue au Conseil qui doit en discuter mer
credi. 

Je ne suis pas sur du tout, Madame - je vous 
le dis franchement, et j'ignore ce que roes col
legues en pensent -, que la Commission rendra 
publique sa di·liberation. Car, pour toutes les de
mandes d' association, vous vous souvenez que la 
procedure normale veut que ces demandes fassent 
1' objet d'une exploration decidee par le Conseil et 
confiee a la Commission qui lui fait ensuite rapport. 
Tous les precedents indiquent que la Commission 
n'a pas fait connaitre son avis au depart mais, au 
contraire, a 1' arrivee, et que c' est a pres a voir explore 
les problemes qu'elle a pris la responsabilite d'in
citer le Conseil - et je cite les cas de la Grece, de 
la Turquie, et de 1' Autriche - sous sa responsabilite, 
de conclure et sur la base de 1' article 238 du traite. 

Ce qui fait que je ne suis pas certain que des 
demain, si notre Commission en decide, elle publiera 
la position qu' elle a prise. Mais je crois vraiment, 
sans m'aventurer le moins du monde imprudem
ment, pouvoir vous dire que nos collegues, unani
mes, sont des a present conscients - ils 1' etaient 
deja l'an demier- que l'accord commercial conclu 
en 1964 avec Israel a ete decevant. Nous pensions 
qu'il etait un commencement. II ne s'est pas deve
loppe comme nous 1' avions espere. Son contenu est 
trop mince et personne d' entre nous n' a le senti
ment que nous pourrions decemment proposer a 
nos partenaires israeliens simplement la reconduc
tion de !'accord present pour un certain temps 
alors que, par exemple, notre accord commercial 
avec l'Iran a ete satisfaisant et que, en ce moment, 
la Communaute et le gouvernement iranien se pre
occupent de prolonger cet accord. 

J e crois que c' est dans cet etat d' esprit que nous 
abordons le probleme. Je ne peux pas en dire plus 
aujourd'hui. 

Cinquieme et demiere question : Elargissement 
de Ia Communaute. 

Vous avez pose la question de savoir s'il etait 
raisonnable de suggerer a la Grande-Bretagne -
c' est le cas special que vous avez traite - de pren
dre !'initiative de demander de nouveau a entrer 
dans la Communaute et si Ia Communaute elle-
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meme ne pourrait pas prendre !'initiative d'une in
vitation. 

Madame, naturellement, ce sont des decisions a 
prendre par le Conseil et non plus par Ia Commis
sion, en vertu du traite, et de !'article 237 lui-meme. 
Je voudrais cependant vous dire d'abord qu'il ne faut 
pas isoler le probleme de Ia Grande-Bretagne. II 
suffit de cons tater 1' animation existant chez nos 
voisins scandinaves pour nous rendre compte que 
ce probleme est general, et non pas uniquement 
britannique. 

En second lieu, je me demande si le probleme 
est bien celui d'une prise de position politique au 
depart. Pouvons-nous attendre de nos amis britanni
ques qu'ils demandent de nouveau l'ouverture de 
negociations avant qu'ils n'aient quelque assurance 
que celles-ci tourneront mieux que les precedentes ? 

Pouvons nous attendre de nos gouvernements, 
qu'ils decident unaniment d'inviter Ia Grande-Bre
tagne a commencer des negociations avant qu' on 
ait quelque idee, precisement, de ce que serait leur 
contenu, et n' est-il pas plus sage de penser que le 
stade dans lequel nous allons entrer est celui de 
I' exploration en commun des problemes ? 

Je veux bien que nous n'en sommes pas Ia, nous 
sommes au stade de 1' exploration sepan3e. J e ne 
crois pas notamment que le gouvernement britan
nique soit deja pret, autant que je sois bien informe, 
a commencer cette exploration en commun. Peut
etre que nous ne le sommes pas davantage. II me 
semble que Ia fin du Kennedy Round serait une 
bonne periode. Nos partenaires scandinaves sont du 
meme avis. L' an prochain, au printemps, 1orsque 
Ie Kennedy Round sera termine, ce sera probable
ment le moment de commencer cette exploration 
en commun. 

II est vraisemblable que c' est cette exploration 
en commun qui fera murir les decisions politiques 
que tout le monde espere. II est, en tout cas, par
faitement clair que le Parlement et notre Commis
sion pensent que I' elargissement de la Communaute 
est une des choses les plus importantes et les plus 
urgentes qui doivent etre faites en Europe. Sur ce 
point il n'y a aucune espece de divergences de vues 
entre vous et nous. 

Ayant dit cela, je voudrais, Madame, en terrni
nant et en m'adressant a toute cette Assemblee, 
faire echo aux quelques paroles prononcees ce rna
tin par notre president, le professeur Hallstein qui 
a invite notre Parlement a ne pas ceder a un senti
ment de pessimisme parce que, dans certains do
maines . de la construction europeenne, les choses 
ne vont pas assez vite si je puis dire. Si le president 
le permet, j' apporterai le temoignage de ceux qui 
sont nos interlocuteurs habituels, c' est-a-dire Ies 
pays tiers. 

Au mois de mai dernier j' etais, comme sou vent, 
a Washington pour discuter avec le gouvernement 
americain, notamment avec M. Herter, des pers
pectives du Kennedy Round. Ce dernier me dit : 
« Votre Commission, Monsieur le Ministre, va-t-elle 
prendre des decisions importantes sans lesquelles 
il est impossible d' avancer ? >> 

Au mois de juillet, je revoyais M. Herter a Geneve. 
La premiere chose qu'il m'a dite a ete la veritable 
admiration qu'il avait pour le dynamisme avec le
quel nos institutions communautaires ont reussi a 
prendre tant de decisions si importantes dans un 
delai si court. 

Ceci se passait le 7 juillet exactement ; avant 
les grandes decisions que nous avons prises- a la fin 
de ce mois, comme vous savez. 

Si nous considerons Ia situation de nos vmsms 
europeens et notre activite de septembre a octobre 
- et nous ne sommes qu'a Ia mi-octobre- ne vous 
parait-il pas evident que tout I' ensemble de !'Eu
rope est en train de se tourner actuellement vers la 
Communaute ? Si elle 1e fait, c' est vraiment qu' elle 
ne Ia croit ni moribonde ni en difficulte, tant s' en 
faut ! Nos voisins europeens qui ont evolue de telle 
faQon qu'ils ne pensent plus qu'il faille jeter un 
pont entre les organisations separees, mais qu'ils 
doivent vraiment rejoindre Ia Communaute elle
meme, nous Ies voyons, les uns apres les autres, 
nous rendre visite. C' est ainsi qu' en quatre semai
nes nous avons re9u les gouvernements irlandais, 
danois et norvegien. Quand on voit l' animation que 
manifestent nos voisins europeens en nous interro
geant, pouvons-nous avoir Ia moindre inquietude 
quant a Ia sante de notre Communaute ? 

Les difficultes politiques sont considerables. Elles 
ont ete abondamment commentees dans ce debat. 
Aujourd'hui je voudrais conclure en disant que Ia 
crise que nous avons traversee l'an dernier ou au 
debut de cette annee, et que nous avons resolue, 
ainsi que les decisions qui ont ete prises entre les 
mois de mai et de juillet, I' attitude de nos voisins, 
tout cela demontre que les forces qui poussent les 
Europeens vers leur unite sont beaucoup plus puis
sautes que n'importe quelle resistance nationale et 
que notre continent est plus loin qu'il ne le pense 
deja sur le chemin de son unification. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Rey de son 
expose. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel, rapporteur general. - (A) Mon
sieur le President, il ne me reste que quelques 
mots a ajouter. En premier lieu, je tiens a remercier 
vivement tous ceux qui ont exprime leur opinion 
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tant sur le rapport general de la Commission que 
sur mon propre rapport. J amais !'idee ne m' a effleu
ree que nous serious tous d'un seul et meme avis 
sur tous les problemes abordes dans ce rapport ; 
d' ailleurs, il ne serait pas bon que les divergences 
de vues ne se fissent point jour. II est vrai qu'au
jourd'hui, elles n' etaient pas tres importantes. 

II est deux points sur lesquels je voudrais rapide
ment revenir. M. Brunhes s'est livre a un examen 
critique de certains passages du rapport ecrit con
cernant la politique des transports, et je dois ap
porter une precision a ce propos, bien qu'il ne soit 
plus parmi nous en ce moment. Tout ce que je puis 
dire, c' est qu'il s' agit d'une resolution adoptee a 
l'unanimite par la commission des transports. Tout 
ce qui touche a la politique des transports dans ce 
rapport provient de la commission des transports 
et a recueilli son approbation unanime. 

J'ai la plus haute estime pour la competence de 
mes collegues de cette commission et pour celle de 
M. Brunhes, et je ne voudrais pas m'eriger en 
arbitre dans un domaine ou je ne me sens nullement 
aussi qualifiee que ces messieurs. 

Le second point concerne la question de I' adhe
sion a la Communaute. II ne me semble pas, Mon
sieur Rey, qu'il y ait une telle contradiction entre 
vos paroles et les miennes. En effet, j' estime que 
le Royaume-Uni - et en parlant de ce pays, je 
pense evidemment aussi a tous les autres - ne 
peut courir une deuxieme fois le danger d' essuyer 
un echec au terme d'une nouvelle phase de nego
ciations. C' est p"ourquoi je crois qu' auparavant no us 
- et j'entends par la nos six pays entre eux - de
vrions preciser une fois pour toutes les conditions 
d' admission et prendre ensuite !'initiative. Cette 
initiative pourrait se limiter a engager des entre
tiens avec le Royaume-Uni, mais elle pourrait aussi 
consister en une invitation a adherer. C'est la une 
question qui reclame un examen approfondi. 

Je ne pense pas que le present debat et mon 
rapport aient fait preuve d'un pessimisme excessif. 
M. Hallstein s' etait adresse non point a cette As
semblee, mais a I' opinion publique, et c' est ainsi 
que je voudrais que l'on interpretat egalement les 
declarations que vous avez faites a la fin de votre 
intervention. Nous sommes certes critiques, mais 
non pessimistes. 

Des journalistes et des repn§sentants de la radio
diffusion m' ont demande quelle satisfaction j' eprou
vais a sieger ici en voyant que nous n' aboutissons 
a aucun progres important. Je leur ai repondu en des 
termes analogues a ceux qu'avait employes une fois 
M. Hallstein en leur declarant : 

« Si je n' etais pas optimiste quant a I' avenir de 
!'Europe, je ne serais assurement pas ici. Mais 
le fait meme que j'y suis prouve que je suis op
timiste ». 

( Applaudissements) 

J e pense que je puis conclure sur ces paroles, car 
il nous reste encore a mettre la proposition de re
solution aux voix. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee a l'una
nimite. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur le neuvieme rapport geneml de Ia Commission de Ia C.E.E. sur l'activite 
de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

vu le neuvieme rapport general d' activite de la Communaute economique euro
peenne, 

- vu le rapport elabore par Mme Strobel conformement a la resolution du 7 mars 
1966 (doc. llO), 



134 

President 

P ARLEMENT EUROPEEN 

1. Constate avec satisfaction que, dans la mesure ou elle mena<;ait la poursuite 
du developpement economique de la Communaute durant la periode couverte par 
le rapport, la crise est surmontee ; 

2. Se felicite dans 1' ensemble, -sans pour autant en approuver to us les points, 
de ce que les decisions prises par le Conseil en mai et en juillet 1966 aient permis 
de parvenir definitivement a un accord sur la mise en place de l'Union douaniere, la 
politique agricole commune et d'importantes' questions des negociations Kennedy; 

3. Souligne toutefois que, par suite du refus d' etendre les pouvoirs du Parlement 
europeen, du retard apporte a la realisation de la fusion, et en raison aussi de la 
persistance des divergences d'opinions sur l'objectif politique de la Communaute 
et sur !'application des dispositions imperatives du traite (vote majoritaire), la C.E.E. 
est encore grevee de lourdes hypotheques et que seuls de nouveaux et importants 
progres, principalement dans le developpement de la democratie parlementaire, 
peuvent satisfaire pleinement le Parlement ; 

4. Remercie la Commission de la C.E.E. de l'activite qu'elle a inlassablement 
deployee dans un esprit communautaire durant la periode couverte par le rapport 
et approuve en principe sa politique; 

5. Attend de la Commission de la C.E.E. que, forte de l'appui du Parlement, 
elle soutienne et prenne elle-meme des initiatives de nature 

- a renforcer la democratie parlementaire dans la Communaute, 

- a developper le contenu politique de la Communaute, 

- et a aplanir la voie pour depasser - sur les plans geographique et materiel -
!'integration partielle ; 

6. Est d'accord avec la Commission sur le fait que la construction et le develop
pement de I' union economique doit maintenant s'effectuer rapidement et espere ·que, 
dans cette perspective, tous les retards que le rapport general a reveles dans 
presque tous les domaines de la politique communautaire seront combles ; 

7. Renvoie aux exigences formulees par ses commissions et reprises au rapport 
et invite 1a Commission a poursuivre la realisation de ces propositions ; 

8. Demande en particulier un developpement equilibre de tous les secteurs 
de la politique economique et de la politique sociale ; 

9. Souligne que, dans le domaine de 1' economie exterieure, la C.E.E. doit de 
toute urgence pratiquer une politique communautaire devant, ainsi que le prescrit 
le traite, contribuer au developpement harmonieux du commerce mondial, et apporter 
une contribution a 1' expansion economique des pays en voie de developpement a la 
mesure de sa responsabilite sur le plan de la politique mondiale et de sa puissance 
economique ; 

10. Est resolu a developper sa propre activite, a prendre position sur tous les 
grands problemes politiques et a epuiser toutes les possibilites qui s' offrent a lui, 
en tant que representant des peuples de la Communaute, de servir avec succes 
la cause de l'unite europeenne, de son evolution democratique et du progres econo
rnique et social ; 

11 escompte pour cela le plein appui de la Commission de la C.E.E. 
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5. Ordre du ;our de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, jeudi 20 octobre 1966 a 12 h et a 15 h avec 
I' ordre du jour suivant : 

- verifications de pouvoirs ; 

- rapport de M. Illerhaus sur I' evolution institu
tionnelle des Communautes ; 

- rapport de M. Leemans sur Ia politique de Ia 
Communaute en matiere de petrole et de gaz 
nature!; 

- rapport de M. Burgbacher sur l'urgence de me
sures de politique energetique. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h) 
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PRESIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 12 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
verification de pouvoirs. 

En date du 11 octobre 1966, Ia premiere chambre 
des Etats generaux des Pays-Bas a designe MM. Baas, 
Burger, van Campen et van Hulst comme membres 
du Parlement europeen pour une periode de tro!s 
ans. 

Conformement a I' article 4, paragraphe 3, du 
reglement, Ie bureau a constate Ia regularite de ces 
nominations et leur conformite aux dispositions des 
traites. 

II vous propose en consequence de valider ces 
mandats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces designations sont ratifiees. 

3. Ordre de preseance des vice-presidents 

M. le President. - Dans sa reunion de ce jour, 
le bureau elargi a marque son accord pour que 
I' ordre des vice-presidents soit le suivant : 

M. van der Goes van Naters, M. Battaglia, M. Ven
droux, M. Furler, M. Wohlfart, M. Berkhouwer, 
M. Carboni, M. Metzger. 

Acte est donne de cet accord. 

4. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai rec;:u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Laan, membre 
de Ia commission economique et financiere, en rem
placement de M. Oele ; M. Burger, membre de Ia 
commission du commerce exterieur, en remp1ace-

ment de M. Laan, ainsi que membre de Ia commis
sion du marche interieur et de la conference parle
mentaire de l' association entre la C.E.E. et les Etats 
africains et malgache. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

5. Renvoi en commission 

M. Ie President. - Dans sa reunion de ce jour, 
le bureau elargi a autorise la commission econo
mique et financiere a etablir un rapport sur Ia 
fixation des objectifs generaux « acier >> jusqu'en 
1970. 

6. Evolution institutionnelle 
des Communautes europeennes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Illerhaus (doc. 118), 
fait au nom de la commission politique, sur Ia 
position du Parlement europeen a l' egard de l' evo
lution institutionnelle recente des Communautes 
europeennes ainsi que sur les propositions de reso
lution presentees : 

- par M. Birkelbach et d' autres membres, en date 
du 8 janvier 1964 (doc. 114, 1963-1964) ; 

- par Mme Strobel, au nom du groupe socialiste, 
en date du 21 octobre 1964 (doc. 93, 1964-1965) ; 

- par M. Dichgans, en date du 21 janvier 1965 
(doc. 139, 1964-1965) ; 

- par Mme Strobel, au nom du groupe socialiste, 
en date du 13 mai 1966 (doc. 65, 1966-1967). 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, le rapport que j' ai 
l'honneur de presenter aujourd'hui devant cette 
assemblee a deja un certain passe. Comme son titre 
l'indique, il se fonde sur cinq propositions de reso
lution. La premiere date du 8 janvier 1964 et fut 
redigee par notre ancien collegue, M. Birkelbach. 
Un temps assez long s'est done ecoule avant que 
ce rapport fut mis au point. 

A l' epoque ou nous nous disposames a rediger 
ce document, la commission politique jugea prefe
rable d' attendre la fin de la crise et les decisions 
de Luxembourg, d' attendre que la situation se cla
rifie. Nous avons a present termine le rapport; 
je l'ai presente a la commission politique, et il 
y a ete discute. 

Permettez-moi d'abord quelques mots d'intro
duction. 
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Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, une 
des caracteristiques d'une bonne constitution est que 
I' on n' en parle pas trap souvent. Ce qui fonctionne 
sans heurts et a la satisfaction generale ne souleve 
pas de problemes et, par suite, tient rarement la 
vedette. 

Si la constitution de nos Communautes fait si 
souvent I' objet de discussions, c' est precisement 
parce qu' elle ne satisfait pas entierement aux exi
gences de !'integration europeenne. Certes, sa redac
tion fut, dans I' ensemble, un coup de maitre. C' est 
cette constitution qui, notamment en prevoyant le 
jeu concerte du Conseil et de la Commission, a 
permis a Ia Communaute de progresser. Le Par
lement europeen n' a d' ailleurs cesse d' en reconnaitre 
la valeur et Ies possibilites et s' est oppose chaque 
fois que ce fut necessaire aux tentatives de toute 
espece visant a affaiblir la structure de Ia Commu
naute. 

Mais, avec Ia meme constance, le Parlement euro
peen en a signale les defauts. La principale lacune 
de la structure institutionnelle de notre Communaute 
reside dans Ia position du Parlement europeen. La 
representation parlementaire europeenne ne parti
cipe pas suffisamment a Ia formation des decisions 
communes ; il manque aux resolutions du Parle
ment le caractere d' obligation. Ce n' est pas Ia une 
sorte de petite imperfection esthetique negligeable 
ou que l'on pourrait eliminer Iars d'un prochain 
ravalement du batiment europeen. Non, le fond de 
Ia question est que taus Ies Europeens desirent, 
voire pretendent retrouver dans les Communautes 
les modes de vie et de conformation politiques 
qui, dans leurs Etats nationaux, vont de soi et cons
tituent I' essence meme de la democratie occidentale. 
Un des principaux objectifs de la creation des Com
munautes n' est-il pas precisement de maintenir et 
d' affermir ces formes politiques, cette conception 
europeenne de l'Etat et de la vie politique ? Aussi 
est-il absurde et profondement decevant que les 
principes democratiques n' awnt encore ete que si 
imparfaitement mis en amvre dans la Communaute. 

La pratique des principes de la democratie et 
de l'Etat de droit est, dans nos pays, monnaie cou
rante. On peut, des Iors, s'etonner de la passivite 
avec ]aquelle, aujourd'hui encore, on accepte, en 
de nombreux endroits, les insuffisances de leur 
application. Et cependant, la Communaute exerce 
presentement un pouvoir politique. Au sein de la 
Communaute des decisions sont prises dans des 
domaines qui interessent de plus en plus la vie des 
citoyens europeens sans que la representation parle
mentaire europeenne puisse peser de fac;on decisive 
sur leur formation. A cela s' ajoute que le principe 
de la separation des pouvoirs n'y est pas respecte. 
Certes, transferer aux Communautes, dans un souci 
de perfection, tous Ies principes constitutionnels du 
droit public est impossible car, enfin, la Commu
naute n'est pas encore l'Etat federal europeen qui 

est I' objectif final de son evolution. Mais plus la 
Communaute croit et plus le champ de ses activites 
et de ses taches s' elargit, plus il faut s' efforcer de 
rapprocher sa constitution du modele de l'Etat 
democratique. 

La Communaute, ces demiers temps precisement, 
a realise de nouveaux et substantiels progres en 
matiere d'integration economique. Nous le consta
tons avec beaucoup de satisfaction. Mais la crois
sance de sa structure institutionnelle n'a pas suivi 
le meme rythme. N ous attendons toujours I' election 
au suffrage direct du Parlement europeen, prevue 
dans les traites, de meme que le renforcement, si 
souvent reclame, de ses pouvoirs. 

Ne crayons pas que cette situation puisse se 
prolonger indefiniment sans nuire a la Commu
naute comme entite. II existe une conelation entre 
les taches materielles d'une institution publique et 
son equipement institutionnel. Avec sa structure 
actuelle, la Communaute atteindra tot ou tard des 
limites qu'elle ne pourra franchir. Dans notre debat 
de ce jour il ne s' agit done pas seulement de prin
cipes, ni surtout de theories mais, en derniere 
analyse, de I' avenir meme de !'integration euro
peenne. 

Depuis des annees la question fait I' objet de vifs 
debats au Parlement europeen. Au mois de juin 1964, 
sur la base du rapport de notre collegue M. Furler, 
il a adopte une resolution de synthese sur le pro
bleme de ses droits et de ses pouvoirs. Depuis lors, 
le probleme de la democratie parlementaire dans 
les Communautes n'a cesse d'etre discute en cette 
Assemblee. En outre, plusieurs propositions de reso
lution, deposees par des groupes politiques ou par 
des parlementaires et consacrees en tout ou en 
partie a ces questions, se trouvent actuellement sur 
le bureau du Parlement. II s' agit, comme je I' ai dit 
au debut de mon expose, des propositions de reso
lution presentees par M. Birkelbach et d' autres 
membres en '1964, par Mme Strobel, au nom du 
groupe socialiste, en octobre 1964, par M. Dichgans 
en janvier 1965, et par Mme Strobel, au nom du 
groupe socialiste, en mai 1966. 

Ces resolutions, qui ont ete renvoyees a la com
mission politique, sont a 1' origine du present rapport. 
La commission politique a, en effet, juge utile de 
traiter conjointement les quatre propositions qui se 
confondent par leur objet et leur finalite. 

S'il doit a ces propositions de resolution son 
impulsion premiere, le rapport y trouve aussi ses 
limites. « Limites >>, car son but n'est pas de refaire, 
avec precisions et details, !'analyse d'ensemble de 
la question ni de repeter toutes les revendications 
que le Parlement europeen a deja formu1ees prece
demment. 

La commission politique vous propose plutot de 
renvoyer, dans la resolution qui doit etre discutee 
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aujourd'hui, a sa resolution du mois de juin 1963, 
et de confirmer les vreux exprimes a cette epoque. 
Le texte qui vous est Soumis se limite done a 
quelques problemes-clefs et a quelques objectifs 
rapproches, tels qu'ils sont definis dans les propo
sitions de resolution precitees. 

II y a deux manieres, a mon sens, de considerer 
le role du Parlement europeen dans la Communaute. 
On peut envisager les problemes a la lumiere des 
principes pour determiner comment la future cons
titution communautaire devrait se presenter. Cette 
methode comportera I' election du Parlement euro
peen au suffrage direct et naturellement aussi des 
modifications importantes aux traites. 

Mais on peut aussi tenter, beaucoup plus modes
tement, de renforcer !'importance du Parlement 
dans le cadre des dispositions actuelles du traite. 

C' est la voie qu' ont choisie la proposition et le 
rapport que j' ai rediges. Certes, ils n' esquivent pas 
les problemes et evoquent les perspectives d' avenir. 
Mais les revendications concretes qu'ils contiennent 
sont susceptibles d'etre satisfaites sans modification 
du traite. II s'agit, en un mot, d'une tentative 
d'utiliser pleinement la latitude que, comme d'ail
leurs n'importe quelle constitution, nous laissent 
les traites. 

Monsieur le President, je n' ai pas !'intention de 
detailler ici tous les arguments ; on les trouvera 
clairement exposes dans mon rapport ecrit et dans 
la proposition de resolution. Je voudrais seulement 
mettre en relief le raisonnement qui suit. 

Le rapport et la proposition de resolution adres
sent au Conseil et a la Commission des vreux qui 
visent a faire accorder, dans la Communaute, une 
importance plus grande au Parlement. II s' agit 
specialement d' obtenir la consultation du Parlement 
sur tous les projets importants de decision sans 
aucune exception et !'introduction de certains meca
nismes de procedure qui garantissent un respect 
plus fidele de ses avis. Comme nous l'avons dit, 
ces revendications s' adressent aussi bien au Conseil 
qu' a la Commission. 

Ce sont toutefois les relations entre le Parlement 
europeen et la Commission qui constituent le point 
principal. L' objet de ce rapport est de les definir 
avec plus de precision encore. La commission poli
tique est pleinement consciente qu' en cette matiere 
la prudence et la reflexion s'imposent. 

II importe en particulier de ne rien changer a 
Ia liberte dont la Commission doit disposer pour 
pouvoir exercer une action politique autonome. 
C' est pourquoi notre proposition de resolution ne 
demande pas que la Commission fasse obligatoire
ment siens, dans tous les cas, les vwux du Parle
ment europeen. Surt0ut pour les negociations au 
sein du Conseil, Ia Commission doit garder sa 
liberte de mouvement. II faudrait neanmoins poser 

en principe qu' elle ne peut s' ecarter de I' avis du 
Parlement sans motif imperieux. 

Les executifs europeens sont responsables devant 
le Parlement de leur politique. Cette responsabilite 
s'etend egalement au role qu'ils jouent dans les 
negociations au sein des Conseils. En insistant sur 
ce point, le rapport et la proposition de resolution 
ne visent pas a enchainer en quelque sorte la 
Commission, mais simplement a assurer le jeu 
normal des relations entre les executifs et l'organe 
politique de controle. 

L' executif mene sa politique so us sa propre res
ponsabilite. Mais il sait qu'il doit fournir des 
explications et rendre des comptes aux represen
tants. Un des points essentiels du rapport consiste 
a mettre au point et a consolider cette relation 
entre le Parlement europeen et les executifs de la 
Communaute. 

Le Parlement europeen se doit evidemment 
d' apporter sa contribution propre a cette reuvre. En 
particulier, il devra suivre plus systematiquement 
que par le passe le sort reserve a ses avis dans 
I' evolution de la legislation communautaire. II 
faudra, en cette matiere, rechercher une procedure 
appropriee. Du reste, plus nettement et solennelle
ment le Parlement europeen proclamera sa volonte, 
plus celle-ci trouvera d' echo. 

Le Parlement europeen fera bien egalement de 
s'assurer, plus que precedemment, le soutien et 
I' agrement des parlements nationaux. Certes, il 
n' est guere concevable, pour compenser en quelque 
sorte les pouvoirs qui font defaut au Parlement 
europeen, d' engager directement les parlements 
nationaux dans le processus legislatif de la Com
munaute. Ce point est evoque dans le rapport ecrit. 
Mais les parlements nationaux peuvent exercer une 
influence decisive sur le renforcement de la position 
de la representation des peuples europeens. 

PeuH\tre objectera-t-on que, vu la conjoncture 
politique actuelle, le moment choisi pour la presen
tation de ce rapport n'est pas tres heureux. Telle 
n'est pas mon opinion. Nous ne pouvons nous 
permettre d' attendre tranquillement une constella
tion politique plus favorable. II y a d'ailleurs peu 
de chances que celle-ci se presente d' elle-meme. A 
I' epoque ou Robert Schuman publia son plan visant 
a la creation d'une Communaute europeenne du 
charbon et de I' acier et, de meme, lorsque les 
traites de Rome furent signes, nombreux etaient 
ceux qui pensaient que le temps n' etait pas encore 
venu. Or, a force d'hesiter et d'attendre, le temps, 
au lieu d'etre venu, risque d'etre deja passe. A 
nous de veiller qu'il n' en soit pas ainsi ! 

Le projet grandiose substituant a la mosaique 
d'E:tats independants une Europe nouvelle organisee 
federalement n' a pas encore ete realise, quels que 
soient les succes que la Communaute ait deja pu 
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enregistrer. La construction de !'Europe n' est qu' a 
demi-realisee. Elle ne pourra etre menee a bonne 
fin si les forces vives, sociales et politiques, de 
toutes les couches de Ia population ne se voient 
pas accorder Ia possibilite de collaborer de maniere 
decisive, par leurs representants legitimes, a cette 
grande reuvre qui est Ia leur. 11 faut parvenir a 
creer en Europe un organe capable d' agir sur le 
plan politique et dote de sa propre legitimite demo
cratique. Telle est Ia veritable dimension du pro
bleme qui retient notre attention aujourd'hui. Le 
rapport de Ia commission politique ne pretend pas 
le resoudre dans sa totalite. Son objectif est de 
faire un pas de plus vers une Europe democratique 
de type federal. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau
Marigne. 

M. Jozeau-Marigne, redacteur de l' avis de la 
commission juridique. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, Ia proposition de resolution 
deposee par Mme Strobel a ete renvoyee, comme 
il vient de vous 1' etre expose, a Ia commission 
politique. Elle a donne lieu a 1' excellent rapport 
de M. Illerhaus, que nous venons d'entendre. 

Mais apres ce renvoi a Ia commission politique, 
votre commission juridique a manifeste le desir de 
se saisir du probleme et de donner un avis sur les 
paragraphes 5 et 6 de Ia proposition presentee par 
Mme Strobel, sur lesquels j'aurai !'occasion de 
m' expliquer dans quelques instants. J e precise des 
maintenant que mes observations ne porteront que 
sur ces deux seuls paragraphes aujourd'hui. 

Le rapport ecrit depose apres le vote de Ia 
commission juridique a ete annexe au rapport de 
M. Illerhaus. Je n'ai pas !'intention de revenir sur 
ce texte, mais j'indique des l'abord que l'examen 
auquel 1a commission juridique a procede avant de 
formuler ses conclusions ne 1' a pas poussee a deposer 
un amendement quelconque a Ia proposition de 
resolution de Ia commission politique. 

D' abord le paragraphe 5 de Ia proposition de reso
lution de Mme Strobel qui est ainsi con~u : « Le Par
lement europeen attend de Ia Commission de Ia 
C.E.E. qu' apres a voir considere to us les points de 
vue, et lorsqu' elle estime fondes les amendements 
souhaites par le Conseil, elle modifie elle-meme ses 
propositions et ne laisse pas au comite des represen
tants permanents le so in d' elaborer de nouvelles 
propositions. » 

Votre commission politique, et vous l'avez vu 
dans le rapport ecrit de M. Illerhaus, a repris inte
gra1ement le fond de Ia demande, mais dans une 
forme que la commission juridique estime preferable. 

En effet, elle « constate qu'en vertu du traite, Ia 
Commission est tenue de demander une consulta
tion du Parlement europeen chaque fois que le 
Conseil doit statuer sur des propositions qui ont 
ete soumises anterieurement au Parlement avec un 
contenu essentiellement different ou contraire ». 

C' est un point capital et nous devons voter sans 
hesitation Ia proposition de Ia commission politique 
saisie au fond. Tres souvent, lorsque nous reclamons 
toute ·sa place pour 1e Parlement europeen, on nous 
oppose les regles assez rigides du traite fondamental. 
Et nous verrons, a propos de !'autre point que 
j'aurai l'honneur de developper, qu'il est necessaire 
de respecter un traite, car on ne peut faire des pro
positions qui passeraient outre a ce traite. lei, en 
presentant une telle demande, votre commission 
juridique ne croit pas aller a l' encontre du traite, 
mais, au contraire, le respecter. Car il faut bien se 
penetrer du fait que les dispositions de !'article 137 
du traite de Ia C.E.E. ne seront respectees que si 
le Parlement europeen intervient a une phase ulte
rieure de Ia procedure et n' est pas tenu a l' ecart 
par accord entre Ia Commission et les representants 
permanents, ou le Conseil de ministres, des modi
fications aux propositions initiales. 

C' est au cours de Ia seance d'hier que le president 
de Ia commission juridique, M. Deringer, interve
nant a titre personnel dans le debat figurant a 
l' ordre du jour, evoquait l' eventualite d'ultimes 
propositions tellement differentes de celles soumises 
initialement a l' exam en du Parlement, que l' on 
pourrait douter de Ia n§alite de sa consultation. 

Nous parlous de theorie, mais comme il est facile 
de passer dans le domaine des faits - il l' evoquait 
lui-meme hier au cours de cette seance - nous ne 
sommes pas loin de penser que, au cours d'un 
contentieux devant les tribunaux internationaux, une 
partie pourrait contester avec de serieuses chances 
de succes Ia validite d'une decision prise sans que 
le Parlement europeen ait ete consulte dans les 
conditions imposees par le traite. 

Voila le premier point. 

Sur le deuxieme point de Ia proposition de reso
lution, objet de mon intervention, Mme Strobel avait 
demande, au paragraphe 6 de sa proposition de 
resolution, « qu' en raison de sa responsabilite devant 
le Parlement europeen, Ia Commission doit inclure, 
dans toute proposition au Conseil touchant une 
mesure politiquement importante, les termes « ayant 
consulte le Parlement europeen >>, et cela sans 
consideration de Ia forme juridique de la nouvelle 
proposition et sans se preoccuper de savoir si le 
traite ou le reglement de base prevoyait expresse
ment Ia consultation du Parlement ·sur cette mesure >>. 

C' est ce texte que votre commission juridique a eu 
a examiner. Je crois que, de prime abord, la commis
sion politique l' avait retenu volontiers. La com-
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mission juridique, e1le, distingue nettement ses deux 
parties. 

Dans la seconde partie - reprise dans le rapport 
de M. Illerhaus - je crois que c' est avec beaucoup 
de raison que l'on a tenu a redire que lorsque la 
Commission de la C.E.E. croyait elle-meme devoir 
saisir le Parlement, elle avait raison de le faire, 
que ce soit ou non expressement prevu dans un 
reglement ou dans le traite. 

Du reste, dans 1' avis ecrit de la commiSSIOn ]Un

dique ont ete rappeles de nombreux exemples de 
consultations du Parlement europeen par la Com
mission. Elle 1' a fait avec raison et personne ne le 
lui a reproche. J e crois, avec Mme Strobel et la 
commission politique, qu'il est bon de reprendre 
cette idee car elle apporte la confirmation par 
1' assemblee pleniere d'une pratique qui a satisfait 
tout le monde. 

Dans une premiere partie, Mme Strobel a prevu 
que, dans toute proposition politiquement impor
tante, la Commission doit inclure les mots : « ayant 
consulte le Parlement europeen ». 

Quels que soient notre tendance et notre desir, 
la commission juridique ne peut retenir ce texte ; 
d'ailleurs, en demiere analyse, la commission poli
tique ne I' a pas retenu davantage. La commission 
juridique ne peut le faire, car il y a deux aspects a 
considerer lorsque 1' on siege dans une assemblee 
comme la notre. L'aspect politique nous conduit a 
donner des directives pour inflechir des traites en 
cours d' elaboration. Dans le cadre de nouvelles 
conventions, la commission juridique doit avoir son 
role a jouer. Mais une fois ces traites signes et 
prets a etre appliques, quelle autorite auraient nos 
resolutions si elles allaient juridiquement a 1' en
contre des textes qui nous regissent ? 

Nous demandons trop souvent le respect des 
traites et des obligations pour qu'une commission 
juridique, quels que soient ses desirs et ses aspi
rations, ne puisse pas soutenir un texte que son 
manque de portee juridique viderait de sa valeur. 

C' est pourquoi votre commission juridique n' avait 
pu retenir la premiere partie du paragraphe 6 de 
la proposition de Mme Strobel. La commission poli
tique a agi de meme et vous soumet actuellement 
un texte dans lequel elle invite 1a Commission a 
<< veiller a ce que le Parlement soit consulte sur 
toutes les mesures politiquement importantes ». 

Nous avions propose un texte legerement different 
de celui de la commission politique ; nous ne voulons 
pas le reprendre aujourd'hui et demander a l'assem
blee pleniere de trancher entre ses deux commissions. 
Nous nous ra1lions a la commission politique. 

Qu'il soit permis cependant de dire a la Com
mission executive que le texte propose par la 
commission juridique ne tendait nullement a modi-

fier le role, la responsabilite, le pouvoir des orga
nismes existants. 

La Commission a un droit d'initiative et nous ne 
pouvons, dans le contexte actuel, apporter une 
modification qui pourrait etre interpretee comme 
une suppression ou une diminution de son droit. 
Mais apres l'avoir affirme et meme ecrit, afin qu'il 
n'y ait aucune erreur, la Commission doit se rendre 
compte que le seul desir du Parlement europeen 
est de !'inciter a venir souvent vers lui non pas 
pour restreindre son initiative, mais pour qu' elle 
puisse y trouver un appui ; car le Parlement euro
peen doit tenir sa place et jouer son role dans la 
formation de la volonte communautaire. 

Voila ce qu'a voulu exprimer la commission juri
clique. Elle espere ainsi que le Parlement votera ce 
texte, bien que nous ayons emis quelques reserves 
sur les mots << mesures politiquement importantes », 

etait donne leur relativite ; ce qui peut etre impor
tant pour un groupe peut ne pas 1' etre pour un 
autre, ce qui est important pour un homme ne 
1' est pas necessairement pour un autre. 

Quoi qu'il en soit, votons ce texte dans !'esprit 
du traite actuel et avec le desir d'user de toutes 
les possibilites qui nous sont donnees pour concourir 
a la formation de la pensee europeenne. 

Nous souhaitons que, dans un avenir proche, en 
dehors de 1' aspect politique que vous aurez traite 
et resolu au cours de cette session, la commission 
juridique soit saisie du seul aspect juridique, afin 
de faire un rapport special qui, je le pense; offrira 
quelque interet pour 1' avenir de ce Par1ement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mes chers collegues, je vous 
propose de suspendre main tenant la seance jusqu' a 
15 h. 

(As sentiment) 

La seance est suspendue. 

(La seance, susperulue a 12 h 35, est reprise a 
15 h.) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

La parole est a M. Furler, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

' 

j 
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M. Furler. - (A) Monsieur le President, mes 
chers collegues, on s'est demande si ce debat sur 
la position du Parlement europeen ne venait pas a 
contre-temps et s'il n'aurait pas mieux valu attendre. 
J e ne le crois pas. 

J e ne le crois pas, car le debat d'hier sur les 
evenements d'une annee de vie europeenne, mar
quee par l'activite de la Commission de la C.E.E., 
ne recoupe pas le theme que nous traitons aujour
d'hui. Bien au contraire, 1es debats d'hier et les 
questions qui ont ete exposees sont une excellente 
preparation pour nos discussions d'aujourd'hui. 

Ils ont montre que, cette annee encore, a tous 
ceux qui se sont occupes des problemes europeens 
et des problemes de la Communaute, la preuve a 
une fois de plus ete donnee de l'insuffisance de la 
situation du Parlement. II s'agit egalement d'une 
certaine faiblesse structurelle de notre constitution. 
C' est ainsi que nous avons eu hier un ensemble de 
faits qui servent a illustrer nos debats de ce jour. 
Ceux qui se sont toujours occupes activement du 
Parlement europeen ont vu hier une nouvelle fois 
confirmer leurs conceptions. 

Notre intention n' est pas de traiter maintenant 
toute l'histoire du Parlement europeen. Toutefois, 
on doit cependant mettre tres brievement en lumiere 
ce qui s' est passe depuis I' existence de la premiere 
assemblee supranationale dont est issu le Parlement 
europeen, premier parlement supranational. 

L'assemblee commune de la C.E.C.A. disposait, 
lorsqu' elle s' est reunie en 1952 - tout comme le 
Parlement europeen par la suite -, d'un texte 
relativement clair sur la position du Parlement. 
Mais tout n' etait regie que tres provisoirement. Au 
cours des six annees d' activite de I' assemblee com
mune, l' esprit parlementaire s' est developpe et des 
regles se sont imposees. Une sorte de droit coutu
mier s' est forme qui a fait apparaitre la position 
du Parlement europeen comme beaucoup plus forte 
qu'il n'apparaissait dans le texte du traite de Paris 
et, plus tard, du traite de Rome. 

Le Parlement europeen a tout de suite pris 
energiquement en main les taches qui 1ui incom
baient et il a tout mis en reuvre pour continuer a 
se developper dans la mesure ou les traites n' oppo
saient pas d' obstacles insurmontables. La encore, 
la pratique est allee plus loin. L'influence du Parle
ment europeen n' a cesse d' augmenter - non pas 
de jure mais de facto -, certes, dans certaines 
limites, puisque la Constitution ne lui donne pas 
une position assez forte. Nous nous sommes cons
tamment attaches a renforcer la position du Parle
ment europeen. Lorsqu'on a fait le point, lorsqu'on 
a dresse le bilan de la situation, voila un peu plus 
de trois ans - le z:7 juin 1963 -, on a arrete, 
dans une grande resolution, differents elements 
fondamentaux en envisageant non pas une realisa
tion immediate, mais l' evolution future. 

J e dis cela, parce que nous assistons actuellement 
a une evolution qui tend a une fusion des traites -
c' est-a-dire un traite europeen unique. Il faut done 
a nouveau developper la structure constitutionnelle 
et renforcer la position du Parlement europeen. 

Differents gouvemements, qui s' opposent a un 
renforcement immediat de cette position, nous ont 
dit pour nous consoler : « Attendez done ; le moment 
opportun sera celui ou nous arreterons le traite 
commun. Nous renforcerons la position du Parlement 
a ce moment-la. >> J' en tends bien, mais sans le 
croire. J e veux esperer. N ous allons prendre ces 
gouvernements au mot pour qu'ils fassent ce qu'ils 
ont dit. Mais nous leur dirons aussi quels actes 
doivent suivre ces paroles. Je crains que nous 
n' ayons a I utter pour maintenir dans notre Commu
naute les elements supranationaux et qu'il sera 
extremement difficile de faire sur ce point quelques 
progres decisifs. 

De toute fa9on, le Parlement se doit au moins 
de l'exiger. L'experience montre en effet que, sans 
le Parlement europeen, I' evolution de la Commu
naute europeenne a laquelle nous avons assiste 
n'aurait pas ete possible. 

Nous avons alors mis quatre points en evidence 
- cela vaut egalement pour maintenant et pour 
l'avenir -: nous avons dit que le Parlement euro
peen doit, s'il veut vraiment renforcer sa position, 
prendre une part active a la nomination des execu
tifs - idee qui reste inchangee. Nous avons dit 
ensuite: nous voulons que le droit de consultation 
qui est quelque peu diffus, peu satisfaisant et 
obscur - je reviendrai sur ce point un peu plus 
loin - soit transforme en un droit d' approbation, 
dans la mesure ou il s' agit de questions politiques 
importantes ou de la legislation europeenne. Nous 
avons, en troisieme lieu, demande que les traites 
internationaux des Communautes soient ratifies par 
le Parlement. Nous avons enfin, et c'est la !'element 
peut-etre le plus imp~tant, demande que nous soit 
donne un pouvoh · tudgetaire plein et entier, en 
particulier lorsque les Communautes devront vivre 
sur leurs propres fonds ; nous voulons un droit de 
decision plein et en tier lors de l' ouverture de sources 
nouvelles de financement pour notre Communaute. 

Je tiens a preciser tout cela non pas tant parce 
que cela fait I' objet du debat en cette assemblee, 
mais pour bien montrer les grands objectifs que 
poursuit le Parlement. Ce ne sont pas des exigences 
irrealistes, ce sont des elements authentiques du 
parlementarisme, qui doivent absolument etre reali
ses lorsqu' on renforcera la position du Parlement 
europeen. J' ai constate avec satisfaction que dans 
la proposition de resolution qu' elle a presentee, la 
commission politique declare expressement que ces 
points, qui se trouvaient autrefois dans la resolution 
de base, demeurent comme par le passe les objectifs 
de notre tache, de nos intentions. Si nous ne discu-
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tons aujourd'hui que de quelques questions d' ac
tualite, personne ne supposera que le Parlement a 
abandonne Ia lutte qu'il mime pour atteindre les 
objectifs a venir. 

J e voudrais analyser brievement quelques points 
importants. Le Parlement europeen a une fonction 
de controle. Cette fonction est incontestablement 
celle qui a etl~ developpee de Ia maniere Ia plus 
efficace. Le Parlement europeen exerce un controle 
tres efficace non seulement en assemblee pleniere, 
mais surtout par ses commissions ; ce controle a 
souvent plus d'efficacite que nous ne Ie pensons. 
C' est un controle de Ia politique des Communautes, 
de leur administration et de leurs projets politiques. 
Sur ce point, nous I' avons dit, le travail des com
missions joue un role essentiel. Mais ces commissions 
sont, elles aussi, notre Parlement, nous travaillons 
par elles. Ce controle est done exerce par le 
Parlement. 

Nous avons en outre un droit de consultation. 
Les consultations ont ete etendues au-dela de Ia 
lettre des traites par une pratique qui cree deja un 
droit coutumier. 

On ne nous ecoute pas seulement dans les cas 
pour Iesquels le traite prevoit expressement une 
consultation, mais sur toutes les questions impor
tantes. Je ne voudrais pas aborder maintenant Ia 
question de savoir si !'initiative de ces consultations 
vient du Conseil de ministres ou de Ia Commission. 
L' essen tiel c' est que nous soyons entendus. 

Mais si cette extension du droit de consultation 
est bonne, le contenu de ce droit ne !'est pas. C'est 
pourquoi nous Iuttons sans relache pour que ce 
droit de consultation - que nous prenons au 
serieux, auquel nous travaillons - soit plus efficace. 
Nous voulons un droit d'approbation, en d'autres 
termes, nous voulons que Ies decisions soient prises 
conformement au vote de consultation. 

Mais aujourd'hui Ie Conseil de ministres peut 
dire: j'entends bien, cela est tres interessant, mais 
je suis d'un autre avis, Ia consultation n'est pas -
et c'est un fait - obligatoire. 

Or, nous recommandons - et c'est egalement 
!'objet du rapport de M. Illerhaus - de rendre 
toujours plus actif Ie droit de consultation pour lui 
donner de plus en plus un certain caractere obli
gatoire. N ous sommes informes des actions entre
prises deja avant Ia consultation formelle - Ia 
Commission I' a fait de maniere expresse et nous lui 
en sommes reconnaissants -, nous sommes informes 
en commissions et, bien sur, en seance pleniere. 

Mais ensuite, il y a une certaine obscurite due 
en partie a Ia nature meme des choses. Les nego
ciations sont entamees au Conseil, apres Ia consul
tation, negociations qui evidemment ne sont pas 
toujours simples. Et i1 peut arriver que notre avis 

ne soit pas discute - ce contre quoi nous nous 
elevons resolument. 

Lorsqu'une proposition arrive au Conseil et qu' elle 
est placee par Ie Comite des representants perma
nents sur Ia liste A - parce qu' e1Ie ne fait plus 
I' objet de contestations -, il peut arriver que les 
Conseils ne Ia discutent plus, et cela meme lorsque 
Ie Parlement europeen etait manifestement d'un 
autre avis. Mais meme lorsque Ies propositions sont 
discutees, il peut arriver que Ie Conseil decide, 
passant outre aux propositions, quelque chose de 
tout a fait different de ce que nous voulions. Je 
songe ici a I' exemple, qui est, je crois, egalement 
mentionne dans le rapport, du fameux financement 
agricole, qui a fait !'objet de tant de luttes. II me 
semble que Ies decisions prises par le Conseil au 
mois de mai signifiaient tout autre chose que ce 
que Ie Parlement europeen avait propose dans 
son avis. 

Malgre cela, nous n' avons pas ete consultes une 
nouvelle fois. On a dit qu'il etait conforme a !'esprit 
du traite que le Conseil, lorsqu'il veut faire quelque 
chose de tout a fait different, consulte une nouvelle 
fois le Parlement europeen. Une application correcte 
et loyale du droit de consultation exigeait que I' on 
dise: Nous allons entendre encore une fois le 
Parlement, bien sur uniquement sur des questions 
importantes, lorsqu'il s' agit de choses aussi fonda
mentales que Ie financement agricole. 

II est en outre indispensable que nous soyons 
informes de ce qui se passe au Conseil. La Com
mission doit - je veux bien croire qu' elle Ie fait -
defendre Ie point de vue du Parlement europeen. 
Elle est en effet politiquement responsable devant 
no us, meme lorsqu' elle ne se trouve pas en face de 
nous, pour repondre a nos questions et qu' elle est 
en pourparlers avec Ie Conseil. II faut egalement 
toujours etre conscient du fait que 1a Commission 
a devant Ie Parlement europeen une responsabilite 
politique directe. Mais vous savez comment les 
choses se passent au Conseil, notamment pour les 
questions importantes. II y a des seances de mara
thons, il y a des seances de nuit et une navette 
incessante pour les propositions. 

La Commission a toujours essaye jusqu'ici de 
realiser !'accord entre les membres du Conseil dans 
un esprit europeen. Elle essaye de trouver des 
compromis et elle ne peut evidemment pas dire 
entre-temps : nous devons interrompre nos travaux 
jusqu' a demain 3 h, car nous devons d' abord enten
dre le Parlement europeen ou du moins une de 
ses commissions. Nous comprerrons fort bien que 
ce n' est pas possible. Mais il faudrait essayer de 
changer un peu de methode. 

Cette methode des seances de marathons et des 
seances de nuit n' est, a mon avis, pas tres heureuse, 
meme si, dans Ia pratique, elle est peut-etre bonne 
parce qu'elle permet souvent d'arriver a un accord. 
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~1ais, lorsqu'il s'agit de questions importantes, 
1 accord ne doit pas aboutir uniquement sous la 
pression du temps et sous des pressions venant de 
divers cotes. II faut prendre une position nette et 
en parler sans etre presse par le temps. 

Mesdames, Messieurs, ce qui nous interesse sur
tout, c' est la legislation europeenne. En effet, les 
decisions du Conseil donnent de plus en plus nais
sance a un droit directement app'licable dans les 
six Etats membres, a un droit important touchant 
profondement la vie de nos peuples. Et ce droit, 
comment prend-il naissance en fin de compte, au 
moment decisif ? Par un accord entre les six minis
tres dans une reunion a huis clos. II est ensuite 
pub lie et les peuples europeens n' ont plus qu' a 
avaler cela. On a l'impression que cette procedure 
ne correspond pas a l' evolution de notre democratie 
fondee sur la liberte. 

II n' est pas possible d" elaborer une legislation 
importante avec un droit directement applicable a 
180 millions de personnes sans qu'un Parlement 
soit consulte, sans que soit explique a la collectivite 
ce qui se fait a huis clos. Mesdames Messieurs si 
nous n'avions pas le Parlement euro~een - qul a 
peut-etre une position un peu faible -, je ne vois 
pas comment nous aurions pu expliquer aux peuples 
l' evolution de la Communaute europeenne. Les 
gens ne comprendraient plus ce qui se fait dans 
les differentes bureaucraties, dans les Conseils de 
ministres. Le droit europeen ne parviendrait pas a 
s' enraciner dans la conscience des peuples. Cela est 
pourtant tres important. 11 n' est pas possible de 
construire une nouvelle Europe avec un droit tota
lement etranger aux peuples, avec un droit qu'ils 
ne comprennent pas et, dans le fond, qu'ils rejettent, 
qu'ils considerent comme technocratique, comme 
une chose entouree de mysteres auxquels ils n'ont 
pas acces. C'est la une situation qui, a terme, est 
intenable. Si nous prenons l'integration europeenne 
au serieux et si nous voulons la poursuivre - et 
c' est ce que nous voulons -, il no us faudra en 
arriver, au plus tard au moment de l'etablissement 
du nouveau traite, a une meilleure reglementation, 
notamment en ce qui concerne la legislation et 
faire participer plus activement le Parlement euro
peen a cette legislation. 

J' en arrive a un autre point qui a ete etudie ici 
en details et qui a joue un role surtout au cours 
des debats d'hier. 11 ne s'agit pas tant de Ia position 
du Parlement europeen vis-a-vis de la Commission, 
ni de la position de la Commission vis-a-vis du 
Parlement europeen - elle est clairement definie 
par les traites ; il s' agit plutot de la lutte pour la 
position de la Commission. 

Cela ressort tres nettement de la crise qui est 
apparue au cours de l' ete de 1965 et qui, comme 
l' a dit M. Hallstein, et c' est aussi notre avis, n' est 
pas encore surmontee. Elle continue a couver sous 
la cendre et elle eclatera a nouveau un beau jour. 

Nous decelons une tendance qui, du point de vue 
du Parlement et sur le plan de 1' evolution euro
peenne, nous parait tres dangereuse et qui consiste 
a limiter de plus en plus l'autonomie de la Com
~iss~on . et a faire de la Commission un organe 
d executiOn du Conseil de ministres. II y va des 
fondements des traitE$ europeens. En effet si nous 
n'avions pas une Commission independa~te libre 
de faire des propositions, ayant la possibilfte de 
prendre des initiatives au niveau europeen, inde
pendamment des gouvernements nationaux, nous ne 
serions pas, a mon avis, parvenus, pendant ces huit 
annees, la ou nous en sommes arrives. Je dis cela 
dans le bons sens, non pas pour evoquer la crise. 
C' est ce qui explique la lutte menee contre la 
position de la Commission par ceux qui ne desirent 
pas que !'integration se developpe. 

Differents points des decisions de Luxembourg 
ont ete examines. J'ai ete oblige de constater que 
l'on n'a pas encore aujourd'hui - et nous sommes 
au mois d'octobre 1966 - discute avec la Commis
sion les sept points. Un point a certes ete discute. 
Etait-ce un point important ? C' etait le tapis rouge 
e~ la reception des ambassadeurs ! Enfin, !'Europe 
n en mourra pas. Mais Ies autres points etaient 
extremement importants et ils n' ont toujours pas 
ete examines. Cela montre bien la tendance dont 
j' ai parle. On veut rendre la position de la Commis
sion incertaine. On veut reduire son droit d'initiative. 
On ne veut pas lui laisser la position qui lui est 
donnee dans les traites de Rome, qu' elle a prise 
et qu' elle a mise en valeur dans un esprit tres 
europeen et dans un esprit de progres. 

La Commission doit evidemment etre egalement 
un intermediaire entre le Conseil, elle et nous, un 
intermediaire, une Commission qui prepare des 
compromis et des possibilites d' accord. Mais elle 
doit remplir ce role en partant d'une position inde
pendante. Elle doit toujours savoir qu'elle est direc
tement responsable devant !'Europe dans son ensem
ble et non pas devant I' Allemagne, la France, la 
Belgique ou quelque autre pays ; elle est respon
sable de ce que nous avons cree, de !'integration 
economique et sociale des traites de Rome. 

Mes chers collegues, nous devons, a mon avis, 
soutenir sans reserve la Commission dans cette 
lutte. N ous ne pouvons pas tolerer que I' on s' ecarte, 
de jure ou de facto, des traites de Rome. Nous 
faisons cela dans l"interet de !'Europe. Nous faisons 
cela aussi dans !'interet de la position du Parlement 
europeen, car la Commission est responsable devant 
nous. Plus sa position est faible, plus notre influence 
sur le plan europeen est faible. N ous exigeons evi
demrnent beaucoup de la Commission. Nous exi
geons d'elle - c'est ce qui ressortait egalement 
des debats hier - qu' elle reste independante, 
qu' elle ait du courage, qu' elle travaille de fa9on 
consequente, qu'elle exploite son independance et 
qu' elle ne dise pas finalement, par crainte d'une 
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nouvelle crise : je cede devant le plus fort. Elle ne 
doit pas faire cela. En effet, capituler de Ia sorte, 
c'est une perte de substance, de structure euro
peenne, et c' est une profonde atteinte a Ia structure 
constitutionnelle des traites de Rome. Ceux qui ont 
sans cesse ces traites de Rome a Ia bouche ne 
devraient pas songer a y apporter de grandes modi
fications. 

C' est reellement une lutte a outrance qu'il faut 
mener pour Ia structure constitutionnelle euro
peenne. Si nous laissons ces piliers s' effondrer de 
Ia sorte, nous ne pourrons pas, au Parlement, les 
remplacer. Nous pouvons evidemment parler beau
coup et demander beaucoup, mais Ia Commission 
ne serait plus I' ancienne Commission, Commission 
telle qu' elle doit etre d' a pres les traites. C' est ce 
qui explique egalement notre bonne collaboration 
avec Ia Commission, a laquelle nous sommes recon
naissants, qui a d'ailleurs sans cesse favorise le 
renforcement de Ia position de notre Parlement. 

Vous savez que les relations entre le Parlement 
europeen et le Conseil sont reglees de fa<;on tres 
peu satisfaisante dans les traites. Nous n'avons pas 
une influence directe sur le Conseil qui serait fondee 
en droit constitutionel. II est independant de nous 
et n'a aucune responsabilite vis-a-vis de nous. 

Nous avons cependant toujours essaye - non 
pas pour nous, mais pour 1' evolution europeenne -
d' etablir des relations plus etroites avec le Conseil. 
C'est ce qu'a permis le droit de poser des questions 
qui devrait, on !'a dit a juste titre, etre developpe. 
Le droit d'interpeller Ia Commission devrait etre 
organise de maniere a dependre moins de certains 
contacts que Ia Commission etablit avec Ie Conseil. 

Nous disposons egalement du colloque. Nous 
allons en effet rencontrer Ie Conseil dans cette 
enceinte en novembre et nous aurons, j'espere, 
]'occasion de lui presenter bien clairement nos 
propositions et demandes sur les problemes euro
peens. Nous esperons que la force de persuasion, 
le bien-fonde de !'idee europeenne exercera une 
influence particuliere. Quoi qu'il en soit, il est pre
ferable de rencontrer le Conseil pendant le colloque 
que de ne pas 'le voir du tout. Malheureusement, 
il est rare qu'un membre du Conseil assiste aux 
seances normales. 

Outre ce qui a ete dit dans le rapport de 
M. Illerhaus et ce qui est discute ici, il y a toute 
une serie d' autres possibilites d' amelioration. J e ne 
m'y arreterai pas longuement ici. 

Nous devrions evidemment ameliorer aussi les 
conditions de travail des parlementaires. Nous 
n' avons ni locaux, ni assistants, ni secretaires scien
tifiques. Nous sommes tres souvent livres a nous
memes, nous devons sans cesse prendre le train ou 
la voiture pour courir d'une reunion a !'autre. Nos 
commissions doivent malheureusement voyager un 
peu trop. Je le dis tres ouvertement. Nous aurions 

besoin de conditions de travail meilleures et plus 
stables, de locaux, de res sources, d' auxiliaires, de 
documentation. Le travail du parlementaire - qui 
a le desavantage de ne pas etre ici en permanence 
et qui rentre chez lui pour revenir 4 a 8 semaines 
plus tard - finit par dependre entierement de la 
bureaucratie, par demeurer dans son ombre ou par 
etre ecrase par sa superiorite technique. 

La bureaucratic possede non seulement des locaux 
suffisants, mais aussi suffisamment de collaborateurs 
qui, peu a peu, acquierent de plus en plus de 
connaissances specialisees des problemes compliques 
et qui finis sent par I' emporter sur les parlemen
taires. Cela ne nous est guere possible. N ous ne 
pouvons plus analyser et examiner les choses comme 
peuvent le faire les specialistes, les rapporteurs et 
les personnes dirigeantes des Commissions. 

Cela me semble etre egalement important pour 
!'initiative parlementaire dont je voudrais parler 
tres brievement ici. II y a souvent des malentendus. 
Selon notre constitution, nous ne disposons pas, 
comme la Commission, d'un droit de proposition 
forme!. Cela est incontestable. Nous avons cepen
dant le droit general de prendre des initiatives, de 
faire des suggestions, de poser des exigences qui 
sont ensuite reprises par la Commission qui travaille 
a leur mise au point. Ce droit d'initiative general 
suppose evidemment, si I' on ne veut pas qu'il soit 
vague et nebuleux, certaines connaissances speciales. 
II n' est plus possible aujourd'hui de prendre des 
initiatives qui couvrent un domaine tres vaste, 
comme pouvait peut-etre encore le faire 1' Assemblee 
nationale allemande en 1848. De nos jours, il faut 
faire des propositions plus substantielles et plus 
concretes si !'on veut obtenir des resultats et si !'on 
veut etre pris en consideration. 

J usqu' a present, j' ai traite de la position du Par
lement par rapport a la Commission et au Conseil. 
Une question tres interessante, qui fait actuellement 
]'objet de discussions, c' est celle de la position du 
Parlement europeen par rapport aux parlements 
nationaux. II est evidemment important que les 
parlements nationaux nous aident lorsqu'ils sont en 
action, lorsqu'ils font des lois qui nous offrent 
davantage de possibilites, qui, depuis le milieu 
national, font progresser !'integration dans les Com
munautes europeennes. Les deliberations d'un nou
veau traite communautaire unique au sein des parle
ments nationaux seront a cet egard une bonne 
epreuve. Nous demandons a nos parlements natio
naux de continuer sans cesse a nous aider. 

Ce serait vraiment une erreur de vouloir faire 
intervenir ici directement la force du parlementa
risme par le biais des differents parlements natio
naux, et cela parce que nous ne parviendrons pas 
a progresser dans le developpement de nos droits 
et parce qu'il n'y a ici qu'une institution parle
mentaire faible. Mes chers amis, cela comporterait un 
grave danger. Nous empecherions !'evolution euro-
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peenne, que nous desirous, de se realiser. Comme 
nous n'avons pas de pouvoir de decision, il faudrait 
au moins consulter les parlements nationaux avant 
de prendre des decisions. Permettez-moi de vous 
demander : croyez-vous que nous aurions realise Ia 
politique agricole commune si les six parlements 
nationaux avaient du prendre auparavant des deci
sions a ce sujet. Je ne crois pas que cela aurait pu 
aller. J e crains que nous ne fassions un pas en 
arriere, que nous demandions quelque chose que 
!'integration europeenne ne favorise pas. Nous 
avons notre constitution. D' apres cette constitution, 
il est possible de faire progresser !'integration, 
malheureusement sans la collaboration juridique du 
Parlement europeen. mais c' est possible. Si un 
progres dans !'integration est realise grace au Conseil 
de ministres, j' aime mieux eel a que de ne voir 
realiser aucun progres. 

Mes chers amis, je voudrais dire pour terminer : 
ce n' est pas pour no us personnellement que nous 
defendons ici la position du Parlement europeen. 
Notre travail serait evidemment plus satisfaisant si 
nous pouvions intervenir plus concretement. Nous 
luttons surtout pour le developpement de la Com
munaute europeenne. Car nous sommes convaineus 
qu' elle ne peut pas continuer a I' etre de far;on 
decisive et tres large sans un renforcement de la 
position du Parlement. J e 1' ai deja dit : J e ne peux 
pas m'imaginer un developpement de !'Europe sans 
ce Parlement europeen, meme s'il n'a pas un statut 
juridique parfait. Ce serait tout simplement agir en 
marge de nos peuples. 

Nons avons entendu dire - et cela m'arrive sou
vent - que !'opinion publique est sceptique, que 
l'on fait des reflexions comme celles-ci : Il y a sans 
cesse des crises, ils n' a van cent pas, _ ou sont done 
les Etats-Unis d'Europe, que faites-vous done? 
Vous discutez de questions techniques ! A ce scepti
cisme, nous ne pouvons opposer que notre opti
misme, le travail que nons faisons pour cette Europe, 
notre activite de cooperation, d'information. Sans 
cet optimisme europeen, egalement en ce qui 
concerne !'influence parlementaire, on ne peut pas 
progresser. 

Le president Hallstein a declare hier - j' espere 
a bon droit - : Bruxelles n' est pas inactif. J' aimerais 
dire : Strasbourg n' est pas non plus inactif. Le 
Parlement europeen a constamment poursuivi ses 
activites, a travers toutes les crises. Il n'a jamais 
ete question de s'arreter. Nous avons continue a 
faire tourner le moteur. C' est grace a ce Parlement 
europeen que Strasbourg a pu s'affirmer sur le plan 
europeen. Nous avons resiste aux crises. Nous vou
lons fidelement continuer la tache europeenne qui 
nous incombe en tant que parlement et qui consiste 
a faire de la Communaute une Europe unie. C' est 
la raison pour laquelle nous defendons si passionne
ment la position de ce Parlement. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Goes van Naters, au nom du groupe socialiste. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
PresirJent, la matiere du rapport de Mme Strobel 
et cefle traitee par M. Illerhaus se touchent sans 
se couvrir. 

Le rapport de Mme Strobel constitue notre 
<< survol » annuel de toute la Communaute, equi
valent du debat parlementaire de politique generale 
dans nos pays. Il s' agit done du controle de la 
politique communautaire de l'annee precedente, 
pour autant que la Commission executive en soit 
responsable. 

M. Illerhaus, dans son rapport, expose un plan 
pour l'avenir, plan limite, il est vrai, a un resser
rement du controle parlementaire. C' est done, a 
vrai dire, un plan a moyen terme. 

Des lors, une premiere question se presente : un 
plan institutionnel a long terme est-il possible ? 
Certes, et deux points avant tout restent sur le 
tapis. D'abord, !'extension conventionnelle des com
petences du Parlement europeen ; en second lieu, 
le suffrage direct et europeen. Mais c' est la autre 
chose, ce sera pour plus tard. 

Ce qui constitue la force du point de vue de 
M. Illerhaus, c'est qu'il n'a voulu proposer que ce 
qui est realisable dans les circonstances actuelles. 

Le groupe socialiste, qui a ete l'un des inspi
rateurs de ce rapport, approuve pleinement le point 
de depart et les conclusions de M. Illerhaus. Il est 
done inopportun de commenter d'une far;on detaillee 
ce rapport constructif et realiste et je me bornerai 
a traiter quatre points. 

D' abord, le penible probleme de la delimitation 
de notre champ de bataille. Faut-il, tant que le 
controle supranational n' est pas realise, recourir au 
controle national ? 

A cette question, plusieurs reponses sont possi
bles. M. Illerhaus, de son cote, comme vient de le 
faire heureusement M. Furler, y repond clairement 
par la negative. 

J e voudrais a cet egard vous citer un passage 
capital pour notre politique communautaire et aussi 
pour notre politique nationale. M. lllerhaus dit au 
paragraphe 11 de son rapport : « Les pouvoirs que 
les parlements nationaux ont perdu au profit de la 
Communaute n'ont pas encore ete transferes au 
Parlement europeen. C' est la raison pour laquelle 
!'idee se fait parfois jour que, dans ces conditions, 
les parlements nationaux devraient, d'une maniere 
ou d'une autre, etre mis en mesure d'exercer sur la 
politique de la Communaute le controle democra
tique que le Parlement europeen, dans la situation 
actuelle, n' est qu' imparfaitement a me me d' assumer. 
Mais cette idee ne mene a rien. » 
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Cela me parait exact, Monsieur le President. 
Pour rna part, je me declare entierement d' accord 
sur cette conclusion. J e ne suis pas marxiste en ce 
sens que je n' adhere pas a la theorie selon laquelle 
au fur et a mesure que !'infrastructure s'integre Ia 
superstructure institutionnelle suit automatiquement. 
Tel n'est pas le cas. Au contraire, plus le contenu 
economique de Ia Communaute s' agrandit, plus se 
renforce Ia pression humaine en faveur d'une demo
cratisation, suivant le meme processus qui s'est 
institue il y a un demi-siecle ou un siecle dans tous 
nos pays. Nous vivons done ici dans une nette 
tension entre ce qui est economiquement possible 
et ce qui est politiquement souhaitable, mais il faut 
augmenter cette tension et non Ia supprimer. II 
faut, comme a I' epoque de Ia Revolution fran9aise, 
qu'un « cahier » suive I' autre; que le rapport 
Illerhaus suive le rapport Strobel et ainsi de suite, 
ceci a un rythme accelere et enfin nous aurons 
gain de cause. 

Mais tout d'abord, il faut que Ie Parlement lui
meme se prenne au serieux : le fait que Ia question 
des mandats italiens n' est toujours pas resolue 
prouve que nous n' en sommes pas encore Ia. 

II faut ensuite que Ia Commission executive 
reconsidere sa position et sa tactique. Or, pour 
parler franchement, il serait inconcevable que Ia 
Commission accepte comme une sorte de fatalite 
que son droit de modifier ses propositions propres 
soit repris par un autre organisme, en I' occurrence 
le Comite des representants permanents. M. Iller
haus constate a Ia page 7, et a juste titre, cette 
care nee. 

Enfin, je ferai une observation critique, la seule 
d'ordre politique qui s'adresse a M. Illerhaus. A Ia 
fin de son rapport, il conclut que les partisans d'une 
Europe integree, federalement organisee, peuvent 
faire valoir qu'il importe de creer en Europe « entre 
les deux grands blocs » une organisation politique. 

« Entre les deux grands blocs » ; je crois que 
personne dans cet hemicycle n' affirme que nous 
nous trouvons entre deux blocs. N ous appartenons 
a !'hemisphere occidental, nous avons developpe un 
sens aigu de notre autonomie, et nous sommes 
desireux d'un equilibre beaucoup plus pousse, certes, 
mais nous repoussons avec energie l'idee d'une 
« troisieme force». 

Dans sa proposition de resolution, M. Illerhaus a 
cristallise d'une facon admirable toutes les exigences 
politiques qui seront des demairr a l'ordre du jour 
de notre Bureau, du comite des presidents, de nos 
commissions et surtout de I' opinion publique et de 
la presse europeenne. Or, il s' agit tout d' abord du 
paragraphe 7 de la proposition de resolution, qui 
dit que le Parlement europeen decide d'inserer dans 
chacune de ses resolutions une invitation a Ia 
Commission executive de faire siennes les modifi
cations que le Parlement propose. 

Ce doit etre une regie generale et toujours suivie. 

Ensuite, au paragraphe 8 de la proposition de 
resolution, le Parlement a invite sa commission 
competente a controler scrupuleusement Ie sort de 
nos propositions de modifications. II convient done 
que notre bureau instaure dans nos services un 
veritable corps de policiers pour decouvrir les 
crimes qui peuvent etre commis contre nous, c' est
a-dire contre la democratie europeenne. 

Ceci concerne notre propre maison. Mais M. Iller
haus a rappele de plus a Ia Commission executive 
sa tache conventionnelle sur ce terrain, tache par 
trop negligee : 

1° Consulter le Parlement sur toutes Ies mesures 
politiquement irnportantes, et le faire a temps, que 
le traite le prescrive ou non ! 

2° Informer le Parlement des motifs qui I' ont 
amene a presenter un projet qui s' ecarte de nos 
propositions ; 

3° Se servir pleinement des possibilites libellees 
dans !'article le plus important du traite, !'article 149, 
paragraphe 1, qui investit la Commission d'un 
pouvoir trop neglige. 

Combien de fois cette procedure normale voulue 
par nos six pays a-t-elle, en effet, ete employee ? 

Je pense pouvoir deviner Ia reponse a cette 
question. Pour M. Hallstein, - il va le declarer -
a voir une competence est une chose et I' employer en 
est une autre. Ce peut etre vrai pour autant que les 
egards que I' on a les uns pour les autres sont equili
bres. Mais sommes-nous encore dans cette situation, 
Monsieur Hallstein, ou est-elle malheureusement 
depassee ? Dans ce cas, rien ne s' oppose a un em
ploi correct de !'article adequat. Une reponse tres 
nette a cette question, une description minutieuse 
de Ia procedure, un diagnostic suivi de la therapie, 
tout cela serait hautement apprecie. Ces trois points, 
Monsieur le President, sont I' objet de nos exigences 
principales et constituent Ie « cahier » que nous pre
sentons a Ia Commission. J e ne crains pas, je le 
repete, que le president Hallstein s'y oppose ; ce que 
je crains, c' est qu' il se declare d' accord avec no us, 
qu'il reparte pour Bruxelles et que cet accord reste 
sans aucune suite. 

Je puis lui dire en toute amitie que, desormais, le 
Parlement n' est plus resigne comme il I' a trop sou
vent ete dans Ie passe. Desormais, ce ne sera plus 
possible. Ce que nous attendons done de la 
Commission, c' est une reaction tres precise, tres 
concrete sur ces points. Le temps de s'y derober est 
revolu. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berkhou
wer, au nom du groupe des liberaux et apparentes. 
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M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
prends la parole, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes, pour vous parler du probleme fonda
mental - car c' est bien ainsi qu' on peut le qualifier 
- avec lequel le Parlement europeen se trouve 
actuellement confronte. En fait, notre situation 
actuelle est quelque peu paradoxale. 

Nombreux sont ceux qui parlent d'echec. On dit 
que !'Europe ne fonctionne pas. Les avis sont par
tages a ce sujet. On peut tout aussi bien parler 
d'une espece de court-circuit qui nous met dans une 
situation paradoxale. En effet, on dira non moins 
pertinemment que !'Europe fonctionne, que les 
traites sont appliques, mais que c' est precisement a 
cause de cela qu'un grand vide s'est cree sur le 
plan de la democratie parlementaire, sujet qui nous 
occupe pn§sentement. 

11 s'agit en fait plus ou moins d'une consequence 
du traite de Rome. J' airnerais, Monsieur le President, 
vous le prouver par un exemple. Ce traite dit qu'il 
faut etablir une politique agricole commune. De 
ceux qui en 1957 ont elabore ce traite, qui aurait 
pu penser que cette definition-cadre aurait pour 
effet, en 1965 et en 1966, de faire passer des 
milliards d'unites de compte a cote des tresors 
nationaux? 

C' est la un des resultats positifs du traite. 11 con
vient toutefois d'ajouter que celui-ci a evolue d'une 
maniere qu' on ne pouvait evidemment pas imagi
ner en 1957. C'est ce qui explique aussi qu'on ait 
pu envisager, en desespoir de cause, la possibilite 
d'un retour aux parlements nationaux. Je reviendrai 
d'ailleurs sur ce point tout a l'heure. 

Je reconnais que l'on peut deceler, 9a et la, des 
symptomes de defaitisme. Pour rna part, je ne veux 
pas etre defaitiste, Monsieur le President ; mon 
intervention se veut resolument optimiste. Nous 
devons, en notre qualite de representants de cette 
Europe qui malgre tout existe, cesser de voir les 
choses en noir. Nous sommes les seuls sur lesquels 
les 180 a 200 millions d'habitants de !'Europe peu
vent compter. Nous avons la, chacun de nous, une 
tache a remplir. 

11 est des optimistes qui, en depit de toutes les 
lacunes, maintiennent leur regard fixe sur ce qui a 
ete fait a Bruxelles et a Luxembourg. II est, en 
revanche, des pessimistes qui n'ont d'yeux que pour 
ce qui n' a pas encore ete realise. 11 ne faut pas oublier 
que, dans le monde, ce qui a ete fait demeurera 
toujours en de9a de ce qui reste a faire et que, si 
l'on ve ., on trouvera done toujours l'une ou l'autre 
raise d'etre pessimiste. 

2 pense pour rna part que nous devons voir les 
choses autrement. En tant que parlementaires 
europeens, nous devons chaque jour faire preuve 
d'une attention soutenue et de diligence. 

Pour faire suite a !'intervention remarquable de 
M. Furler, j'aimerais rappeler ce qu'a dit un autre 
Allemand, le grand Goothe : W er immer strebend 
sich bemiiht, den konnen wir erlasen. » 

Ou notre vigilance et notre combativite trou
veront-elles a s' exercer ? 

Si d'un cote nous pouvons enregistrer des succes, 
de 1' autre nous assistons a un renouveau du pro
tectionnisme national et a 1' apparition d' ententes 
aussi bien nationales qu'internationales. Notre mis
sion consiste avant tout a essayer d' a voir prise sur 
la puissance incontrolee. C' est la tache essentielle 
de toute institution parlementaire democratique 
que de parvenir a controler ces pouvoirs. En effet, 
« si le pouvoir corrompt, le pouvoir absolu cor
rompt absolument >>. 

Le pouvoir incontrole sur lequel nous devons 
trouver prise est d' ordre aussi bien economique que 
politique. La constitution de la puissance economi
que, d'une part, et celle de la puissance politique 
non controlee, d' autre part, sui vent en effet des 
traces plus ou moins paralleles. 

Au sein du Conseil de ministres, les regles qui 
s'appliquent a environ 180 millions d'Europeens 
sont, en definitive, arretees par six personnes. 

En dernier instance, la legislation qui gouverne 
ces millions d'Europeens, est, elle aussi, etablie a 
huis clos. 

L' encadrement democratique et parlementaire du 
developpement de la Communaute constitue en 
!'occurrence le probleme fondamental; cet encadre
ment doit egalement permettre de veiller au glisse
ment que no us voyons s' operer dans le domaine 
budgetaire. Ce probleme est partout a 1' ordre du 
jour, meme en France. Je songe a ce propos a M. 
Giscard d'Estaing qui, precisement en vue de ces 
glissements, a elabore et publie des projets qui 
envisagent la creation d'un Senat europeen dote de 
pouvoirs budgetaires. Mais je ne m'etendrai pas 
davantage sur ce projet, Monsieur le President ; si 
je l'ai evoque, c'est seulement parce qu'il represente 
une contribution qui merite a mon avis notre 
attention. 

II a meme ete question dans mon propre parle
ment - je dois le dire a mon grand regret - de 
la possibilite de retablir les pouvoirs nationaux 
sans combler le vide ainsi laisse au niveau europeen. 
On a meme parle de la possibilite de soumettre les 
accords de Bruxelles pour ratification aux parle
ments nationaux, comme s'ils constituaient une sorte 
de supplement au traite. J' ai clairement declare 
devant mon propre Parlement : « Messieurs, il ne 
peut en etre question. La cause lointaine, 1' origine 
de cette affaire se trouvent dans le traite de 
Rome. Ce que fait le Conseil de ministres, la techni
que constitutionnelle lui permet de le faire, et vous 
ne devez pas essayer de revenir sur vos pas, forts de 
1' experience accumulee entre-temps mais que vous 
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n'aviez pas encore en 1957. D'ailleurs vous, parle
mentaires neerlandais, qui vous etes toujours mon
tres partisans du principe de la supranationalite, 
vous inverseriez, en agissant de la sorte, le courant 
de 1' evolution. )) 

Aussi suis-je entierement d' accord avec M. Iller
haus lorsqu'il ecrit dans son excellent rapport que 
le seul chemin qui permet de revenir a plus de 
democratie passe par le Parlement europeen. Convo
quer les ministres nationaux devant leurs parlements 
equivaudrait a un recul, sans parler des difficultes 
que souleverait une telle convocation du point de 
vue de la technique parlementaire et constitution
nelle. Si le Conseil n'est pas a meme de fonction
ner en tant qu'organe communautaire, nous devrons 
le sommer de s'en expliquer devant le Parlement 
europeen. 

M. Vredeling. (N) Le Conseil? 

M. Berkhouwer. - (N) Oui, le Conseil; j'ai 
1' esprit plus inventif que vous ne le pensez. 

Monsieur le President, il va de soi que nous 
devons continuer a militer en faveur de 1' elargisse
ment de nos prerogatives, mais je tiens a profiter 
de !'occasion qui m'est donnee pour declarer sans 
ambages que lorsqu'il s'agit d'un parlement- et je 
dirais meme, surtout lorsqu'il s'agit d'un parlement 
- le prestige et !'influence ne decoulent pas seu
lement de textes officiels et de traites. Dans la 
situation actuelle, les vertus qui ne sauraient nous 
faire defaut sont au nombre de trois : 

1 o Efficience. M. Furler en a lui aussi deja parle. 
r en tends par efficience 1' outillage dont nous 
disposons et notre maniere de travailler qui est 
loin d'etre parfaite ; 

2° Sens de 1' actualite ; 

3° Aptitude et aprete au combat. 

Pourrons-nous satisfaire a ces trois conditions ? 
La reponse ne sera donnee que par nous-memes. 
Evidemment, notre groupe attache lui aussi du prix 
a entretenir de bons rapports avec la Commission, 
mais soyons francs : celle-ci peut-elle nous servir 
d'intermediaire dans la recherche d'un elargissement 
de nos prerogatives et de nos pouvoirs ? Je crois, 
malheureusement, que non. La Commission doit 
elle-meme se battre pour sa position. Sur ce plan, 
elle se trouve dans la meme situation que nous, 
face au meme antagoniste. 

L' executif est revenu de Luxembourg avec un pro
gramme en sept chapitres auxquels il est assujetti, 
mais qui n' a pas encore ete mis au point. C' est pour
quai je repete : tout ne depend que de nous. Or, le 
premier des trois points dont je viens de vous par
ler, a sa voir 1' efficience, ne se trouve pas ameli ore 
par la fusion. 

Monsieur le President, j' ai sous les yeux un article 
qui n'est d'ailleurs guere optimiste, du New York 
Herald Tribune. Un Americain y parle de Bruxelles. 
r y releve ceci : 

<< Un immense ensemble de bureaux sort de terre 
derriere le quartier general du Marche commun. 
Ce batiment abritera plusieurs milliers d'Eurocra
tes, possedera une plate-forme d'atterrissage pour 
helicopteres, et sera relie au reseau ferroviaire. » 

Si tout cela se realise, nous disposerons la 
d'un merveilleux outillage. Malheureusement, nous 
n' avons ici ni helicopteres ni trains speciaux s' arre
tant devant nos batiments. 11 ne nous est pas donne 
de travailler avec une telle efficience. 

Une question vient alors tout naturellement a 
1' esprit : comment le Parlement peut-il atteindre a 
un tel degre d' efficacite ? Nous pouvons difficile
ment, en raison de la repartition geographique qui 
a ete decidee a Luxembourg, profiter des mesures 
prises a Bruxelles. Nous continuons a devoir nous 
partager entre Bruxelles, Luxembourg et Strasbourg. 
Nous n'avons qu'une seule consolation, Monsieur le 
President, et aussi un peu de malin plaisir. Desor
mais, le Conseil de ministres devra lui aussi voyager. 
Trois fois par an, il doit se rendre a Luxembourg. 
L' avenir no us dira si ces Messieurs appn§cieront le 
deplacement. 

Monsieur le President, je crois que notre Parle
ment ne fer a du bon travail qu' en se limitant, sur
tout au cours des seances plenieres, aux grandes 
questions politiques. N ous devrons no us elever du 
rang d' epiciers de la technique a celui de grossistes 
de la politique. Que je suis heureux que nous 
n'ayons pas pu examiner cette semaine la proposi
tion relative a la marmelade! Une proposition qui 
compte trente-deux amendements ! 11 n'y a la 
vraiment rien qui puisse tenir !'Europe en haleine ! 
11 s' agit en effet d'affaires que dans nos parle
ments nationaux nous expedions par la voie des 
reglements administratifs. Je pense qu' en notre 
qualite de representants europeens nous ne pouvons, 
a Strasbourg, continuer a consacrer nos seances 
a la discussion de questions techniques d'impor
tance secondaire, telles que la marmelade, la puree 
de marrons, les pistolets de scellement, les feux 
arriere et les bennes de camions ! 

M. Vredeling. - (N) A quoi alors devons-nous 
les consacrer ? 

M. Berkhouwer. - (N) Je vous laisse le soin de 
le decouvrir. 

Nous devons d"autre part avoir le sens de l'actua
lite, Monsieur le President. Et voila peut-etre en 
meme temps la reponse a la question quelque peu 
naive de M. Vredeling. Nous devons ici nous 
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soucier des grands ev(mements du jour, des proble
mes dont nous avons de bonnes raisons de croire 
qu'ils preoccupent le citoyen europeen. Nous savons 
to us qu' au niveau national aussi, le regime parle
mentaire souffre d'un malaise. A ce niveau egale
ment, les idees rec;:ues concernant les relations entre 
electeur et elu, entre electeur et representant ne 
sont pas a l'abri d'une revision. C'est ce que nons 
avons pu constater dernierement dans plusieurs 
pays de notre Communaute. 

Lorsque je parle, en tant que liberal, de ces rela
tions dans un contexte europeen, et que j'use de 
I' expression d'Europe ouverte - terme qui est si 
sou vent employe mal a propos - j' en tends une 
Europe qui parle a !'imagination du citoyen, d'une 
Europe ou rien ne se derobe a son regard. 

M. Furler en a egalement parle il y a quelques 
instants. Pour rna part, j'aborde cette question d'une 
maniere differente. En aucun cas, les arbres techno
cratiques ne peuvent cacher la foret europeenne a 
Ia vue du citoyen. C' est pourquoi nous devons 
nous adresser a lui et faire en sorte qu'il entende 
parler de nous. Quelle que soit la constitution du 
pays, personne ne pourra nous en empecher. Au 
contraire, nous sommes Ia pour cela ! 

Notre sens de l'actualite se refletera dans notre 
aptitude a nous emparer des grands problemes de 
chaque jour qui peuvent parler a !'imagination du 
citoyen europeen. La presse, Ia radio et Ia televi
sion, ainsi que tous les autres moyens de communi
cation que nous connaissons actuellement, sont pour 
ainsi dire le levain de Ia democratie moderne. La 
question est de savoir si nous nous adressons suffi
samment a la presse et, a travers elle, au public. 
Nous avons pense qu'il serait possible d'ameliorer la 
situation de ce cote. 

II a egalement ete question de la qualite du tra
vail de contr6le effectue au cours des reunions de 
commission. M. Furler y a fait allusion. 

N'est-il pas possible de chercher des voies et des 
moyens assurant a notre ~uvre une plus grande 
publicite ? Je pense par exemple a la publication 
de bulletins bimensuels consacres aux travaux en 
cours. Une telle initiative presenterait, egalement 
de !'interet pour nous-memes, du fait que souvent 
nous ignorons ce qui se passe dans les commissions 
dont nous ne faisons pas partie. A mon avis, il fau
drait done que notre Parlement fasse periodiquement 
paraitre des publications qui s' adressent aussi 
bien au grand public qu'a nous. De telles publica
tions seront sans aucun doute utiles. 

On peut aussi chaque fois qu'une commiSSIOn 
tient une reunion, et done pas seulement lorsqu'elle 
se reunit par hasard a Rome ou a Berlin par 
exemple, demander a son president de rediger un 
communique de presse. 

On peut egalement inviter la presse et lui donner 
un aperc;:u des points principaux qui ont ete debat
tus. De tels communiques assureront, principale
ment dans une metropole comme Bruxelles, une plus 
grande publicite aux travaux. 

M. Vredeling. - (N) Cela se fait deja. 

M. Berkhouwer. - (N) Cela ne se fait pas tou
jours. 

M. Vredeling. - (N) La plupart du temps, si! 

M. Berkhouwer. - (N) J e constate, Monsieur le 
President, que M. Vredeling abonde dans mon sens. 

Les remarques de mon collegue neerlandais 
m' amenent a present a vous parler du point suivant. 
Nous devons accroitre notre combativite. Le Parle
ment europeen ne doit pas etre un rassemblement 
d' academiciens. II doit devenir un veritable parle
ment. Ce que les Crees appelaient I' agon, Ia lutte 
et la dialectique - les checks and balances dans la 
terminologie des juristes anglo-saxons - est une 
composante essentielle de tout parlement. Les 
checks and balances nous font notamment defaut 
sur le plan de Ia responsabilite du pouvoir politique 
supreme des representants du peuple qu'en fin de 
compte nous sommes. 

II me semble que no us n' avons pas a ce jour 
explore toutes les possibilites que nous offre ce 
terrain. Certains nous ont tenu les propos suivants : 
vous ne cessez de reclamer une multitude de choses, 
alors que vous n'avez pas, jusqu'a present, epuise
Ies Allemands disent, me semble-t-il, ausniitzen 
toutes les ressources dont vous disposez. 

M. Dehousse nous a deja parle de !'article 238 
du traite qui a trait a la ratification de conventions 
d' association. II n' entre pas dans mes intentions 
d'examiner ici ce probleme, mais il faudrait quand 
meme voir dans quelle mesure nous avons nons
memes omis de faire Ie necessaire. 

Sur ce point, je me rallie entierement aux obser
vations que M. Dehousse a formulees, hier, a !'occa
sion du debat sur le rapport de Mme Strobel. 

N'avons-nous pas avec le Conseil de ministres 
une espece de convention aux termes de laquelle 
celui-ci est dispose a repondre aux questions orales 
que nous lui posons ? Cette convention fait !'objet 
de I' article 44 du reglement du Parlement. 

Notons que la democratie anglo-saxonne repose 
tout entiere sur des convention. Nous disposons 
d'une constitution admirable, mais de peu de droits 
en tant que Parlement. Les Anglo-Saxons eux n'ont 
pas autant de textes, mais cela ne les empeche 
pas d'avoir une democratie parlementaire fort bien 
organisee. 
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Pourquoi n' essaierions-nous pas de les suivre dans 
cette voie? Nous avons deja Ia convention dont je 
viens de parler, qui a ete approuvee par le Conseil 
de ministres et consignee dans •le reglement. C' est 
Ia, je crois, une premiere amorce qu'il devrait etre 
possible de developper. Les questions que, le cas 
echeant, nous posons oralement au Conseil de minis
tres, doivent lui parvenir suffisamment tot. A 
cette condition, il est dispose a envoyer un de ses 
membres devant notre Parlement. 

J e crois que nous devrions nous efforcer d' eriger 
cette convention en coutume, c'est-a-dire, avoir 
continuellement recours a Ia procedure de Ia ques
tion orale avec debat. II suffit de cinq representants 
pour I' engager. M. Illerhaus a ecrit dans son rapport 
que les avis, resolutions et autres actes de notre 
Parlement ne sont souvent pas suivis par le Conseil 
de ministres. Rien n'est plus vrai. 

Voici peu de temps, un ancien ministre neerlan
dais - membre, non pas du dernier, mais de 
l'avant-dernier cabinet- ne s'en est pas cache. II a 
declare ouvertement, au cours d'une reunion publi
que aux Pays-Bas, que personne, vraiment, n'avait 
cure des avis du Parlement europeen. 

Monsieur le President, le recours a Ia convention 
dont j' ai parle nous permettrait de renverser Ia 
situation. Je pense que nous devrions suivre cette 
voie, car elle nous met en mesure, chaque fois que 
le Conseil de ministres ne se conforme pas a nos 
avis, de le questionner oralement sur les points sur 
lesquels il s'en est ecarte. De cette maniere, il doit 
etre possible d'instituer finalement un dialogue 
continu avec Ie Conseil de ministres. 

Monsieur le President, je peux vous dire que le 
groupe dont j'ai l'honneur de faire partie approuve 
entierement Ia resolution qui fait suite a !'excellent 
rapport de M. Illerhaus. J'espere que les quelques 
suggestions que j'ai pu faire constitueront un apport 
modeste a une evolution qui devra nous conduire a 
une representation vraiment parlementaire, de
mocratique et europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vendroux, 
au nom de !'Union democratique europeenne. 

M. Vendroux. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, mes premiers mots seront pour re
mercier le president Illerhaus, notre eminent rappor
teur, de !'elegance avec laquelle il s'est acquitte 
d'une tache difficile, de Ia qualite et de Ia probite 
intellectuelles dont, comme de coutume, il a fait 
preuve en cette circonstance. 

II a d'autant plus de merite qu'a certain moment, 
il a peut-etre du se sentir un peu embarrasse, car 
d'une fa~on generale, et je reprends ici un terme 
employe par !'eminent president van der Goes van 

N aters, les auteurs de « cahiers de revendications » 

ont une tendance, d' ailleurs bien naturelle, a forcer 
quelque peu Ia mesure de leurs ambitions afin de 
disposer d'une certaine marge de concessions. 

Les propositions qui font I' objet de notre debat 
ont ce caractere. Notre rapporteur se trouvait done 
devant une alternative ; il lui fallait faire un choix : 
ou bien suivre les inspirateurs de volontes jugees 
parfois, tout au moins par certains, excessives, et 
dont Ia satisfaction entrainerait obligatoirement une 
revision des traites ; ou bien attenuer tout projet de 
novation de nature a declencher une procedure im
mediate de modification desdits traites et, de ce fait, 
diminuer Ia portee des textes en cause. 

II est curieux de constater que Ia majorite de notre 
assemblee se montre particulierement reticente a Ia 
pensee que puisse s'ouvrir une procedure de revi
sion, encore que certains orateurs, comme Ie presi-

1 dent Furler, aient ouvert franchement cette perspec
tive. 

Mais ce qui est paradoxa!, c' est que, dans le 
meme temps, certains s'ingenient a inventer une re
partition nouvelle des pouvoirs qui, si elle etait 
appliquee, modifierait profondement .1' equilibre ins
titutionnel voulu par les signataires des traites et 
approuvee lors des autorisations de ratification par 
les parlements nationaux. 

Faute done de pouvoir concilier deux tendances 
contradictoires, sinon dans leur esprit tout au moins 
dans leurs effets, notre rapporteur, tres ingenieuse
ment, a trouve un moyen terme. Je ne le dis pas avec 
ironie mais parce que je le pense. 

Le rapport qu'il nous soumet se revele, a !'image 
des propositions de resolution initiales presentees 
par plusieurs de nos collegues, nettement oriente 
vers une revision des traites. 

Sa conclusion, c' est-a-dire Ia proposition de reso
lution finale presentee par Ia commission politique 
est, en revanche, redigee en termes plus nuances qui 
laissent percer une certaine hesitation a aller jus
qu'au bout des idees qui ont inspire le rapport. 

L' objectif general de cette resolution n' en reste 
pas moins marque par Ia confirmation des deux sou
cis majeurs dont notre Parlement a fait le theme 
obstinement renouvele de ses aspirations depuis plu
sieurs annees : d'une part, Ia hantise d'une commis
sion peu a peu mangee par Ie « mechant » Conseil 
des ministres ; d' autre part, le regret de ne pas etre 
lui-meme habilite a exercer un veritable pouvoir 
d'assemblee. 

C' est a Ia lumiere de ces deux constatations que 
je me permettrai d'analyser brievement d'abord le 
rapport, ensuite Ia proposition de resolution de l\L 
Illerhaus. 

Qu'il me soit permis de declarer des maintenant 
que si, par exemple, le desir d'augmenter le rayon-
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nement, 1' autorite et 1' efficacite de notre Assemblee, 
disons de notre Parlement, n' est pas pour nous ef
frayer, mes amis et moi-meme, bien au contraire, 
il n'en reste pas moins que certains points de vue 
exprimes soit dans les resolutions, soit dans le rap
port, pechent, dans notre esprit, par exces d'ambi
tion tout au moins dans l'immediat, et que nous ne 
pouvons nous y rallier completement. 

L' expression d'une pensee differente de celle du 
plus grand nombre des membres de cette Assemblee 
est une epreuve beaucoup plus desagreable pour 
ceux qui ecoutent que pour celui qui parle. Je ne 
lasserai done pas votre aimable patience et vous' 
prie simplement de ne pas me tenir rigueur de rna 
franchise si je prends parfois le contrepied des posi
tions generalement defendues dans cette enceinte. 

La premiere partie des reflexions contenues dans 
le rapport est consacree a la fusion des institutions, 
dont !'interet majeur n'est plus a souligner, puis
qu' elle permettra - et je le dis comme vous tous, 
mes chers collegues - de traiter avec une vue d'en
semble et une unite d'objectif certains problemes 
communs aux trois Communautes, et qu'elle permet
tra, de plus, une simplification de 1' appareil et de 
1' organisation communautaires. 

Nous suivrons volontiers le rapporteur lorsqu'il 
manifeste son inquietude a propos des retards ap
portes a la mise en vigueur du traite instituant un 
Conseil et une Commission uniques. 

Ce probleme a ete aborde hier. Faut-il repeter 
que nous, Franyais, nous n' avons aucune mauvaise 
conscience a ce sujet, ni sur le plan du Parlement, 
ni sur celui du gouvernement, puisque seize mois 
se sont ecoules depuis que, pour ce qui nous con
cerne, la procedure de ratification est terminee. 

En revanche, des craintes sont exprimees a 1' e
gard d'incertitudes qui planeraient sur le role futur 
de la Commission unique, notamment quant aux 
consequences que pourrait avoir pour elle la mise 
en vigueur de 1' accord en sept points conclu a 
Luxembourg le 29 janvier 1966, particulierement en 
ce qui concerne une rupture d'un equilibre deja ins
table - c' est le rapporteur qui parle - de 1' actuelle 
structure institutionnelle, au detriment de la Com
mission et au profit du Conseil. 

Cette hypothese repose sans doute sur une appre
ciation de ce que 1' on pourrait appeler la base de 
depart. 

Cette appreciation se traduit concretement par le 
qualificatif d' « executive >> applique a une commis
sion qui prendrait volontiers le pas sur un Conseil 
considere simplement comme le representant des 
interets nationaux. 

Ce terme d'« executive>> a deja fait couler beau
coup d' en ere et de salive. Mais, sans vouloir rouvrir 
une querelle sans doute inutile, reconnaissons tout 

au moins qu'il est impropre et ne correspond m a 
1' esprit, ni a la lettre du traite dans ses articles 145, 
1.55 et 162. 

Quant aux accords appeles « heptalogue >> contes
tes par le president Dehousse, ils tendent seulement 
a assurer le respect de la structure institutionnelle 
fixee par les traites. Leur mise en ceuvre ne doit pas 
signifier la mise en tutelle de Ia Commission par le 
Conseil, pas plus, en sens contraire, qu' elle ne do it 
permettre d' eventuels empietements de la Commis
sion sur les responsabilites du Conseil. 

Elle obligera simplement les deux institutions a 
cooperer sans defaillance, dans un esprit de collabo
ration et non de lutte d'influence. 

Ceci dit, personne ne conteste qu'il soit normal et 
juste que !'institution qui decide en dernier ressort 
reste le Conseil. M. Illerhaus lui-meme reconnait 
implicitement que la Commission ne manque pas 
pour autant de pouvoirs, notamment par 1' exercice 
de son droit d'initiative. Mais pourquoi, semble-t-il, 
- et d' autres 1' ont fait avec lui - lui rep rocher des 
contacts appropries qu' elle continuerait a prendre a 
ce sujet avec les gouvernements par I' entremise des 
representants permanents ? 

Nous ne pouvons nous rallier au paragraphe de la 
proposition de resolution de Mme Strobel discutee 
hier qui met en cause le Comite des representants 
permanents. Pretendre que le Comite empeche la 
Commission d' exercer le droit d'initiative qu' elle 
tient du traite rel<'Ne a notre avis d'une meconnais
sance des methodes de travail de nos repn§sentants 
permanents qui pratiquement n' agissent qu' en 
etroite collaboration avec la Commission. Je ne crois 
pas qu' elle le contestera. La Commission participe 
d' ailleurs activement a toutes les deliberations des 
representants permanents. 

Le Comite des representants permanents semble 
etre devenu un organe efficace de nos mecanismes 
communautaires. Il a evidement pris une grande 
importance, mais son role ne s'est accru qu'en pro
portion de celui de la Communaute, sans que les 
rapports entre institutions en soient affectes. 

C' est d' ailleurs ce qu' affirme une personnalite 
qu' on ne peut suspecter de complaisances a I' egard 
des representants des Etats membres, M. Emile 
Noel, secretaire executif de la Commission de la 
C.E.E., dans un remarquable expose fait a l'insti
tut des etudes europeennes de l'universite libre de 
Bruxelles. Je voudrais sur ce point emprunter sa 
conclusion : 

« Les institutions de la Communaute doivent se 
feliciter de la maniere dont le Comite a accompli 
sa tache, comme de l' esprit qui 1' a anime et surmon
tant des reserves de detail, saluer le bilan largement 
positif de huit annees de travail du Comite des re
presentants permanents. >> 
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Les progres de Ia Communaute europeenne ne se
ront developpes que par une etroite collaboration 
de tous les organes prevus par le traite, chacun agis
sant dans le cadre qui lui a ete fixe, avec un souci 
de realisme et d' efficacite. 

Le temps n' est plus ou les energies doivent se 
depenser en conflits internes et en luttes steriles 
de prestige ou d'influence. 

Ceci m' amene tout naturellement a a border Ia se
conde partie du rapport de M. Illerhaus, qui porte 
sur le role devolu a notre Assemblee et qui a fait 
I' objet des principales interventions que nous avons 
entendues depuis bier. 

Nous approuvons le rapporteur quand il souligne 
qu'il convient de permettre au Parlement d'exercer 
Ia plenitude de ses competences consultatives. 
Mais faut-il vraiment pousser cette procedure a I' ex
treme et en arriver a encombrer le travail parlemen
taire, deja beaucoup trop lourd pour des elus assu
mant par ailleurs un mandat national, au point de 
bloquer pratiquement les ordres du jour des com
missions et des sessions de Strasbourg ? 

Cette reflexion s'impose d'autant plus que si 
nous considerons les travaux en cours dans les ins
tances bruxelloises - au titre par exemple du 
rapprochement des legislations et de certains aspects 
techniques de Ia mise en ceuvre des politiques 
communes - nous devons bien constater que notre 
assemblee devra, pour repondre aux conditions du 
traite, examiner dans les prochaines annees plusieurs 
centaines de textes d'un contenu purement tech
nique. 

Et quand M. Illerhaus souhaite que nous soyons 
sur toutes Ies « mesures politiquement importantes » 

qu'entend-t-rl par la? Qui fixera les criteres de 
I' importance? Comment Ia definir, la peser? Le 
bon sens commande done que se soit en definitive 
le Conseil qui reste juge, et c' est logique, de decider 
si Ia consultation est importante et, par consequent, 
souhaitable. 

Pour ce qui est de cet autre souhait du rapporteur 
que Ie Parlement soit a nouveau consulte lorsqu'une 
proposition ayant deja fait l'objet d'une consultation 
est profondement modifiee par le ConseH, il semble 
a premiere vue dans Ia logique des choses, et je ne 
crois pas qu'il faille s'elever contre Ie principe de 
cette pretention. Mais a approfondir Ia question on 
pourrait craindre qu'une telle procedure, et c' est un 
point d'interrogation que je pose, ouvre des possi
bilites de manceuvre et de retardement aux repre
sentants d'interets concernes par les decisions du 
Conseil et aboutisse a un ralentissement prejudi
ciable aux objectifs generaux de ~a Communaute. 

Je me permettrai de souligner le passage du 
rapport ou il est reconnu que de nombreux exemples 
de prise en consideration des propositions du Parle
ment ont ete enregistres dans le passe. Mais il est 

aussitot ajoute que les cas sont encore plus frequents 
peut-etre ou ses avis n'ont pas ete suivis et qu'il 
faut le regretter. 

Cette constatation, a mon sens, est pourtant dans 
la logique d'une procedure consultative. Si tous les 
avis de notre assemblee etaient systematiquement 
satisfaits, le pouvoir executif nous serait en fait 
transfere ; personne ici, je le crois, ne soutiendrait 
une telle pretention. 

En ce qui concerne enfin !'information des com
missions du Parlement sur !'attitude de Ia Com
mission dans les negociations du Conseil, qu'il me 
soit permis d'etre extremement reserve sur ce point, 
qui touche au principe meme du secret des delibe
rations du Conseil. II en va tout autrement, bien 
entendu, des informations que la Commission est 
tenue de nous donner sur I' action qu' elle mene pour 
I' execution des decisions prises en vertu de ses pro
pres pouvoirs, afin que nous puissions exercer norma
lement le controle qui nous est devolu. Mais sur le 
premier point, !'abolition du principe du secret du 
vote empecherait pratiquement tout effort de conci
liation. Quelle que serait la situation d'un ministre 
d'un pays quelconque devant son propre parlement 
s'il se trouvait avoir accepte d'abandonner une posi
tion d'interet national au profit de !'interet general 
europeen? 

J e ne terminerai pas ce rapide survol du rapport 
de M. Illerhaus sans m'associer pleinement a la 
declaration qu'il formule au paragraphe 13 en ces 
termes: 

« Le systeme institutionnel de Ia Communaute 
doit done etre considere comme un tout. Outre 
!'institution interessee, tout changement affecte 
necessairement aussi I' ensemble de Ia structure 
communautaire. Toute tentative visant a ameliorer 
Ia constitution de Ia Communaute doit partir de 
ce fait. >> 

Les commentaires que je me suis permis de vous 
soumettre sur le rapport proprement dit reduiront 
d'autant, pour ne pas me n§peter, les quelques consi
derations que je voudrais ajouter sur la proposition 
de resolution finale. 

J e ne puis toutefois negliger de reprendre ici, 
sous une forme directe, les deux idees qui ont ins
pire Ie debut de mon expose. 

La proposition de resolution semble contradictoire 
avec Ie principe pourtant defendu dans Ie rapport et 
que je viens de citer : il ne faut pas porter atteinte 
a I' equilibre institutionnel instaure par Ie traite de 
Rome. 

Car, a quoi tendent, en effet, les articles de Ia 
proposition de resolution en leur sens general, bien 
entendu? 
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Premierement, a faire de Ia Commission un exe
cutif politique, alors que le traite de Rome confie 
seulement certains pouvoirs de decision au Conseil 
et a Ia Commission travaillant en collaboration ; 

Deuxiemement, a accroitre Ie role de 1' Assemblee 
parlementaire, ce qui aurait pour consequence de 
modifier profondement Ia structure actuelle de Ia 
Communaute. 

Je ne reviendrai pas sur Ie premier de ces deux 
points que j' ai traite dans Ia premiere partie de 
mon intervention. 

Sur le second, une remarque supplementaire s'im
pose. Le troisieme paragraphe de Ia proposition de 
resolution est ainsi conyu : « Le Parlement euro
peen souligne avec beaucoup d'inquietude qu'on ne 
peut considerer comme normal que les Commu
nautes continuent a se developper si 1' on ne ren
force pas dans celles-ci 1' application des principes, 
reconnus dans les six pays, d'une conception consti
tutionnelle fondee sur Ia democratie et Ia souve
rainete du droit. » 

Que cela vise-t-il au juste ? 

Tout d'abord, je concede qu'il n'est question que 
de renforcer 1' application de principes et que, par 
Ia meme, on reconnait qu'ils sont deja appliques. 

Dans 1' esprit des auteurs des propositions et du 
rapporteur, on se refere sans doute a deux aspects 
du probleme; ils ont d'ailleurs ete exposes tout au 
long au cours de ces deux joumees : Ie controle parle
mentaire et 1' election de 1' Assemblee au suffrage 
universe!. 

Pour ce qui est du controle parlementaire, dont, a 
en croire certains, Ia forme actuelle porterait at
teinte aux regles de Ia democratie, nous n'avons peut
etre pas matiere a nous plaindre vraiment. Ce 
controle existe bel et bien, en premier lieu a 1' egard 
de Ia Commission - je n'insisterai pas sur ce point 
- puisqu' elle peut aboutir au vote d'une motion 
de censure. 

J'ai l'honneur d'appartenir a cette assemblee de
puis 1959; auparavant, j'avais ete, pendant trois 
ans, membre de 1' Assemblee commune ; soit, en tout, 
dix annees de mandat de parlementaire europeen. 
J' ai entendu maintes fois critiquer Ia Commission 
sous des pretextes divers ; on 1' a accusee de se mon
trer faible dans ses rapports avec le Conseil, de ne 
pas defendre avec suffisamment de vigueur notre 
propre assemblee. Mais pas une seule fois cette der
niere n' a eu recours a Ia procedure de censure qu' elle 
avait a sa disposition ! C' etait done implicitement 
reconnaitre qu' elle se montrait satisfaite de 1' equi
libre institutionnel regnant entre les partis en 
cause. 

Ce controle existe egalement a 1' egard du Conseil 
de ministres, bete noire, il faut bien le dire, de cette 

assemblee. Dans I' enceinte de Strasbourg - le 
probleme a egalement ete evoque, particulierement 
par le president Dehousse hier - mais chaque re
presentation nationale a le pouvoir de desavouer, 
dans le cadre de son Parlement, 1' action de ses mi
nistres sur le plan europeen. 

Or, a rna connaissance, Ia non plus, aucun gouver
nement national, responsable d'une part de l'action 
collective menee au sein des Communautes euro
peennes, n' a jamais ete mis en minorite pour avoir 
contribue a enfreindre ici les regles de Ia demo
cratie, desobeir aux injonctions de sa majorite na
tionale, contrevenir aux regles de Ia solidarite euro
peenne, brimer Ia Commission, ou meme ignorer 
notre assemblee. 

Et, peut-etre cette constatation nous gene-t-elle 
un peu les uns et les autres, dans Ia mesure ou nous 
n'avons pas toujours le meme visage a Strasbourg 
que dans nos capitales respectives. 

Reste enfin !'election d'un Parlement europeen au 
suffrage universe!. 

Je vous fais grace de Ia lecture de l'article 138-3 
du traite de Rome ; vous savez mieux que moi ce 
qu'il stipule. Le president Dehousse a evoque hier 
ce probleme en termes parfaitement mesures. 

II est evident qu'une telle initiative, que rien d'ail
leurs ne rend obligatoire dans un delai determine, 
peut apparaitre comme prematuree. L' election de no
tre assemblee au suffrage universe! direct aurait 
d' autant moins de justification, en 1' absence d'une 
autorite gouvemementale communautaire, qu' elle 
supprimerait pratiquement tout controle democra
tique. Celui dont nous disposons actuellement par 
Ia bande sur Ie Conseil de ministres, grace a notre 
action dans Ies parlements nationaux, est de ce fait 
detruit. 

II me faut maintenant conclure une intervention 
dont vous saviez par avance, Monsieur le President, 
mes chers collegues, qu' elle ne serait pas dans Ia 
ligne des discours qui sont generalement prononces 
ici. Permettez-moi tout de meme d'etre plus opti
miste que nombre d' entre vous, et Ia je rejoindrai 
M. Berckhouwer, sur le developpement de Ia cons
truction europeenne dont nous sommes, quant a 
nous, certains qu' elle est en bonne voie. 

Et pour terminer, permettez-moi aussi de m'asso
cier a vous tous, au nom de mes amis comme en 
mon nom personnel, pour declarer que nous avons 
unanimement ici, et c' est 1' essen tiel, tout au moins 
les memes objectifs : une vraie Europe et Ia paix. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur Ie President, Mesdames, 
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Messieurs, nous sommes tous sous l'agn§able impres
sion d'un des grands debats de cette assemblee, 
d'un debat qui ne s'est pas perdu en details tech
niques, mais qui a ete domine par de grandes 
idees, la profondeur des principes, par la puissance 
d' anticipation, un fort realisme et surtout par un 
elan passionne, voire combatif. Je tiens tout de 
suite a en feliciter cette assemblee et tous ceux qui 
ont contribue a sa realisation. 

En premier lieu, je voudrais feliciter le rapporteur 
de 1' enorme travail que represente 1' etablissement 
de son rapport, et qui, comme nous le savons tous, 
est un incontestable succes. Je le felicite en outre 
et tout particulierement de la brillante introduction 
orale qu'il a ajoutee aujourd'hui a son rapport ecrit. 

C' est en particulier dans cette introduction orale 
qu'il s' est fait 1' excellent interprete de la resolution 
et de tout ce qui figure en outre dans le rapport qui 
porte son nom. Personne ne pourra ignorer cette 
interpretation autorisee du texte. Je puis dire au 
nom de la Commission que tout ce qui pourrait 
faire obstacle a une approbation sans reticence de 
sa part est elimine par ce que M. Illerhaus vient de 
declarer aujourd'hui ici meme pour expliciter les rai
sons profondes qui repondent de cette proposition 
de resolution. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
j'avais prepare toute une serie de considerations et 
je m' etais propose de m' etendre assez longuement, 
j'ai cependant change d'avis. Je serai tres bref, tout 
simplement parce qu'il m'est impossible- meme en 
mobilisant en moi une forte dose d'originalite -
d' ajouter encore quelque chose de reellement essen
tiel a ce debat aux multiples aspects, et parce qu'il 
ne m' est pas davantage possible de donner aux idees 
exprimees ici une meilleure formulation que celle 
qu'il leur a t'~te donnee dans les interventions faites 
au cours de cette discussion. Je vais done resumer rna 
pensee. 

J e 1' ai deja dit : le premier motif pour cela est la 
qualite des arguments qui ont ete presentes en cette 
enceinte. Le deuxieme est le fait- et M. Furler, en 
particulier, l'a souligne dans son impressionnante 
intervention - que ce n' est pas la premiere fois que 
notre haute Assemblee s' occupe de 1' ensemble des 
problemes d'ordre institutionnel de notre Commu
naute. L' examen de ceux-ci a deja une longue et ri
che histoire. 

Mais il n'y a pas que cela. Comme on sait, a ces 
occasions la Commission a eu elle aussi longuement 
la parole. Le Parlement sait done que nous - je 
veux dire 1' Assemblee et la Commission - sommes 
d' accord, pour 1' essen tiel, sur tout ce qui concerne 
notre constitution actuelle - et par constitution 
j' en tends en 1' occurrence les n)alites constitution
nelles, institutionnelles qui sont celles de notre Com
munaute a l'heure actuelle. De meme, nous sommes 
d' accord sur les objectifs qui doivent guider notre 

activite future dans le sens d'une amelioration de 
cette constitution. 

11 s'y ajoute encore le fait que tous ces debats se 
lient les uns aux autres par la profonde continuite 
qui marque toute evolution constitutionnelle orga
nique. Au cours de la discussion en commission po
litique a laquelle il m'a ete permis de participer 
largement - et j' en remercie en passant la com
mission politique de 1' Assemblee - je me suis tres 
souvent vu dans !'obligation, afin de preciser le point 
de vue de la Commission sur ces questions, de faire 
reference a ce qu' elle avait deja dit en certaines 
occasions et en particulier a ce qu' elle avait deja 
expose lors de la discussion du rapport Furler. Cette 
continuite se traduit aussi a travers ce qui a ete dit 
aujourd'hui, comme a travers le rapport et son intro
duction. On peut dire - et a la reference expresse aux 
decisions de 1963 n'en est au fond que la confirma
tion formelle - que le contenu essentiel de ce rap
port et la resolution presentent un resume de la 
situation constitutionnelle ou nous nous trouvons, et 
constituent une nouvelle et puissante preuve du 
bien-fonde de la conviction de votre haute Assem
blee en ce qui concerne le justesse des progres qui 
ont ete realises jusqu'a present, en depit du fait que 
de nombreux desiderata legitimes ne sont toujours 
pas satisfaits. 

Mais - comme l'a dit M. Illerhaus lui-meme -
il est quand meme sage de degager certaines ques
tions cruciales et certains objectifs a atteindre a court 
terme. Ceci se situe dans la droite ligne de ce que 
plusieurs orateurs ont declare aujourd'hui en recla
mant une plus forte actualisation des travaux de 
cette assemblee. C' est egalement sous 1' angle de 
1' evolution constitutionnelle que cette assemblee 
doit faire preuve d' actualisme. Cela veut dire, en 
d' autres termes, qu' elle ne doit cesser de confron
ter la justesse des points de vue constamment de
fendus par elle dans la pratique a la lumiere des faits 
et des travaux quotidiens. 

Et finalement, ce rapport aide a une meilleure 
formation, a une formulation plus rigoureuse des ve
rites exprimees en d' autres occasions, qui 1' avaient 
ete sous une forme plus generale et de ce fait neces
sairement plus vague. 

En troisieme lieu, je dois dire aussi que le fait 
qu'il m'a ete donne de participer aux travaux de Ia 
commission politique et que nous sommes parvenus, 
grace a des echanges de vues, a certaines modifi
cations des formules initialement prevues, a encore 
grandement facilite ma tache d' auj.:mrd'hui. 

Du point de vue de 1' objet materiel, et c' est par la 
que je terminerai la partie generale de rna contri
bution au debat - la Commission est, comme il 
est tout nature!, tout particulierement interessee par 
ce qui a ete dit dans ce rapport et dans la resolu
tion sur les relations, sur les rapports entre cette 
haute Assemblee et elle-meme. Nous n'avons d'ail-
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leurs pas compris, interprete ce rapport autrement 
que ne l'a fait son propre auteur aujourd'hui, soit 
comme un effort qui vise a rendre plus etroits - et 
j' ajouterai a rendre meilleurs - les rapports du Par
lement europeen dans le systeme institutionnel, en 
particulier avec la Commission. Je tiens a exprimer 
mes remerciements de ce qu'il a ete tenu compte 
des suggestions faites par la Commission lors des 
travaux preparatoires de ce rapport et du texte de la 
resolution. Cela signifie aussi que les principales 
preoccupations que nous, en tant que Commission, 
nous tenons pour legitimes, se trouvent satisfaites. 
Je suis aussi reconnaissant a la commission politique 
pour le grand tact dont elle a fait preuve en la cir
constance. 

Pour finir, Monsieur le President, je vous prie de 
bien vouloir me permettre, - bien que je sois cons
dent que cela n' entre pas dans mes competences 
personnelles - de faire une suggestion relative a 
la formulation, a la redaction de la -proposition de 
resolution. Je vous prie done de m'autoriser it faire 
une remarque. Elle concerne les termes de la traduc
tion allemande - traduction qui n'est peut-etre pas 
tout a fait identique au texte original fran9ais - de 
l' alinea 3 de cette proposition. II est dit dans la 
version allemande de cet alinea : 

« Das Europaische Parlament unterstreicht mit 
grosster Beunruhigung, dass es nicht als normal 
betrachtet werden kann, dass die Gemeinschaften 
sich weiter entwickeln, wenn nicht ihnen die An
wendung der in den sechs Staaten anerkannten 
Grundsatze eines auf die Demokratie und die 
Herrschaft des Rechts gegrlindeten Verfassungs
denkens verstarkt wird » (1). 

Je ne suis pas sur que cette formule exprime exac
tement l'idee que l'on devrait exprimer. Un intre
prete malveillant pourrait trouver dans cette formu
lation l' expression - pour parler d' une far;on tres 
schematique - du principe du tout ou rien. 

Si aucun progres n' est realise relativement au ren
forcement des pouvoirs du Parlement europeen, il 
n' est pas normal que des progres soient realises en 
ce qui concerne les solutions materielles pour notre 
Communaute. Ce n'est assurement pas cela que l'on 
a voulu dire. 

D' ou la suggestion - et c' est une suggestion que 
je fais a l'adresse de chacun des membres de cette 
haute Assemblee qui peut la saisir et la suivre, s'il 
1' estime valable - de dire clairement ce qu' on en a 
voulu dire maintenant, si mes souvenirs sont exacts, 
au cours des debats en commission politique, a sa-

(') « Le Parlement europeen souligne avec beaucoup d'inquie
tude qu'on ne peut considerer comme normal que ]es Commu~ 
nautes continuent a se developper si l'on ne renforce pas dans 
celles-ci !'application des principes reconnus dans Jc.s six pays, 
d'unc conception constitutionnellc fondee sur la democratie et 
Ia souverainete du droit. » 

voir : qu'il n' est pas normal que les progres de la 
Communaute - auxquels on doit s'attendre - ne 
soient pas accompagnes de progres correspondants 
dans l' amelioration de la structure parlementaire et 
democratique de notre Communaute. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

M. Ie President. - T e remercie tout particuliere
ment M. le President .Hallstein d'avoir bien voulu 
prendre part a ce debat a l'instant ou nous sommes 
et de nous avoir donne des indications complemen
taires qui feront certainement l' objet des reflexions 
de la commission politique. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
j'aimerais faire quelques remarques au sujet du fait 
que nous reparlons aujourd'hui, sur la base du 
rapport de M. IHerhaus, du controle democratique 
des activites de la C.E.E. C'est que cette question 
avait longuement retenu !'attention du Parlement 
l'an dernier. 

II faut reconnaitre que l'examen des propositions 
de la Commission de la C.E.E. relatives au finance
ment de la politique agricole commune a abouti, 
pour nous, a une defaite politique. Aucun des ora
teurs qui sont intervenus jusqu'a present dans le 
debat ne l'a reconnu explicitement. 11 ef1t cependant 
ete logique de le faire. J e me souviens encore du 
brillant discours que M. Pleven a un jour fait a ce 
sujet. II convient de reconnaitre que sur ce point, 
nous avons subi une defaite politique. 

Cette remarque ne s'applique pas seulement au 
Parlement europeen, carla Commission de la C.E.E., 
qui etait l'auteur des propositions, a egalement subi 
une defaite politique, defaite qui lui a ete infligee 
par le Conseil de ministres. On sait qu'a la suite 
des difficultes qui s' etaient fait jour au sein du Con
seil de ministres, la Commission de la C.E.E. avait 
redige un memorandum. Nous nous sommes de
mande ce que cela signifiait, car il n'etait plus ques
tion, dans ce memorandum, des pouvoirs du Parle
ment. M. Hallstein nous a alors dit de ne pas nous 
inquieter, en precisant que si, effectivement, le me
morandum ne disait mot de ces pouvoirs, la Commis
sion ne perdait pas la question de vue ; celle-d se
rait soulevee devant le Conseil de ministres, la Com
mission ne manquerait pas de le faire. 

M. Hallstein n'a, en effet, pas manque de soulever 
la question, mais il faut bien constater que son initia
tive n'a abouti a aucun resultat concret. 
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II n'est pas inutile de rappeler ces faits tout re
cents. 

Je pense qu'il faut reconnaitre que ni le Parlement 
enropeen de Strasbourg ni nos parlements nationaux 
n' ont reussi a faire adopter cette proposition par le 
Conseil de ministres, en depit du fait que certains 
gouvernements y etaient favorables. 

On peut en conclure, me semble-t-il, que dans no
tre Communaute, la democratie parlementaire est 
impuissante a evoluer au rythme du formidable pro
cessus d'unification economique et technique de no
tre continent. 

Je crois que nous nous devons d'en prendre acte 
et que ce fait pose de gros problemes. 

La situation etant ce qu' elle est, il s' agit bien 
entendu de savoir ce qu'il faut faire. Je crois qu'il 
est evident que les progres de la democratisation 
supposent, d'une part, un renforcement des pouvoirs 
de la Commission de la C.E.E. et d' autre part, un 
renforcement du Parlement europeen lui-meme. L'un 
ne vas pas sans I' autre et si, jusqu' a present, nous 
avons generalement ete d'avis qu'il fallait donner la 
priorite au renforcement de la position de I' executif, 
c' est-a-dire de la Commission de la C. E. E., je me 
demande si nous avions vraiment raison, eu egard 
au fait que la Commission de la C.E.E. neglige de 
faire usage d'une partie considerable des pouvoirs 
dont elle dispose. Elle s' en justifie en invoquant la 
situation au sein du Conseil de ministres, laquelle 
ne lui permettrait pas de faire de ses pouvoirs, un 
usage qui, estime-t-elle, ne serait meme pas indique 
pour des raisons tactiques. 

Je tiens a rappeler que la Commission peut 
toujours, lorsque la situation prend une tournure 
qu' elle juge inacceptable, retirer ses propositions et 
mettre ainsi le Conseil de ministres dans l'impossi
bilite de prendre une decision contraire a ce qu'elle 
souhaiterait. A rna connaissance, la Commission n' a, 
jusqu'ici, guere fait usage de ce droit, si elle l'a 
jamais fait. Cela signifie que la Commission de la 
C.E.E. specule toujours sur les chances de voir le 
Conseil de ministres adopter ses propositions. 

Quant au Parlement europeen, il a necessaire
ment, de par sa constitution meme - ses membres 
sont choisis parmi les membres des parlements na
tionaux, lesquels s'appuient sur des partis politiques 
- une plus grande responsabilite politique que 
l'executif, qui, en fin de compte, est nomme par les 
gouvernements. C' est pourquoi je crois que nous de
vrions nous demander si le renforcement de I' exe
cutif, que nous souhaitons tous, ne pourrait pas se 
faire a la suite d'un renforcement de la position du 
Parlement europeen. Je pense que nous devrons 
certainement revenir sur ce probleme a I' occasion de 
la fusion des traites. 

M. Furler a deja aborde ce probleme et l'a com
mente en ces termes : ({ r en tends bien, mais sans 

y croire ». Je trouve qu'il est dommage que M. Fur
ler parle ainsi, car c' est la en quelque sorte jouer 
perdant. 

Si nous voulons profiter de la fusion des traites 
pour tenter de renforcer la position du Parlement 
europeen et, par consequent, de la democratie par
lementaire en Europe, il faut que nous soyons deci
des a prendre position et a defendre nos positions. 
En d' autres termes, en un mot comme en cent, no us 
devons etre decides a nous battre. Je constate qu'il 
existe dans notre Communaute, un Etat membre qui 
a lui, aussi, une autre conception que la mienne en 
la matiere. Je dois reconnaitre que le gouvernement 
de cet Etat est decide a Iutter pour defendre son 
point de vue. En face, il en va tout autrement, il 
regne une certaine confusion et un defaut de vo
lonte de definir un autre point de vue. 

Je ne veux pas du tout dire qu'il s'agisse de livrer 
une lutte a mort qui aboutisse, en fin de compte, 
a la disparition de la Communaute. Mais je voudrais 
que ceux qui ont de la Communaute une conception 
conforme a celle qu'impose le traite, conception qui, 
par consequent, est largement repandue au sein des 
trois grands groupes politiques du Parlement euro
peen, £assent preuve de plus de conviction et de 
fermete. 

r estime que dans I' eventualite de la fusion des 
traites, il faudra insister tres vigoureusement sur ce 
point. Cependant, je crois que nous ne pouvons nous 
contenter de cette perspective, qui apparait encore 
comme un peu incertaine. II conviendra de soulever 
la question a la fin de la periode de transition prevue 
par le traite de la C.E.E., c' est-a-dire en 1970. Le 
probleme se posera alors dans un grand nombre de 
domaines, notamment dans celui de la politique 
commerciale et dans celui de 1la politique agricole, 
dont la piece de resistaflce restera le financement de 
la politique agricole, qui impliquera alors le ma
niement de sommes de l'ordre de 10 milliards de 
florins. 

En 1970, il s'agira de prendre de nouvelles deci
sions sur un certain nombre de points - et ici en
core, je songe au financement de la politique agri
cole commune - et la Communaute devra, en vertu 
de ses propres reglements, disposer de ressources 
propres, il faut qu'on sache des maintenant que tant 
au Parlement europeen que dans nos parlements na
tionaux, nous nous montrerons moins conciliants, 
nos responsabilites de parlementaires nous l'impo
sent, que nous ne l'avons ete en 1965, 1lorsque le 
Conseil de ministres a pris sa decision en la ma
tiere. 

La proposition de resolution revient bien entendu, 
M. Illerhaus lui-meme l'a reconnu implicitement, a 
vouloir soigner les effets et non la cause. II faut bien 
le faire, c' est indispensable, mais ce n' est natureHe
ment pas suffisant. 
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r en viens main tenant a une question qui a deja 
ete posee par divers orateurs, celle de savoir si, la 
situation etant ce qu' elle est, nous ne devrions pas 
retoumer dans nos parlements nationaux. On a tou
jours dit que ce serait la faire marche arriere. Je 
n' ai jamais admis ce point de vue, car notre Com
munaute s' est engagee dans cette voie des le mo
ment ou I'on a rejete l'idee des decisions majori
taires et ou I'on a prive la Commission de la C.E.E. 
de ses pouvoirs. C'est 'la qu'on a fait marche arriere. 

II en resulte que nous devons nous adapter, sur le 
plan national, a cette situation. Si l'on en vient a ce 
que les parlements nationaux prennent leurs respon
sabilites quant aux decisions a prendre, on ne doit 
pas y voir un retour en arriere, mais I' occupation 
temporaire de certaines positions par les represen
tations nationales des Etats membres pour lesquels la 
democratie padementaire garde tout son prestige, 
afin de sauvegarder les droits parlementaires, en 
attendant la democratisation des institutions de la 
Communaute, jusqu' au moment, que nous esperons 
proche, ou ces droits pourront etre transferes au 
Parlement europeen. 

Si I' on ne s' engage pas dans cette voie, il ne 
restera bientot plus rien des droits parlementaires, il 
n'y aura plus rien a transferer et il ne restera qu'un 
grand vide d' ou irl serait vain d' esperer voir resurgir 
les conditions necessaires et suffisantes de la demo
cratisation. 

Je dois dire, Monsieur le President, que sur ce 
point je ne suis malheureusement pas d' accord avec 
mon ami van der Goes van Naters, qui estime que 
dans ce cas les peuples eux-memes en viendraient fa
talement a reclamer une extension des attributions 
du Parlement europeen et, d'une fa9on genera:le 
des mesures allant dans le sens de la democratisation. 
Je pense que ce n'est la qu'une simple hypothese et 
qu'irl serait tres dangereux de faire fond sur elle. 

Monsieur le President, je ne m' etendrai pas 
davantage sur cette question. J e voudrais cependant 
dire aussi un mot de ce que M. Berkhouwer a 
avance. Je regrette qu'il soit absent, car je serais 
beaucoup plus a l'aise s'il etait la. II a fait une inter
vention que I'on peut qualifier de brillante, mais 
dont le contenu m' a un peu de9u. 

C'est ainsi qu'il a declare que le Parlement euro
peen devrait s'occuper des grands probiemes du mo
ment plutot que des questions de confitures, de 
marmelades, etc. M. Berkhouwer se trompe s'il pense 
qu' on ne parle, dans les parlements nationaux, que 
des grands problemes d' actualite. II faut egalement 
y traiter de questions secondaires. Nous devons evi
ter de croire qu'il est indigne de nous pencher ega
lement sur des questions peut-etre un peu fasti
dieuses et - je vous I' accorde - assez peu specta
culaires. 

Ne consentir a s'occuper que des grands problemes 
du moment, qui ex cedent d' ailleurs notre compe
tence, equivaudrait, pour notre Parlement, a abuser 
les populations sur nos possibilites reelles. Je crois 
que nous ne devons pas trop dedaigner tous ces pro
blemes techniques. Apres tout, les parlements camp
tent, dans le monde entier, bon nombre de specia
listes. Bien entendu, ce serait aussi une grosse erreur 
de ne s' occuper que de ces questions techniques en 
negligeant les problemes politiques. 

H me semble cependant que c' est vraiment a un 
de bat politique qu' a donne lieu I' examen du rapport 
de Mmc Strobel par le Parlement. Nous aurions 
en tout cas pu nous livrer a un debat politique si 
nous en avions eprouve le besoin. 

Permettez-moi une demiere remarque au sujet de 
ce qu'a dit M. Berkhouwer. A son avis, en usant cia
vantage de notre droit de poser des questions au 
Conseil de ministres, nous nous engagerions dans 
une voie qui nous apporterait plus de satisfactions. 

J e n' en crois rien et je trouve qu' en I' occurrence, 
M. Berkhouwer n'a guere fait preuve d'esprit inventif. 

Tout d'abord, il s'agit d'une disposition connue et 
non pas d'une nouveaute. 

Ensuite, j' estime que si nous demandons plus sou
vent que dans le passe au Conseil de ministres de 
rendre compte de ses activites au Parlement euro
peen, nous risquons fort d'aboutir - cela dependra 
du ministre qui assure la presidence - a ce qu'on 
nous rende compte de decisions politiques nationales. 
C' est que rien, dans le traite, n' autorise le Parlement 
europeen a controler le Conseil des ministres. Nous 
ne devons pas non plus nous imaginer que nous puis
sions contribuer par ce moyen a la democratisation 
du Conseil de ministres ; celle-ci implique que 1les 
seances du Conseil soient rendues publiques. C' est 
la seule possibilite que nous ayons de faire quelque 
progres dans le sens de la democratisation. 

Je pense que demander au Conseil de ministres 
de rendre compte de ses activites au Parlement, c' est 
s' engager dans une voie sans issue. Le traite ne con
tient d'ailleurs aucune disposition en ce sens. Du 
point de vue institutionnel egalement, ce serait une 
erreur que de s' engager dans cette voie. 

C'est a la Commission de la C.E.E. que nous 
devons demander de rendre compte de son activite. 
Nous devons lui demander quelle attitude elle a 
adoptee lors des sessions du Conseil de ministres et 
pourquoi elle a laisse passer certaines choses dans 
certaines conditions. 

Toute autre methode, Monsieur le President, ne 
ferait que nous eloigner davantage de l'objectif que 
nous nous sommes fixe. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, permettez-moi de faire 
deux breves remarques a la fin de ce de bat. J e tiens 
tout d'abord a vous remercier tres cordialement de la 
si grande attention que \'OUS avez reservee a mon 
rapport et de !'appreciation que vous avez portee 
sur lui. Permettez-moi egalement de reprendre quel
ques points de ce rapport. M. Vendroux a explique, 
lorsque I' on a parle de la question des representants 
permanents, que le rapport pom·rait peut-~tre 

etre interprete comme si nous avions cru que ce n est 
plus la Commission, mais que ce sont les represen
tants permanents qui font les propositions. Non, 
il ne s'agit pas de cela. Notre mise en garde visait 
a demander a la Commission de ne pas laisser passer 
son droit de proposition aux representants perma
nents. Les representants permanents ont evidemment 
fort a faire pour preparer les reunions du Conseil et 
s'acquitter des taches qui leur reviennent a tour de 
role. Mon propos etait de montrer clairement que 
la Commission doit conserver le droit de proposition 
qui est le sien. 

M. Vendroux et M. Hallstein ont tous deux dis
cute du paragraphe 3 de la proposition de resolution. 
M. Vendroux l'a interprete comme s'il y etait dit que 
« les principes reconnus dans les six pays, d'une 
conception constitutionnelle fondee sur la democra
tie et la souverainete du droit », sont en quelque 
sorte mis en doute. Non, ce n'est pas le cas. Ce que 
je veux dire c' est que leur application dans la 
Communaute doit etre renforcee. Je n'ai nullement 
eu !'intention de dire par la que ces principes ne 
sont pas respectes pour le moment. 

M. HaHstein craint que la formulation : « souligne 
avec beaucoup d'inquietude qu'on ne peut conside
rer comme normal que les Communautes continuent 
a se developper ... » donne a penser que la Commu
naute ne peut pas poursuivre son travail tant que 
ces principes n'auront pas ete realises. Je souhaite
rais ne pas devoir deposer une proposition de modi
fication a ce point de la proposition de resolution. 
Mais je voudrais cependant specifier afin que cela 
soit repris au compte rendu de seance : le Parlement 
tient simplement a souligner avec beaucoup d'in
quietude que, pour le developpement futur de 'la 
Communaute, I' application des principes reconnus 
dans les six pays, d'une conception constitutionnelle 
fondee sur la democratie et la souverainete du droit, 
n' est pas renforcee. Cette interpretation dit bien 
plus clairement ce que l'on a voulu dire par ce 
paragraphe. Comme je l'ai deja dit, je voudrais 
eviter toute proposition de modification de la pro
position de resolution et laisser le texte en sa 
forme actuelle. 

Ce sont toutes les remarques que je voulais faire. 
Une fois encore tous mes remerciements pour la 
collaboration que vous avez apportee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je donne acte a M. le Rap
porteur des precisions qu'il a apportees et je le 
remercie encore, au nom de l'assemblee, pour le tra
vail qu'il a accompli a la satisfaction de tous. 

Personne ne de!llande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant. 

Resolution 

sur Ia position du Parlement europeen a l'egard de !'evolution institutionnelle recente 
des Communautes europeennes 

Le Parlement europeen, 

vu les propositions de resolution presentees par : 

M. Birkelbach et d'autres membres, en date du 8 janvier 1964 (doc. 114, 
1964-1965), 

Mme Strobel, au nom du groupe socialiste, en date du 21 octobre 1964 
(doc. 93, 1964-1965), 

M. Dichgans, en date du 21 janvier 1965 (doc. 139, 1964-1965), 

Mme Strobel, au nom du groupe socialiste, en date du 13 mai 1966 (doc. 65, 
1966-1967), 

vu le rapport de Ia commission politique (doc. 118), 

1. Constate qu'a Ia suite des developpements recents de la Communaute, des 
competences importantes continuent, conformement au traite, a etre transferees a 
cette derniere ; 
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2. Regrette que ce transfert continue a s'effectuer sans qu'un controle parle
mentaire satisfaisant soit assure sur I' exercice de ces competences ; 

3. Souligne avec beaucoup d'inquiEtude qu'on ne peut considerer comme normal 
que les Communautes continuent a se developper si l'on ne renforce pas dans 
celles-ci I' application des principes reconnus dans les six pays, d'une conception 
constitutionnelle fondee sur la democratie et la souverainete du droit ; 

4. Confirme les revendications formulees dans sa resolution du 27 juin 1963 (1) 

en ce qui conceme ses competences et ses pouvoirs et invite le Conseil et la 
Commission de la C.E.E. a soutenir en priorite la mise en reuvre de la presente 
resolution ; 

5. Invite la Commission de la C.E.E. a veiller a ce que le Parlement europeen 
soit consulte sur toutes les mesures politiquement importantes et ce1a sans conside
ration de la forme juridique des mesures proposees et sans se preoccuper de savoir 
si le traite ou le reglement de base prevoit expressement la consultation du Parlement ; 

6. Constate qu' en vertu du traite, la Commission de la C.E.E. est tenue de 
demander une nouvelle consultation du Parlement europeen chaque fois que le 
Conseil doit statuer sur des propositions qui ont ete soumises anterieurement au 
Parlement europeen avec un contenu essentiellement different ou contraire ; 

7. Decide d'inserer regulierement la formule suivante dans ses resolutions lorsque 
celles-ci modifient les propositions de la Commission de la C.E.E. : 

« Le Parlement eu.ropeen 

- invite la Commission de la C.E.E. a faire siennes les propositions de modi
fications suivantes, conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite >>, 

8. Decide en outre d'inclure le texte suivant dans ses resolutions lorsque celles-ci 
prevoient des modifications a des propositions importantes de la Commission de la 
C.E.E.: 

<< Le Parlement europeen 

- invite sa commission competente a contr6ler attentivement si la Commission 
de la C.E.E. reprend dans sa proposition initiale les propositions de modifi
cation presentees par le Parlement europeen et, le cas echeant, de lui faire 
rapport a ce sujet)) ; 

9. Demande que lorsque ses propositions de modification ne sont pas reprises 
par le Conseil, il soit informe de maniere appropriee des motifs qui ont determine 
la decision du Conseil ainsi que, le cas echeant, des motifs qui ont amene la 
Commission a presenter un projet qui s' ecarte des propositions du Parlement ; 

10. Rappelle que la Commission de la C.E.E. porte devant le Parlement europeen 
la pleine responsabilite politique de son attitude lors des sessions du Conseil ; 

11. Invite la Commission de la C.E.E., dans !'interet d'une demarcation nette 
des responsabilites lors des negociations au Conseil, a se servir pleinement de la 
position qui lui est impartie par !'article 149, alinea l, du traite, afin de s'opposer 
a des solutions dont elle ne peut accepter la responsabilite politique et ainsi, le 
cas echeant, d' attendre que le Conseil soit en rnesure de modifier ses propositions 
a l'unanimite; 

12. Attend de la Commission de la C.E.E. que si la situation du moment rend 
necessaire et defendable une modification de ses propositions, elle modifie celles-ci 
elle-meme et ne laisse pas au Comite des representants permanents le soin d' elaborer 
de nouvelles propositions ; 

{ 1) J.O. n° 106 du 12 juillet 1963, p. 1916/63. 
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13. Adresse un appel aux parlements nationaux afin qu'ils usent de leur influence 
pour assurer le maintien et le renforcement des droits democratiques de la popu
lation des six Etats membres, en veillant a ce que se trouve consacre, parallelement 
a I' edification institutionnelle de la Communaute europeenne, le droit d'intervention 
democratique du Parlement europeen ; 

14. Charge son president et son bureau de prendre toutes les mesures necessaires 
a la mise en ceuvre de la presente resolution. 

7. Ordre des travaux 

M. le President. - Je suis saisi d'une demande 
tendant a modifier I' ordre du jour de demain. 

A la requete de M. Battaglia, rapporteur sur la 
consultation concernant rla section afferente au Par
lement europeen des avant-projets de budgets 
C.E.E. et C.E.E.A., et en accord avec M. Leemans, 
rapporteur sur I' etat previsionnel supplementaire du 
Parlement pour 1966, je vous propose de decider 
que le rapport de M. Battaglia viendra en tete de 
I' ordre du jour de demain, done avant le rapport 
de M. Leemans. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

M. IUerhaus. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais ajouter que tous les groupes aimeraient que 
Ia seance de demain soit avancee d'une heure. Cela 
se repercuterait favorablement sur nos travaux. Je 
vous demande done de fixer Ia seance de demain 
matin a 9 h. 

M. le President. - M. le President Illerhaus pro
pose de fixer le debut de Ia seance de demain a 
9 h au lieu de 10 h. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

8. DepOt d' un document 

M. le President. - J'ai re9u du Conseil de la 
C.E.E. une demande de consultation sur un projet 
de reglement du Conseil portant modification du 
delai pour les demandes de concours du Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole (section 
orientation) pour l'annee 1967. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 123 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye pour 
examen au fond a Ia commission de I' agriculture. 

( Assentiment) 

9. Petrole et gaz naturel 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Leemans, fait au nom 
de Ia commission de I' energie, sur Ia politique de 
Ia Communaute en matiere de petrole et de gaz 
nature! (doc. 106). 

La parole est aM. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, j' ai le privilege de presenter au Parlement 
un rapport sur Ia politique de Ia Communaute, en 
matiere de petrole et de gaz nature!. Tout ce que 
j' avais a dire a ce sujet se trouve dans le rapport. 

II me semble done superflu de repeter ce qui est 
dit dans Ie rapport. Je prefere laisser le temps dont 
nous disposons aux membres de cette assemblee. 
Pour autant que de besoin, je suis tout dispose a 
repondre aux questions eventuelles, dans Ia mesure 
ou M. Marjolin ne l'aura pas fait dans son inter
vention. 

M. le President. - Nous pouvons feliciter et 
remercier M. Leemans pour cette procedure qui fait 
certainement gagner beaucoup de temps a 
,]' assemblee. 

La parole est a M. Hougardy, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes. 

M. Hougardy. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, je voudrais avant toute autre chose 
feliciter tres chaleureusement le rapporteur, notre 
collegue M. Leemans, pour le rapport tres fouille et 
tres documente qu'il a redige sur Ia politique de 
Ia Communaute en matiere de petrole et de gaz 
nature!. 

Ce document contient des renseignements tres 
precieux dont nombre d' entre nous, j' en suis 
convaincu, tireront beaucoup d'enseignements 
pour Ia politique a suivre, et aussi a ne pas suivre 
en matiere energetique. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, une 
politique energetique europeenne vise a mettre a 
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la disposition de la vie economique une energie 
a bon marche, c'est-a-dire concurrentielle, en quan
tite suffisante et dont 1' approvisionnement est 
garanti a court comme a long terme. J e crois que 
telles ont toujours ete nos preoccupations. Pour 
realiser ces objectifs, la Communaute doit avoir Hbre 
acces au marche mondial. C' est pourquoi le libelle 
du paragraphe 5 de la proposition de resolution 
m'inquiete quelque peu lorsque celle-d nous de
mande de suggerer que soient etudiees les possibi
lites d' elaboration d'un plan tendant a assurer la 
mise en valeur des reserves de petrole et de gaz 
nature! existant a l'interieur de la Communaute. 

Je ne vous cache pas, que le mot «plan>> a tou
jours eu pour moi une signification dirigiste et je 
ne connais pas de cas ou l'on ait eu besoin d'un 
plan pour favoriser le libre jeu de la concurrence tel 
que le prescrit !'article 85 du traite. C'est pour
quai, a i}a notion d'elaboration d'un plan, je suggere 
de substituer une phrase qui pourrait etre approxi
mativement celle-d : que soit etudiee la definition 
d'une politique tendant a assurer la mise en valeur 
des reserves de petrole et de gaz nature! existant a 
l'interieur de la Communaute. 

Quant au paragraphe 6, il se rapporte a ce qu'il 
est convenu d'appeler le common carrier. Notre 
regreW~ collegue, M. Philipp, disait dans la pre
miere version de son rapport que les pipe-lines en 
Europe devraient devenir des common carriers com
me aux E:tats-Unis ou ce systeme etait applique 
avec succes. Je crois que pour la clarte de la discus
sion et pour les etudes qui suivront sur cet impor
tant probleme, il y a lieu de faire remarquer que la 
situation en Europe differe en bien des points de 
celle des E:tats-Unis. Dans ce pays, les pipe~lines 
servent principalement a conduire vers les regions 
cotieres le petrole brut des champs situes au milieu 
du pays. Aux E:tats-Unis, des petits producteurs qui 
ont trouve du petrole dont la quantite ne suffit pas 
pour justifier leur propre pipe-line, risquaient de 
dependre entierement des grands producteurs qui 
pouvaient se permettre la construction d'un pipe
line. Pour eviter que ces derniers ne detiennent 
ainsi un monopole, le systeme des common carriers 
fut introduit, puisqu'H pouvait y avoir abus de la 
position dominante de la part des proprietaires des 
pipe-lines. En Europe, les pipe-lines servent par 
contre a approvisionner des raffineries situees a 
l'interieur du pays avec du petrole brut ou pour 
conduire des produits finis des raffineries vers les 
centres de consommation. 

II faut bien preciser que !'existence d'un tres 
grand nombre de pipe-lines en Europe prouve que, 
dans la pratique, il n'y a pas ici de risque de 
monopole. Un tres grand nombre de societes parti
cipent a I}' exploitation de ces pipe-lines. Ce sont 
celles qui ont des raffineries sur le trajet ou au 
bout des pipe-lines. Tandis qu'il existe deja la possi
bilite pour toutes les societes de participer des le 

debut a de tels projets, il est egalement d'usage de 
mettre a la disposition des tiers des surcapacites, 
non utilisees mais ceci evidemment sur des bases 
purement commerciales, ce qui est logique. 

Si I}' on considere cette pratique comme common 
carrier, je ne m' opposerai pas a cette idee, mais j' ai 
voulu souligner qu' elle est evidemment tout a fait 
differente de la notion qu' on en a aux E:tats-Unis. 

Si, d'une maniere generale, je ne vois aucun 
inconvenient a ce qu'il soit procede a un examen 
attentif de !'evolution des modes de transport, je 
tiens a preciser que je n'ai trouve aucune justifica
tion a 1' elaboration d' une legislation speciale en 
matiere de ce que 1' on est convenu d' appeler com
mon carrier. 

En effet, les textes dont nous disposons sont 
largement suffisants car, si des abus existaient en 
Europe, il suffirait de les prouver et ceux qui en 
seraient coupables tomberaient automatiquement 
sous le coup de I' application du traite de Rome. 

Enfin, M. Leemans a souligne a juste titre dans 
son rapport !'importance d'une harmonisation des 
legislations existantes dans la Communaute en vue 
de permettre a l'industrie petroliere la pleine rea!li
sation de sa tache. Une telle harmonisation consti
tue, sans aucun doute, un element important des 
efforts en vue de realiser une politique energetique 
commune. 

Aussi me semble-t-il souhaitable d' etudier, des a 
present, dans queUe mesure le developpement des 
<legislations nationales revele des tendances qui 
pourraient devenir des obstacles a 1' evolution sou
haitee, a ce sujet, dans le cadre d'une politique 
communautaire. 

Dans ce contexte, j' aimerais attirer votre attention 
sur la legislation miniere que les Pays-Bas sont en 
train de mettre au point pour le plateau continental 
neerlandais, et qui, d'apres moi, contient certains 
elements inquietants. 

C' est ce que je vais essayer de vous demontrer 
et je voudrais vous livrer quelques considerations 
pou~ illustrer le bien-fonde de cette opinion. 

Le point de depart d'une legislation miniere 
moderne est la necessite pour les societes explo
ratrices de connaitre les droits et obligations qui 
vont conditionner leur entreprise. Aussi est-il prevu 
par la plupart des pays que les societes interessees 
voient leurs conditions d' exploration et de produc
tion reglees sans delai et en un seul document. 
Cette situation evite indiscutablement toutes diffi
cultes intermediaires. 

Certains autres pays, par contre, connaissent tou
jours la separation entre la phase d' exploration et 
celle de la production. Dans ce cas, il est normal 
que la societe exploratrice connaisse, au moment de 
la demande du permis d' exploration, toutes <les 
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conditions de travail dans lesquelles aura lieu 
I' exploration ainsi que celles qui influenceront Ia 
future production. 

Les deux permis - celui d' exploration et celui 
de production - doivent etre, cela va de soi, 
exclusifs. La societe do it ensuite a voir I' assurance 
d' obtenir un permis de production en cas de decou
verte de petrole ou de gaz, faute de quoi les inves
tissements ne signifieraient absolument rien. 

Seule cette procedure permet a Ia societe inte
ressee d' effectuer les calculs indispensables a 
I' elaboration des impressionnants programmes d'in
vestissement, en vue des campagnes d' exploration 
et de production en mer et lui fournit Ia possibi:lite 
d' evaluer les risques economiques. 

Or, cela n'est pas le cas dans le projet de legis
lation pour I' exploration et Ia production au plateau 
continental neerlandais. 

En effet, les permis d' exp~oration et de produc
tion se trouvent ici separes. L'octroi par l'Etat 
d'un permis de production est SOumis a Ia question 
de savoir si le demandeur a decouvert des quantites 
« economiquement productibles , ou non. Les 
dispositions de Ia nouvelle legislation ne compren
nent, a rna connaissance, aucun critere selon lequel 
l'Etat doit qualifier une decouverte comme etant 
d'une quantite economiquement productible. 

De meme ,Jes dispositions ignorent toute defini
tion de Ia periode pendant laquelle l'Etat a 
!'obligation d'informer Ia firme qui a fait une 
decouverte, du refus ou de !'octroi d'un permis 
de production. De plus, le projet de reglementation 
prevoit Ia possibilite d'une participation de l'Etat 
dans I' exploration de Ia decouverte, laissant ainsi 
entierement aux partenaires prives les risques 
d' eventuel echec d' exploration. 

Dans le meme contexte, Ia legislation definit le 
droit pour l'Etat de participer a I' exploitation a 
concurrence d'un pourcentage qu'il definira lui
meme. L'importance de cette participation etatique 
n'est definie nulle part d'une fac;on precise. Elle 
s'elevera, dit-on, a un maximum de 50 °/o. Encore 
une fois, manque ici tout critere qui permettrait au 
demandeur d'un permis d'exploitation d'estimer 
flit-ce approximativement, Ia nature ou !'importance 
de Ia participation etatique dont il devra tenir 
compte. 

Ainsi s' ajoute encore une incertitude qui pesera 
d'autant plus lourdement qu'il est prevu, d'apres ce 
que je comprends, que l'Etat, en tant que partenai
re, possede un droit de veto pour toutes les deci
sions importantes, independamment de !'importance 
de sa participation, et qu'il controle ainsi totaiement 
le cours des exploitations. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
crois qu'il se passe de commentaires que pareille 

reglementation rend possible une discrimination 
incompatible avec le degre normal de securite 
juridique que I' on est en droit d'attendre. 

L'acuite de Ia situation est encore accentuee par 
le fait que, pour tout cet ensemble, !'interesse qui 
se trouverait lese n' a que Ia possibilite de recours 
a certaines instances d' appel prevues dans cette 
legislation, mais se voit exclu des procedures juridi
ques normales. 

J' espere, Monsieur Ie President, que ces quelques 
reflexions confirment suffisamment mon opinion 
que le projet de reglementation pour Ie plateau 
continental neerlandais presente au point de vue de 
Ia securite juridique normale, un manque injustifia
ble d'equilibre entre Ies eventuels droits et obliga
tions des parties interessees. L'Etat etant un des 
partenaires, un tel systeme juridique - admettant 
qu'il puisse encore etre appele ainsi - ouvre Ia 
porte a n'importe queile construction arbitraire, 
indigne d'une societe comme Ia notre qui est en 
premier lieu basee sur le principe de 'Ia securite 
juridique. Aussi je crois qu'une teiie legislation 
constituerait un precedent juridique dont les conse
quences internationales seraient incalculables, si 
jamais cet exemple etait imite dans d'autres parties 
du monde ou les principes juridiques ont probable
ment moins de poids. 

Mais uniquement dans le contexte de Ia Commu
naute economique europeenne, j' estime que la 
realisation de cette legislation appeile dans son etat 
actuel, de serieuses reserves. Comme je I' ai fait 
remarquer au debut de mon intervention nous visons 
tous a Ia realisation d'une politique communautaire 
qui permettra a l'industrie petroliere europeenne 
de remplir pleinement sa tache. Pour y parvenir, 
nous voulons poursuivre, Ia ou eiie est necessaire, 
une harmonisation des legislations nationales exis
tantes. 

Et pour arriver a une telle harmonisation, il est 
necessaire d' abord que Ia legislation en question 
d'un Etat membre permette d' en de gager les droits 
et obligations pour Ies parties interessees. 

C' est sur cette base seulement qu'il sera possible, 
a Ia lumiere de l'objectif que nous poursuivons, de 
determiner Ia position relative des entreprises tra
vaillant sous un tel regime, en comparaison avec 
Ia situation dans Ies autres Etats membres. 

Le projet de legislation que je viens d'avoir 
l'honneur de vous exposer, ou Ia possibilite de parti
cipation etatique est soumise a des regles vraiment 
trop vagues, nous enleve pratiquement tout critere 
de comparaison. 

Evidemment, si Ia reglementation entre en 
vigueur, on peut s'attendre a Ia concretisation, en 
partant des decisions prises, d'un canevas dont 
decouleraient certaines conclusions. 
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Toutefois, je voudrais vous faire remarquer que la 
valeur de ces conclusions restera plus que douteuse, 
etant donne que l'Etat garde ici la liberte totale 
de changer, du jour au lendemain, sa politique de 
participation. 

11 resulte de cette situation qu'une comparaison 
des autres legislations nationales avec celle dont il 
est question s'averera extremement difficile et 
compliquera la formulation de la decision d'harmo
nisation sans laquelle Ia realisation d'une politique 
energetique europeenne est inconcevable. D'un 
autre point de vue, Ia legislation miniere neerlan
daise appelle certaines reflexions dans le cadre de la 
politique energetique europeenne. 

Plus d'un gouvernement s'est prononce en faveur 
d'une promotion effective de la diversification des 
sources d' approvisionnement, partant du principe 
general qu'une telle diversification constitue la meil
leure garantie pour la securite de I' approvisionne
ment en energie. Ce meme principe a, entre 
autres, ete adopte dans le programme d' action de 
M. Marjolin, tandis que M. Leemans, dans son rap
port que nous discutons aujourd'hui, en souligne 
!'importance fondamentale pour la politique ener
getique europeenne. 

Maintenant que se pn?sente la possibilite de 
realiser ce principe au seuil meme de !'Europe en 
mer du Nord, rien n' est plus normal, me semble-t-il, 
que de mettre tout en reuvre pour promouvoir le 
developpement rapide d' eventuelles reserves de 
petrole ou de gaz dans cette region. 

Si une telle attitude semble etre de rigueur pour 
certains gouvernements, les developpements aux 
Pays-Bas semblent, par contre, confirmer !'impres
sion que la legislation projetee la-bas n'a agi, jusqu'a 
present, que comme un frein sur les evolutions. En 
effet, les societes petrolieres s'interessant eventuel
lement au plateau continental neerlandais ont, d'une 
fa9on unanime, declare inacceptables les conditions 
neerlandaises a cause de 1eur securite juridique 
douteuse et des charges economiques et finan
cieres trop onereuses. 

Vous admettrez, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, que si, au debut d'une campagne d' explo
ration, I' entreprise n' a aucune idee precise du pour
centage possible de participation etatique et des 
autres conditions y afferentes grevant les activites 
de production, il est logique que I' entrepreneur 
dose ses calculs sur une participation maximale de 
50 °/o. L'obligation d'evaluer ce facteur inconnu a 
sa valeur maximale rend r entreprise plus risquee et 
constitue une serieuse entrave. 

A part cet element d'incertitude et son evalua
tion, les frais probables d'exploration et de pro
duction constituent des facteurs decisifs pour inciter 
l'industrie petroliere a en tamer I' exploration de la 
mer du Nord ou, prenons-y garde, a abandonner 
cette region. Si ces frais, en ce qui concerne le 

plateau continental, s' averent trop eleves a cause 
des charges imposees arbitrairement, r attraction 
diminuera sensiblement et ces frais auront un effet 
decourageant sur le desir d' en tamer les activites 
d' exploration et de production. 

Au paragraphe 5 de son rapport, M. Leemans a 
rappele la necessite pour la Communaute de pou
voir disposer pour son economie d'un approvision
nement en hydrocarbures suffisant et a des prix 
favorables. 

L'effet d'une participation d'Etat sans risques, 
lie aux lourdes charges financieres, pourrait entrai
ner un rencherissement de la production dans la 
partie neerlandaise de la mer du Nord. Celle-ci 
pourrait devenir plus chere que celles d'autres 
sources, comme le Moyen-Orient, le Nigeria ou la 
Libye, ou les frais de production sont relative
ment bas. 

Dans la partie hollandaise de la mer du Nord, la 
relation entre les frais et les rapports deviendrait 
extremement moins favorable si les n3glementations 
projetees entraient en vigueur, malgre les frais de 
transport plus eleves pour les importations du 
Moyen-Orient ou d' Afrique. 

Deja au debut de mon intervention, j' ai attire 
!'attention sur les consequences eventuelles d'une 
propagation de I' exemple neerlandais. Que se pas
serait-H si les prix mondiaux pour les produits 
petroliers s'alignaient sur les prix anormalement 
eleves des productions dans la partie neerlandaise 
de la mer du Nord? Compte tenu du fait que 
!'Europe occidentale continuera a dependre pour la 
majorite de son approvisionnement petrolier du 
Moyen-Orient et de !'Afrique, une telle repercussion 
sur les prix de ces importations exercerait une 
influence nefaste sur les balances de paiement des 
pays d'Europe occidentale aussi bien que sur le 
developpement industriel. 

Cet effet negatif ne resterait pas limite a !'Europe 
occidentale seulement. Aussi les pays en voie de 
developpement qui ne disposent pas de richesses 
petrolieres, qui ont besoin d'aide au developpement 
et qui en re9oivent seront-ils dans ces conditions, 
aux prises avec des depenses plus considerables 
pour leur approvisionnement en energie. 

Telles sont, Monsieur le President - et j'espere 
n'avoir pas abuse de mon temps de parole -, les 
considerations que m'inspire la proposition de reso
lution qui nous est soumise par M. Leemans, que 
je felicite encore pour le travail qu'il a accompli. 

En terminant, je formule la conviction qu' a pres la 
mise en place, pour I' essen tiel, de la politique agri
cole commune, il est indique de s' attacher sans 
desemparer a la realisation d'une politique energe
tique commune. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele, porte-parole du groupe socialiste. - (N) 
Monsieur le president, le rapport de M. Leemans 
renferme de tres nombreuses informations precieu
ses. II nous fournit, comme la note de la Commission 
de Ia C.E.E., des faits clairs et d'une certaine bruta
Hte sur le role croissant que jouent le petrole et le 
gaz dans l'approvisionnement en energie de la Com
munaute. Nous devons exprimer nos remerciements 
a la Commission et au rapporteur d'etre si bien par
venus a esquisser, dans ce domaine, les dessous et 
les possibilites politiques qui y existent. 

Le rapporteur a reussi a nous faire penetrer, 
grace a son expose et a ses donnees detaillees, le 
caractere complexe des multiples problemes qui 
tiennent au fait que la part du petole sur 'le marche 
de l'energie ne cesse d'augmenter. 

Alors qu'il y a dix ans encore, le petrole jouait un 
role important, mais seulement complementaire et 
que le prix de cette source d' energie etait tan tOt 
superieur, tantot inferieur au prix du charbon, nous 
voyons actuellement le petrole prendre le leadership 
sur le marche tant du point de vue de Ia quantite 
que du prix, et cela a la suite de Ia rapide evolution 
que connaissent les techniques de prospection. 

Etant donne les reserves presentement connues 
et le rythme des nouvelles decouvertes de petrale, 
on peut prevoir avec une probabilite voisine de la 
certitude que le petrole gardera et renforcera en
core cette position sur le marche, tout au moins pen
dant les dix annees a venir. Telles sont les cartes du 
jeu, les donnees du moins sous I' angle purement 
technique. Le Parlement doit se donner a tache, 
1lorsqu'il examine ces faits plus rigoureusement, de 
prendre en consideration les facteurs politiques et 
en particulier les facteurs relatifs a Ia politique com
merciale. Je reviendrais la-dessus dans quelques ins
tants, mais je tiens a souligner, avec le meme rea
lisme que le rapporteur, que du point de vue tech
nique et mondial, la position des matieres premieres 
parait suffisamment garantie a moyen terme pour 
que !'approche de ce probleme se fasse en toute se
curite. 

A present, si vous me permettez de faire ici quel
ques remarques au nom du groupe socialiste sur la 
future poHtique petroliere de la Communaute, je 
soulignerai tout d' abord que les consommateurs dans 
le marche commun se trouvent, sous I' effet non seu
lement des conditions techniques mais aussi de Ia 
situation economique prevalant en dehors de ce 
marche, dans une position moins defavorable qu' on 
incline a le croire. Ceci est du entre autres a la poli
tique petroliere des Etats-Unis qui comporte des as
pects protectionnistes manifestes qui profitent avant 
tout aux societes petrolieres inernationales ameri
caines. Cette politique encourage en revanche l'ex
traction du petrole dans le monde, et specialement 
en dehors meme des Etats-Unis. 

Cette politique donne lieu par ailleurs a un certain 
contingentement des importations de petrole aux 
Etats-Unis, et cela dans des proportions telles que le 
petrole extrait ailleurs dans 'le monde ne peut pour 
ainsi dire pas etre vendu sur le marche de ce pays. 
Cet excedent est dirige surtout vers le marche euro
peen en expansion constante. 

II importe a mon avis d'eviter, dans ce probleme, 
que !'Europe en vienne a pratiquer une politique 
par trop restrictive. Nous savons que les be
soins en energie de !'Europe qu'il faudra couvrir par 
le petrole, du moins au cours des prochaines annees, 
sont en forte augmentation. Personne en Europe, et 
surtout pas le consommateur, n'a avantage a ce que 
I' offre, aujourd'hui excedentaire, devienne jamais 
deficitaire. 

H est clair - le rapporteur I' a tres bien montre 
- que nous ne devons pas nous faire d'illusions et 
croire que !'Europe pourra trouver sur son propre 
continent suffisamment de petrole - je laisse pour 
le moment le gaz nature! de cote - pour pourvoir 
tant a ses besoins actuels qu'a l'avenir. Nous conti
nuons a etre largement tributaires des importations 
en provenance des pays tiers. Le manque de gise
ments de petrole dans la Communaute et dans son 
voisinage immediat ne doit cependant pas don
ner lieu a une politique petroliere protectionniste. 
Une politique petroliere qui suivrait Ia voie de la 
politique agricole commune n' est guere possible 
techniquement, et en tout cas serait tres maladroite. 
C'est une voie absolument differente qu'il faut sui
vre ici, a mon avis. 

L'importante offre actuelle exige un marche ou 
ne sont acceptables que les limitations et interven
tions qui creent les garanties necessaires a la ferme
ture progressive et harmonieuse des mines de char
bon non rentables, et a la mise en circuit gradueHe 
de I' energie atomique. 

II est clair, en outre, que pour assurer l'approvi
sionnement a long terme et pour dominer toute cette 
evolution, un certain pouvoir de co-decision est in
dispensable relativement a la politique a suivre et a 
!'intervention des autorites qui decident a long terme 
de l'approvisionnement en petrole. Tout cela ne sera 
pas une tache facile. Le premier souci vient d'une 
vue insuffisante des conditions complexes qui sont 
celles du marche petrolier. Ce marche n'est guere 
transparent. La note de la Commission et le rap, 
port de M. Leemans fournissent sans doute nombro 
d'informations precieuses, mais le rapport fait tout 
autant ressortir que nous devrons en savoir encore 
bien davantage. J e signale, par exemple, I' evolution 
relative a la situation des reserves dans le monde 
libre. Les societes petrolieres, de qui nous devons 
obtenir Ies renseignements, sont tantot pessimistes, 
tantot optimistes pour ce qui concerne les possi
bilites a venir. On m'a dit par exemple qu'il etait 
extremement onereux d' extraire du petrole a partir 
des couches profondes de la terre et qu' en raison 
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d'un facteur geologique determine les chances de 
decouvertes interessantes seraient sensiblement 
moindres. A cet egard, Ia decouverte de gaz nature! 
a Groningue constituerait une exception remar
quable, puisque, aussi bien, il s'agit de quantites 
de gaz dix fois plus importantes que dans le cas 
d'un gisement normal. 

Des rumeurs circulent toutefois a nouveau et les 
techniciens du petrole laissent entendre qu'il existe 
de nouvelles possibilites techniques qui peuvent per
mettre de deceler de grandes reserves encore insoup
~onnees. C' est cette certitude, precisement, qui do it 
nous inciter a vouloir en savoir davantage en ce do
maine. 

M. Leemans, qui n'a cesse d'etre specialement 
actif sur ce point, n' a laisse subsister aucun doute 
sur le fait qu'un grand nombre de changements 
interessants se poursuivent a un rythme accelere 
en marge de ce probleme. II signale !'apparition du 
gaz naturel, il souligne !'importance croissante des 
oleoducs et montre en meme temps que le trans
port par petroliers supergeants aura des conse
quences d'une grande portee pour les ports et les 
voies de navigation. 

Nous sommes encore loin d'avoir etudie toute la 
question, mais une chose est en tout cas certaine : 
le charbon va connaitre plus de difficultes encore 
qu'H n'en a connu jusqu'a maintenant. A court terme, 
ce n' est pas tant le petrole que le declin continu des 
charbonnages qui nous inquiete. En effet, derriere 
ce declin se cache toute une serie de problemes so
ciaux. Nous en reparlerons encore aujourd'hui, qu'il 
me suffise pour le moment de signaler que toute 
!'importance politique actuelle d'une politique com
munautaire en matiere de petrole et de gaz nature! 
reside dans la contribution qu' elle veut apporter au 
remplacement rigoureusement controle, et sociale
ment justifie, des mines de charbon non rentables. 

Monsieur le President, je voudrais, apres ces quel
ques remarques de caractere general, examiner plus 
en detail quelques points essentiels du rapport qui 
sont d' actualite. 

Le rapport fait mention en premier Heu de la pro
position faite au Conseil, il y a deja longtemps, rela
tivement au maintien de stocks minima de petrole 
dans les pays de la Communaute. Pareille mesure 
serait souhaitable pour pouvoir surmonter des crises 
de courte duree. 

Cette proposition se trouve toujours deferee au 
Conseil qui n' a pas encore pris de decision a son 
sujet. J'ai d'ailleurs Ia conviction qu'il y a derriere 
cette proposition une idee qui remonte en grande 
partie au drame de la crise de Suez. 

Certes, bien des chases ont change depuis 'lors. 
L'Europe ne fait plus venir son petrole uniquement 
du Moyen-Orient, mais egalement d' Afrique du 
Nord, et elle sera meme bientot de plus en plus ali-

mentee par !'Afrique centrale. Je me demande done 
s'il est encore bien realiste de compter avec des crises 
passageres. J' en doute fort. J' aimerais a voir des 
eclaircissements a ce sujet et demander a M. Mar
joHn, membre de la Commission de la C.E.E., qui 
est ici present, s'i:l ne conviendrait pas de revoir 
cette affaire a Ia lumiere des faits actuels. 

M. Leemans a suggere dans son rapport - et j' en 
arrive maintenant a un autre point - d'etudier s'il 
est possible d' etablir un programme pour la valori
sation des reserves de petrole et de gaz nature! dans 
les regions limitrophes des pays de la Communaute. 
Je songe ici a la mer du Nord et a Ia mer Mediter
ranee. 

H me semble - et cette idee rejoint, d'une cer
taine maniere, les declarations du precedent orateur 
sans toutefois coi:ncider totalement avec elles -
qu'un tel programme exigerait une politique char
bonniere qui en tienne dument compte. 

En elaborant une telle politique charbonniere -
j' ai lieu de le dire apres les declarations qui viennent 
d'etre faites - il s'agit de tenir compte du caractere 
plus ou mains prometteur de Ia region. Le juste 
dosage des elements d' encouragement d' une part et 
la repartition equitable des benefices d'exploitation 
entre les entreprises et l'Etat sont des facteurs de
cisifs en matiere de politique charbonniere. Ce dont 
i:l s' agit ici, en effet, c' est de matieres premieres, de 
richesses fournies par la nature, d'un bien qu'il n'est 
pas possible de multiplier indefiniment. Ces ma
tieres premieres sont la propriete de tous et de la 
communaute, en d'autres termes, c'est toute Ia popu
lation qui doit pouvoir en partager les benefices, car 
c' est cette meme communaute qui doit veiller a 
trouver les nouvelles sources d' energie appelees a 
rem placer ces matieres premieres une fois qu' elles 
seront epuisees. Chacun de nous au Parlement sait 
tous les efforts et toutes les depenses qu'il faut con
sentir a faire pour que I' energie nucleaire puisse 
reprendre dans un temps prochain le role joue par 
les sources d' energie conventionnelle. 

S'il convient done, dans le contexte du programme 
suggere par M. Leemans, de parler de Ia promotion 
et de !'exploitation du petrole dans la mer du Nord 
et dans Ia mer Mediterranee selon un plan bien pro
gramme, il faut alors, selon moi, se concerter tout 
d' abord sur la possibilite de mettre au point des di
rectives pour mener dans les differents pays de la 
Communaute une politique charbonniere energique, 
mais - c' est sur ce point que je mets I' accent -
differenciee, et done adaptee a chacun d' eux. 

M. Hougardy a fait cet apres-midi un plaidoyer 
qui n'est pas tout a fait neuf pour moi. Comme M. 
Hougardy peut s'en douter, j'ai deja entendu ce plai
doyer a plusieurs reprises, et notamment de Ia 
part des societes petrolieres. 

J'ai cru comprendre que M. Hougardy s'inquiete 
du cours des chases relativement a Ia legislation des 
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mines, pour ce qui est de lamer du Nord. Ace qu'il 
me semble, ces inquietudes sont quelque peu prema
turees. Tout semble indiquer qu'il n' est pas neces
saire d' encourager la prospection du petrole, et en 
particulier du gaz nature! dans la partie neerlan
daise de lamer du Nord. 

On le comprend tout de suite, si I' on songe que le 
sol de la mer du Nord appartient au meme bassin 
geologique que celui de Groningue ou I' on a trouve 
les plus grandes reserves de gaz nature! du monde. 
II est done tout a fait logique que le gouvernement 
neerlandais en tienne compte. Cette remarque a 
pour but de prevenir tout malentendu a ce sujet. 

M. Hougardy a dit aussi qu'il y a dans la legis
lation des mines, telle qu' elle est actuellement en 
vigueur aux Pays-Bas, un certain nombre d'incerti
tudes au sujet du plateau continental de la mer du 
Nord. 

C'est exact. II s'agit en l'espece d'une loi-cadre 
qui ne determine, ni ne fixe toutes les conditions. 
Cette loi va donner Heu a un reglement administra
tif general et c' est celui-ci qui nous donner a les 
apaisements, les certitudes necessaires. Peut-etre M. 
Hougardy ne le sait-il pas, mais le gouvernement 
neerlandais n'a pas ete en mesure jusqu'ici de pu
blier ce reglement administratif. II n' est done pas 
encore possible de se prononcer sur les garanties 
qu 'offrent ou n' offrent pas les conditions sous les
quelles les societes petrolieres ont pu commencer a 
faire des prospections et des forages en mer du 
Nord. 

Puisque nous parlons de petrole et de gaz, je vou
drais signaler qu'il est d'ailleurs sur que la mer du 
Nord nous offrira beaucoup plus de possibilites en 
matiere de gaz que de petrole. II ne faut pas oublier 
non plus que dans presque tous les pays, et certai
nement dans les pays de la Communaute, le gaz 
nature! est extrait, transforme pour la consommation 
et transporte par des entreprises nationalisees ou des 
entreprises communales. La situation est pareille en 
Angleterre ou le gaz provenant de la partie britan
nique du plateau continental de la mer du Nord est 
obligatoirement vendu au National Gas Council 
(Conseil national du gaz) et ou des negociations 
serrees sont actuellement menees sur le prix auquel 
ce gaz sera offert aux entreprises nationalisees. 

Je reviens maintenant sur un point plus general, 
a savoir celui de la programmation et de la pro
motion de la prospection. A mon avis, pour contri
buer de fayon directe a I' approvisionnement a long 
terme dans le cadre de la politique communautaire 
et tout en associant les differents gouvernements, 
il faudra commencer par porter notre attention sur 
le soutien, la stimulation et !'amelioration des tech
niques de prospection qui pouront etre appliquees 
non seulement en mer du Nord et dans la mer Medi
terrani>e, mais aussi en d' autres parties du monde. 

Je desire faire a present une simple remarque sur 
la position qui est celle des societes petrolieres auto
names et communautaires dans le champ de forces 
des grands trusts internationaux. La se situe le namd 
du probleme et pour le resoudre, il faut bien plus 
que cette politique energetique commune, absolu
ment necessaire. 

II faut, en effet, egalement toute une politique 
industrielle. C' est pourquoi no us devons reconnaitre 
avec realisme que nous sommes encore loin du 
compte, fort Ioin de la solution. A mon avis, les 
facilites fiscales telles qu' elles existent aux Etats
Unis sont tout aussi peu efficaces que les pra
tiques restrictives protectionnistes. Ce qu'il faut 
en premier lieu, c' est un rassemblement des forces, 
qui amene un grand nombre de petites entreprises 
nationales des pays de la Communaute a s' associer 
en un nombre limite d' entreprises plus gran des qui 
soient capables de prendre en main, de mener avec 
succes I' extraction a I' echelon mondial. Comme 
d'habitude, il s' agit ici de cet agrandissement 
d' echelle necessite par I' evolution technique, dont 
nous avons deja parle a plusieurs reprises cet apres
midi. 

Les societes nationales de type europeen pour
rant proceder a cette fusion dans la mesure ou les 
gouvernements parviendront a regler de fayon ac
ceptable les conditions de concurrence. Ceci devra 
se faire en premier lieu a l'interieur meme de la 
Communaute. II faudra en second lieu - M. 
Leemans I' a signale et nous I' avons tous approuve 
- organiser des consultations, en particulier avec 
les gouvernements responsables d'une partie de la 
politique petroliere mondiale. Je songe notamment 
au Gouvernement des Etats-Unis ainsi qu'a celui du 
Royaume-Uni. 

Permettez-moi de vous signaler une petite erreur 
que j' ai relevee dans le rapport. Dans la note 2 
de la page 11, la consommation interieure de 
gaz nature! des Pays-Bas est estimee a un demi
milliard de metres cubes par an. Mais M. Leemans 
me fait signe qu'il s'agit d'une coquille typogra
phique. Je passe done sur ce point. 

En conclusion, je puis vous dire que notre groupe 
politique ne rencontre pas trop de difficultes a !'en
droit de la resolution presentee dans le rapport de 
M. Leemans. 

Je voudrais cependant faire une remarque a propos 
de cette resolution. II y a un peu plus de 2 ans et 
demi, on s' est mis d' accord sur les principes a 
mettre a la base de la politique energetique com
mune. Depuis lors aucune consequence pratique n' a 
ete tiree. Nous attendons toujours les mesures con
cretes fondees sur ces principes, des mesures qui 
englobent la politique energetique dans son en
semble. II n'est que trop evident qu'une approche 
sectorieHe ne conduirait a rien, sinon a mener des 
combats d'arriere-garde de plus en plus confus en 
faveur du charbon. 
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Dans le secteur du petrole, egalement, cette me
thode ne nous permet guere d'en arriver qu'a des 
propositions, interessantes en soi, certes, mais plu
tot denuees de tout effet. 

La resolution du rapport de M. Leemans I'atteste 
nettement, davantage d'ailleurs par ce qui y est 
passe sous silence que par ce qui y est dit. 

Monsieur le President, mon groupe politique se 
plait surtout a relever que ·Ies problemes les plus 
pressants se presentent relativement au domaine de 
clivage di.I charbon et du petrole. Ces problemes 
ne peuvent etre resolus qu'en fonction d'un cadre 
general. La fusion des executifs constitue logique
ment une premiere condition. J e terminerai done 
en exprimant Ie vam ardent que nos gouverne
ments parviennent a faire ce pas necessaire, et 
qu'ils y parviennent sans que Ia reduction du nombre 
des dirigeants des executifs qu'il necessitera con
duise a une diminution de l'independance et du 
pouvoir de d{~cision de cette poignee d'hommes 
qui a tant d'importance pour !'Europe et son avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousch, 
au nom du groupe de I'U nion democratique euro
peenne. 

M. Bousch. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, le rapport de notre collegue Leemans, 
presente au nom de Ia commission de I' energie, a 
Ie merite d'aborder avec franchise uncertain nombre 
de problemes relatifs a I' economie petroliere qui 
avait ete pass{!e sous silence ou, du moins, parfois 
evoquee d'une far;on tres edulcoree dans Ies pre
mieres notes de Ia Commission de Ia C.E.E. adres
sees au Conseil, le 14 fevrier dernier. 

Le rapport de M. Leemans marque done un pro
gres notable, je tiens a Ie souligner. Et qu'il me 
permette amicalement de le feliciter pour le serieux 
de son travail, mais egalement de lui dire que Ia 
proposition de resolution ne reflete pas integrale
ment I' esprit general et les donnees de son rapport, 
notamment au paragraphe 7. 

La Commission de Ia C.E.E. ainsi que notre com
mission de I'energie se sont efforcees de degager 
un certain nombre de principes qui resteront vala
bles, meme lorsque Ie probleme des hydrocarbures 
sera replace, prochainement je I'espere, dans Ie 
cadre plus vaste de Ia definition d'une politique 
commune de I'energie. 

En I' absence de celle-ci, les gouvernements ont 
pris ou sont sur Ie point de prendre, des mesures 
particulieres concernant plus specialement les char
bonnages. 

Dans le secteur petrolier, !'intervention des pou
voirs publics sera prochainement tout aussi neces
saire si 1' on veut eviter que dans ce secteur qui 

connait une extension considerable ne se posent 
egalement des problemes structurels de nature a 
affecter l'independance economique de !'Europe. 

En effet, les hydrocarbures jouent un role crois
sant dans I' approvisionnement energetique de notre 
Communaute. La consommation de petrole et de 
gaz nature! augmente chaque annee d'un pourcen
tage qui varie, selon les moments et les pays, de 
quelque 7 a 18 Ofo. 

Dans Ie bilan energetique de Ia Communaute, Ia 
part du petrole et du gaz est devenue d'une impor
tance sans cesse croissante. Desormais, notre Com
munaute est dependante pour l'approvisionnement 
de son economic, des importations d'hydrocarbures, 
notamment pour l'industrie et les transports. 

II se pose done pour elle un probleme de securite, 
car si Ies approvisionnements etaient entraves ou si 
leurs prix devenaient trop lourds, I' economie com
munautaire toute entiere en subirait les conse
quences. 

Le probleme de Ia securite est examine iongue
ment par Ia Commission qui se montre d' ailleurs 
plutot optimiste pour les annees a venir. En effet, 
le volume des ressources disponibles et leur dis
persion rendent tres improbable le retour d'une crise 
comme celle de Suez. Cependant, pour parer a toute 
eventualite, il est conseille aux Etats membres de 
diversifier le plus possible leurs sources d' approvi
sionnement et de pratiquer une politique de 
stockage. 

L' abondance actuelle des ressources petrolieres 
dans le monde, qui pese d' ailleurs depuis quelques 
annees Iourdement sur Ie prix de ces produits, pour
mit inciter nos Etats a trouver ces precautions suffi
santes. Certains pensent que les reserves existant 
aux Etats-Unis permettraient de pa:Ilier toute insuf
fisance passagere des approvisionnements en pro
venance d'autres regions. Mais est-ce vraiment Ia une 
politique europeenne que de s' en remettre aux 
Etats-Unis en cas de crise d'approvisionnement? 

Par ailleurs, les ressources sont limitees au regard 
du developpement croissant des besoins de nos eco
nomies. 

A ce sujet, il est necessaire de rappeler que nos 
amis americains acceptent de payer, a son prix, Ia 
securite de leur approvisionnement en petrole. Doit
on considerer qu'ils le fassent aussi pour l'industrie 
europeenne, c' est-a-dire pour leurs principaux con
currents ? Dans ia negative, on ne pourrait serieuse
ment critiquer I' attitude americaine car les indus
tries europeennes n'ont-elles pas profite de chaque 
crise survenue dans les grands secteurs de l'in
dustrie americaine, notamment au moment de cer
taines greves de longue dun~e, que je ne voudrais 
pas rappeler, pour introduire largement sur Ie mar
che amencain des produits en provenance de 
I'Europe? 
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Au surplus, la structure de la production petro
liere est en pleine evolution. Les pays producteurs 
d'Afrique, du Moyen-Orient et d'Amerique latine 
ont une tendance croissante a vouloir imposer aux 
compagnies concessionnaires de I' exploitation des 
conditions de plus en plus draconiennes. Groupees 
au sein de !'Organisation des pays exportateurs de 
petrole, l'O.P.E.P., ils s'efforcent de coordonner leur 
action pour defendre des interets qui coincident 
rarement avec les preoccupations des pays consom
mateurs, pour ne pas dire qu'ils sont diametrale
ment opposes. On s'oriente done vers un marche 
organise au sein duquel la Communaute, qui en 
sera le. client principal, doit s' assurer des a touts en 
prenant a temps les dispositions necessaires. 

On ne peut affirmer que c' est prendre des dispo
sitions que de s' en remettre aux societes inter
nationales. C' est pourquoi nous pensons que le pa
ragraphe 7 de la proposition de resolution appelle 
certaines corrections. 

II est sans doute necessaire que l'executif euro
peen ait des contacts avec !'organisation des pays 
de l'O.P.E.P. 

II est tout aussi necessaire que s'instaure entre 
I' executif et Ies societes internationales une colla
boration suivie. 

Mais il n'en est pas moins indispensable que 
I' executif s' appuie aussi sur les societes propre
ment communautaires pour etablir le plan d' appro
visionnement de notre Communaute. Negliger cet 
aspect de la question, c' est renoncer a faire de 
!'Europe un partenaire a part entiere ayant, dans 
toute la mesure possible, ses moyens propres. J e 
dis bien « dans toute la mesure possible >> car, en 
matiere de securite, une place speciale revient aux 
societes nationales de nos Etats membres, c' est-a
dire aux societes proprement europeennes. 

Par leur intermediaire, notre Communaute peut 
s'adresser a des sources d'approvisionnement qui ne 
sont pas toujours accessibles aux societes interna
tionales integrees, soit qu'il s'agisse de pays de 
l'Est, soit que les fournitures de petrole soient con
senties en echange de biens ou de services dans le 
cadre d'un accord d'Etat. 

Le plan d'approvisionnement de la Communaute 
necessiterait des consultations regulieres qui permet
traient aux six pays de s'assurer que leur approvi
sionnement s' effectue dans des conditions de prix 
et de diversification raisonnables. 

La notion de societe communautaire apparait au 
paragraphe 25 de 'la note de la Commission. Ces 
societes sont presentees comme un facteur de con
currence utile et un element de securite non ne
gligeable, qui completerait en quelque sorte I' action 
des societes petrolieres internationales. Or, on cons
tate que ces dernieres ont, en raison de leur -ancien
net€:, de leur taille, des privileges de toutes sortes 

dont elles jouissent dans Ieur pays d' origine, un 
avantage considerable sur les societes communau
taires qui pourraient difficilement soutenir la con
currence, si les pays de la Communaute ne pre
naient pas en leur faveur des dispositions compen
satoires sur le plan fiscal ou sous forme d' aides a 
la recherche. 

Ces observations paraissent pertinentes. Cepen
dant, comme l'a releve M. Leemans, il y a dans Ia 
note du 14 fevrier une certaine contradiction entre 
les preoccupations qu' elle exprime et les criteres 
qu' elle propose pour designer les societes commu
nautaires susceptibles de beneficier de I' appui des 
six Etats. La definition donnee au paragraphe 28 
englobe la plupart des filiales des societes inter
nationales installees en Europe. Or, il apparait anor
mal de mettre toutes les societes sur le meme plan, 
alors que c' est justement la capacite concurrentielle 
de ces filiales qui menace les societes proprement 
communautaires europeennes. II conviendrait done 
de revoir, a cette occasion, la definition donnee 
pour qu' elle traduise mieux les preoccupations legi
times exprimees. 

Un troisieme point appelle de notre part quelques 
observations. Une allusion est faite a la politique 
fran9aise en matiere d'hydrocarbures dans les para
graphes 37 a 39 de la note de la Commission, qui 
souhaite que « Ie gouvernement fran9ais lui fasse 
connaitre, ainsi qu'aux autres Etats membres, les 
objectifs de sa politique petroliere consideree 
comme prioritaire, et expose comment il entend 
concilier la poursuite de ses objectifs avec les enga
gements decoulant pour la France du traite de 
Rome>>. 

Or, il existe dans les autres Etats membres un 
ensemble de mesures concernant l'industrie petro
liere qui sans constituer a proprement parler un 
regime aussi coherent que celui qui a ete etabli en 
France par Ia loi du 30 mars 1928, aboutissent 
parfois a des resultats comparables. II serait peut
etre plus constructif d' etendre aux six pays, je le 
dis pour Ia Commission, la consultation projetee. 

II est a noter que les objectifs de la politique 
petroliere fran9aise coincident sensiblement avec 
Ies vues exprimees par M. Leemans et par Ia note 
de Ia Commission. En effet, le regime petrolier 
fran9ais, institue en 1928, procede de preoccupa
tions analogues a celles qui figment dans ces do
cuments. Tirant Ia le9on des evenements et notam
ment de la situation qui avait prevalu en France 
pendant Ia premiere guerre mondiale, les promo
teurs du regime petrolier, mis en place a partir de 
1928, se sont efforces d'assurer un maximum de. 
securite a I' approvisionnement petrolier de la 
France. U n plan d' approvisionnement, un controle 
du marche assurant un equilibre convenable entre 
societes nationales et internationales, une capacite 
de raffinage couvrant les besoins, tels sont les ele
ments essentiels de la politique petroliere fran9aise. 
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On I' a accusee parfois d' etre etroitement natio
naliste. 11 n'est qu'a regarder la place que les so
cietes internationales continuent a tenir dans les do
maines de la recherche, de la production, du raffi
nage et de la distribution en France, et qu' a se 
referer aux documents publies par la Commission 
de la C.E.E., pour juger combien cette affirmation 
est mal fondee. 

La politique petroliere fran9aise, s' appuyant pour 
environ 50 Ofo de son marche sur les societes natio
nales, correspond a celle que la Commission devrait 
definir a I' egard des societes communautaires qui 
rempliraient ainsi leur role aux cotes des filiales 
de societes anglo-saxonnes. C' est cet equi'libre qui 
doit etre recherche. C' est le meilleur garant de la 
securite de nos approvisionnements. Cet equilibre 
resulte d'un ensemble de mesures coordonnees, qui 
ne constituent, en aucune fac;on, une menace ni 
pour les societes internationales, ni pour nos parte
naires de la C.E.E. 

L'abolition de ces mesures risquerait en revanche 
de mettre en peril le systeme coherent etabli en 
France. Les difficultes que connaissent actuellement 
dans de nombreux pays les societes europeennes, 
laissees sans defense devant la concurrence de so
cietes integrees beaucoup plus puissantes, sont la 
meilleure justification de la politique preconisee par 
la France. 

La note de la Commission du 14 fevrier 1966 et 
le rapport presente par notre collegue Leemans, 
SOliS reserve des observations que je Viens de de
velopper, devraient contribuer a l'etablissement 
d'une politique des hydrocarbures a caractere 
reellement communautaire. 

C' est so us le benefice de ces reserves que nous 
approuvons et le rapport et la proposition de 
resolution. 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice- president 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, je vous remercie 
de me donner la parole a ce stade du debat. Je 
regrette d'intervenir si tOt, mais comme il est pos
sible que je ne puisse pas en attendre la fin, je 
desirerais vous communiquer des maintenant les 
observations qu'appellent le rapport de M. Leemans 
et les interventions qui ont eu lieu jusqu' a present. 

Sur le rapport de M. Leemans, mon propos sera 
bref. Au nom de la Commission je tiens a feliciter 
chaleureusement le rapporteur d' a voir su de gager 

une vue aussi claire des problemes esqmsses dans 
notre memorandum. J e veux aussi le remercier pour 
la fac;on sympathique avec laquelle il Ies a traites. 

Quelques mots d'abord sur des questions parti
culieres qui ont ete posees. 

En reponse a M. Hougardy, il n'est pas dans mon 
intention d' entrer dans une discussion de la legisla
tion miniere neerlandaise applicable au plateau 
continenta:l. Les moyens d'action de la Communaute 
sur les legislations minieres des differents pays sont 
fort limites. A partir du moment ou la legislation 
n' est pas discriminatoire, il ne no us reste guere que 
la voie de la recommandation. Nous etudierons 
cependant attentivement les questions que M. Hou
gardy a posees. 

M. Oele a parfaitement raison de suggerer qu'un 
des moyens de retablir un certain equilibre dans 
I' economie petroliere de Ia Communaute consisterait 
dans la cooperation entre les societes moyennes et 
petites qui existent dans nos pays. C' est une sugges
tion que la Commission a formulee elle-meme. Aussi 
nous donnons notre accord complet sur ce point a 
M. Oele. 

En n§ponse a une remm·que de M. Bousch concer
nant la definition des societes communautaires, rien 
dans la traite de Rome ne permet d' etablir une 
distinction entre une filiale d'une societe interna
tionale, qui est constituee juridiquement dans un 
pays de Ia Communaute, et une societe purement 
communautaire. Lorsque nous avons introduit l'idee 
de societe communautaire dans notre memorandum, 
je ne vous cache pas que nous avons eu le sentiment 
d' aller aussi loin qu'il etait possible de le faire. 

Je ne suis pas sur d'ailleurs qu'il serait sage de 
proceder a la distinction que M. Bousch nous sugge
re car, dans nne situation de crise, il est clair que 
l'une et l'autre de ces societes contribueraient a 
I'approvisionnement de la Communaute dans des 
conditions pratiquement identiques. 

Pour dissiper un possible malentendu, je dirai que 
notre Commission n' est pas disposee pour !'instant 
a aller plus loin, dans la voie de la differenciation 
entre les societes petrolieres, qu' elle ne l' a suggere 
dans son memorandum. 

Je voudrais maintenant repondre a un certain 
nombre de questions plus generales. 

D'abord M. Oele a demande que la politique 
petroliere ne soit pas protectionniste. Je puis lui 
donner I' accord total de la Commission. Ce n' est pas 
de nous que viendront les demandes de protection. 

Mais, par ailleurs, il nous est impossible d'ignorer 
les difficultes que rencontre la production charbon
niere dans tous les pays producteurs de la Commu
naute, et I' element de protection qui existe actuelle
ment sur le marche du petrole n' a pas d' autre objet 
que d'assurer ce que M. Oele a lui-meme appele 
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« une adaptation progressive de la production char
bonniere aux nouvelles conditions du marche de 
l'energie ». 

M. Oele a demande aussi s'il etait encore raison
nable de presser les gouvernements de donner leur 
accord a une politique de stockage du petrole. 

Malgre les changements intervenus dans l'econo
mie petroliere mondia:le depuis la crise de Suez, un 
stockage d' au mains deux mois de consommation 
nous appara!t encore indispensable. S'il est vrai, en 
effet, que les ressources petrolieres ne cessent d'aug
menter, n' oublions pas que notre consommation 
de produits petroliers augmente aussi considerable
ment. 

Nous assistons a une course entre la decouverte 
et la consommation et, si nous nous trouvions 
aujourd'hui devant une crise ana:logue a celle de 
Suez, il serait sans doute plus facile d'y faire face, 
en raison de I' existence de ressources nouvelles 
dans toutes les regions du monde ; mais, alors qu' en 
1956 le petrole ne representait encore qu'une part 
relativement faible de nos approvisionnements en 
energie, une crise serait maintenant infiniment plus 
grave car toute notre machine industrielle serait 
menacee de paralysie. 

H ressort de nos etudes et de celles effectuees 
dans d'autres enceintes que, dans l'hypothese d'une 
crise d'approvisionnement meme limitee, il faudrait 
plusieurs semaines avant que I' economie petroliere 
internationale se reorganise de fayon a assurer 
I' approvisionnement normal de nos economies. 

Ces arguments vous convainquent que nos propo
sitions de stockage ne sont pas depasses. 

Je suis, par contre, d'accord avec M. Oele lorsqu'il 
nous invite a enrichir notre connaissance des pro
blemes et a rechercher des renseignements encore 
plus precis sur le fonctionnement du marche petro
lier. Je puis 'lui donner ici l'assurance que nous 
avons accompli des progres dans ce domaine. Non 
seulement nous avons etab1i des contacts avec les 
gouvernements des pays tiers qui ont une connais
sance approfondie de ces problemes, mais aussi nous 
entretenons des relations tres cordiales avec toutes 
les compagnies petrolieres, que leur siege soit dans 
la Communaute ou ailleurs. 

J' en arrive a la conclusion et elle ne vous surpren
dra pas. Elle concerne l'appel que MM. Hougardy 
et Oele ont lance en faveur d,une politique energe
tique commune. II est clair - mes collegues de la 
Haute Autorite et d'Euratom ne me contrediront 
pas - que nous ne pouvons faire les uns et les 
autres qu'un travail tres imparfait aussi longtemps 
que les differents elements d'une politique ener
getique commune ne seront pas rapproches. 

Dans le memorandum qui vous a He soumis, 
il est dit que les problemes des prix et de la taxation 
concernant les produits petroliers, par exemple, ne 

peuvent etre traites que dans le contexte d'une 
politique generale de I' energie. Malheureusement, 
il nous a ete impossible jusqu' a present d' aborder le 
probleme comme nous r aurions desire. r ajouterai 
cependant que le travail realise est loin d'etre negli
geable. Mes collegues de la Haute Autorite et 
d'Euratom diront eux-memes ce qu'ils ont fait. 

Pour notre part, nous avons pour le petrole, 
decide que le probleme central etait la securite de 
nos approvisionnements energetiques et qu'il devait 
etre aborde en priorite, meme en l'absence d'une 
politique energetique commune. En reconnaissant 
que le petrole tient dans notre approvisionnement 
en energie une place de plus en plus irnportante et 
qui cro!tra encore considerablement au cours des 
annees qui viennent, la question centrale 
pour I' economie generale de I' Europe est de sa voir 
si elle sera assuree en toute hypothese d' a voir les 
quantites de petrole qui lui sont necessaires. Ceci 
n' est pas pour minimiser les autres problemes, qui 
sont tres reels, mais il n'y aurait rien de plus grave 
pour I' economie europeenne qu'une interruption de 
ses approvisionnements en petrole. 

Cette preoccupation est au centre de notre memo
randum. Nous sommes parvenus, non pas a obtenir 
I' assurance absol ue que no us ne connaitrions plus de 
difficultes, mais a mettre au point des procedures et 
a etablir des contacts qui me permettent, aujour
d'hui, de parler avec beaucoup plus d'optimisme 
que je n'aurais pu 'le faire il y a un an, des dangers 
eventuels auxquels I' economie europeenne serait 
exposee en cas d'interruption de certaines livraisons 
petrolieres. 

II n' en demeure pas mains que le probleme de la 
politique energetique commune reste presque 
entier. M. Oele a dit que ce probleme se resumait 
dans celui de la fusion des executifs. Je ne voudrais 
pas ici minimiser l'importance de cette fusion. 
Nos trois commissions se sont prononcees d'une 
fayOn non equivoque en faveur d'une fusion aussi 
rapide et aussi complete que possible, mais je veux 
vous mettre en garde : le probleme {mergetique 
subsistera meme apres la fusion des executifs. 
Dans la mesure ou le probleme energetique est un 
probleme de rapport entre le charbon et le petrole, 
en attendant que l'energie nucleaire intervienne 
pour une part plus grande d'ici a quelques annees, 
l'executif commun fusionne se trouvera devant 
des choix extremement difficiies. Vous en parlerez 
tout a I'heure dans un autre contexte. Mais que 
l'on decide de maintenir une production charbon
niere tres importante ou que I' on decide de la 
ramener a un niveau moindre, il faudra, de la part 
des differents gouvernements et des autorites com
munautaires meme unies, une volonte politique 
d'aboutir. 

Pour conclure, je voudrais simplement ajouter que 
notre intention est de pousser tres activement notre 
action dans les differentes lignes qui ont ete 
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esquissees dans notre memorandum et que M. le 
rapporteur a reprises dans son document, et de 
presenter au Conseil de ministres, sur chaque point 
particulier, les propositions qui seraient necessaires 
pour donner effet aux recommandations que nous 
avons formulees. 

C' est ainsi que nous serous amenes prochaine
ment, dans Ie domaine de I' application de I' article 
37, ainsi que des articles 85 et 86 du traite, a for
muler des recommandations a I' egard des gouver
nements interesses. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Marjolin de 
sa contribution a nos discussions. 

La parole est a M. Pedini, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je ne dirai que quelques mots 
sur ce theme qui a deja donne lieu ici meme a des 
debats nombreux et passionnes au cours de ces 
dernieres annees. Les declarations que vient de faire 
M. Marjolin ont dissipe certains de mes doutes, de 
sorte que je m' en tiendrai a quelques remarques. 

Mais avant de les formuler, je tiens a remercier 
M. Leemans d'avoir, avec Ia competence que nous 
lui connaissons, amene Ie debat de politique energe
tique commune sur nn terrain qui jusqu'a ces der
nieres annees encore etait d'un acces difficile, a 
savoir le domaine du petrole et, plus generalement, 
des hydrocarbures. 

Actuellement, nous constatons avec une profonde 
satisfaction que lorsque, dans le cadre de la Com
munaute economique europeenne, on parle de 
politique energetique commune, c' est non seule
ment une source particuliere d'energie qui est en 
cause, mais bien tout Ie marche de I' energie dans 
son ensemble et dans Ia multiplicite de ses 
composantes. A propos de la necessite de mettre 
en ceuvre une politique petroliere commune, nous 
prenons acte avec satisfaction des declarations faites 
dans cet hemicycle par tous ceux qui sont inter
venus dans ce debat, ainsi que de la volonte de 
tous les partenaires d' arriver a une politique 
energetique commune. 

C' est du reste, Monsieur le President, un peu ce 
qui caracterise tous les debats de cette semaine. 
Lorsqu'il est question de la politique commune de 
recherche, tous veulent pousser les gouvernements 
a un accord dans cet important domaine. Nous par
Ions ce soir de politique energetique et tous, nous 
souhaitons nne politique energetique commune. 
Malgre cette identite de vues, il faut cependant 
rappeler une fois de plus qu'i2 ne suffit pas d'un 
accord entre les divers gouvernements pour parve
nir a nne poHtique commune ; pour arriver a une 

politique commune, en quelque domaine que ce 
soit, il faut accepter cette volonte communautaire 
qui doit etre I' objectif principal de notre Parlement. 

Quoi qu'il en soit, Monsieur le President, pour en 
revenir au petrole, je reconnais que M. Leemans 
nous a presente un rapport que nous pourrions, 
pour I' essentiel, qualifier de classique ; i:l y reaffirme 
les principes qui ont muri au cours des debats de 
ces dernieres annees : necessite d' obtenir I' energie a 
un prix convenable, progressivite de la substitution 
des sources d' energie, stabilite de I' approvisionne
ment a long terme, etc. 

Je voudrais seulement attirer !'attention de M. 
Leemans sur un passage de la page 5 de son rap
port, passage dans lequel on peut lire ceci : « Votre 
commission a appris avec interet qu' a pres a voir pro
cede a des consultations avec les gouvernements 
des Etats-Unis d'Amerique et de Grande-Bretagne 
ainsi qu' avec des societes internationales, on consi
dere, au sein de la Commission de la C.E.E., qu'a 
longue echeance, c'est-a-dire pour les dix a quinze 
ou vingt prochaines annees, I' approvisionnement en 
petrole de la Communaute semble assure a un prix 
moyen de 13 a 14 dollars par tonne de fuel. » 

J'ai I'impression, Monsieur Leemans, que c'est 
pecher par exces d'optimisme que de penser que, 
pendant vingt annees, le prix du petrole brut pour
ra rester inchange. S'il en etait ainsi, il n'y aurait 
aucune raison de nous inquieter autant de mettre sur 
pied une politique commune I Cela dit sans vou
loir mettre en doute la valeur du rapport qui nous 
a ete presente, ni celle de Ia resolution qui nous 
est proposee et dans laquelle on peut discerner 
deux tendances fondamentales : d'une part, une 
tentative en vue de definir une politique petroliere 
qui no us permette d' exploiter les ressources de la 
Communaute en hydrocarbure et, d' autre part, la 
volonte d'imposer dans les meilleurs conditions pos
sibles les hydrocarbures dont nous ne disposons 
pas en quantite suffisante a l'interieur de notre 
communaute. 

Je suis convaincu (et il me semble que le rappor
teur 1' est egalement) que, pour harmoniser I' exten
sion de la recherche dans la Communaute et 
I' achat, selon des modalites toujours plus satisfai
santes, de petrole et de gaz a l'etranger, il convient 
de s' efforcer d' assurer la meilleure collaboration 
possible entre les societes dites « communautaires >> 

et les societes dites << internationales » exer~ant 
leur activite a I'interieur de notre marche ; il con
vient de les encourager a travailler en commun, non 
pas tant sur la base exclusive de programmes parti
culiers aux diverses societes, que sur la base de 
programmes de prospection et d' objectifs de pro
duction mis au point de commun accord entre les 
gouvernements et les autorites communautaires. 

Nous avons vu que, dans les zones de grande 
importance petroliere comme le Sahara, ou plus 
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recemment encore dans le bassin de Ia mer du Nord, 
une heureuse collaboration entre l'Etat, les entre
prises publiques et les entreprises pnvees et 
internationales a conduit precisement a une exploi
tation des gisements. 

Je rends hommage ici a Ia competence de M. 
Leemans, a son sens de I' equilibre ; il a fait preuve 
d'une grande prudence lorsqu'il s' est agi de preciser 
dans son rapport ce que nous entendons par 
«compagnie communautaire ». 

Malgre les declarations precises et explicites de 
M. Marjolin qui s' est refere aux dispositions de 
!'article 58 du traite, je crois en effet que notre 
commission de l'energie, probablement en collabo
ration avec d' autres commissions, devrait approfon
dir les circonstances, les conditions et Ia fac;on dans 
lesquelles !'article 58, qui definit Ia nature de Ia 
societe communautaire, pourrait etre applique au 
au secteur du petrole et de Ia prospection petroliere. 

II faut egalement definir avec clarte ce cadre 
juridique afin de pouvoir favoriser toujours davan
tage les investissements et assurer une collaboration 
financiere harmonieuse dans un secteur comme celui 
du petrole. Dans ce secteur, en effet, les recherches 
sont de plus en plus necessaires pour faire face a 
!'augmentation de Ia consommation, et il n'est 
actuellement aucun pays, aucun continent capable 
d' effectuer seul les prospections qui lui permettront 
d'augmenter ses ressources. 

J'approuve done, Monsieur Leemans, le paragra
phe 5 de votre resolution, paragraphe dans lequel, 
au nom de Ia commission de I' energie, vous sugge
rez que soient etudiees les possibilites d' elaboration 
d'un plan propre a assurer Ia mise en valeur des 
reserves de petrole et de gaz nature! a l'interieur et 
a :!' exterieur de Ia Communaute et a favoriser Ia 
collaboration des entreprises communautaires. J' ap
prouve cet article particulierement apres !'interpreta
tion que M. Marjolin a donnee de !'article 58; 
je l'approuve d'autant plus qu'il correspond aux 
principes que nous avons toujours soutenus ici, car 
nous sommes convaincus, n' est-il pas vrai, de Ia 
necessite de ne pas pratiquer une politique d'autar
cie europeenne dans le domaine de Ia prospection 
et de Ia repartition du petrole et nous sommes 
egalement convaincus de Ia necessite de donner au 
marche europeen qui, apres les Etats-Unis d'Ameri
que, est le plus grand consommateur de produits 
petroliers, le moyen de jouer a travers ses entrepri
ses, ses techniciens et ses investissements, un role 
dans I' orientation des marches petroliers. 

Et en ce sens, je fait miennes les remarques 
formulees par M. Oele, notamment lorsqu'il sugge
re que, dans I' eventualite ou se realiserait Ia fusion 
des executifs et a plus forte raison Ia fusion des 
traites, on instaure un systeme de plus grande trans
parence des prix dans le domaine petrolier, comme 
cela a deja ete fait pour le secteur du charbon et 
de l'acier. 

En to us cas, j' approuve le paragraphe 5 de Ia 
resolution presentee par M. Leemans, et cela notam
ment parce qu'il se refere a une partie du docu
ment que Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne nous a soumis et qui 
merite une grande attention. 

La Communaute arrete enfin, du mains dans les 
grandes !ignes, une politique petroliere ; mais elle 
recommande aussi d' encourager et de pousser les 
compagnies petrolieres a s' associer et a se reunir en 
consortium sur Ia base de programmes uniques et 
en vue d'un travail en commun. 

Les debats de ces jours derniers ont mis a plu
sieurs reprises en lumiere le probleme de Ia dimen
sion de nos entreprises et de Ia disparite qui existe 
sur ce plan entre les entreprises de notre marche, 
celles du marche americain et celles du marche russe. 

II est done juste de s'employer a favoriser ce qui 
pourrait encourager nos compagnies nationales a 
collaborer les unes avec les autres et les compa
gnies communautaires et internationales a cooperer 
a divers programmes de prospection. 

Mais si nous nous dirigeons vers un marche sur 
lequel I' entreprise doit colla borer avec I' entreprise et 
s'il faut assurer a tous les memes conditions de 
travail, je crois que Ia Commission executive devra 
faire face a un autre probleme : celui d'un regime 
fiscal uniforme pour les entreprises petrolieres, de 
maniere a pouvoir, si besoin est, appliquer a nos 
entreprises europeennes les memes regimes fiscaux 
que ceux dont jouissent les entreprises internatio
nales. 

De toute facyon, Monsieur le President, ce n' est 
pas ce soir que nous pourrons epuiser ce sujet : 
notons seulement qu'avec le rapport de M. Leemans 
et le document presente par Ia Commission, c' est le 
long chapitre de Ia politique petroliere commu
nautaire qui s'ouvre enfin, un chapitre qui sera 
interessant tant du point de vue juridique que du 
point de vue politique. Pour resoudre le probleme 
de l'approvisionnement d'une matiere premiere aussi 
importante que le petrole, ne devons-nous pas, en 
effet, tenir compte d'un grand nombre des aspects 
essentiels de Ia politique exterieure qui sera celle de 
Ia Communaute ? 

J'approuve tout ce que M. Leemans suggere aussi 
en matiere d' exploitation du gaz nature! : c' est en 
effet surtout Ia recherche de gaz nature! qui per
mettra de garantir une meilleure securite des 
approvisionnements europeens. Nous considerons le 
gaz europeen, dont les perspectives semblent plus 
favorables que d' aucuns I' avaient affirme, comme Ia 
source energetique qui pourra supplanter en 
Europe le charbon desormais en declin. 

Mais si nous vouions vraiment mettre en reuvre 
une politique commune de I' energie, comme on 
I' en tend dire de toutes parts, il faudra egalement 
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considerer un autre aspect de Ia situation : le regime 
juridique de la recherche, de la production et de la 
distribution des hydrocarbures est malheureusement 
encore trap different dans chacun des six pays de la 
Communaute. Si nous voulons faire quelque chose 
de serieux, il faudra egalement etablir les principes 
sur lesquels fonder !'harmonisation des legislations 
des six pays dans ce domaine. 

M. Leemans fait allusion a une aide aux entre
prises communautaires : mais il faut dire des 
maintenant qu'il peut exister une forme d'aide a 
la recherche, mais jamais a la production ou a la 
distribution des produits petroliers. 

II y a egalement le probleme de la recherche sur 
la plateforme continentale, qui interesse le nord 
de !'Europe et I'Italie : chaque pays pourra se don
ner la legislation de son choix, mais il faudra 
reduire les differences excessives qui, actuellement, 
separent les pays les uns des autres. II sera plus 
facile alors d'obtenir que toutes les entreprises de 
la Communaute, et en cO"llaboration avec elles les 
entreprises internationales, puissent participer a 
la competition europeenne de recherche des hydro
carbures. 

En conclusion je dirai, Monsieur le President, que 
je vois avec satisfaction le Parlement europeen se 
charger d' elaborer un schema de politique petrolie
re, et cela pour une autre raison encore : je crois 
que notre discussion sera suivie de la presentation 
d'un rapport de M. Burgbacher, destine a attirer 
notre attention sur la crise grave que traverse le 
charbon de la Communaute. 

Or, Monsieur le President, vous qui avez suivi, 
toutes ces annees passees, les debats pas
sionnes qui ant eu lieu dans cet hemicycle sur la 
politique energetique, vous serez comme moi 
convaincu en voyant aujourd'hui la Communaute 
economique europeenne se diriger vers une poli
tique energetique qui ne tend pas a privilegier une 
seule source d' energie, mais accepte toutes les 
differentes sources du marche energetique, que nous 
sommes mieux en mesure, du mains je 1' espere, de 
faire face, avec un esprit communautaire, au proble
me du charbon europeen, probleme qui est actuelle
ment d'une extreme gravite. 

Si je me suis borne a ces quelques remarques, 
Monsieur le President, c' est parce que je suis 
convaincu qu' au cours des prochains mois, no us 
aurons de toute fa9on 1' occasion de revenir sur 
ces problemes pour en considerer les aspects juridi
ques, politiques et economiques. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La· parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, Vice-President de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. - Monsieur le President, M. Mar-

jolin a dit tout a l'heure qu' apres la fusion des exe
cutifs, le probleme de la pO"litique energetique com
mune ne serait pas resolu. Combien il a raison I 
Mais ceci n' enleve rien au fait que les trois execu
tifs, 1' ensemble du Marc he commun et taus les parle
ments nationaux sont favorables a la fusion des 
executifs. 

Mais il serait faliacieux de croire que, par cette 
modification de la procedure et du mode de travail, 
le probleme intrinsequement difficile de la politique 
energetique commune disparaitrait ou serait meme 
grandement facilite. M. Marjolin n' a pas voulu don
ner un tel espoir au Parlement ; et je desire joindre 
rna voix a la sienne. 

Entre ies pays qui, dans la recherche d'une ener
gie la mains chere possible, ant a resoudre des pro
blemes sociaux, regionaux, financiers ou politiques 
et ceux qui sont depuis toujours ouverts aux sources 
d' energie d'importation et auxquels ne se posent 
par consequent aucun de ces problemes, le rappro
chement pose un probleme encore plus difficile que 
celui de trouver un commun denominateur pour la 
politique agricole, ou taus nos pays ant sensible
ment Ies memes problemes, et ou la solution se 
trouve generalement dans la meme direction. 

Je n'engage que moi-meme dans cette conside
ration, qui s' ecarte de la politique energetique, 
Monsieur le President. Je tenais a souligner, ayant 
ete interpelle sur ce point par M. Marjolin, que je 
suis entierement de son avis. Quand la fusion des 
executifs sera resolue et meme quand la fusion des 
traites et des Communautes sera faite, nous aurons 
sou vent encore 1' occasion de discuter ici des efforts 
a consentir pour realiser progressivement une poli
tique energetique commune. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Coppe. 

La parole est a M. Carcassonne, au nom du 
groupe socia:liste. 

M. Carcassonne. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, je n'ai pas !'intention de proceder a 
un examen detaille du rapport presente par M. Lee
mans. Je voudrais, plus modestement, m'efforcer de 
degager quelques principes elementaires qui me 
semblent devoir guider notre attitude. 

Tout a l'heure, nos collegues, MM. Bausch et 
Pedini, ant fait allusion au sujet que je veux traiter. 
M. le Vice-President Marjolin a repondu sans nous 
laisser grande esperance. J' aurais du renoncer a la 
parole, mais il n' est rien de plus indigeste pour un 
orateur que d' a voir prepare une intervention et de 
ne pas la faire. Aussi, vais-je me permettre d'insister. 

II m' apparait indispensable d' adopter une position 
coherente face aux problemes des differents sec-
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teurs energetiques. Nous ne pouvons approuver une 
politique d'intervention dans le cas dn charbon et 
preconiser une politique liberale dans le cas des 
petroles. Cette coherence est indispensable si nous 
voulons preserver nos chances de de~;ager un jour 
une poiitique globale de I' energie. Dans l'immediat, 
elle est tout aussi necessaire dans la m·~sure ou toute 
decision prise dans un secteur n' est pas sans a voir 
de grosses repercussions dans un autre secteur. 

Une politique systematiquement lberale en ma
tiere petroliere ne pourrait qu' aggraver les diffi
cultes deja si serieuses de nos charbon11ages. 

Ayant admis ce point, nous devons demander que 
soit fixee la part que nous voulons reserver aux 
societes proprement communautaires. Nous ne vou
lons, en aucune fa.yon, renoncer a une collaboration 
avec les societes internationales, mais nous devons 
etre conscients que, si nous laissons faire, nous cou
rons le risque de voir progressivement disparaitre 
les societes independantes. 

Or, si un jour l'executif europe1·n veut etre en 
mesure d'appliquer une politique de l'energie qu'il 
aura definie, il est indispensable qu'il ne trouve pas 
comme seuls interlocuteurs, dans 1m secteur aussi 
essentiel que le petrole, des compagnies dont les 
centres de decision se trouvent En dehors de 'Ia 
Communaute. 

La sauvegarde d'une industrie petroliere pure
ment communautaire est done, a mon point de vue, 
fondamentale. 

II faut evidemment s' entendre sur le sens de 
«societe communautaire >>. Nous ne pouvons, en la 
matiere, nous contenter d'une definition juridique, 
obligatoirement imprecise. Nous devons nous atta
cher a des criteres economiques. 

Pour qu'une societe soit consicleree comme com
munautaire, il faut que son capital appartienne a 
des Europeens, que son chiffre d'affaires so it realise 
pour l'essentiel en Europe et que le centre de deci
sion soit situe dans la Communaut<~. 

Ces quelques exemples tradui~ent un esprit, plus 
que la recherche d'une veritable definition. 

Rien, dans le rapport de M. Leemans, ne s'oppose 
aux principes que je vi ens d' enoncer mais, en pro
cedant a une analyse trap detail :ee, on risque de ne 
pas conserver une vue suffisamnent nette des prin
cipes fondamentaux. 

J' espere, Monsieur le Presid•mt, mes chers col
legues, que vous ne me tiendre:: pas rigueur d' a voir 
essaye de les mettre en relief. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sprin
gorum, au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Springornm. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, c'est uniquement la brievete 
exemplaire de !'introduction a ce rapport par M. 
Leemans qui m'a donne le courage de m'inscrire 
a ce debat. Si j'avais pu prevoir que l'on discuterait 
aussi longuement cet apres-midi sur ce sujet mal
heureux qu' est la politique energetique, j' aurais 
perdu courage. Je puis comprendre que la plupart 
d' entre nous ne veuillent plus en entendre parler. 
Depuis des annees, on discute en taus sens de ce 
probleme sans qu'il soit possible, semble-t-il, d'en 
venir a bout. 

J' evoque toujours avec une grande melancoHe la 
belle epoque ou il existait des sources d' energie 
qui ne se faisaient pas concurrence. II s'agissait, 
pour I' energie dynamique, des breufs et des anes 
- si I'on excepte le cheval - et pour l'energie sta
tique, du bois. Les deux, betes et bois, faisaient 
l'objet de soins vigilants. Malheur au peuple qui 
n' en prenait pas so in ; les enfants et leurs petits
enfants avaient a en patir. Mais il est vain de parler 
de tout cela. Jusqu'ici, aucun peuple n'a tire profit 
de sa propre histoire. 

Pour quelle raison la politique energetique fait
elle toujours l'objet de discussions ? La crise n'est 
pas seule en cause. Des crises, il y en a egalement 
dans d' autres secteurs de I' economie. On en parle 
infiniment mains, voire on les passe sous silence. 
Non, ce sont plutOt les divergences et le defaut de 
coordination qui ramenent toujours ce sujet sur le 
tapis. Je donne entierement raison a M. Coppe 
quand il dit que la faute n' en in com be pas a la 
seule absence de fusion, mais au defaut d'harmonie 
a taus les niveaux, aussi bien entre les producteurs 
d'energie qu'entre les pays et les entreprises. Je ne 
saurais trouver d'harmonie nuHe part. Mais il est 
evident qu'une fusion serait ici, a maints egards, 
d'une grande utilite. 

Nous sommes aujourd'hui en presence d'un rap
port sur la politique de la Communaute en matiere 
d'hydrocarbures. Je m'en tiendrai uniquement a 
cette question des hydrocarbures. C' est un rapport 
que I' on peut approuver sans reserve. J e me per
mettrai ici non seulement de feliciter M. Leemans, 
mais de lui exprimer egalement mes remerciements 
pour ce rapport qui expose clairement toutes les 
donnees du probleme. 

Le rapport met en evidence que la division dont je 
viens de parler ne se 'limite pas exclusivement au 
niveau le plus eleve, mais existe a taus les echelons. 
Les diverses formes d' organisation economique dans 
l'industrie petroliere illustrent combien il sera mal
aise de parvenir en ce domaine a un regime econo
mique neutre en matiere de concurrence. 

Sur le marche interieur de notre Communaute -
on peut deja le nommer ainsi - existent pour 
I' essen tiel quatre sortes differentes de societes dans 
un meme secteur economique. II y a d' abord les 
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entreprises dont le patrimoine appartient entiere
ment a Ia Communaute, mais qui sont integrees 
comme firmes mondiales. II y a, d' autre part, les 
filiales d' entreprises pleinement integrees, mais dont 
Ies societes-meres se trouvent dans des pays tiers. 
Puis, nous avons des formes d'entreprises du type 
etatique ou para-etatique qui beneficient de Ia pro
tection de leur pays. Enfin, nous avons des entre
prises privees a I'interieur de Ia Communaute, done 
de veritables societes europeennes a caractere prive 
et dont Ia forme d' organisation s' ada pte le mieux 
a l'ordre economique de notre Communaute. Toutes 
ces entreprises fonctionnent dans des conditions de 
concurrence totalement differentes. C' est ce que, 
pour Ia premiere fois, montre tres clairement le 
rapport. 

Le rapport signale encore qu'il existe egalement 
dans l'aire communautaire, tout comme a I'exterieur, 
des marches proteges qui continuent a fausser les 
conditions de concurrence. H pourrait alors arriver 
que sur les marches libres existant a l'interieur de 
Ia Communaute se dechaine une concurrence rui
neuse, source de bien des dangers. II est beaucoup 
parle de I' energie a bon marche. No us avons certes 
besoin - cela est essentiel pour nous - d'une 
energie a bon marche. Mais nous en avons besoin 
demain et apres-demain autant qu'aujourd'hui. 
Grace aux surplus d' energie dans le monde en tier, 
nous disposons encore de Ia force et de Ia puissance 
qui derivent du marche de consommation. Pendant 
combien de temps encore Ia Communaute aura-t
eHe I' a vantage ? Nous ne saurians Ie dire. II faudrait 
etre prophete pour avancer une date. 

Le marche de I' energie est un marche etrange. 
II se differencie des autres marches par Ie fait 
qu'une seule tonne de production supplementaire 
prend deja caractere d' excedent, alors qu'une tonne 
de moins entralne une situation de crise. C' est un 
marche ou on ne peut stimuler les besoins, mais 
seulement les couvrir. 

Le rapport enumere des situations qui, a tout 
moment, peuvent faire passer de Ia surabondance a 
Ia crise. II ne decrit ces situations qu'a titre 
d'exemple. Ainsi signa:le-t-il que les E:tats-Unis 
pourraient un jour ouvrir leur marche au petrole du 
Proche-Orient. Le rapporteur signale d'autre part 
que l'O.P.E.P. se fa<;onne un monopole de l'offre. 
II existe surement toute une serie d' autres exemples 
qui pourraient a tout moment provoquer un chan
gement. 

C'est pourquoi Ia Communaute europeenne, bien 
que representant tout a Ia fois I'un des plus puis
sants blocs economiques du monde et Ia zone Ia 
moins autarcique pour son approvisionnement en 
energie, doit tout mettre en <Euvre pour avoir un 
acces accru aux reserves mondiales d'hydrocarbures .. 
L'Europe aussi doit prospecter et explorer. L'Europe 
ne veut, ne doit ni ne peut jamais etre autarcique. 
II nous faut au contraire commercer avec le reste 

du monde. II existe encore sur cette terre de nom
breux gisements non prospectes. Je pense que le 
continent voisin, I' Afrique, a Iaquelle nous sommes 
lies a maints egards, recele encore dans son sous
sol d'importantes reserves et que '!'Europe aurait 
tort de ne pas se mettre a Ia prospection. Mais cela 
n'est possible que si Ia Communaute dispose d'une 
industrie petroliere productive et que cette indus
trie petroliere continue a fonctionner a l'avenir. 

Parmi les taches les plus imperatives de Ia Com
mission, il y a celle de contribuer a ce que Ies con
ditions de concurrence, actuellement tres penibles, 
soient sinon completement supprimees, tout au 
moins ameliorees. Si les entreprises europeennes 
privees de l'industrie petroliere restent exposees 
dans Ia meme mesure a Ia concurrence, on peut 
prevoir avec certitude leur fin en tant qu' entre
prises europeennes. Le rapport suggere ensuite com
ment Ia Commission et Ies gouvernements nationaux 
pourraient agir rapidement. J' estime personnellement 
que des mesures rapides et energiques pourraient 
eviter a !'Europe et a Ia Communaute un grand 
nombre de problemes epineux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Pre
sident, a cette heure avancee de Ia soiree, je ne 
sais trop que faire. 

Je pourrais faire preuve de courtoisie a l'egard 
de mes collegues qui ont presente de nombreuses 
remarques interessantes sur mon rapport, en repon
dant a leurs questions. 

Je pourrais evidemment aussi le faire d'une ma
niere que vous apprecierez certainement, Monsieur 
le President, parce qu' eHe correspond peut-etre 
mieux a votre pensee, et attendre des circonstances 
plus favorables pour vous faire part alors de tout 
ce que j'aurai eventuellement pu apprendre entre
temps. 

Pour cette raison, Monsieur Ie President, et aussi 
parce que de nombreux orateurs - je songe plus 
particulierement aux membres de la Haute Autorite 
- desirent passer a Ia discussion du rapport de M. 
Burgbacher qui va etre presente tout a I'heure, je me 
contenterai, avec votre permission, de remercier 
chaleureusement tous ceux qui ont participe au 
debat, pour Ia sympathie dont ils ont fait preuve 
tant a l'egard de mon rapport que de moi-meme 
ainsi que pour les remarques qu'ils ont presentees 
et dont je ne manquerai pas de faire mon profit. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion generale est close. 
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Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 6, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ce texte aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 6 sont 
adoptes. 

Sur le paragraphe 7, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par MM. de Winter et Burgbacher et 
dont voici le texte : 

Rediger comme suit le paragraphe 7 de la pro-
position de resolution : 

« 7. estime qu'il est indispensable d'etudier com
ment I' executif europeen fusionne pourrait, tenant 
compte de la place prise par des groupes tels 
que l'O.P.E.P. (Organisation des Pays Exporta
teurs de Petrole) et les compagnies internatio
nales, promouvoir un approvisionnement de la 
Communaute qui permette d'assurer son deve
loppement economique. » 

De son cote, M. Bousch a depose un sous-amen
dement n° 2 ainsi con<;u : 

Dans le texte propose par I' amendement n° 1 au 
paragraphe 7, apres les mots : 

« les compagnies internationales » ... 

inserer les mots : 

« .. . et aussi de I' existence de societes euro
peennes >> ... 

Que! est I' avis du rapporteur? 

M. Leemans, rapporteur. - J e suis tout a fait 
d'accord sur l'amendement qui a ete depose par 
MM. Burgbacher et de Winter. 

Je crois, Monsieur Bousch, qu'il est dans Ia ligne 
des considerations qui emanent du rapport que 
nous avons presente cet apres-rnidi. Vous y avez 
ajoute un sous-amendernent et je ne sais pas ce 
qu'en pensent MM. de Winter et Burgbacher. Je 
crois qu'rl ne clarifie pas specialernent le problerne 
tel qu'il est pose maintenant dans le paragraphe 7 
amende, mais en ce qui me concerne, je n'y vois 
pas d'inconvenient. 

M. le President. - La parole est a M. de Winter. 

M. de Winter. - (N) Monsieur le President, je 
ne crois pas que l'arnendernent au paragraphe 7 
que j'ai presente avec M. Burgbacher demande 
beaucoup d' explications. M. Burgbacher et rnoi, no us 
avons propose de modifier quelque peu la redac
tion du paragraphe 7 pour que Ia proposition de 
resolution corresponde rnieux a !'argumentation pre
sentee a Ia page 6 du rapport de M. Leernans. 

Cependant, je voudrais encore modifier cet amen
dement - M. Leemans est d'accord - en ce sens 
que dans le texte neerlandais les mots : « rekening 
houdend met de plaats welke ingenomen wordt >> 

seraient remplaces par « gelet op de plaats die in
genomen wordt >>. Par consequent, il faudrait ecrire 
dans le texte allemand : « unter Beachtung der 
Stellung >> et dans le texte fran<;ais : « vu Ia place 
prise ». Je crois que c' est Ia une amelioration que 
chacun saluera avec satisfaction. 

D'autre part, Monsieur le President, il me semble 
que le sous-arnendernent presente par M. Bousch 
n' est pas tout a fait compatible avec les idees qui 
sont a Ia base de I' amen dement que M. Burgbacher 
et rnoi-rnerne avons depose. 

Pour rna part, je ne vois cependant aucun incon
venient a ce que cet arnendement soit adopte en 
rnerne temps que le notre. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, en ce qui 
nous concerne, nous acceptons I' arnendement pre
sente par MM. de Winter et Burgbacher dans le 
texte qui vient d'etre corrige par notre collegue au 
cours de son intervention. Et si l'on accepte le prin
cipe de rnon amendement complernentaire, celui-ci 
devient sirnplement« et tenant compte de l' existence 
de societes europeennes », ce qui veut dire qu'il 
n'y a que !'addition d'un rnembre de phrase, qui 
repond, semble-t-il, au vceu exprirne par certains. 

Puisque notre rapporteur M. Leernans et le Presi
dent Burgbacher ont bien voulu dire qu'ils accep
taient cette proposition qui repond au desir de beau
coup de nos collegues et puisque M. de Winter n'y 
voit pas d'objection majeure, je pense que l'Assern
blee pourrait accepter cette modification. 

M. le President. - La parole est a M. Memrnel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, le 
texte allemand qui est propose ici n'a aucun sens. 
Du point de vue grammatical, c'est rnerne un non
sens. Je n'ai connaissance que de Ia traduction alle
mande, rnais a en croire mon voisin de gauche, ce 
n' est pas rneilleur dans Ia version fran<;aise. J e crois, 
Monsieur Bousch, qu' on pourrait et devrait modifier 
le texte en I' arneliorant. 

M. le President. - J e voudrais demander a 
MM. de Winter et Burgbacher s'ils acceptent le 
sous-arnendernent de M. Bousch. 

( Assenti ment) 

Le sous-arnendernent etant accepte, l'arnendement 
n° 1 se lit cornme suit, sous reserve de son harmo
nisation dans les quatre langues : 
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« estime qu' il est indispensable d' etudier comment 
I' executif europeen fusionne pourrait, vu la place 
prise par des groupes tels que l'O.P.E.P. (Organi
sation des pays exportateurs de petrole), les com
pagnies internationales et les societes europeennes, 
promouvoir un approvisionnement de la Commu
naute qui permette d'assurer son developpement 
economique. )) 

Sur les paragraphes 8 a 11, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e mets ce texte aux voix. 

L' amendement ainsi redige est ado pte. 

J e mets ces textes aux voix. 

Les paragraphes 8 a 11 sont adoptes. 

Je mets aux voix -!'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par I' amendement. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur Ia politique de Ia Communautti en matiere de petrole et de gaz naturel 

Le Parlement europeen, 

vu la premiere note de la Commission de la C.E.E. relative a une politique de 
la Communaute en matiere de petrole et de gaz nature! ; 

vu le rapport de la commission de l'energie (doc. 106); 

1. Estime que le document presente par la Commission de la C.E.E. contient 
des elements pouvant servir de base a une politique commune en matiere d'hydro
carbures; 

2. Rappelle les principes de politique commune de I' energie qu'il a definis, a 
sa voir, assurer la securite d' approvisionnement et le maintien de prix favorables, le 

.. deroulement harmonieux du processus de substitution, la stabilite a long terme de 
l'approvisionnement, le libre choix du consommateur et !'unite du Marche commun ; 

3. Apprecie les efforts de la Commission de la C.E.E. tendant a assurer a la 
faveur de mesures de politique economique appropriees, l'approvisionnement de la 
Communaute en hydrocarbures aux prix les plus favorables ; 

4. Demande que les propositions de mesures de politique energetique a prendre 
dans le domaine des hydrocarbures aient egard aux facteurs determinants de r etat 
du marche mondial des hydrocarbures, tout en s'inspirant des besoins de la 
Communaute ; 

5. Suggere que soient etudiees les possibilites d' elaboration d'un plan tendant 
a assurer la mise en valeur des reserves de petrole et de gaz nature] existant a 
l'interieur de la Communaute, et a favoriser la cooperation des entreprises commu
nautaires en vue de la mise en reuvre des principes rappeles ci-dessus ; 

6. Souhaite qu'il soit procede a un examen attentif de !'evolution des modes 
de transport de l'energie et qu'on en tire les conclusions qui s'imposent quant a 
la politique d'approvisionnement et de stockage; 

7. Estime qu'il est indispensable d'etudier comment l'executif europeen fusionne 
pourrait, vu la place prise par des groupes tels que l'O.P.E.P. (Organisation des 
pays exportateurs de petrole), les compagnies internationales et les societes euro
peennes, promouvoir un approvisionnement de Ia Communaute qui permette d'assurer 
son developpement economique ; 

8. Demande que les propositions de la Commission de la C.E.E. soient completees 
des que possible dans le sens souhaite par le rapport et que toute initiative relevant 
de la politique energetique s'inspire de la politique energetique generale de la 
Communaute ; 

9. Estime que l'approvisionnement de !'Europe en energie ne pourra etre assure 
qu'a la faveur d'une politique energetique communautaire portant sur toutes les 
sources d' energie ; 
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10. Constatant avec inquietude que les initiatives prises a l'interieur du marche 
commun en matiere de politique energetique procedent de tendances divergentes, 
exhorte le Conseil a manifester enfin sa volonte de pratiquer une politique europeenne 
de I' energie qui fasse une large place a une politique communautaire des hydro
carbures s'inspirant des principes rappeles ci-dessus ; 

11. Charge son president de porter ces considerations et desiderata a la connais
sance du Conseil de la C.E.E. 

10. Politique energetique : industrie charbonniere 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Burgbacher, fait au 
nom de la commission de I' energie, sur la neces
site de prendre d'urgence des mesures de politique 
energetique en faveur de certains secteurs de l'in
dustrie charbonniere europeenne (doc. 117) 

La parole est aM. Burgbacher. 

M. Burghacher, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, en raison de 
l'heure avancee, je suivrai l'exemple de nombre de 
mes collegues et je serai aussi bref que possible. 

Je dirai tout d'abord ce que ce rapport n'est pas : 
il n'est pas !'occasion d'un debat sur la politique 
energetique: ni d'un debat sur la politique charbon
niere; au contraire, il s'agit d'un probleme tout 
a fait special et urgent ainsi que d'un deuxieme 
probleme, tout aussi important que le premier mais 
mains urgent. Le premier probleme est celui que 
pose le coke en relation avec l'industrie siderurgique 
de la Communaute. Le second, aussi important mais 
mains urgent, a trait au regime a appliquer au char
bon destine a l'usage domestique. r exposerai rapi
dement ce dont il s' agit. 

La difference de prix entre le coke produit a 
partir de charbon provenant des Etats-Unis et le 
coke produit a partir de charbon de la Communaute 
- le principal fournisseur de charbon communau
taire etant la Republique federale - se chiffre ap
proximativement a 15 DM par tonne. H est vrai que 
cet ecart varie fortement d'un lieu d'implantation 
a l'autre. De toute far;:on, nous sommes places de
vant cette alternative imperative : ou bien engager 
comme par le passe l'industrie siderurgique de la 
Communaute a employer du coke allemand sous 
peine de perdre beaucoup de sa capacite concurren
tielle sur les marches internationaux. ou bien permet
tre a l'industrie siderurgique allemande d'importer 
des Etats-Unis les quantites de charbon dont elle a 
besoin et provoquer ainsi I' effondrement d'un des 
trois piliers qui soutiennent le charbon europeen en 
general et le charbon allemand en particulier, a sa
voir la consommation de coke. Ce sont, en ce qui 
concerne I' Allemagne, quelque 45 millions de ton
nes par an qui sont en jeu. 

Or, la Haute Autorite ainsi que le Comite ad hoc 
constitue par elle - je tiens, par parenthese, a re
mercier I' un et I' autre pour les efforts accomplis -
estimaient qu'il fallait rechercher une solution com
munautaire provisoire. Les subventions pour le char
bon a coke qui s'imposent dans Ie pays de produc
tion devraient etre accordees avec I' assentiment de 
la Haute Autorite a charge du Tresor national. Le 
charbon a coke qui est consomme dans des pays 
ou il n' est pas produit devrait etre subventionne en 
consequence grace a des mesures communautaires. 
C'est la le but de !'intervention. La commission de 
I' energie I' a votee a I' unanimite et en a souligne 
aussi le caractere d'urgence. En effet, a la derniere 
seance du Conseil de ministres - j' adopterai un 
ton prudent - Ies avis etaient partages a ce sujet ; 
d' ailleurs, une prochaine discussion aura lieu au ni
veau du Conseil le 22 novembre. Votre commission 
de I' energie estime que le Parlement europeen a le 
droit et le devoir d' exprimer son avis sur la question 
avant cette seance du Conseil de ministres. 

Nous estimons d'autre part que l'ajournement de 
la fusion qui, comme l'ont dit M. Marjolin et aussi 
la Haute Autorite, n'apportera pas automatiquement 
une solution aux problemes de la politique energe
tique, ne nous autorise pas davantage a renoncer a 
la recherche d' eventuelles solutions proviso ires. Le 
protocole d'accord du 21 avril 1964 fait expresse
ment etat de ces solutions. La Haute Autorite et le 
Consei'l de ministres doivent convenir des modalites 
de !'arrangement. Sur le plan politique, le principe 
est de parvenir a une solution communautaire dans 
un secteur defini du charbon. L' arrangement servira 
aussi bien !'interet des charbonnages que celui de 
l'industrie siderurgique de la Communaute. 

r estime, sans toutefois vouloir trop appuyer sur 
!'argument, qu'il n'est pas indifferent qu'une indus
trie de base de !'importance de l'industrie siderur
gique devienne, par un changement dans Ia politi
que charbonniere, completement tributaire de 
I' etranger pour son approvisionnement en la matiere 
de base qu'est le charbon. Mais cela deborde peut
etre le cadre de cette resolution particuliere et sans 
doute n'est-ce qu'une opinion personnelle que 
j'avance en disant que si !'Europe veut tenir son 
rang dans le- monde ou le reconquerir, elle doit gar
der une certaine independance dans Ie secteur des 
industries de base. 
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Je viens de parler en qualite de rapporteur. Je 
m' exprimerai main tenant en tant que representant, 
afin de ne pas avoir a demander encore une fois la 
parole. 

Des arguments ont ete opposes a ce reglement, 
selon lesquels ont devrait saisir !'occasion pour re
duire les quotas et en fixer de nouveaux pour !'ex
traction du charbon de la Communaute. Je ne vois 
pas, quant a moi, en quoi I'occasion serait favorable 
car il s'agit la d'une affaire de marche qui releve 
d' autres lois et reglements que no us parviendrons 
encore, j' espere, a mettre au point. 

On a objecte, d' autre part, que cette solution 
communautaire coutait de l' argent. C' est, en fait, un 
argument qu'on ne saurait refuter. Cependant, com
paree a celles engagees par d'autres solutions com
munautaires, cette depense est en quelque sorte 
symbolique, c' est-a-dire minim e. Dans le domaine 
agricole nous avons reussi a mettre en ceuvre des 
solutions communautaires, par exemple dans !'inte
ret de I' agriculture franr;aise et italienne. Mon pays 
fait partie de ceux qui ont a les financer, et qui le 
font effectivement a charge du budget comme du 
consommateur. L'esprit communautaire qui, d'une 
far;on si eclatante, a fait ses preuves sur le plan de 
la politique agricole, doit aussi se manifester dans 
la meme mesure et avec le meme esprit de sacrifice 
lorsque d'autres pays de la Communaute ont des 
difficultes dans d'autres secteurs de leur vie econo
mique et sociale. 

( Applaudissements) 

Je ne pense pas que dans la zone de notre Commu
naute ou la population est la plus dense, a savoir 
dans la Ruhr, la Communaute gagnera particuliere
ment en popularite si cette somme - je le repete -
relativement modique que coUtera l' exportation de 
charbon a coke au-dela des frontieres ne peut etre 
trouvee sur le plan communautaire a:lors que la po
pulation de cette region apporte chaque annee, au 
Marche commun, une contribution au moins equi
valente en achetant des biens de consommation. Je 
crois done pouvoir dire que le probleme en soi peu 
important qui no us occupe servira de bane d' essai 
a la question de sa voir si 1' esprit de la Communaute 
economique europeenne se limite a certains sec
teurs ou, au contraire, s' exerce dans tous les domai
nes. 

Un fait, a notre avis fort regrettable, demeure : 
les pays doivent demander a la Haute Autorite l'au
torisation de pouvoir accorder des subventions au 
niveau national pour leur consommation propre de 
charbons a coke. En Republique federale, nous avons 
a cet effet prevu au budget 1967 un poste pour 
memo ire car l' autorisation qui nous sera sans doute 
accordee sans aucune difficulte n' est officiellement 
pas encore donnee - mais la Haute Autorite nous 
en dira surement davantage tout a l'heure. 

J' ai lu que le gouvernement franr;ais a promis a 
son industrie siderurgique de lui octroyer cette sub
vention pour 1967. Des credits a inten~t reduit dont 
le montant se chiffre a des milliards iront a l'indus
trie siderurgique. En outre - si je suis bien infor
me - deux types de prix seront faits par 'les Char
bonnages de France selon que le charbon est des
tine a l'industrie siderurgique ou a d' autres clients 
et cela contrairement au traite de la C.E.C.A. Mais 
il faudra sans doute etudier la question de plus pres. 

Ainsi, bien qu' en soi le probleme so it de peu 
d'importance, je me dois de lancer un avertissement 
serieux. J e demande instamment que chacun de vous 
le prenne au serieux ; nous savons en effet qu'il reste 
beaucoup - combien exactement, je l'ignore mais le 
nombre est eleve - de reglements agricoles a met
tre au point. 

C' est pourquoi, en toute nettete, cette remarque 
de caractere personnel : j' ai l'honneur d' assumer de
puis de nombreuses annees la presidence de la com
mission de l' energie. Seuls mon attachement a la 
cause europeenne et rna foi en l'avenir de l'Europe 
me maintiennent a ce poste, et non pas, certes, les 
succes enregistres par rna commission. 

Aujourd'hui, il me faut declarer : je regrette que 
no us n' ayons pas des le debut de la politique agri
cole assure une sorte de jumelage entre celle-ci et 
la politique energetique. 

( Applaudissements) 

En ce qui nous concerne, ces evenements nous 
serviront desormais de ler;on. 

( Applaudissements) 

Je demande a l'Assemblee de bien vouloir ap
prouver la proposition de resolution. 

( App laudis sements) 

M. le President. - La parole est a M. de Winter, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. de Winter. - (N) Monsieur le President, au 
nom du groupe democrate-chretien, je voudrais dire 
en quelques mots que je me rallie entierement au 
contenu du rapport et de la resolution presentes 
par la commission de l' energie, concernant la ne
cessite de prendre d'urgence, en matiere de politique 
de l' energie, des mesures en faveur de certains sec
teurs de l'industrie charbonniere europeenne. 

Comme M. Burgbacher vient de le souligner, le 
Parlement europeen insiste a satiete, depuis des 
annees, sur la necessite d'une politique energetique 
commune. Mais jusqu'ici, aucun progres decisif n'a 
ete accompli en ce sens. 

Depuis que le Conseil de ministres a adopte a 
l'unanimite, le 21 avril 1964, le protocole d'accord, 
aucune decision pratique n'a ete prise dans ce do-
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maine. En fait, il a simplement ete decide d' entre
prendre de nouvelles etudes et de faire rediger de 
nouveaux rapports. Et cependant, tout le monde 
se rend parfaitement compte qu'il est grand temps 
de depasser le stade des etudes et des rapports 
pour passer le plus rapidement possible a celui des 
decisions et des realisations. 

Je ne reviendrai pas sur les remarques et les 
considerations formulees a ce sujet dans le rapport 
de Mme Strobel, dont nous avons longuement dis
cute hier. II en res sort clairement que I' expose de 
Ia situation actuelle fait dans le neuvieme rapport 
general de Ia Commission de Ia C.E.E. confirme que 
l'ajournement continue! des decisions qui pourtant 
s'imposent d'urgence en matiere de politique ener
getique doit necessairement avoir des conse
quences regrettables. 

Je voudrais cependant rappeler 'les considerations 
emises au sujet de cette question dans le rapport 
du 22 juin dernier sur le quatorzieme rapport ge
neral de Ia C.E.C.A., considerations que recoupent 
parfaitement les raisons justifiant la presentation 
par M. Burgbacher, au nom de Ia commission de 
I' energie, du rapport qui no us occupe. 

Le groupe democrate-chretien partage done Ia 
conviction de Ia commission de I' energie, qu' il est 
urgent que le Conseil de ministres prenne des ini
tiatives vigoureuses et radica:les en vue de la mise 
en amvre d'une politique commune de l'energie et 
qu'il n'y a aucune raison d'ajourner ces mesures 
jusqu'au moment de la fusion des executifs ou des 
traites. 

Le groupe democrate-chretien estime egalement 
qu'il est necessaire de prendre d'urgence des me
sures en faveur de certains secteurs de l'industrie 
charbonniere, et notamment de definir les grandes 
!ignes de dispositions appropriees en ce qui con
cerne le charbon cokefiable. II est evident que ces 
mesures devront etre prises sans prejudice de !'in
dispensable assainissement du secteur charbonnier 
en general, ni des mesures que tous Ies partenaires 
de Ia C.E.E. se doivent de definir et de prendre 
d'urgence dans ce domaine, d'un commun accord 
et avec Ia resolution qui s'impose. 

Monsieur le President, j' ai done l'honneur et le 
plaisir de vous annoncer que le groupe democrate
chretien approuve le rapport presente par M. Burg
bacher au nom de Ia commission de I' energie ainsi 
que Ia proposition de resolution qui y fait suite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kulawig, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kulawig. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi de faire, au nom du groupe socia:liste, 
quelques remarques sur ce point de l'ordre du jour. 

Depuis des annees, le Parlement s' efforce de con
tribuer a resoudre les difficultes de l'industrie char
bonniere des pays de Ia Communaute en partici
pant a ]'elaboration d'une politique energetique 
commune portant sur toutes les sources d' energie. 
A de multiples occasions, il s' est penche sur Ies 
problemes que pose Ia definition d'une solution 
communautaire de la question de la politique de 
I' energie, et a reclame la mise en ceuvre d' une telle 
politique. J usqu' a present, ses efforts n' ont abo uti 
a aucun resultat tangible. 

La crise de l'industrie charbonniere s'aggrave sans 
cesse. Elle pose et continuera de poser a l'avenir, 
des problemes economiques et sociaux. Dans ces 
conditions, le groupe socialiste ne peut dissimuler 
son impatience et la deception que lui cause la 
fa<;:on regrettable dont les choses evoluent dans ce 
domaine et Ia carence du Conseii. N ous en sommes 
arrives a une situation telle que les differents pays 
se voient contraints de prendre eux-memes des ini
tiatives, ce qui revient a dire que chacun fait ce 
qu'il veut ou ce qu'il estime opportun de faire. 

Cependant, les dispositions prises individuelle
ment par les Etats membres aboutiront necessaire
ment a rendre impraticable une solution commu
nautaire d'ensemble, ou en tout cas, a la rendre 
extremement difficile. 

Les capacites excedentaires de production de char
bon apparues en raison du defaut de poiitique 
energetique commune compromettent Ia viabilite 
des entreprises. 

Bien entendu, il y a aussi les problemes sociaux. 
Comment justifier que, dans une periode de haute 
conjoncture economique, un nombre de plus en plus 
grand de mineurs qualifies en soient a redouter de 
perdre leur emploi, soient menaces de chomage 
partie! et voient leurs revenus diminuer ? Beaucoup 
y voient I' ann once du commencement de Ia fin. 

Cette situation qu'on est tente de qualifier d'in
concevable, c' est, comme je I' ai dit, avant tout le 
Conseil qui en porte Ia responsa:bilite. La structure 
de Ia Communaute etant ce qu' elle est, aucune 
autre institution, filt-ce le Parlement, n' a Ia possi
bilite de remedier aux carences du Conseil. 

L' experience que nous avons des realites com
munautaires ne permet guere d' esperer qu\me so
lution communautaire d'ensemble puisse etre appli
quee a bref delai. II faudra done, dans ces conditions, 
donner aux importantes questions de politique 
tmergetique qui se posent une solution provisoire. 
Seule une action rapide permettra de remedier a 
Ia situation. II serait vain de vouloir excuser l'inertie 
du Conseil en faisant valoir qu'il faut attendre la 
fusion des traites. Les mesures qui s'imposent doi
vent etre prises au titre de solution provisoire avant 
la fusion, c' est-a-dire sans plus tarder. 

La plus importante des mesures a prendre, c' est, 
M. Burgbacher vient d'en faire Ia demonstration, 
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d'apporter une solution europeenne au probleme du 
coke. A defaut d'accord, la crise charbonniere, qui 
se prolonge depuis des annees, degenerera en une 
crise de l'acier. Les signes avant-coureurs de cette 
evolution se manifestent depuis pas mal de temps. 
Le prix du coke est un des facteurs determinants 
de la position concurrentielle des producteurs 
d' acier de la Communaute sur le marche mondial. 
Dans !'interet des charbonnages, le coke europeen 
doit defendre sa position sur ·le marche, ce qui ne 
sera possible que si I' on trouve une solution com
munautaire. A defaut de celle-ci, on recourra inevi
tablement a des solutions nationales. Mais comme 
je I' ai deja dit, les solutions nationales seraient 
incompatibles avec I' esprit communautaire et au 
lieu de constituer un eiement favorable pour la 
Communaute, elles feraient certainement obstacle 
a la mise en reuvre d'une politique energetique 
europeenne. 

Monsieur le President, je suis originaire d'une 
region dont le sort est lie, plus peut-etre que celui 
d'aucune autre region de !'Europe occidentale, a la 
solution des problemes qui affectent l'industrie 
charbonniere et l'industrie siderurgique, je veux par
ler de la Sarre, ou mines et acieries se cotoient. 
Depuis des dizaines d'annees, celles-ci sont Ies pi
Hers de la vie economique et sociale de la popu
lation de la Sarre. 

Au cours des annees ecoulees, Ia crise charbon
niere a impose des mesures de rationalisation qui 
ont entraine d'importantes reductions de personnel. 
Alors que jusqu'ici on a pu compenser les pertes 
d'emplois, nous en sommes arrives a un point ou 
1' avenir s' ann once sombre. 

D' autre part, la situation en matiere d' emploi est 
egalement devenue tres inquietante dans l'industrie 
siderurgique, car dans ce secteur egalement, on a 
commence a supprimer un grand nombre de postes. 

Qu'il me soit permis de dire, en passant, que 
cette evolution ne souleve pas seulement des pro
bli~mes economiques et sociaux ; elle comporte aussi 
des risques politiques. En Sarre, en tout cas, c' est 
aussi dans une solution europeenne du probleme de 
la politique energetique que 1' on met tous ses 
espoirs. 

En conclusion, le groupe socialiste applaudit a 
I'initiative de la commission de l'energie et felicite 
son rapporteur, M. Burgbacher, pour son rapport. 
II votera la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Clercq, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. De Clercq. - Notre collegue Rossi, oblige il 
y a quelques minutes de quitter Strasbourg, m'a 
charge de lire en son nom ses quelques reflexions sur 
le rapport de M. Burgbacher. 

Les recents developpements communautaires prou
vent que la definition d'une politique commune pour 
un secteur economique peut difficilement partir d'un 
seul produit, quelle qu' en soit !'importance. Si le ble 
a joue un role essen tiel dans I' elaboration de la poli
tique agricole, il n' a pu suffire a definir a lui seul 
cette politique. 

C'est pourquoi, en intervenant sur le present rap
port, je voudrais que mon propos couvre ce debat et 
egalement le precedent, tant la politique energetique 
commune me parait impossible a resoudre par une 
approche sectorielle. 

Certes, tant que la fusion des executifs n'aura pas 
ete realisee, des difficultes surgiront, souvent meme 
exploitees par les gouvernements. Mais il nous appar
tient a nous, Parlement europeen, de continuer a trai
ter ensemble les differents problemes energetiques 
afin de ne pas perdre de vue cette politique com
mune tant souhaitee. 

C' est probablement le caractere partie! de la pro
position de la Haute Autorire, qui se limitait au seul 
charbon a coke, qui a pour partie motive I' echec au 
niveau du Conseil de ministres de la C.E.C.A., d'au
tant plus que ce probleme n' etait analyse que sous le 
seul angle de I' alignement sur les prix americains, 
c' est-a-dire I' angle « subvention », ecartant de ce fait 
tous les autres aspects d'une politique charbonniere 
et notamment la protection peripherique. 

On peut aussi critiquer le systeme propose en re
prochant le caractere forfaitaire de la subvention a 
la production et au transfert de charbon a coke, que 
la proposition a instituee au profit des livraisons 
faites a la siderurgie communautaire. L' aide a la pro
duction a ete fixee a 1,5 $ la tonne de charbon a coke 
livree a moins de 200 km du lieu de production et le 
transport par tranches supplementaires de 200 km 
devait beneficier d'une aide d'un dollar pour la pre
miere tranche, d'un demi-dollar pour la seconde et 
0,25 dollar par 100 km parcourus au-dela de la base 
de 600. 

N otons au passage que les distances etant calcu
lees par voie ferree, on creerait ainsi une discrimina
tion au detriment de la voie d' eau. Mais, plus impor
tante est !'objection d'une intervention artificielle 
dans les conditions de prix pratiquees, faussant ainsi 
les rapports commerciaux entre les entreprises side
rurgiques et ceux de leurs fournisseurs geographique
ment les mieux places. Le nivellement des prix ainsi 
obtenu presentait le risque de manreuvres illicites de 
la part de producteurs desireux d' accaparer de nou
veaux marches. On pouvait aussi reprocher au sys
teme propose de manquer de bases suffisamment 
larges puisque le critere retenu etait celui de la livrai
son des cokes aux utilisateurs des autres pays de la 
Communaute. Ainsi seul le tonnage expedie dans les 
autres Etats membres beneficiait de l'aide de la 
caisse communautaire, tandis que les ventes sur terri
toire national restaient a la charge des budgets na
tionaux. 
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J' ai voulu par ces remarques me faire un peu 
« l'avocat du diable ,, car personnellement je regrette 
l'echec du projet de Ia Haute Autorite dans Ia mesure 
ou, meme partielle, cette action etait communautaire. 
J' ajoute qu'il s' agissait d'une solidarite basee sur un 
fonds relativement modeste, puisque Ia caisse n' au
rait distribue que quelques dizaines de millions de 
dollars, a'lors que les charges du F.E.O.G.A. ap
prochent de 2 milliards de dollars. 

En verite, de plus en plus, le probleme de 1' energie 
en Europe est traite d'une maniere divergente par les 
six Etats et, le decoupage des communautes facilitant 
encore ces divergences, nous arrivons a un moment 
ou les institutions auront toujours plus de mal a sur
manter celles-ci. 

Sur le seul probleme petrolier, !'intervention com
munautaire s' est manifestee par une premiere com
munication de Ia Commission qui envisage des me
sures, notamment fiscales, pour encourager les socie
tes communautaires en face des geants que consti
tuent les grandes compagnies internationales. 

11 faut se demander si une telle politique est a Ia 
mesure du probleme pose au moment ou nous voyons 
dans certains pays de Ia Communaute, en Repu
blique federale par exemple, les empietements des 
grandes societes americaines sur les entreprises char
bonnieres nationales. 

De toute fac;on, Ia aussi nous sommes devant une 
approche sectorielle du probleme energetique, aussi 
limitee que celle que nous avons pu constater pour 
le charbon. 

Je voudrais pour ce dernier produit presenter une 
remarque. 

On a eu tendance au moment des projets de fusion 
des executifs a separer charbon et acier. Mais depuis, 
le rapport entre ces deux produits s' est resserre. En 
France, par exemple, ou le gouvernement a conclu 
avec l'industrie siderurgique une convention, 1' effort 
fait sur les prix des charbons d'importation semble 
devoir maintenant etre etendu aux charbons natio
naux, tant a Ia production que dans le transport. 

L'Allemagne, qui avait envisage, des 1964, une 
politique d'aide au charbon et prevu Ia taxation du 
fuel au profit des transports de charbon, est actuelle
ment le theatre d'un regroupement de l'industrie 
siderurgique en quatre comptoirs de vente et chez 
elle aussi des mesures seraient envisagees pour aider 
1' ecoulement du charbon national vers Ia siderurgie. 

Quoi qu'il en soit, toutes ces mesures nationales 
font peu de cas des regles de concurrence de Ia 
C.E.C.A. et, plus que le traite de Paris, c' est le 
Marche commun lui-meme qui est depasse. 11 court 
a sa dislocation si, apres Ia tournee des capitales, une 
nouvelle proposition ne peut etre etablie. 

L' echec de Ia Haute Autorite de juillet dernier est 
finalement un echec de 1' ensemble de Ia politique 

energetique commune. C' est dire avec que! interet 
no us attendons de Ia Haute Autorite qu' elle nous dise 
les espoirs qu' elle a pu trouver au cours de Ia « tour
nee des capitales " et des contacts qu' elle a ainsi pris 
avec les gouvernements. Nous serions tres heureux 
aussi qu' elle no us dise si elle envisage une nouvelle 
proposition. Autrement dit, a-t-elle le sentiment qu'il 
est encore possible de faire une politique communau
taire du charbon ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bousch, 
au nom du groupe de l'U nion democratique euro
peenne. 

M. Bousch. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, au nom de mes amis, je ne puis que me 
declarer d' accord sur Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission de 1' energie et sur le 
rapport presente par le president Burgbacher. 

Tout a ete dit sur Ia necessite d' apporter des solu
tions aux problemes de Ia politique energetique. 
Telle qu' elle ressort du protocole du 21 avril 1964, ce 
ne sont que des solutions temporaires et interimaires 
qui ont ete mises sur pied. En aucun cas, on ne peut 
considerer qu' avec ce protocole, les problemes sont 
regles. Loin de Ia, il n'y a qu' a considerer Ia situation 
presente des charbonnages europeens. Mais je ne 
veux pas insister. D'autres avant moi l'ont fait. Je 
voudrais faire porter rna presente intervention uni
quement sur les problemes du coke pour lequel le 
paragraphe 4 de Ia proposition de resolution de
mande qu'une solution soit trouvee rapide:nent. 

A ce sujet, je voudrais tout de meme attirer 1' atten
tion sur le fait que, si l'on mettait un peu d'ordre sur 
le marche des produits siderurgiques de Ia Commu
naute, les problemes de prix des charbons a coke et 
des cokes communautaires perdraient peut-etre quel
que peu de leur acuite et pourraient etre examines 
avec plus de calme et de serenite. 

J e crois aussi pouvoir dire que 1' eventuelle dispari
tion des capacites de production de charbon a coke 
de Ia Communaute poserait a Ia siderurgie euro
peenne de graves problemes d'approvisionnement en 
combustibles, tant en ce qui concerne les quantites 
que les qualites et meme les prix. Dans ce dernier 
domaine, il est evident que les prix c.i.f. actuels des 
charbons importes des Etats-Unis ne peuvent etre 
consideres a terme comme valables en cas d' augmen
tation sensible des quantites de charbon a importer. 

Par consequent, un mecanisme financier commu
nautaire ayant pour objet de permettre un certain 
alignement du prix des charbons communautaires 
plus chers sur le prix des charbons importes moins 
onereux, ne devrait pas, comme semblait le proposer 
Ia Haute Autorite au Conseil de ministres lors de Ia 
seance du 12 juillet dernier, prendre comme refe
rence le prix c.i.f. actuel du charbon americain. Ce 
prix de reference devrait, a mon sentiment, etre aug-
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mente d'un certain droit et, a defaut de droits de 
douane, de toute autre mesure d' effet equivalent. 

£videmment, surtout dans les circonstances 
actuelles, il ne peut s'agir que d'un droit modere, qui 
laisserait subsister un certain ecart entre le prix du 
charbon americain et le prix du charbon communau
taire. Mais Ia reduction de l' ecart actuel, si faible 
soit-il grace a l'introduction de ce droit, aurait un 
double avantage. Elle diminuerait quelque peu Ia 
distorsion sur les prix dont souffrent les siderurgies 
communautaires installees sur le charbon europeen et 
qui les desavantage par rapport aux siderurgies 
c{Jtieres beneficiant largement pour leurs prix de 
combustibles de conditions plus avantageuses. 

Par ailleurs, le montant des sommes que les gou
vernements seraient obliges de verser a Ia caisse com
munautaire pour permettre les alignements, serait 
ainsi diminue, sans pour autant mettre en cause le 
principe de Ia caisse communautaire. 

Le Ieger surprix qui resulterait de l'introduction de 
ce droit sur les approvisionnements en combustible 
de Ia siderurgie europeenne, pourrait etre considere 
comme une prime payee par cette industrie pour Ia 
securite de son approvisionnement, prime dont le 
montant resterait bien inferieur a celui paye par 
l' economie americaine pour Ia securite de ses appro
visionnements en petrole, ainsi que je l'ai montre tout 
a l'heure. 

Sous le benefice de ces observations et en rappe
lant, comme certains collegues qui m'ont precede, 
que l'urgence des mesures a prendre est telle qu' au
cun delai nouveau ne peut etre accepte, nous incitons 
vivement Ia Haute Autorite et le Conseil de ministres 
a bien vouloir tenir compte des requetes presentees 
par notre commission de l' energie, auxquelles je sous
cris entierement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je tiens tout d' abord a feliciter et a remer
cier Ia commission de l' energie et son rapporteur 
d'avoir pris l'initiative de soumettre au Parlement 
europeen un rapport et une proposition de resolution 
sur le probleme crucial d'une reglementation com
munautaire pour le coke et le charbon domestique. 

Comme mon groupe, je voterai cette proposition 
de resolution. Si j' ai demande Ia parole, c' est non 
seulement pour me rallier au point de vue commu
nautaire defendu a si juste titre dans le rapport et 
dans Ia proposition de resolution de notre commis
sion de l' energie, c' est aussi, Monsieur le President, 
et je ne me gene nullement pour le dire, pour de
fendre dans cette enceinte europeenne le droit de 
mon pays - le plus petit £tat membre de Ia Com
munaute - a son existence, au maintien du niveau 

de vie de sa population et de Ia competitivitc du 
secteur predominant de son industrie. 

D' ailleurs, a pres l' excellente introduction de notre 
rapporteur, M. Burgbacher, je me sens tn3s a l'aise 
pour le faire, car il faut que vous le sachiez, le pro
bleme qui nous preoccupe met tout simplement en 
cause l' existence meme de votre petit partenaire, le 
grand-duche de Luxembourg. 

Si, en effet, le Conseil special de ministres de Ia 
C.E.C.A. n' a pas Ia volonte politique d' arreter des 
mesures communautaires pour resoudre le probleme 
du coke, il est plus que probable qu'en l'absence 
d'une reglementation communautaire, nos grands 
partenaires, producteurs de coke et dont nous avons 
ete de si fideles clients, adopteront un regime de 
subventions nationales pour le coke qui est utilise par 
leur propre industrie siderurgique. 

Or, un pareil retour aux solutions nationales ne 
ferait pas seulement eclater Ie marche commun du 
charbon et de l'acier, il ebranlerait egalement les 
bases economiques d'un petit pays qui, au lendemain 
de Ia guerre, avait cru pouvoir confier le sort de son 
industrie de base a des institutions europeennes. 

Les representants des pays qui, au sein des Con
seils de ministres de Ia C.E.C.A., ont refuse de suivre 
Ia Haute Autorite et d'adopter ses propositions pour 
une reglementation communautaire, n'ignorent nulle
ment ces perspectives. Ces ministres n' Ctant pas pre
sents dans cette enceinte, vous pourriez estimer que 
mon cri d' alarme, mon plaidoyer pour le droit de 
mon pays a sa survie economique, debouche dans le 
vide. Je ne le crois pas, Monsieur le President, car je 
voudrais m'adresser aussi a vous et notamment ames 
collegues des pays dont les gouvernements rejettent 
une solution communautaire ou envisagent des re
gimes de subventions nationales qui creeraient neces
sairement des conditions encore plus inegales d' acces 
a l'approvisionnement et, par consequent, de nou
veaux facteurs de distorsion dans les coUts de pro
duction. 

Je pourrais, bien sur, plaider en faveur d'une solu
tion communautaire pour le coke en invoquant Ia 
fidelite au traite de Ia C.E.C.A., en denonr;ant le 
retour au nationalisme economique et politique. Je 
pourrais meme le faire en implorant les responsables 
politiques de notre communaute de ne pas soutenir, 
par leur indecision, les demagogues et extremistes 
que vous savez, qui ont toujours combattu les fonde
ments memes de notre communaute, en Ia traitant de 
marche commun des monopoles et des cartels qui ne 
serait pas a meme de resoudre les problemes vitaux 
de nos populations, des que Ia conjoncture ne mas
querait plus les insuffisances de notre systeme com
munautaire .. 

Mais, Monsieur le President, je plaide en faveur de 
Ia solution communautaire envisagee par Ia Haute 
Autorite en mettant deliberement l'accent sur les re
percussions economiques et sociales tres graves qui 
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apparaitraient necessairement dans mon pays a la 
suite de I' eclatement du marche commun du charbon 
et de l'acier. 

Vous me permettrez de citer quelques chiffres qui 
illustrent la portee que revet ce probleme pour mon 
pays. Dans le grand-duche de Luxembourg, la side
rurgie represente 80 °/o des exportations, environ 
30 Ofo du produit brut interieur, 50 Ofo de I' apport du 
secteur industriel au produit national. 20 Ofo de la 
population active des salaries trouvent leur occupa
tion dans la siderurgie. Le Luxembourg importe 
3,5 millions de tonnes de coke, qui correspondent a 
4,5 millions de tonnes de charbon a coke, dont 43 Ofo 
proviennent de la Ruhr, 41 Ofo du bassin d'Aix-la
Chapelle, 16 Ofo de la Belgique et des Pays-Bas. 

D'eventuelles mesures nationales pour le coke aug
menteraient le handicap deja considerable resultant 
de !'implantation de notre industrie siderurgique, 
dont la survie serait alors definitivement mise en 
question, etant donne qu' elle est implantee aussi sur 
un minerai pauvre. 

Pour notre petit Etat, cela est une question extre
mement grave, car notre pays n' est pas en mesure ni 
economiquement, ni budgetairement de supporter la 
charge financiere enorme qui resulterait de la neces
site de prendre des mesures en faveur de la siderur
gie, comme le feront, en !'absence d'une solution 
communautaire, nos partenaires allemands et fran
yais. Ils retireraient ainsi a un secteur extremement 
important pour notre economie la base de son exis
tence. 

Une breve comparaison chiffree suffira aussi pour 
vous prouver que mes propos a ce sujet ne sont nul
lement exageres. Si des mesures nationales devaient 
etre prises pour diminuer le prix du coke siderur
gique, la charge par tete d'habitant serait, pour notre 
pays, trois fois plus elevee que par exemple celle de 
notre grande voisine la France qui, elle, a si bien 
reussi recemment a defendre la perequation commu
nautaire pour I' agriculture, systeme qu' elle se refuse 
aujourd'hui a appliquer au coke communautaire. 

Notre production siderurgique atteint, en effet, un 
cinquieme de la production siderurgique fran9aise ; 
mais le rapport entre la population des deux pays est 
de 1 a 150. 

Devant cette situation, nous sommes en droit de 
demander a tous les responsables politiques de notre 
communaute, qu'ils siegent sur ces banes ou au 
Conseil de ministres, de ne pas prendre de mesures 
qui toucheraient au nerf vital du plus faible de leurs 
partenaires. 

Bien sur, les Luxembourgeois n'ont pas les memes 
moyens de pression que d'autres, et le chantage est 
un procede aussi aberrant qu'il serait inefficace dans 
notre situation. 

Nous avons evidemment le droit de recourir a la 
Cour de justice ; mais son verdict juridique, quand il 

interviendrait, pourrait-il encore changer une situa
tion economique qui s'aggrave de jour en jour. 

Deja notre production siderurgique diminue a 
I'heure actuelle. Nos usines travaillent sans rentabi
lite et nos dirigeants economiques essayent de rp.ain
tenir en vie l'industrie de l'acier en attendant des 
prix plus remunerateurs pour leurs produits. 

Ces dirigeants economiques - d' autres diraient 
« ces capitalistes » - seraient-ils guides par des con
siderations plus humanitaires que nos partenaires 
dans la communaute ? lis ne le pourront malheu
reusement plus si des subventions nationales etaient 
accordees pour le coke consomme par les industries 
siderurgiques allemande ou fran9aise, que ces sub
ventions soient agrementees ou non d'un pretendu 
critere non discriminatoire. 

Pour nous, cela ne changerait absolument rien : 
ce serait, a plus ou moins breve echeance, la mort de 
la siderurgie luxembourgeoise qui, a l'heure actuelle 
- et je tiens a le souligner - est encore bien outil
lee, bien geree. Elle n' a pas de dettes et elle est 
encore competitive. Mais, evidemment, grevee 
d'autres handicaps, sa disparition serait inevitable et 
equivaudrait a la mort economique et sociale de 
notre pays. 

On pourrait, bien sur, proposer au Luxembourg de 
redevenir le departement des forets qu'il etait, mais 
ce n' est pas dans cette expectative que nous sommes 
entres dans la Communaute europeenne du charbon 
et de l'acier et ce n'est certes pas dans !'intention 
d'aneantir un Etat par la violation du traite de Paris 
que celui-ci a ete COnyU et signe ! 

Veuillez m'excuser, Monsieur le President, de 
m'etre exprimee avec tant de franchise dans cette 
enceinte ou chacun pese toujours si bien ses mots. 
Vous me croirez si je vous dis que, moi aussi, j' ai 
pese mes mots. D' autres propos m' auraient en effet 
apparu ne pas faire le poids dans les circonstances 
actuelles. 

Je sais que les difficultes, auxquelles ont a faire 
face les industries siderurgiques et charbonnieres, 
actuellement, sont essentiellement d' ordre structure! 
et technique. Ces difficultes pourraient neanmoins 
trouver une solution communautaire si les ministres 
avaient la volonte politique de le faire. A partir du 
moment ou un ministre des Affaires etrangeres de
clare sans ambages que rien n' est aussi lamentable 
que !'experience de la C.E.C.A., en tant qu'autorite 
supranationale, il devient pour le moins evident que 
cette volonte politique n' est pas predominante dans 
tous les gouvernements de notre communaute. Ce 
meme ministre aurait d' ailleurs, selon le journal « Le 
Monde >> d'aujourd'hui, declare que « rien ne se 
passe a Luxembourg, sinon des crises charbon
nieres >>. En refusant en meme temps des transferts 
de souverainete nationale a une autorite supranatio
nale, le meme ministre nous a laisse ·tres peu d'illu
sions concernant la possibilite d'une solution commu-
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nautaire aux problemes economiques tres graves qui 
nous preoccupent. 

Pour terminer, Monsieur le President, je vous re
mercie, ainsi que taus mes collegues qui, en exigeant 
le respect du traite de Paris et la sauvegarde du 
marche commun du charbon et de l'acier, defendent 
en meme temps le bien-etre de ceux que j' ai l'hon
neur de representer ici avec les collegues de mon 
groupe, MM. Wohlfart et Hansen, qui ont bien voulu 
me charger de vous dire qu'ils se rallient a mon in
tervention. 

(Applaudissements) 

M. Ie President. - Je remercie Mile Lulling 
d' a voir lance un cri d' alarme en faveur de son pays 
qui n' est pas aussi petit que cela. 

D' ailleurs, Mademoiselle, je suis sur que VOS re
quetes trouveront toujours une oreille attentive. 

La parole est a M. Herr. 

M. Herr. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, apres !'intervention que M11e Lulling a 
faite en faveur de mon pays, je puis etre tres bref. 

Suivant I' expose de M. le Rapporteur, la situation 
actuelle est non seulement grave pour I'industrie 
charbonniere, mais aussi pour l'industrie siderurgique 
pour autant qu'elle s'approvisionne en coke. Nous 
l'avons d'ailleurs entendu declarer sur taus les banes. 
J e ne puis que repeter que si un systeme de subven
tion communautaire a I' ecoulement du charbon a 
coke de la Communaute n' etait pas admis et que cer
tains pays producteurs de charbon a coke s' enga
geaient dans une politique de subvention purement 
nation ale, il s' ensuivrait une augmentation des distor
sions actuelles dans la concurrence, ce qui constitue
rait une discrimination flagrante a l'egard de cer
taines industries siderurgiques. 

Mon pays - Mile Lulling vous a decrit sa situa
tion - est essentiellement producteur d' acier et 
connait deja un certain etat de crise a la suite de 
celle qui sevit sur le marche de l'acier, d'autant que 
pour son approvisionnement en coke siderurgique il 
depend completement de I' etranger. 

Avec taus les orateurs qui m' ont precede et plus 
particulierement avec l\1. le Rapporteur, que je feB
cite pour son rapport dont j' espere un grand succes, 
je demande que soit trouvee d'urgence une solution 
communautaire pour empecher qu'il ne soit porte un 
grave prejudice au traite de la C.E.C.A. et, par voie 
de consequence, a notre politique europeenne tout 
court. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Lapie. 

M. Lapie, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - Monsieur le President, mes premiers 
mots seront pour rendre hommage a I' Assemblee par
lementaire europeenne qui, depuis si longtemps, 
accorde, en cette matiere comme en d' autres, son 
appui a la Haute Autorite et aux autres executifs 
preoccupes des problemes d' energie. 

Je remercie en particulier M. le President Burg
bacher qui, sans lassitude apparente, malgre les mots 
qu'il a prononces tout a l'heure, veut bien combattre 
a nos cotes avec un courage perseverant pour arriver 
a une politique energetique commune. 

J e crois, Monsieur le President - je parle au nom 
de la Haute Autorite -, que la proposition de resolu
tion aujourd'hui presentee sera tres utile et que 
l'appel aux gouvernements vient a son heure, au 
moment ou, comme je vais le dire dans un instant, 
se reunissent differents groupes de travail avant que 
se tienne le Conseil de ministres lui-meme. 

Parmi les orateurs qui se sont prononces tout a 
l'heure, au nom des differents groupes que je remer
de taus de l'appui qu'ils apportent a cette proposi
tion de resolution, je dirai a M. Bausch que les sug
gestions qu'il a presentees peuvent etre recueillies et 
examinees, passees au crible par nos experts avant 
de considerer comment on pourrait les employer. 

Je demanderai aM. DeClercq la permission de ne 
pas repondre au discours qu'il a declare lui-meme 
avoir lu au nom de M. Rossi, car celui-ci est entre 
dans des considerations techniques extremement de
taillees qui, certainement, ne manquent pas d'interet. 
C' est une savante critique d'un systeme aujourd'hui 
depasse et je pense que je pourrai repondre a son 
auteur en commission lorsqu'il sera present en per
sonae et si le probleme qu'il a evoque existe encore 
sous cette forme. 

Enfin, je remercie les parlementaires qui ont parle 
avec des voix nationales et en particulier Mile Lulling 

· et M. Herr qui I' ont fait au nom du Luxembourg. La 
premiere, avec son charme feminin, mais une position 
excusable chez une debutante, est entree dans une 
voie nationale assez peu dans la ligne de cette 
Assemblee ou les nations disparaissent devant les 
personnalites ou les partis. La division de cette 
Assemblee le montre, en effet, ce qui n'empeche pas, 
bien entendu, que personne n'oubliera le Luxem
bourg. 

Monsieur le President, les efforts de la Haute Auto
rite, je vais les resumer brievement. Le role de la 
Haute Autorite, comme de la plupart des organisa
tions europeennes, est d'abord d'avertir les gouverne
ments d'une situation qui leur parait dangereuse ou 
difficile ; ensuite de les conseiller et, si possible, si 
ces conseils ne sont pas en tend us, d' essayer de con
cilier les points de vue des differents gouvernements. 

C' est ainsi que nous avons travaille. Sans faire un 
long expose, je rappellerai que le comite consultatif 
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et le Conseil de ministres ont ete informes des le 
3 mars 1966 par le President Del Bo de la difficulte 
du probleme charbonnier. Ce n'Hait d'ailleurs pas la 
premiere fois, car nous l'avions fait ici meme a plu
sieurs reprises. 11 avait attire d'une far;on assez dra
matique !'attention de !'ensemble du Conseil sur le 
probleme du charbon a coke en particulier. Le 
7 mars, le Conseil a done decide la creation d'un 
comite ad hoc. Ensuite, ce comite ad hoc, sous la 
presidence d'un haut fonctionnaire de la Haute Auto
rite, ayant elabore un rapport, celui-ci fut discute au 
Conseil de ministres du 3 mai ; puis, au Conseil de 
ministres du 12 juillet 1966, s' est deroulee la discus
sion du rapport du comite ad hoc qui, comme vous 
le savez, ne s' est pas terminee par 1' approbation des 
propositions de la Haute Autorite. Celles-ci ont ete 
renvoyees a 1' examen du comite ad hoc qui a ete 
charge, a la lumiere du debat intervenu au sein du 
Conseil special de ministres et sur la base de nou
velles propositions eventuelles de la Haute Autorite, 
de reexaminer le systeme visant a faciliter les 
echanges intracommunautaires de charbon a coke et 
de coke destines a la siderurgie. N ous avions done 
averti les gouvernements et leur avons conseille, 
puisque nous avions presente un document detaille, 
un systeme communautaire de compensation des 
charges du commerce intercommunautaire de char
bon a coke. 

Monsieur le President, je vais vous dire en quel
ques mots comment se presente le probleme. Je vou
drais d' abord soulever une question dont aucun par
lementaire n' a parle ici, mais qui se trouve tout de 
meme dans la proposition de resolution : le probleme 
du charbon domestique. Je n'ai pas le droit d'amen
dement, je le sais ; permettez tout de meme que je 
fasse une remarque, que j' avais d' ailleurs presentee 
en commission: lorsqu'on met cote a cote, aux para
graphes 4 et 5, malgre certaines nuances dans les 
termes, la question du charbon domestique et celle 
du charbon a coke, on rapproche des problemes 
d'importance completement differente. S'il etait pos
sible que la redaction soit quelque peu modifiee, de 
maniere a ne pas traiter a ega1ite ces deux questions, 
je crois que le Parlement europeen suivrait une ligne 
raisonnable et montrerait au Conseil de ministres 
que sa principale preocupation, comme lf' montre le 
debat de ce soir, porte sur le charbon a coke et sur 
le coke. 

Pourquoi ? C' est bien simple : c' est que le charbon 
a coke et le coke sont au centre des competences de 
la Communaute du charbon et de l'acier. D'une part, 
parce que c' est une forme essentielle d' ecoulement 
du charbon, puisque c' est une categorie de charbon 
qui alimente la siderurgie. D' autre part, parce que 
dans la crise siderurgique que connait !'Europe 
actuellement, nos siderurgies ont avantage a recevoir 
du coke et du charbon a coke a un prix qui ne soit 
pas trop eleve et de preference pas plus cher que le 
produit concurrent americain amene sur nos cotes. 

Voila done comment se presente le probleme. 
Celui-ci revet une importance essentielle, a la fois 
pour l'industrie charbonniere et pour l'industrie side
rurgique. C'est un probleme type de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A., et, par consequent, un de ces 
problemes que 1' Assemblee europeenne a le droit et 
le devoir de traiter. 

Le debouche de charbon dans la siderurgie repre
sente 65 millions de tonnes, dont 18 millions de 
tonnes sont livrees sous forme de charbon a coke et 
le reste sous forme de coke. Quels risques menacent 
le debouche de 18 millions de tonnes de charbon a 
coke? 

Le probleme est simple. Dans un marche ouvert 
sur 1' exterieur, les siderurgistes ne s' approvisionne
raient plus en charbons a coke communautaires s'ils 
demeuraient plus chers que les memes produits pro
venant de pays tiers. Le remede consiste done a 
aligner le prix des charbons communautaires sur ceux 
des charbons americains ; d' ailleurs une partie des 
ventes s'effectue deja a des prix d'alignement. L'ideal 
serait de generaliser cette pratique et d' en compenser 
les consequences sur la situation financiere des char
bonnages. 

Pour le coke simple, le probleme est un peu diffe
rent, mais le but est le meme. 

Par consequent, au sein de chaque pays membre, 
i'l est possible, suivant les propositions de la Haute 
Autorite - alignement des prix et subvention natio
nale - de preserver les debouches du charbon com-
munautaire livre a la siderurgie. -

Reste, et c' est 1' essen tiel, pour que demeure un 
marche commun du charbon a coke et du coke, le 
probleme des echanges intracommunautaires. 11 faut 
en mesurer !'importance. Eh bien, le volume des 
echanges intracommunautaires de charbon a coke, 
destine a la siderurgie, etait en 1965 de 4 millions de 
tonnes, sans compter un contrat temporaire recent 
passe par l'Italie pour un million de tonnes, a des 
prix alignes sur ceux du charbon americain. 

Pour le coke, les echanges consistent surtout en 
livraisons de 1' Allemagne a la France et au Luxem
bourg, soit 10 millions de tonnes equivalent charbon. 

Au total, le volume des {;changes intracommunau
taires porte sur 14 a 15 millions de tonnes equivalent 
charbon qui se decomposent ainsi : 4 millions de 
tonnes de charbon a coke, plus le million de tonnes 
du contrat italien d'un an. En outre, 10 millions de 
tonnes equivalent charbon sous forme de coke. 

Quel est le probleme pose par 1' ensemble de ces 
echanges ? Pour garder un marche commun, il faut 
eviter que les pays s'alimentent chacun chez eux soit 
par leurs propres mines, soit en charbon americain, 
ce qui conduirait a un cloisonnement total des mar
ches et a une surenchere des subventions des 
budgets. 
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J' ai evoque dans leurs grandes lignes les proposi
tions de la Haute Autorite. Je n'y insiste pas. 

Dans les propositions qu' elle a soumises au Con
seil, elle a opte pour le principe de I' energie bon 
marche. Ceci est tout a fait dans Ia ligne de I' Assem
blee parlementaire, du memorandum de 1962 et de 
tous Ies propos tenus ici. 

La situation de l'industrie siderurgique dans Ia 
Communaute montre I' opportunite de cette orienta
tion. 

II faut aussi preserver les debouches du charbon 
communautaire tout en respectant I' orientation qui 
vient d'etre definie. Vous connaissez Ia solution pro
posee par Ia Haute Autorite ; elle consiste en trois 
dispositions essentielles : 

- I' alignement des prix des charbons livres a Ia 
siderurgie sur ceux des charbons importes des pays 
tiers ; 

- I' octroi de subventions aux charbonnages ; 

- !'institution d'un mecanisme financier pour les 
echanges intracommunautaires. 

Le probleme des echanges intracommunautaires 
est double : il est financier et quantitatif et ces deux 
aspects sont intimement lies. Nous avons averti de Ia 
gravite de Ia situation. Nous avons conseille une cer
taine formule. 

Cette formule, il s' agit main tenant de sa voir si on 
peut, ou Ia reprendre, ou Ia remplacer par de nou
velles propositions puisqu' elle n' a pas ete acceP.tee. 
C'est sur ce sujet que travaillent les experts des diffe
rents pays et de Ia Haute Autorite au sein du groupe 
ad hoc. 

C' est a cela aussi - et je ne pourrai pas repondre 
davantage sur ce point a M. De Clercq- qu'a servi 
au niveau politique, en meme temps que se poursui
vait I' etude sur le plan technique, le voyage que j' ai 
fait avec mes collegues Hellwig et Wehrer aupres 
des ministres competents des diverses capitales. 

Ces conversations, Monsieur le President, vous le 
comprenez, revetent un caractere confidentiel ; je 
n'ai done pas le droit de les reveler ici. Au surplus, 
les renseignements que nous avons pu recueillir au 
cours de ces visites de contact et de sondage, s'ils 
etaient divulgues au cours de Ia negociation ou de 
Ia pre-negociation, pourraient nuire au bon resultat 
final. 

Ce que nous cherchons, c' est justement Ia concilia
tion de points de vue qui se sont manifestes le 12 juil
let dernier ou ont pu changer depuis. La tache des 
differents services, y compris les n6tres, est d' essayer 
de trouver une nouvelle formule sur laquelle pour
rait se concretiser cette conciliation. 

Bien que partiels, tous ces problemes du charbon 
a coke sont essentiels a la fois pour I' ecoulement du 

charbon et pour I' avenir de la siderurgie euro
peenne ; ils ne pourront recevoir de solution defini
tive que dans le cadre d'une politique energetique 
commune. 

Sur ce point les deux autres Commissions sont 
d' accord. M. Marjolin m' en a assure tout a l'heure 
dans une conversation privee et M. de Groote, avant 
de quitter cet hemicycle, est venu me le dire a mon 
bane. 

La Haute Autorite partage done aussi l'avis du 
rapporteur de Ia commission de I' energie suivant 
lequel il ne peut s'agir, pour !'instant, que de definir 
une solution provisoire. 

La Haute Autorite remercie a nouveau Ia com
mission et I' Assemblee parlementaire du soutien qui 
vient de lui etre apporte par le depot d'une propo
sition de resolution, et par le present debat ; et 
je vous assure, au nom de Ia Haute Autorite, qu' elle 
continuera a deployer tous ses efforts pour aboutir 
a une solution communautaire satisfaisante pour 
I' Assemblee parlementaire europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La discussion generale est 
close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur les paragraphes 1 a 3, je n' ai ni amen dement 
ni orateur inscrit. 

J e mets ce texte aux voix. 

Les paragraphes 1 a 3 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 4, Ia parole est a M. Burg
bacher. 

M. Burgbacher, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, j' aimerais faire 
de la suggestion de M. Lapie, qui me parait tres 
importante, un amendement a Ia proposition de 
resolution. £tant donne qu'il est deja tard, je me 
permettrai de demander au President et a I' Assem
blee de m' autoriser a presenter oralement cet amen
dement. 

Je propose done de supprimer, au paragraphe 4, 
le mot « notamment ». 

L'actuel paragraphe 5 devient le paragraphe 7, 
le paragraphe 6 devient le paragraphe 5 et le para
graphe 7, le paragraphe 6. 

A !'ancien paragraphe 7, devenu le paragraphe 6, 
je propose de supprimer les mots « et du charbon 
destine a l'usage domestique "· Nous insisterons 
ainsi de fa9on non equivoque sur le caractere pri
mordial de Ia question du coke. Je pense qu'en rna 
qualite de president de Ia commission, je ne puis 
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prendre la responsabilite de renoncer a toute allusion 
au charbon destine a l'usage domestique, alors 
qu'une forte minorite a insiste sur ce point. Mais 
cette minorite elle-meme a reconnu la primaute de 
la question du coke. 

Permettez-moi de repeter mes propositions. Au 
paragraphe 4, supprimer le mot « notamment >>. Le 
texte de ce paragraphe s' etablit done comme suit : 

« Demande en ce sens qu'une solution provisoire 
soit trouvee pour le coke europeen. >> 

Le nouveau paragraphe 5 devient : 

« Soutient les efforts deployes par la Haute Auto
rite pour trouver de telles solutions provisoires. » 

Le nouveau paragraphe 6 est libelle comme suit : 

« Lance un appel aux gouvernements des Etats 
membres pour qu'ils ne se refusent pas a recon
naltre qu'il est indispensable de resoudre, sur le 
plan europeen, la question du coke pour ne pas 
entraver la mise en ceuvre ulterieure d'une poli
tique energetique europeenne. )) 

Le nouveau paragraphe 7 devient : 

"Souligne qu'il est egalement necessaire d'arreter 
une reglementation europeenne pour le charbon 
destine a l'usage domestique. >> 

On pourrait egalement dire : « qu'il sera neces
saire >>. 

Vient ensuite le paragraphe 8 : « Charge son pre
sident, etc. >>. 

J e serais heureux que le Parlement adopte cet 
amendement et la proposition de resolution ainsi 
modifiee. 

M. le President. - J e crois que tout le monde 
a compris la proposition de M. Burgbacher. Elle 
peut se resumer comme suit : 

au paragraphe 4, supprimer le mot « notam
ment>>: 

au paragraphe 5, substituer au mot « est » le mot 
«sera»; 

au paragraphe 7, supprimer les mots « et du 
charbon destine a l'usage domestique » ; 

changer la numerotation des paragraphes 5, 6 
et 7 qui deviennent respectivement les para
graphes 7, 5 et 6. 

La parole est a M. Bausch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, ce n' est 
pas pour m'opposer a Ia demande de M. Burgbacher 
que j'interviens. Je crois par ailleurs etre dans Ia 
ligne de ce qui vient d'etre propose par M. le Presi
dent Lapie. 

Puisque le texte doit etre mis au point - si on ne 
l' avait pas modifie, je n' en aurais pas parle - je me 
permets de souligner que le paragraphe 3 de la 
proposition de resolution me paralt, du moins en 
fran9ais, difficile a admettre. 

Il est ainsi libelle : « Rappelle le protocole d' accord 
du 21 avril 1964 qui a exclusivement pour objectif 
de resoudre provisoirement les problemes de poli
tique energetique jusqu' a la fusion des Communau
tes europeennes. >> 

Si les problemes de politique energetique etaient 
provisoirement resolus, nous ne serions pas reunis 
ce soir ! 

Dans ces conditions, je me demande s'il ne vau
drait pas mieux remplacer les mots : « de resoudre 
provisoirement les problemes >> par les mots : 
« d'apporter quelques solutions provisoires aux pro
blemes. » 

J e vous demande, Monsieur le President, de tenir 
compte de cette suggestion dans la mise au point 
du texte. 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher. 

M. Burgbacher, rapporteur. - (A) J'ai le texte 
allemand sous les yeux. Il me paralt tres clair. Il 
specifie en effet que le protocole d' accord du 
21 avril admet sans ambigui:te des solutions provi
soires avant la fusion des executifs. La solution adop
tee sera done l'une des solutions provisoires retenues. 
J e ne vois pas ou est Ia contradiction. 

Si nous disions que le probleme charbonnier doit 
etre definitivement regie des maintenant, nous com
pliquerions inutilement la tache de la Haute Autorite. 

M. Bousch. - Monsieur le President, je ne veux 
pas compliquer votre tache, mais je crois que la 
redaction fran9aise n'est pas parfaite. Je demande 
simplement qu' elle soit harmonisee avec le texte 
allemand, tel que vous l' avez presente. 

M. Burgbacher, rapporteur. - (A) Dans ce cas, 
je propose que le texte fran9ais soit aligne sur le 
texte allemand. 

M. le President. - Il me semble qu'il n'y a pas 
divergence de vues entre le rapporteur et M. Bausch. 
L' un et l' autre s' appuient sur une notion qui est tres 
claire dans le texte allemand et dans le texte italien 
que j' ai sous les yeux. 
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Dans ces conditions, M. Bousch, le texte fran9ais 
sera revu de tres pres afin d'etre rapproche d'une 
notion expliquee tres clairement dans le rapport de 
M. Burgbacher. 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition de 
resolution, modifiee par l'amendement oral presente 
par le rapporteur. ~ 

La proposition de resolution est adoptee. 

Personne ne demande plus la parole? ... Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur Ia necessite de prendre d'urgence des mesures de politique energetique en faveur 
de certains secteurs de I'industrie charbonniere europeenne 

Le Parlement europeen, 

1. Prend de nouveau acte, en le regrettant, que la fusion des executifs et, par 
consequent, la fusion des Communautes n'aient fait aucun progres; 

2. Constate qu'il n'y a aucune raison d'ajoumer la creation d'une politique ener
getique communautaire jusqu' a la fusion des traites ; 

3. Rappelle le protocole d'accord du 21 avril 1964 (1) qui a exclusivement pour 
objet d'apporter une solution transitoire aux problemes de politique energetique 
jusqu' a la fusion des communautes europeennes ; 

4. Demande en ce sens qu'une solution transitoire soit trouvee pour le coke 
europeen; 

5. Soutient les efforts deployes par la Haute Autorite pour trouver de telles 
solutions transitoires ; 

6. Lance un appel aux gouvemements des :E:tats membres pour qu'ils ne se 
refusent pas a reconnaitre qu'il est indispensable de resoudre, sur le plan europeen, 
la question du coke pour ne pas entraver la mise en reuvre ulterieure d'une 
politique energetique europeenne ; 

7. Souligne qu'il sera egalement necessaire d'arr€ter une reglementation euro
peenne pour le charbon destine a l'usage domestique ; 

8. Charge son president de transmettre la presente resolution aux Conseils et 
executifs des Communautes europeennes. 

( 1) /.0. no 69 du 30 avril 1964, p. 1099/64. 

11. Fait personnel 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling 
pour un fait personnel. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, je vous ai 
demande la parole pour un fait personnel, a la suite 
de !'intervention de M. Lapie. 

Monsieur le President, je crois, a mon humble 
avis, qu' on ne doit ni plaisanter ni ironiser sur des 
probl~mes vitaux. 

En outre, je pense avoir assez clairement demande 
ici une solution communautaire et non pas une 

solution nationaliste. Je voudrais done inviter M. La
pie a rectifier son jugement sur un membre du 
Parlement europeen qui a le droit de se considerer 
comme un parlementaire a part entiere. 

D' ailleurs, ce n' est pas rna faute si, en raison de 
rna date de naissance, je n' ai pu etre appelee a sieger 
plus tot dans cette Assemblee ! 

( Applaudissements) 

M. Lapie, membre de la Haute Autorite. - L'in
cident me parait clos I 

M. le President.- Nous en prenons acte, Mile Lul
ling. Je pense cependant que M. Lapie n'avait rien 
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dit qui justifie votre intervention pour un fait per
sonnel. Vous avez interprete ses paroles d'une cer
taine far;on. Quoi qu'il en soit votre intervention 
figurera au proces-verbal. 

12. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain vendredi 21 octobre 1966 a 9 h avec I' ordre 
du jour suivant : 

- Rapport de M. Battaglia sur la section affe
rente au Parlement europeen des avant-projets 
de budget pour I' exercice 1967 ; 

Rapport de M. Leemans sur un etat prevision-

nel supplementaire des depenses et des res
sources du Parlement europeen pour 196g; 

- Rapport de M. Leemans sur la liberte d' etablis
sement et la libre prestation des services des 
banques; 

- Rapport de M. Bersani sur la liberte pour les 
agriculteurs d' acceder aux cooperatives ; 

- Rapport de M. Breyne sur la liberte pour les 
agriculteurs d' acceder aux diverses formes de 
credit; 

- Rapport de M. Kulawig sur la liberte d'eta
blissement et de prestation des services pour les 
activites non salariees. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 40) 
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PRESIDENCE 
DE M. VAN DER GOES VAN NATERS 

(La seance est ouverte a 9 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Avant-projets de budget C.E.E. et C.E.E.A. : 
section atferente au Parlement europeen 

M. le President - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Battaglia, fait au nom 
de la commission des budgets et de 1' administration, 
concernant la consultation demandee par les Con
seils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. relativement 
a la section afferente au Parlement europeen des 
avant-projets de budget de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. pour l'exercice 1967 (doc. 115). 

Monsieur le rapporteur, vous etes un peu la vic
time de 1' avancement de l'heure fixee pour I' ou
verture de nos travaux en ce vendredi matin. Mais 
si nous ne sommes pas nombreux en seance, ce n' est 
pas la faute des membres presents. 

Je vous donne la parole. 

M. Battaglia, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, chers collegues, comme vous vous en sou
viendrez certainement, le 28 juin dernier, notre Par
lement a approuve son etat previsionnel des de
penses et des recettes pour l'exercice financier 1967, 
etat previsionnel concernant, notamment, I' organi
gramme qui contenait : 

a) la demande de 2 postes supplementaires de 
grade A4 de la carriere 5-4, avec pour corollaire 
la suppression de 2 postes de grade A5 ; 

b) ainsi que la demande de 7 postes supplemen
taires de categorie C2 de la carriere C3-2, avec 
pour corollaire la suppression d'autant de postes 
de grade C3. 

Cet etat previsionnel prevoyait en outre : 

- !'inscription de 300 000 unites de compte a I' ar
ticle « depenses non specialement prevues >> ; 

- et !'inscription d'un credit de 5 000 unites de 
compte au chapitre XIII. 

Dans la lettre du 20 septembre 1966, les Conseils 
de ministres jugeaient opportun de consulter le Par
lement sur ces trois points, et concluaient : « En ce 
qui concerne les transformations d' emplois deman
dees par 1' Assemblee, a sa voir : 2 A5 en A4 et 7 C3 
en C2, les Conseils sont de 1' avis que, dans les condi
tions actuelles, il est souhaitable de limiter autant 
que possible les modifications a apporter a la struc
ture des tableaux des effectifs des institutions. Pour 
cette raison, ils invitent 1' Assemblee a revoir ses de
mandes de transformations d'emplois pour 1967. 

En ce qui concerne les credits, les Conseils ne 
formulent pour le moment pas d' objection a 1' egard 
de !'inscription d'un credit de 300 000 u.c. au cha
pitre XVIII « depenses non specialement prevues », 

ce credit etant destine, en ordre principal, a faire 
face a des depenses supplementaires qui se presen
teront lors de l'etablissement du secretariat du Par
lement europeen dans un nouvel immeuble. Toute
fois, les Conseils se reservent de reexaminer en cas 

de besoin, le montant et la ventilation de ce credit 
a 1' occasion de 1' etablissement des projets de budgets 
et a la lumiere d'informations qui pourront leur par
venir entre-temps. 

Quant au chapitre XIII, article 132, les Conseils, 
avant de se prononcer sur l'opportunite d'inscrire aux 
budgets un credit de cette nature, souhaitent consul
ter I' Assemblee sur 1' objectif poursuivi par une telle 
dotation dont les conditions d'utilisation ne sauraient 
en aucune maniere aller a 1' encontre de la decision 
des representants des gouvernements des Etats mem
bres du 8 avril 1965 relative a !'installation provi
soire de certaines institutions et de certains services 
des Communautes. 

Enfin, les Conseils se reservent la possibilite de 
consulter ulterieurement 1' Assemblee sur les credits 
du chapitre I ». 

Votre commission des budgets et de 1' administra
tion a pris acte de !'attention particuliere que les 
Conseils portent au budget du Parlement europeen 
et se rejouit, par l'intermediaire de son rapporteur, 
d'avoir ainsi !'occasion de pouvoir mieux preciser sa 
pensee sur les points precites. 

Qu'y a-t-il lieu de dire a ce sujet ? 

Mes chers collegues, c' est bien simple. Les Con
seils remarquent d'abord, ainsi qu'il ressort de leur 
demande de consultation, que les demandes faites 
par le Parlement europeen, dans son budget pour 
l'exercice 1967, equivalent en fait a des modifications 
de structure de I' organigramme. 

Cette observation est apparue et apparait pour le 
moins exageree a votre commission des budgets et de 
!'administration. De quoi s'agit-il en realite? II s'agit 
- comme le rapport ecrit 1' a bien mis en evidence 
- de deux changements de postes, dans deux grades 
differents, a l'interieur d'une meme carriere, c' est
a-dire de changements de peu d'importance, sinon 
d'aucune. 

II s' agit en effet simplement d' augmenter de 2 
unites le grade A4, avec pour corollaire la supres
sion de 2 postes de grade A5; il s'agit encore d'aug
menter de 7 postes le grade C2, en reduisant le 
grade C3 du meme nombre de postes. 

A la lumiere de cet eclaircissement, et devant ces 
retouches que nous entendons faire a notre organi
gramme - modifications vraiment modestes, et 
insignifiantes du point de vue tant quantitatif que 
qualitatif - personne ne pourra contredire qu'il est 
pour le moins exagere de parler de modifications de 
structure de notre organigramme, qui, repetons-le, 
est reste pour ainsi dire inchange depuis 1962. 

Sur ce point, je devrais et pourrais, Monsieur le 
President, reprendre les remarques, dont certaines 
tres fondees, que j' ai exposees dans le premier cha
pitre de mon rapport ; mais je m' abstiens de le 
faire et me bornerai a relever que les Conseils ont 
chaque annee apporte quelque chose de nouveau 
et d' essentiellement different a leur organigramme. 
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De toute fac;on, meme si nous acceptons cette 
hypothese absurde - que ni votre commission, ni 
votre rapporteur ne partagent - a savoir celle que 
les modestes modifications d' organigramme men
tionnees ci-dessus peuvent et doivent etre qualifiees 
de « modifications de structure», j' ajoute tout de 
suite que ces modifications nous semblent neces
saires. 

Elles nous semblent necessaires pour les raisons 
exprimees dans le rapport qui accompagne la pre
sentation du budget de notre Parlement, et dans 
lequel on lit notamment : « La commission se re
jouit de pouvoir presenter ces demandes de promo
tions, notamment parce qu' elles assurent une reparti
tion plus equitable dans les differents grades des 
fonctionnaires employes actuellement. On vise ainsi 
a normaliser Ia pyramide administrative en s'inspi
rant d'un critere d'equite. C'est pourquoi ces de
mandes apparaissent plus que legitimes, le Conseil 
ayant jusqu'ici systematiquement reduit pour les an
nees 1964, 1965 et 1966 les demandes de promotion 
approuvees par le Parlement. II s' agit done desor
mais d' assurer un equilibre a l'interieur des car
rieres, en prenant pour base les annees de service 
et les merites acquis et en tenant compte de Ia situa
tion actuelle et du nombre imposant des fonction
naires qui meritent une promotion. La commis
sion considere done que les possibilites de promo
tion demandees ne constituent en aucune fac;on une 
modification de l'organigramme dans Ie sens d'un 
accroissement du nombre de postes, mais signifient 
simplement un changement de grade a l'interieur 
de la carriere. » 

Le Parlement, chers collegues, a fait preuve au 
cours des annees passees et continue a faire preuve 
d'une grande moderation. Mais il se trouve aujour
d'hui dans Ia necessite de demander quelques pastes 
d'un niveau plus eleve, car les taches se sont multi
pliees meme qualitativement. 

Pour toutes ces considerations, Ia commission des 
budgets et de I' administration ainsi que votre rap
porteur s' estiment fondes a insister sur Ie maintien 
de I'organigramme tel qu'il a ete approuve le 28 
juin dernier. Ceci dit, j'ai epuise le premier point de 
la consultation demandee. 

Quel est !'autre point sur lequel les Conseils ont 
fait porter leurs remarques ? Sur !'inscription de 
300 000 unites de compte au chapitre XVIII, au 
titre de depenses non specialement prevues. 

En juin dernier, le Parlement avait promis de re
partir cette somme globale entre les differents arti
cles et postes du budget des qu'il serait en posses
sion de tous les elements necessaires pour le faire. 
D' autre part, je desire le souligner, Monsieur le Pre
sident, les Conseils ne font pour le moment aucune 
observation quant a cette inscription, mais ils se re
servent - comme je vous I' ai deja dit - « de re
examiner en cas de besoin, le montant et la ventila
tion de ce credit a I' occasion de I' etablissement des 

projets de budgets et a la lumiere d'informations qui 
pourront leur parvenir entre-temps». 

En prenant acte de cette declaration, votre rap
porteur est egalement a meme de preciser que le 
bureau du Parlement et Ia commission des budgets 
et de !'administration ont ete favorables au regrou
pement de tous les services du secretariat dans un 
seul immeuble afin de pouvoir encore rationaliser 
davantage Ie travail. 

Pour faire face a cette exigence, le bureau et 
votre commission des budgets et de l'andministra
tion se sont toujours fait scrupule de considerer la 
necessite de gerer avec economie les fonds de la 
Communaute. 

J' ajoute encore que les negociations avec le gou
vernement luxembourgeois sont en cours et que, si 
elles sont menees a bonne fin, la commission des 
budgets et de I' administration espere pouvoir faire 
la ventilation des credits du chapitre XVIII dans les 
differents articles et postes correspondants aux de
penses prevues. 

II sera done possible de soumettre rapidement 
un rapport au Parlement, de maniere que les conclu
sions pourront etre immediatement transmises aux 
Conseils. 

Enfin, Monsieur le President, les Conseils ont de
mande des explications sur le credit de 5 000 u.c. 
de I' article 132. 

J' ai tenu a preciser dans mon rapport - et je le 
repete aujourd'hui pour prevenir toute equivoque -
que ce credit ne vise qu' a ameliorer les conditions 
materielles de travail du Parlement europeen, ici, a 
Strasbourg : et ceci, en conformite de la resolution 
votee par lui le 24 novembre 1965. 

Ce credit ne va done nullement a I' encontre, 
comme les Conseils semblent le supposer dans leur 
lettre de consultation, de la decision des represen
tants des gouvernements des Etats membres, du 
8 avril 1965, relative a !'installation provisoire des 
institutions dans differents sieges. 

Monsieur le Pr~sident, j' ai te:rmine. _La commission 
des budgets et de I' administration dont j' ai l'hon
neur d'etre le rapporteur soumet au Parlement une 
proposition de resolution mettant en relief des di
verses questions que je viens d'analyser. ' 

Je recommande a notre Assemblee !'adoption de 
cette resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
la parole ? ... 

Personne ne demande plus 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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President 

PARLEMENT EUROPEEN 

Resolution 

concernant Ia consultation demandee par les Conseils de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 
relativement a Ia section afferente au Parlement europeen des avant-projets de budget 

de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1967 

Le Parlement euro-peen, 

- consulte par les Conseils des Communautes le 20 septembre 1966, 

- vu le rapport de la commission des budgets et de }'administration (doc. 115), 

- faisant siens les arguments et les conclusions qui y sont contenus, 

A. En ce qui cone erne l' organigramme 

1. Confirme integralement l'organigramme tel qu'il a ete approuve le 28 juin 1966 
dans le cadre de son etat previsionnel des depenses et des recettes pour 1967; 

B. En ce qui concerne le credit imcrit au chapitre XVIII de son etat previsionnel au 
titre de « depenses non specialement prevues >> 

2. Prend acte de la decision du Conseil de ne formuler aucune observation sur 
la decision d'inscription globale de ce credit; 

3. Confirme sa decision du 28 juin 1966 de proceder a la repartition de ce credit 
des qu'il sera en possession de tous les elements et decisions necessaires pour proceder 
a sa ventilation entre les differents chapitres et pastes du budget ; 

C. En ce qui concerne le credit de 5 000 u.c. inscrit au chapitre XIII de son etat 
previsionnel 

4. Rappelle que, conformement a ce qui a ete decide au moment de l' adoption 
de l' etat previsionnel, ce credit tend uniquement a ameliorer les conditions mate
rielles de travail du Parlement europeen a Strasbourg ; 

5. Souligne que ce credit n' est done en aucune fa9on en contradiction avec la 
decision des representants des gouvemements des Etats membres du 8 avril 1965 
relative a !'installation provisoire de certaines institutions et de certains services des 
Communautes ; 

6. Charge son president de transmettre Ia presente resolution ainsi que le rapport 
de la commission competente aux Conseils des Communautes europeennes. 

3. Etat previsionnel supplementaire concernant 
le Parlement europeen 

previsionnel supplementaire des depenses et des 
recettes du Parlement europeen en ce qui conceme 
l'exercie 1966. 

Le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Leemans, fait au nom 
de la commission des budgets et de !'administra
tion, sur un projet d'etat previsionnel supplemen
taire des depenses et des ressources du Parlement 
europeen pour l'exercice 1966 (doc. 114). 

La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, a la suite d'une decision du Conseil rela
tive aux salaires et emoluments de tous les fonc
tionnaires, il a ete necessaire de presenter un etat 

Les nouveaux credits necessaires s'elt~vent a 
290 000 u.c. Ces credits pourront etre trouves grace 
a la liquidation du fonds de prevoyance, intervenue 
cette annee, qui a permis de liberer un montant 
de 370 000 u.c. Ainsi, les depenses auxquelles le 
Parlement est tenu de proceder en vertu d'une deci
sion du Conseil pourront etre effectuees sans qu'il 
soit demande a ce demier ni aux executifs de mettre 
de nouveaux credits a la disposition du Parlement. 
C' est pourquoi nous prions l' Assemblee d' approuver 
cet etat previsionnel supplementaire des depenses 
et des recettes du Parlement europeen pour l' exer
cice 1966. 
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M. le President. - La parole est a M. Dichgans. - c'est-a-dire lorsqu'il s'agira du budget de l'exer
cice 1968. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je 
suis entierement d' accord avec la proposition faite 
par M. Leemans. Je regrette seulement que cet etat 
previsionnel supplementaire ne prevoie pas, cette 
fois encore, de fonds pour la construction de bati
ments a Strasbourg. 

Comme vous le savez, le Parlement s'est prononce 
a plusieurs reprises en faveur de la construction, a 
Strasbourg, de batiments destines a son usage. Je 
n' ai cesse de reclamer I' octroi de credits a cet effet ; 
cependant, au cours des diverses discussions budge
taires, il m' a ete dit a chaque fois que cela etait 
trop tard, le budget etant deja vote, mais que cela 
etait premature pour I' exercice prochain, et c' est en 
jouant sur ce double motif que I' on a regulierement 
refuse !'octroi de ces credits. 

Je vous prie done, Monsieur le President, d'inter
venir aupres du bureau pour que ce point fasse 
!'objet d'un examen en temps utile la prochaine fois 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - J e desire tout simplement faire 
une remarque pour deplorer que les parlementaires 
europeens, qui reclament si souvent et avec tant de 
pertinence I' elargissement de leurs competences et 
de leurs pouvoirs, soient si peu nombreux en seance 
pour deliberer de leur propre budget et pour 
!'adopter. 

M. le President. - Monsieur Dehousse, j' ai fait 
la meme observation que vous au debut de la 
seance. Vous avez parfaitement raison. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

~a proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

relative a un etat previsionnel supplementaire des depenses et des ressources du Parlement 
europeen pour l'exercice 1966 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution de juin 1965 par laquelle il a etabli I' etat previsionnel de ses 
depenses et de ses recettes pour l'exercice 1966, 

vu le rapport de la commission des budgets et de !'administration sur le projet de 
budget de la Communaute economique europeenne pour l'exercice 1966 (doc. 14), 

vu le budget de la Communaute economique europeenne et le budget de fonc
tionnement de la Communaute europeenne de I' energie atomique pour I' exercice 
1966, etablis par les Conseils, ainsi que I' etat previsionnel general des depenses 
administratives de la C.E.C.A. arrete par la Commission prevue a !'article 78 du 
traite de Paris, 

vu le rapport de la commission des budgets et de !'administration (doc. 114), 

a) considerant les depenses supplementaires en matiere de personnel determinees 
par la decision commune des Conseils de la C.E.E. et d'Euratom et de la Commission 
des presidents, prevue a !'article 78 du traite de Paris, relative a !'application du 
coefficient correcteur aux traitements et emoluments des fonctionnaires et agents des 
Communautes avec effet retroactif au 1 er octobre 1965 ; 

b) considerant que sa contribution budgetaire pour couvrir le deficit des diffe
rents fonds autonomes de maladie, a ete, avec effet retroactif au 1 er octobre 1965, 
relevee de 2,5 a 3,18 Ofo du traitement de base; 

c) constatant la necessite de prevoir des credits supplementaires pour faire face 
a ces depenses en augmentation ; 

d) constatant, d' autre part, que la couverture de ces credits supplementaires ne 
necessite pas une modification des contributions budgetaires de la C.E.C.A. et des 
Etats membres de la C.E.E. et de la C.E.E.A., en raison de la liquidation partielle 
du fonds de prevoyance constitue avant I' etablissement du statut, laquelle a rapporte 
une recette accessoire non prevue d'un montant suffisant, 
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1. Etablit comme suit un etat previsionnel supplementaire de ses depenses et 
de ses ressources pour I' exercice 1966 : 

Recettes: 

Article 33 : Recettes diverses : 

- liquidation partielle du fonds de prevoyance constitue avant I' eta-
blissement du statut ....................................... . 269 000 u.c. 

Depenses: 

Article 20 : « Fonctionnaires et agents temporaires occupant un emploi 
permanent » ............................................. . 2.59 000 u.c. 

10 000 u.c. 

269 000 u.c. 

Article 22 : « Couverture des risques de maladie et d'accident >> •••••• 

Total des depenses supplementaires ......... . 

2. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de 
sa commission competente, comportant en annexe I' etat previsionnel supplementaire, 
aux Commissions et aux Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A., ainsi qu'a la Haute 
Autorite et a la Commission des quatre presidents de la C.E.C.A. . 

4. Liberte d' etablissement et libre prestation 
des services dans le secteur bancaire 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Leemans, fait au nom 
de la commission du marche interieur, sur la pro
position de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relative a une directive visant a supprimer les res
trictions a la liberte d' etablissement et a la libre 
prestation des services en matiere d'activites non 
salariees des banques et autres etablissements 
financiers (doc. 105). 

La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. -- (N) Monsieur le 
President, je pense qu'il y a deja bien deux ans 
que nous attendons une proposition de directive de 
la Commission de la C.E.E. concernant la suppres
sion des restrictions a la liberte d' etablissement et 
a la libre prestation des services en matiere d'acti
vites non salariees des banques ou autres etablis
sements financiers. 

Maintenant que la commtsston du marche inte
rieur a pris connaissance de cette proposition de 
directive, elle ne peut pas dire qu'il s'agisse d'un 
document particulierement important. L'intention 
premiere de la Commission de la C.E.E. etait cer
tainement d' etablir une directive tendant egalement 
a assurer la coordination des activites des etablisse
ments en question et definissant les conditions d'au
torisation de I' exercice de ces activites dans les six 
pays. 

La proposition de resolution qui nous occupe ne 
prevoit pas cette liberalisation. Aussi la commission 

economique et financiere et la commission du mar
che interieur ont-elles toutes deux fait remarquer 
que la proposition de directive a un caractere plut6t 
theorique et qu'elle ne peut servir de base au rap
prochement des dispositions en vigueur dans les 
pays de la Communaute. 

II y a a cela diverses raisons. La difficulte d'unifier 
les dispositions nationales en la matiere en est sans 
doute une. Quoi qu'il en soit, on n'a pas donne a 
la directive sur !'harmonisation des activites des 
banques, caisses d' epargne et autres etablissements 
financiers, la portee souhaitee. 

M. le President. - La parole est a Monsieur 
Colonna di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, avant 
toute chose je desire exprimer mes vifs remercie
ments au rapporteur et a la commission du marche 
interieur pour la proposition de resolution presentee 
au Parlement, et qui approuve, en definitive, la pro
position de directive presentee par la Commission 
executive. 

A propos de cette resolution et des observations 
que vient de faire le rapporteur, j'aimerais souli
gner deux points. En premier lieu, je me permets 
de faire remarquer que cette proposition de direc
tive a ete presentee avec un retard sur les delais 
prevus par le programme general. C' est un fait, mal
heureusement, que I' on note dans presque toutes les 
parties de ce vaste domaine qu' est la realisation du 
droit d' etablissement et dans lequel nous devons 
avoir en moyenne un retard d'un an ou deux sur 
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l' echeancier originairement prevu. Ce que je puis 
dire, sans revenir sur les motifs de ce retard, qui 
sont du reste bien connus a votre haute Assemblee, 
c' est qu' en raison du rapprochement de la fin de la 
periode transitoire, la Commission mettra tout en 
amvre pour que les delais de realisation de pro
grammes soient respectes, en d' autres termes pour 
que les retards encourus soient rattrapes. 

II y a un autre point qu'il convient de souligner, 
point rappele deja par le rapporteur et qui fait ega
lement l'objet de critiques et d'observations de la 
part d' autres commissions parlementaires, je veux 
dire le fait que ce projet de directive a ete presente 
sans etre accompagne en meme temps d'un projet 
analogue sur la coordination des conditions d' acces 
aux activites en matiere de credit et de celles de leur 
exercice. En ce domaine, comme le Parlement le sait, 
il incombe, sur la base des programmes generaux, 
tels qu'ils ont ete approuves par les Conseils, a la 
Commission de decider, pour chacune des activites 
non salariees, apres consultation des experts des 
Etats membres, s'il est necessaire de proceder a cette 
coordination avant, en meme temps, ou apres la le
vee des restrictions a la liberte d' etablissement. 

En l' espece, la Commission a eu !'impression, en 
procedant a la consultation avec les Etats membres, 
que, sans vouloir exagerer du tout la portee pratique 
de cette directive, on pouvait s' attendre a des re
sultats concrets de la suppression des restrictions, a 

condition que celle-d soit effectuee le plus rapi
dement possible, et naturellement que 1es travaux 
de coordination des conditions d'exercice et d'acces 
soient poursuivis tout aussi rapidement, afin d' eviter 
qu'il n'y ait un trop grand intervalle entre Ia mise 
en reuvre des deux directives. 

Les travaux de coordination ont deja commence 
et, sans vouloir m' engager et faire des promesses 
que je pourrais regretter plus tard, je puis assurer 
le Parlement que la Commission compte presenter 
au Conseil avant 1967 un projet de directive sur la 
coordination des conditions d' acces aux activites en 
matiere de credit et de celles de leur exercice. 

M. Leemans a dit qu'il s'agit la d'un sujet des plus 
complexes et des plus difficiles. D' aiHeurs, le Parle
ment a deja eu l' occasion de se rendre compte de 
ces difficultes puisqu'il est en train d' examiner un 
projet de directive de la Commission sur la coordina
tion des conditions d' acces aux activites de 1' assu
rance et de celles de leur exercice. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une directive visant a supprimer Ies restrictions a Ia liberte d'etablissement 
et a Ia libre prestation des services en matiere d'activites non salariees des banques et autres 

etablissements financiers 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Consei'l (doc. 20) (1), 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur faisant etat de l'avis de sa 
commission economique et financiere (doc. 105), 

J. Constate avec regret le grand retard, par rapport a l'echeancier prevu par les 
programmes generaux pour la suppression des restrictions a la liberte d' etablissement 
et a la libre prestation des services, avec lequel Ia Commission de Ia C.E.E. presente 
ses propositions de directive ; 

2. Estime que Ia proposition de directive visant a supprimer Ies restrictions a Ia 
liberte d' etablissement et a la libre prestation des services en matiere d' activites non 
salariees des banques et autres etablissements financiers aurait du, afin d' a voir une 
portee reelle, etre accompagnee de propositions tendant a coordonner les dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives concernant l'acces a ces activites et 
leur exercice ; 

3. Approuve, sous cette reserve, la proposition de directive presentee par la 
Commission au Conseil ; 

4. Charge son president de transmettre Ie present rapport ainsi que Ia resolution 
au Conseil de rninistres et a la Commission de Ia C.E.E. 

(1) J.O. n° 156 du 23 sept~mbre 1965, p. 2576/65. 
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5. Libre acces des agriculteurs aux cooperatives 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Bersani, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil, rela
tive a une directive visant Ia liberte pour les agri
culteurs ressortissants d'un Etat membre etablis dans 
un autre Etat membre d'acceder aux cooperatives 
(doc. 122). 

La parole est aM. Bersani. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, j'ai l'honneur, au nom de Ia commission du 
marche interieur, de faire rapport sur cette directive. 
Elle s'inscrit dans le programme general pour Ia 
suppression des restrictions a Ia liberte d' etablisse
ment arrete par le Conseil en 1961. Ce programme 
prevoit un echeancier special pour certaines dispo
sitions a prendre dans le domaine agricole. 

La directive en question etait prevue au para
graphe 4 du titre IV du programme general. Elle 
figure en troisieme place dans l'ordre chronologique, 
faisant suite a deux autres sur lesquelles le Parle
ment s' est deja prononce favorablement. 

On se souvient que la premiere directive portait 
sur la liberte d' etablissement dans les exploitations 
agricoles abandonnees ou incultes depuis plus de 
deux ans ; la seconde portait sur la liberte d' etablisse
ment dans 1' agriculture des ressortissants des Etats 
membres ayant travaille en qualite de salaries agri
coles dans un autre Etat membre pendant deux 
annees sans interruption. 

La troisieme directive etait prevue pour le debut 
de la troisieme etape, Notons que, du moins dans ce 
secteur, il n'y a pas eu le retard que recemment en
core nous avons deplore dans d'autres. La directive 
prevoit la suppression des restrictions relatives a 
l'acces aux cooperatives et notamment de toute dis
crimination fondee sur le principe de la nationalite. 
Son importance lui vient plus de sa sphere d'appli
cation que de son contenu sur lequel je pense que 
le Parlement reussira facilement a se mettre d' ac
cord. 

Chacun sait !'importance exceptionnelle que Ie 
mouvement cooperatif a acquis dans le secteur agri
cole des divers pays de la Communaute. Nous nous 
trouvons devant une des formes d' association les plus 
consistantes, les plus largement repandues, les plus 
authentiquement representatives du monde agricole 
communautaire. Depuis que le processus cooperatif 
proprement dit a ete mis en mouvement dans le 
monde, il a joue un role determinant dans !'agri
culture. II est evident que les experiences et les rea
lisations accumulees des agriculteurs organises en 
cooperatives a eu de profondes repercussions sur 
1' ordre juridique de nos pays et surtout sur la legis
lation en matiere agricole. 

On peut dire que, particulierement dans le secteur 
de 1' agriculture, Ia cooperative s' est taille une si 
large place dans les systemes juridiques de nos pays 
qu' elle en constitue veritablement un des elements 
essentiels. 

Ces dernieres annees surtout, Ia legislation de 
chacun de nos pays a accorde une large place et un 
interet marque aux initiatives prises dans le domaine 
cooperatif ; c' est de 1' amp leur de sa sphere d' appli
cation que Ia directive tire son importance, impor
tance d'ordre plus politique et sociale dirais-je, que 
juridique. 

Sur le plan juridique, Ia directive ne pose pas de 
probleme particulier. Elle aura surtout une incidence 
sur Ia legislation d'un Etat membre determine qui 
est le seul a subordonner expressement 1' acces aux 
postes de direction dans les cooperatives au principe 
de la nationalite. La promulgation de Ia directive 
obligera ce pays a prendre les dispositions legisla
tives necessaires et a adapter en consequence les 
textes actuellement en vigueur. 

Mais Ia legislation en question n' epuise pas le 
sujet. II est trois autres aspects du probleme que la 
comm1sswn du marche interieur ainsi que Ia com
mission de 1' agriculture ont soumis a un examen 
approfondi. 

Le premier a trait aux pratiques administratives 
qui regissent cette vaste matiere. Bien qu' aucun des 
cinq autres pays ne prevoie des dispositions etablis
sant une discrimination en fonction de Ia nationalite, 
il existe en realite toute une serie de mesures pra
tiques et administratives qui sont sources de traite
ments discriminatoires ou tout au moins de grandes 
difficultes pour les agriculteurs d'un pays membre 
desireux de s'associer a des cooperatives d'un autre 
pays membre. De ce point de vue, nous pensons 
qu'il faut saisir !'occasion pour inviter les six gouver
nements a etudier le probleme avec une grande 
attention et a trouver le moyen de mettre reellement 
en <euvre, et non pas seulement dans certaines 
conditions formellement prevues, le principe du droit 
d' etablissement en faveur de tous les agriculteurs 
de Ia Communaute. 

En revanche, les deux autres aspects sont de na
ture strictement juridique ; I' un d' eux concerne Ia 
necessite de pa:sser du stade actuel de 1' adaptation, 
dans certaines limites, de Ia legislation aux prin
cipes de Ia Communaute, a celui de Ia coordination 
des differentes legislations et, si possible, a celui 
de Ia mise en place d'une legislation commune en 
ce domaine. En n~alite, Ia notion de societe coope
rative, si profondement ancree, comme je viens de 
le dire, dans nos systemes juridiques, varie actuelle
ment de fa9on considerable d'un pays a !'autre en 
amp leur et en contenu. II est evident que ce n' est 
qu' en donnant une definition uniforme de Ia societe 
cooperative que nous pourrons creer les conditions 
dans lesquelles 1' application du droit au libre eta
blissement entrainera vraiment une modification 
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substantielle de Ia situation qui prevaut presente
ment dans ce secteur. 

Lorsque le probleme a ete discute au sein de Ia 
commission du marche interieur, les representants 
de I' executif nous ant informe que, se rendant aux 
preoccupations exprimees a plusieurs reprises tant 
par Ia commission du marche interieur que par Ia 
commission de !'agriculture, ils ant n')cemment char
ge un institut juridique international d' etudier et de 
definir le plus rapidement possible les aspects gene
raux de Ia question, dans I' espoir que I' on pourra 
ensuite faire le pas en avant desire vers une solution 
adequate. II faudra evidemment tenir compte de la 
fa9on particuliere dont le mouvement cooperatif 
s'inscrit dans Ia realite juridique, sociale et econo
mique de chacun de nos six pays. 

Chacun sait que Ie mouvement cooperatif s' est 
toujours caracterise par une nette tendance a l'auto
nomie tout comme dans le domaine legislatif il a 
toujours cherche a defendre ses principales prero
gatives. Recemment encore il y eut a Vienne un 
important congres de Ia Federation internationale 
des cooperatives au fut discute de !'adaptation et de 
la mise a jour des principes du mouvement coope
ratif, surtout dans le secteur agricole ; des commis
sions ant ete creees qui s' emploient actuellement, 
sur le plan international, a aligner les formules et les 
principes sur Ia realite sociale telle qu' elle a evolue 
a l'interieur comme en dehors de l'Europe. 

Cela etant, il nous reste a souligner l'importance 
que revetiront les developpements ulterieurs de la 
question et a remercier la Commission executive 
d' a voir interprete avec tant d' a-propos les aspira
tions et les vc:eux du Parlement europeen. 

En conclusion de rna breve intervention, je vou
drais rendre hommage et envoyer, au nom de tout le 
Parlement, un message de solidarite au monde de 
!'agriculture et au mouvement des cooperatives 
agricoles. II constitue une des realites les plus im
portantes de notre societe europeenne. II la consti
tue non seulement sur le plan quantitatif mais aussi, 
dirais-je, sur le plan qualitatif, en raison de sa 
structure democratique et de la volonte de sacrifice 
qui est Ia sienne, en raison de la ferveur avec la
quelle il aborde tout probleme qui assode le progres 
technique et economique a une authentique promo
tion morale et spirituelle des classes rurales et agri
coles. C' est un des elements les plus ardents, les plus 
precieux et les plus ouverts a la logique de l'integra
tion supranationale qui a trouve et trouvera tou
jours en lui un solide appui. 

Nous savons que les problemes de Ia concentra
tion verticale, de Ia concentration horizontale et de 
!'integration sont au centre du processus de trans
formation qui secoue actuellement l'agriculture euro
peenne. C' est precisement face a ces nouveaux pro
blemes que l'institution dont je vous parle repre
sente, je crois, !'instrument le plus approprie et le 

plus souple sur lequel nous pmsswns compter pour 
que, partant du bas et par voie reellement democra
tique, cette nouvelle societe s'introduise et se conso
lide dans nos regions rurales. 

Monsieur le President, je n'ai rien d'autre a ajou
ter. Je desire seulement renouveler le vc:eu que j'ai 
deja eu l' occasion d' exprimer au nom de la commis
sion sociale, a savoir que, dans le prochain rapport 
annuel de Ia Commission executive, un chapitre 
special soit consacre a ces problemes si importants 
pour Ia societe rurale. 

(A pplaudisse ments) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, 
quelques mots seulement pour exprimer a M. Ber
sani mes plus vifs remerciements pour Ia fa9on dont 
il a presente son rapport et dont il a souligne que, 
dans ce domaine comme dans d' autres, nous ne 
nous trouvons pas seulement devant un probleme 
juridique, mais aussi et surtout devant un probleme 
politique, social et economique. Ce sont ces aspects 
du droit d' etablissement que Ia Commission espere 
voir ressortir, avec de plus en plus de nettete, d'un 
debat souvent caracterise par une terminologie rele
vant par trap de la technique juridique. Je desire 
aussi remercier M. Bersani pour avoir rappele que 
la commission executive s'occupe serieusement du 
probleme de Ia coordination des garanties exigees 
pour proteger les inten~ts des associes et des tiers, 
coordination prevue par le traite a l'article 54-3/9. 
Je le remercie d'autant plus de l'avoir fait que Ia 
coordination du droit des societes est un autre sujet 
qui a ete et sera encore 1' objet d' une discussion tant 
au Parlement qu' au Conseil. II me semble opportun 
d'accorder un interet tout particulier a Ia fayon dont 
le traite est applique sur ce point. r ai d' autre part 
pris note du vc:eu exprime par M. Bersani et ne 
manquerai pas d' en faire part au vice-president 
Levi Sandri en lui signalant qu'il serait bon que 
l'annee prochaine, dans le rapport annuel de la 
Communaute, le sujet des cooperatives soit aborde 
sous ses aspects sociaux. 

Pour conclure, je me refere a Ia proposition de 
resolution qui va etre votee par le Parlement et plus 
precisement a son point 3 dans lequel Ia Commis
sion est invitee a tenir le Parlement informe de Ia 
mise en c:euvre dans les Etats membres des diffe
rentes directives deja entrees en vigueur en appli
cation du programme general. r accepte !'invitation 
et me propose d'informer dorenavant periodique
ment le Parlement ou Ia commission parlementaire 
competente, c'est-a-dire Ia commission du marche 
interieur, du deroulement progressif dans taus les 
:E;tats membres de I' execution de ces directives qui 
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ont ete si laborieusement mises au point par la 
Commission d'abord, par le Parlement ensuite et en
fin par le Comite economique et social et par le 
Conseil. J e formule I' espoir que cette nouvelle le
gislation communautaire sera fidelement appliquee 
par les Etats membres en accomplissement de !'en
gagement qu'ils ont pris en signant le traite. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive visant Ia liberte pour les agriculteurs ressortissants 

d'un Etat membre etablis dans un autre Etat membre d'acceder aux cooperatives 

Le Parlement eumpeen, 

- consulte par le Conseil de la C.E.E., en application de I' article 54, paragraphe 2, 
du traite, 

- vu le rapport de la commission du marche interieur et I' avis de la commission de 
I' agriculture (doc. 122), 

a la suite des debats en seance du 21 octobre 1966, 

1. Est convaincu que la proposition de directive constitue un pas necessaire et 
important vers I' elimination des restrictions a . la liberte d' etablissement dans 
I' agriculture ; 

2. Estime qu'en permettant aux ressortissants des E:tats membres d'acceder aux 
cooperatives, la proposition de directive modifie dans un sens positif les dispositions 
des pays de la C.E.E. dans un des secteurs les plus importants du monde agricole 
europeen; 

3. Invite, en consideration de !'importance des objectifs, la Commission de la 
C.E.E. a lui presenter un rapport detaille sur !'application, dans les Etats membres, 
des differentes directives deja mises en reuvre en application du programme general 
pour la suppression des restrictions a la liberte d' etablissement ; 

4. Approuve la presente proposition de directive dans le texte qui lui a ete 
transmis par le Conseil (1). 

( 1) 1.0. n° 71 du 20 avril 1966, page 1060/66. 

6. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai rer;m une demande du 
groupe des liberaux et apparentes tendant a nom
mer: 

- M. Berthoin membre de la commissiOn socia
le en remplacement de M. Achenbach ; 

- M. Dulin membre de la commission de !'agri
culture en remplacement de M. Berthoin. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

7. Libre acces des agriculteurs aux diverses 
formes de credit 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Breyne, fait au nom de 
la commission du marche interieur, sur la proposi
tion de la Commission de la C.E.E. au Conseil re
lative a une directive visant la liberte pour les agri
culteurs ressortissants d'un E:tat membre etablis 
dans un autre Etat membre d' acceder aux diverses 
formes de credit (doc. 116). 

La parole est a M. Breyne. 

M. Breyne, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le rapport que j' ai l'honneur de vous pre-
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senter au nom de la commission du marche interieur 
n'est pas tres long. J'estime qu'il n'en est pas moins 
tres important, car il traite d'un des problemes tres 
particuliers que notre Communaute s' efforce de re
soudre, celui de la liberte d' etablissement. 

La proposition de directive releve peut-etre de 
ce que qui vous savez a qualifie d'intendance de 
la politique, mais je crois qu' elle n' en touche pas 
moins a un principe tres important. Qui dit liberte 
- en I' occurrence, il s' agit de la liberte d' etablis
sement - dit aussi egalite des chances, condition 
meme de la liberte. II n'y a pas non plus de liberte 
sans egalite des conditions dans lesquelles ces 
chances peuvent etre mises a profit. 

La proposition de directive a pour objet de don
ner aux agriculteurs ressortissants d'un Etat mem
bre quelconque qui se sont etablis dans un autre 
:Etat membre, des chances egales a celles des au
tochtones, notamment par la levee des restrictions 
qui les empechent d' a voir acces aux diverses for
mes de credit. 

II s'agit d'une question tres importante, car les 
differences de conditions de recours au credit se 
traduisent par des inegalites dans les conditions 
d' exploitation des entreprises agricoles. 

Lors de I' elaboration de la proposition de direc
tive, quelliJ.ues difficultes sont apparues. Tout 
d' abord, il etait difficile de faire une distinction 
nette entre le credit au sens classique du terme et 
le credit pouvant etre considere comme une sub
vention. Cette difficulte resultait surtout du fait 
que la proposition de directive ne visait pas aussi 
a !'harmonisation des politiques pratiquees par les 
six pays de la Communaute en matiere de subven
tions. 

La proposition de directive n' a trait qu' a la forme 
classique du credit. II etait difficile de faire une 
distinction. Permettez-moi de vous donner un exem
ple. En Belgique, ou il n' existe pas encore de fonds 
de secours pour les agriculteurs, alors qu'il y arrive 
regulierement, comme partout, que I' agriculture ait 
a souffrir de catastrophes naturelles, on s' efforce 
toujours de venir en aide aux agriculteurs sinistres 
en leur accordant des subventions remboursables, 
moyennant un taux d'interet reduit. A premiere 
vue, il s' agit la, bien entendu, de prets ayant toutes 
les carracteristiques d'un pret classique. La somme 
pretee est remboursable par annuites dans un delai 
donne et !'interet, dont le taux est egal pour tous, 
est compris dans le montant de I' annuite. On serait 
tente de ranger ces prets dans la categorie des 
prets classiques. Quant a moi, j' ai defendu ce point 
de vue en commission, mais la majorite des mem
bres de la commission a estime que cette forme de 
prets devait etre rangee dans la categorie des sub
ventions plutot que dans celle des prets classiques. 

Monsieur le President, j' ai cite cet exemple pour 
montrer combien il est difficile, parfois, de faire la 

distinction entre ces deux formes d' aide a I' agricul
ture. On a done decide de s' en tenir strictement, 
dans la proposition de directive, a ce que je persiste 
a appeler les prets classiques et a elaborer dans le 
plus bref delai, une nouvelle proposition de directive 
applicable aux subventions ayant le caractere de 
prets, qui assure !'harmonisation des dispositions en 
la matiere applicables dans les differents pays de la 
Communaute. 

Telle a done ete la premiere difficulte a laquelle 
on s' est heurte lors de I' examen de la proposition 
de directive. 

Une deuxieme difficulte a decoule du fait qu'a 
I' article 3 de la proposition de directive relative a 
la suppression des restrictions, I' executif cite deux 
exemples qui ne concernent, ce qui est evidemment 
regrettable, qu'un seul pays de la Communaute, en 
depit du fait qu'il existe en la matiere, dans tous 
les pays de la Communaute, des mesures restricti
ves applicables aux agriculteurs immigres. 

Non seulement on n'a cite que l'exemple d'un 
seul pays, mais de plus, on n' a fait etat que de cer
taines restrictions precises, alors qu'il en existe pro
bablement bien d' autres dans ce meme pays. 

La commission a estime ne pas pouvoir suivre 
I' executif dans cette voie et a prefere se rallier a un 
texte de caractere plus general, evitant de donner 
I' exemple, assorti d' une liste incomplete de restric
tions, d'un seul pays, qui aurait de ce fait ete vic
time d'un traitement discriminatoire, et mettant ain
si sur le meme pied, taus les pays de la Commu
naute. 

Tout comme la commissiOn de !'agriculture, qui 
avait ete saisie de la question pour avis, la com
mission du marche interieur a approuve a l'unani
mite mon rapport et la proposition de resolution qui 
lui fait suite. Monsieur le President, j'invite le 
Parlement a faire de meme, c'est-a-dire a approuver 
egalement, a l'unanimite, ces deux documents. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
di Pa:liano. 

La parole est a M. Colonna 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, 
permettez-moi de remercier M. Breyne pour avoir, 
dans sa proposition de resolution, suggere au Par
lement d' approuver un projet de directive qui re
presente un des derniers pas a accomplir pour rea
liser le droit d' etablissement dans I' agriculture. 

En ce qui concerne le texte proprement dit de la 
resolution, je note !'invitation adressee a I' executif 
de proceder sans aucun retard par rapport aux de
lais prevus par le programme general, a la prepa
ration d'une directive sur Ia coordination des aides 
accordees dans le domaine agricole. 
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Cette coordination est prevue par le programme 
general pour le premier janvier 1968. J'accepte !'in
vitation et en prends acte : le Parlement sera tenu 
informe de l'etat d'avancement de nos travaux ainsi 
que des difficultes que nous rencontrerons certaine
ment en cours de route. 

D' autre part, dans sa proposition de resolution et 
dans le rapport, M. Breyne s'interroge sur I' oppor
tunite de specifier les restrictions qui doivent etre 
eliminees par suite de !'adoption de la directive. II 
se demande s'il n'est pas preferable de se contenter, 
au moins dans ce cas, d'une description generale 
des restrictions a supprimer. 

Dans toutes les directives, jusqu'a present, les 
restrictions a eliminer ont toujours ete nommement 
designees ; lorsque ces restrictions differaient d'un 
Etat membre a l'autre, elles ont chaque fois ete enu
merees separement pour chaque :Etat, cela a seul 
effet de garantir la securite juridique et de speci
fier avec precision les obligations que chaque Etat 
assumait en adoptant le texte de la directive. 

La Commission executive - je le dis avec toute 
la franchise due au Parlement - hesite devant la 
suggestion qui no us est faite d' abandonner la voie 
suivie jusqu'a present. II est evident que devant les 
complications sur le plan interieur que certaines 
obligations peuvent quelquefois comporter, les Etat 
membres prefereraient contracter des engagements 
de caractere general plutot que specifique. Cepen
dant, il est du devoir de la Commission de faire 
en sorte qu'ils soient le plus precis possible. 

Je crois comprendre la preoccupation du rappor
teur et de la commission du marche interieur : dans 
le cas qui nous occupe les restrictions a supprimer 
sont le fait d'un seul pays. Sans vouloir m'engager, 
je n' exclus pas que I' on puisse tenir compte de ce 
probleme en supprimant dans le texte de Ia directive 
les restrictions qui doivent etre eliminees en France 
et en annexant a la directive une liste enumerant 
ces restrictions. 

Vu que c'est Ia premiere fois qu'un pays se trou
ve seul dans !'obligation de supprimer des restric
tions, ce procede permettrait de tenir compte des 
aspects psychologiques que pourrait avoir !'inser
tion dans Ia directive d'un article se referant a un 
seul pays membre. 

En ce qui concerne le nombre des restrictions 
a supprimer, il ne me semble pas que d'autres res
trictions aient ete suggerees que celles qui ont deja 
ete indiquees. II est toutefois evident que si au cours 
des debats au sein du Conseil, nous nous aperce
vons que certaines formes de restrictions ont ete 
oubliees, nous ne manquerons pas de les ajouter. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Colonna di Paliano. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de ;eso1ution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive visant Ia liberte pour Ies agriculteurs ressortissants d'un 
Etat membre etablis dans un autre Etat membre d'acceder aux ~verses formes de credit 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de Ia C.E.E., sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. (doc. 25), 

vu le rapport de Ia commission du marche interieur et de l'avis de Ia commission 
de !'agriculture et de Ia commission economique et financiere (doc. 116), 

l. Insiste au pres de I' executif, etant donne les liens existant souyent entre les 
operations de credit et celles d'aide ou de subvention, pour que Ia directive concernant 
ces dernieres soit mise en vigueur sans aucun retard par rapport a la date prevue par 
le programme general pour Ia suppression des restrictions a Ia liberte d' etablissement ; 

2. Insiste egalement sur Ia necessite de realiser, dans les meilleurs delais possibles, 
une harmonisation des operations de credit, en tenant compte de ce que Ia libre 
circulation des capitaux et l'uniformisation des conditions de pret doivent correspondre 
a Ia Iibert& d'acces au credit; 

3. Est d'avis qu'il n'est pas necessaire de faire figurer dans le texte de Ia direc
tive une enumeration forcement incomplete de restrictions d' ordre national a 
supprimer; 
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4. Approuve sous reserve de l'amendement consequent de son article 3 Ia propo
sition de l'executif (1) ; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution, ainsi que le 
rapport y afferent, au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

( 1 ) J 0. n° 71 du 20 avnl 1966, page 1062/66 

Proposition d'une Directive du Conseil visant Ia liberte pour les agriculteurs ressortissants 
d'un Etat membre etablis dans un autre Etat membre d'acceder aux diverses formes de credit 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d' etablissement (1) et 
notamment son titre IV, F, 4, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que le programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'etablisse
ment comporte, pour la realisation de cette liberte 
en agriculture, un echeancier special tenant compte 
du caractere particulier de I' activite agricole ; que 
la quatrieme serie de mesures figurant a cet echean
cier prevoit que 1' acces aux diverses formes de 
credit, pour les agriculteurs ressortissants des autres 
Etats membres, sera assure par chaque Etat 
membre au debut de la troisieme etape, dans les 
memes conditions que celles applicables aux na
tionaux; 

considerant que la presente directive ne con
cerne que les credits, c'est-a-dire les prets consentis 
contre remboursement a I' exclusion des aides et sub
ventions ne donnant pas lieu a remboursement in
tegral, pour lesquelles la liberation est prevue a 
une date ulterieure par le programme general ; 

aonsiderant que la presente directive ne s' ap
plique pas aux beneficiaires des directives du Conseil 

(') 1.0. n° 2 du 15 Jan\'Jef 1962, p. 36. 

n° 63/261 et 63/262 du 2 avril 1963 (2) qui jouissent 
deja de !'assimilation aux nationaux en ce qui con
cerne 1' acces au credit. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

Chacun des Etats membres supprime, confor
mement aux dispositions ci-apres, en faveur des res
sortissants et societes des autres Etats membres 
exen;ant sur son territoire une activite agricole ou 
s'etablissant a cette fin, ci-apres denommes bene
ficiaires, les restrictions relatives a 1' acces aux 
diverses formes de credit. 

Article 2 

1. Par acces au credit au sens de la presente direc
tive, on entend la faculte pour les beneficiaires 
d' obtenir des prets contre remboursement dans les 
memes conditions que les nationaux de l'Etat ou 
ils sont etablis, notamment quant au montant, au 
taux, a la duree du pret ou aux garanties exigees 
pour son attribution. 

2. Par activites agricoles au sens de la presente 
directive, on entend les activites comprises a l'an
nexe V du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d' etablissement (ex
classe 01, agriculture, de la classification interna-

(") 1.0. n° 62 du 20 a\'ril 1963, p 1323 et 1326 
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tionale type par industrie de toutes les branches 
d'activite economique) (1) notamment: 

a) L' agriculture generale, y compris la viticulture, 
1' arboriculture fruitiere, la production de se
mences, !'horticulture maraichere, florale et orne
mentale, meme en serres ; 

b) L' elevage de betail, 1' aviculture, la cuniculicul
ture, 1' elevage d' animaux a fourrure et les ele
vages divers ; 1' apiculture, la production de 
viande, de lait, de Iaine, de peaux et fourrures, 
d' amfs, de miel. 

Article 3 

Les Etats membres suppriment conformement 
a 1' article 1 de Ia pn§sente directive les restrictions 
qui drkoulent de dispositions legislatives, reglemen-

( 1) Bureau statistique des Nations Unies, Etudes statistiques, 
Serie M, n° 4, Rev. 1, New York 1958. 

8. Liberte d' etablissement - mesures transitoires : 
t~ansports, entrepositaires et agents en douane 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Kulawig (doc. 99), fait 
au nom de la commission du marche interieur, sur 
les propositions de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil concernant : 

a) une directive relative a la suppression des res
trictions a la liberte d' etablissement et de prestation 
des services pour les activites non salariees : 

1. de certains auxiliaires des transports et des 
agents de voyages (groupe 718 C.I.T.I.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

3. d'agents en douane (ex-groupe 839 C.I.T.I.) ; 

b) une directive relative aux modalites des me
sures transitoires dans le domaine des activites non 
salariees: 

1. de certains auxiliaires des transports et des 
agents de voyages (groupe 718 C.I.T.I.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

3. d'agents en douane (ex-groupe 839 C.I.T.I.). 

La parole est a M. Kulawig. 

taires, administratives ou resultent d'une pratique 
administrative, et qui ont pour effet d'appliquer 
aux beneficiaires un traitement discriminatoire par 
rapport a celui qui est applique aux nationaux en 
ce qui concerne l'acces aux diverses formes de 
credit. 

Article 4 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de six mois a compter de 
sa notification et en informent immediatement la 
Commission. 

Article 5 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

M. Kulawig, rapporteur. - (A) Monsieur le Pn§si
dent, je me contenterai de presenter brievement le 
rapport ecrit qui a ete distribue. 

Le Conseil de la C.E.E. a arrete le 18 decembre 
1961, les programmes generaux relatifs a la liberte 
d' etablissement et a la libre prestation des services. 
Ces programmes prevoient que !'elimination des 
restrictions a la liberte d' etablissement et a la libre 
prestation des services devra etre realisee, pour les 
activites qu'ils enumerent, avant 1' expiration de la 
seconde annee de la deuxieme etape de la periode 
de transition, c'est-a-dire avant le 31 decembre 
1963. 

Ces programmes generaux prevoient aussi qu'il 
sera examine si la levee des restrictions doit etre 
precedee, accompagnee ou suivie de la reconnais
sance mutuelle des diplomes, certificats et autres 
titres ainsi que de la coordination des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives regis
sant 1' acces aux activites considerees et leur exer
cice. Un regime transitoire pourra etre applique en 
attendant la reconnaissance mutuelle des diplomes 
et cette coordination. 

Les directives en question tendent a !'elimination 
de toutes les entraves a la liberte d' etablissement 
et a la libre prestation des services pour de nom
breuses activites professionnelles non salariees, 
comme celles des auxiliaires des transports et des 
agents de voyages, etc. 
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Comme je l'ai deja dit, les restrictions appliquees 
aux etrangers pour les activites en cause doivent 
etre eliminees par une deuxieme directive relative 
aux modalites des mesures transitoires, completant 
la premiere. II n' a pas ete possible, en effet, de pro
ceder a la coordination prevue et a la reconnaissance 
mutuelle des titres en meme temps qu' a la suppres
sion des restrictions. 

Les mesures transitoires regissent les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ressor
tissants d' autres :E:tats membres qui desirent s' eta
blir dans le pays d' accueil ou y exercer une activite 
professionnelle. 

La commission du marche interieur avait d' abord 
a examiner si la liberation des activites visees par les 
directives ne doit pas etre realisee seulement au 
moment de la mise en reuvre des mesures similaires 
a prendre en ce qui concerne les entreprises de 
transports, c'est-a-dire au plus tOt le 31 decembre 
1967 et au plus tard avant la fin de la periode 
transitoire. 

Dans I' echeancier du programme general, qu' elle 
a elle-meme etabli, la Commission de la C.E.E. a 
propose que les activites des entreprises auxiliaires 
et annexes soient liberees des avant le 31 decembre 
1963, et celles des entreprises de transport propre
ment dites, seulement d'ici au 31 decembre 1967. 

Le Conseil de la C.E.E. a arrete conformement 
a cette proposition, 1' echeancier des programmes 
generaux, qui a, de ce fait, un caractere obligatoire 
et que nous devons respecter. 

Les activites auxiliaires des transports et les acti
vites connexes devraient done etre liberees depuis 
longtemps et les deux propositions de directive ela
borees par la Commission de la C.E.E., qui merite 
d' ailleurs nos felicitations pour le soin qu' elle a 
apporte a I' execution systematique de ce travail, 
ont ete presentees avec un retard considerable. 

Dans son avis destine a la commission du marche 
interieur, la commission des transports aboutit a la 
conclusion que les activites des auxiliaires des trans
ports ne devraient etre liberees qu' en meme temps 
que celles des entreprises de transport. 

Pour les raisons que j'ai deja signalees, la com
mission du marche interieur n' a pu se rallier a cette 
fac;on de voir. En effet, il s'agit, en !'occurrence, 
d'activites auxiliaires des transports dont le role com
mercial est preponderant, tandis que les activites 
a predominance technique ne seront liberees que 
plus tard. D'ailleurs, les dispositions en la matiere 
du traite de la C.E.E. impliquaient !'elimination des 
restrictions des le 31 decembre 1963. 

Permettez-moi d'ajouter une remarque d'ordre 
pratique au sujet de cette controverse sur la mise en 
vigueur des directives. Comme je 1' ai deja dit, 

l'echeance du 31 decembre 1963 est deja largement 
depassee. En outre, l'ecart entre la date de libera
tion des activites des entreprises de transport, soit 
le 31 decembre 1967 au plus tot, et la date la plus 
rapprochee possible pour la suppression des restric
tions touchant les activites auxiliaires, a savoir la 
fin de 1966, setrouve deja reduit au minimum. 

Pour les raisons que j' ai exposees, la commission 
du marche interieur a estime que les activites faisant 
l'objet des directives en cause devraient etre libe
ralisees des a present. 

La commission du marche interieur a approuve 
les deux propositions de directive telles qu' elles ont 
ete presentees par la Commission de la C.E.E. 

Les propositions de modification qui ont ete for
mulees au cours des discussions n' avaient guere 
trait qu'a des questions de forme ou a des inexacti
tudes dues manifestement a la traduction. 

La commission du marche interieur unanime re
commande au Parlement d'approuver les directives. 

J e voudrais signaler aussi que les corrigendums 
aux textes neerlandais et allemand qui ont ete dis
tribues n'ont trait qu'a des erreurs de traduction ou 
a des ameliorations du texte des deux directives. 
II n'y a nullement lieu d'en faire des amendements, 
car ils ne touchent pas au fond de la question. 

J' en ai ainsi termine, Monsieur le President, avec 
la presentation de mon rapport. 

Permettez-moi d'ajouter un mot en rna qualite 
de membre du groupe socialiste. Le groupe socia
liste a decide d'approuver telles quelles les deux 
propositions de directive. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Moreau 
de Melen. 

M. Moreau de Melen. - Puis-je me permettre 
de demander a M. Colonna di Paliano quels sont les 
espoirs de la Commission de voir les :E:tats membres 
appliquer les directives en question ? 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, 
dans son rapport comme au cours de !'intervention 
qu'il vient de faire, le rapporteur a souligne !'impor
tance des travaux que lui-meme et la commission 
du marche interieur ont consacres a ces deux pro
blemes. Il y avait en effet une certaine divergence 
de vues dans les milieux interesses a propos du mo
ment ou il conviendrait le mieux de supprimer les 
restrictions pour les auxiliaires des transports et de 
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mettre en ceuvre, sinon des mesures de coordination, 
du moins des mesures transitoires permettant d' eli
miner ces entraves. 

II s'agit d'un probleme de coordination de cer
taines actions qui se pose dans divers secteurs d' acti
vite. Nous en avons parle a propos des banques : il 
pourrait se poser pour !'agriculture et pratiquement 
pour tout groupe important d'activites en voie de 
liberalisation. Mais en ce qui concerne la Commis
sion executive, le probleme a ete resolu une fois pour 
toutes par les Etats membres quand ils ont approuve 
les programmes generaux et que, dans le cadre de 
ces derniers, ils ont fixe un processus logique pou
vant conduire a une liberalisation complete ; ce 
processus que je qualifie de logique, pourrait tout 
aussi bien etre qualifie de politique puisque les pro
grammes generaux representent un equilibre entre 
des interets qui, au debut au moins, n'etaient pas 
tous paralleles ; il a fallu les concilier et chercher 
un exact equilibre entre eux. 

Monsieur le President, si j' ai insistt'· sur ce point, 
c' est que, dans le rapport general sur le rapport 
annuel d' activite de la Commission, une question a 
ete posee a laquelle celle-ci doit elle-meme repon
dre. Sans vouloir le faire maintenant de maniere de
finitive - nous aurons encore de nombreuses occa
sions de nous entretenir avec la commission parle
mentaire competente de la question du droit d' eta
blissement - je tiens neanmoins a dire qu'il serait 
tres grave, en ce moment, de songer a modifier les 
programmes generaux. Nous risquerions de rompre 
le delicat equilibre qui a ete cree en 1961 et de ne 
pas savoir quand nous pourrions le retablir. 

C' est la raison pour laquelle la Commission exe
cutive a toujours cru de son devoir d'appliquer les 
programmes generaux en respectant, dans la mesure 
du possible, les delais et la succession prevue des 
differentes etapes. 

I 

Les deux resolutions proposent des amendements 
que la Commission executive peut faire siens. Ces 
amendements ne nous posent aucun probleme parti
culier. J e do is cependant rappeler au Parlement, 
en toute franchise, qu' a 1' epoque certains de ses 
amendements, bien que soutenus par la Commis
sion executive, n'ont pas ete approuves par le Con
seil. C' est so us cette reserve que je les accepte. 

Pour repondre a la question que vient de me poser 
M. Moreau de Mel en, je dirai que j' ai quelque rai
son de penser, d'apres le deroulement des contacts 
qui ont eu lieu entre la Commission et les experts 
nationaux lors de 1' elaboration de ces directives, que 
ces projets ne souleveront pas de difficultes parti
culieres au Conseil. Je ne vois pas pourquoi, juste
ment dans ce secteur, les Etats devraient se sous
traire aux obligations qu'ils ont contractees le jour 
ou ils ont approuve les programmes generaux. 

Je ne saurais naturellement m'avancer davantage. 

M. le Pre!3ident. - Le rapport conclut a !'adop
tion de deux propositions de resolution. 

Sur la premiere proposition de resolution, per
sonne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Sur la deuxieme proposition de resolution, per-
sonne ne demande plus layarole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte des deux resolutions adoptees est le sui
vant: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant nne directive relative a Ia suppression des restrictions a Ia liberte 
d'etablissement et de prestation des services pour les activites non salariees: 

1. de certains auxiliaires des transports et des agents de voyages (groupe 718 C.l.T.l.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.l.T.I.), 

3. d' agents en douane (ex-groupe 839 C.I. T.I.). 

Le Parlement europeen, 

consulte par lettre du president du Conseil de la C.E.E. en date du 1 er mars 1966, 
conformement aux articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite C.E.E., 
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- vu Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. (doc. 22), 

vu le rapport de la commission du marche interieur et I' avis de la commission des 
transports (doc. 99), 

- apres en avoir delibere au cours de sa session d'octobre 1966, 

1. Approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. (1) sous reserve des 
modifications proposees aux articles 1 er et 8 ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a la 
Commission de la Communaute economique europeenne. 

( 1) J.O. n° 73 du 23 avril 1966, page 1095/66. 

Proposition de Directive du Conseil relative a Ia suppression des restrictions a Ia liberte 
d'etablissement et de prestation des services pour les activites non salariees: 

1. de certains auxiliaires des transports et des agents de voyages (groupe 718 C.I.T.I.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

3. d'agents en douane (ex-groupe 839 C.I.T.I.). 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

Article premier 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees au 
titre I des programmes generaux pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d' etablissement et 
a la libre prestation des services, ci-apres denom
mees beneficiaires, toutes les restrictions visees au 
titre III desdits programmes, pour ce qui concerne 
I' acces aux activites mentionnees a I' article 2 et 
I' exercice de celles-ci. 

Article 2 

Les dispositions de la presente directive s'ap
pliquent aux activites non salariees qui figurent a 
I' annexe I du programme general pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d' etablissement, 
groupes 718 et 720, ainsi qu'a celle de l'agent en 
douane, ou commissionnaire en douane, ex-groupe 
839 figurant a la meme annexe. 

Ces activites consistent notamment a : 

A - a) agir comme intermediaire entre les entre
preneurs des divers modes de transports et 
les personnes qui expedient ou se font expe
dier des marchandises et effectuer diverses 
operations annexes : 

aa) en concluant, pour le compte de com
mettants, des contrats avec les entrepre
neurs de transports ; 

bb) en choisissant le mode de transport, 
I' entreprise et l'itineraire juges les plus 
avantageux pour le commettant ; 

cc) en preparant le transport du point du 
vue technique ( emballage necessaire au 
transport, par exemple) ; en effectuant 
diverses operations accessoires en cours 
de transport (en assurant l'approvision
nement en glace des wagons frigorifi
ques, par exemple) ; 

dd) en accomplissant les formalites liees au 
transport telles que la redaction des let
tres de voiture ; en groupant et degrou
pant des expeditions ; 
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ee) en suivant la marchandise tout au long 
de son transport, c'est-a-dire, en coor
donnant les diverses fractions du trans
port, en assurant le transit, la n~expe
dition, le transbordement et diverses 
operations terminales ; 

ff) en effectuant aupres de I' administration 
des douanes et d' autres services inter
venant aux frontieres, les demarches 
necessaires a la circulation intemationale 
des marchandises ; 

gg) en procurant respectivement du fret 
aux transporteurs et des possibilites de 
transport aux personnes expediant ou 
se faisant expedier des marchandises ; 

b) calculer les frais de transport, en controler 
le decompte ; 

c) louer des wagons ou voitures de chemin de 
fer pour le transport de personnes ou de 
marchandises ; 

d) effectuer certaines demarches a titre perma
nent ou occasionnel, au nom et pour compte 
d'un armateur ou d'un transporteur maritime 
(aupres des autorites portuaires, des entre
prises approvisionnant le navire, etc.) ; 

c) etre l'intermediaire pour l'achat, la vente ou 
la location de navires ; 

B - a) preparer, presenter et vendre, a forfait ou 
a la commission, les elements isoles ou coor
donnes (transport, hebergement, nourriture, 
excursion, etc.) d'un voyage ou d'un sejour, 
quel que soit le motif du deplacement ; 

b) preparer, negocier et conclure des contrats 
pour le transport d' emigrants ; 

C - a) recevoir tous objets et marchandises en depot 
pour 1e compte du deposant, sous regime 
douanier ou non douanier, dans des entre
pots, magasins generaux, garde-meubles, 
entrepots frigorifiques, silos, etc. ; 

b) delivrer au deposant un titre representant 
I' objet ou la marchandise reyue en depot 
(eventuellement recepisse warrant) ; 

c) fournir des pares, de la nourriture et des 
emplacements de vente pour le betail en 
garde temporaire, soit avant la vente, soit 
en transit a destination ou en provenance 
du marche; 

D - a) effectuer le controle technique de vehicules 
automobiles pour le compte de particuliers, 
de compagnies d'assurances ou de !'admi
nistration de l'Etat ; 

b) mesurer, peser, jauger les marchandises. 

Article 3 

Sont exceptees de I' application de la presente 
directive, en ce qui conceme l'Etat membre inte
resse, les activites participant dans cet Etat a 
I' exercice de I' autorite publique. 

II s'agit: 

en France : de la vente aux encheres des navires 
et de I' etablissement des cours de fret effectues 
par le courtier maritime ; 

en Allemagne, Belgique, France et Italie, aux 
Pays-Bas et au Luxembourg : de !'inspection 
technique des vehicules effectuee au nom de 
l'Etat. 

Article 4 

1. Les Etats membres suppriment les restrictions 
qui, notamment: 

a) empechent les beneficiaires de s' etablir dans 
le pays d'accueil ou d'y fournir des prestations 
de services aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux ; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un trai
tement discriminatoire par rapport a celui qui 
est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer, figment 
specialement celles faisant l'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa~on suivante a 
I' egard des beneficiaires I' etablissement ou la pres
tation des services : 

a) en Allenwgne : 

- par I' exigence de la nationalite allemande pour 
exercer les activites d'agent d'emigration (Gesetz 
iiber das Auswanderungswesen, loi sur I' emi
gration du 9 juin 1897, R.G.Bl., p. 463 et sui
vantes). 

b) en Belgique: 

- par !'obligation de posseder une carte profes
sionnelle (loi du 19 fevrier 1965 relative a 
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l' exercice, par les etrangers, des activit!'$ pro
fessionnelles independantes) ; 

- par la condition de nationalite prevue pour les 
agents de voyages (art. 4 de la loi du 21 avril 
1965). 

c) en France : 

par 1' obligation de posseder une carte speciale 
d'etranger (decret-loi du 12 novembre 1938, loi 
du 8 octobre 1940) ; 

- par 1' exigence de la nationalite franc;aise pour 
1' ensemble des activites de courtier maritime 
(arrete du 29 germinal an IX) ; 

- par l' exigence de la nationalite franc;aise pour 
le commissionnaire de transports, le courtier de 
fret routier et fluvial et pour le depositaire de 
colis (N.B. celle-d depend, pour les societes, de 
la localisation du siege et de la nationalite des 
dirigeants). 

d) en Italie : 

par 1' obligation supplementaire, imposee aux 
etrangers, d' obtenir 1' accord prealable du mi
nistre competent, en plus de l'autorisation pro
vinciale deja exigee des nationaux, pour: 

- le commissionnaire de transports (spedi
zionere) loi n° 1138 du 15 decembre 1949, 
G.U. du 1er mars 1950, loi n° 496 du 29 
avril 1940, G.U. n° 131 du 15 decembre 
1949, G.U. n° 50 du 1er mars 1950), 

1' agent de voyages (loi n° 2650 du 30 de
cembre 1937) ; 

- par l'obligation, pour les agents d'emigration 
etrangers, d'avoir un representant de nationalite 
italienne (article 18 et suivants du texte unique). 

e) au grand-duche de Luxembourg: 

- par la duree limitee des autorisations accordees 
a des etrangers conformement a l'article 21 de 
la loi luxembourgeoise du 2 juin 1962 (Memorial 
A n° 31 du 19 juin 1962). 

f) aux Pays-Bas : 

- par 1' exigence de la nationalite neerlandaise 
pour exercer 1' activite d' agent d' emigration (loi 
du 31 decembre 1936, article 13). 

Article 5 

1. Les Etats membres veillent a ce que les bene
ficiaires de la directive aient le droit de s'affilier 
aux organisations professionnelles dans les memes 
conditions et avec les memes droits et obligations 
que les nationaux. 

2. Le droit d' affiliation entraine, en cas d' eta
blissement, 1' eligibilite ou le droit d'etre nomme 
aux postes de direction de 1' organisation profes
sionnelle. Toutefois, ces postes de direction peuvent 
etre reserves aux nationaux lorsque 1' organisation 
dont il s'agit participe, en vertu d'une disposition 
legislative ou reglementaire, a l' exercice de 1' auto
rite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la chambre de commerce n'implique pas, 
pour les beneficiaires de la directive, le droit de 
participer a 1' election des or ganes de gestion. 

Article 6 

Les Etats membres n' accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre en vue d'y exercer l'une des activites 
visees a 1' article 2, aucune aide qui soit de nature 
a fausser les conditions d' etablissement. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre exige de ses ressor
tissants, pour l'acces a ou l'exercice de l'une des 
activites visees a l'article 2, une preuve d'honora
bilite et la preuve qu'ils n'ont pas ete declares 
anterieurement en faillite ou l'une de ces deux 
preuves seulement, cet Etat accepte comme preuve 
suffisante, de la part des beneficiaires, la produc
tion d'un extrait de easier judiciaire ou, a defaut, 
d'un document equivalent delivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente du pays 
d'origine ou de provenance, dont il resulte que ces 
exigences sont satisfaites. 

Lorsqu'il n' est pas delivre, par le pays d' ori
gine ou de provenance, de document concernant 
1' absence de faillite, celui-ci pourra etre rem place 
par une declaration sous serment faite par l'inte
resse devant une autorite judiciaire ou administra
tive, un notaire ou un organisme professionnel qua
lifie du pays d' origine ou de provenance. 

2. Lorsque, pour 1' acces a 1' activite d' agent d' emi
gration visee a 1' article 2, un Etat membre impose 
a ses ressortissants certaines conditions de moralite 
ou d'honorabilite dont la preuve qu' el'les sont rem-
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plies ne peut etre apportee par le document VISe 
au paragraphe 1, alinea 1, cet Etat accepte comme 
preuve suffisante une attestation delivree par une 
autorite judiciaire ou administrative competente du 
pays d' origine ou de provenance, certifiant que ces 
exigences sont satisfaites. Cette attestation compor
tera avec precision toutes les indications requises. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur 
presentation, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les autorites et organismes competents pour 
la delivrance des documents vises ci-dessus sont 
ceux qui ont ete designes par les Etats membres 
conformement a !'article 7, paragraphe 4, de la 
directive n° 64/429 arretee le 7 juillet 1964. 

5. Lorsque, dans l'Etat membre d'accueil, la 
capacite financiere doit etre prouvee, cet Etat 

II 

considere les attestations delivrees par les banques 
du pays d' origine ou de provenance comme equi
valant a celles qui sont delivrees sur son propre 
territoire. 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de six mois a compter de 
Ia notification et en informent la Commission dans 
un delai d'un mois. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative aux modalites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites non salariees : 

1. de certains auxiliaires des transports et des agents de voyages (groupe 718 C.l.T.I.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

3. d'agents en douane (ex-groupe 839 C.l.T.I.). 

Le Parlement europeen, 

consulte par lettre du president du Conseil de la C.E.E. en date du 1 er mars 1966, 
conformement aux articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite C.E.E., 

vu la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 23), 

vu le rapport de la commission du marche interieur et l'avis de la commission des 
transports (doc. 99), 

- apres en avoir delibere au cours de sa session d'octobre 1966, 

1. Approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. (1) sous reserve des 
modifications proposees aux articles 3 et 7, 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a la 
Commission de la Communaute economique europeenne. 

(1) J.O. n° 73 du 23 avril 1966, p. 1099/66 
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Proposition de directive du Conseil relative aux modalites des mesures transitoires dans le 
domaine des activites non salariees : 

1. de certains auxiliaires des transports et des agents de voyages (groupe 718 C.I.T.I.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 

3. d'agents en douane (ex-groupe 839 C.I.T.I.). 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

Article premier 

1. Les Etats membres prennent, dans les condi
tions indiquees ci-apres, les mesures transitoires 
suivantes concernant I' etablissement sur leur terri
toire des personnes physiques et des societes men
tionnees au titre I des programmes generaux, ainsi 
que la prestation des services par ces personnes et 
societes, ci-apres d€mommees beneficiaires, dans le 
secteur des activites non salariees visees au para
graphe 2. 

2. Les activites v1sees sont celles auxqi.Jelles 
s'applique la directive du Conseil du ..... . 
concernant la suppression des restrictions a la liberte 
d' etablissement et de prestation des services pour 
les activites non salariees comprises aux groupes 718 
et 720 C.I.T.I. ainsi que pour l'activite d'agent ou 
commissionnaire en douane ex-groupe 839 C.I.T.I. 

Article 2 

Les Etats membres ou I' on ne peut acceder a 
I' une des activites vi sees a I' article 1 er' paragraphe 2, 
et I' exercer qu' en remplissant certaines conditions 
de qualification veillent a ce qu'un beneficiaire qui 
en fait la demande soit informe, avant de s' etablir 
ou avant de commencer a exercer une activite tem
poraire, de la reglementation SOliS laque!le tombe, 
par sa nature, la profession qu'il envisage. 

Article 3 

Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a ou 
l'exercice de l'une des activites mentionnees a 
l' article 1 er, paragraphe 2, est subordonne a la 
possession de connaissances et d' aptitude~ generales, 
commerciales ou professionnelles, cet Etat recon
na!t que la qualification est acquise pour ce qui 
le concerne quand elle resulte de I' exercice effectif 
dans un autre Etat membre de I' activite consideree : 

a) soit pendant trois annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'en
treprise; 

b) soit pendant deux annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'en
treprise, lorsque le beneficiaire peut prouver 
qu'il a re~u, pour Ia profession en cause, une 
formation prealable, sanctionnee par un certi
ficat reconnu par l'Etat ou jugee pleinement 
valable par un organisme professionnel compe
tent; 

c) soit pendant deux annees consecutives a titre 
in dependant ou en qualite de dirigeant d' entre
prise lorsque le beneficiaire peut prouver qu'il 
a exerce a titre dependant la profession en 
cause pendant trois ans au moins ; 

d) soit pendant trois annees consecutives a titre 
dependant, .Jorsque le beneficiaire peut prouver 
qu'il a re~u, pour Ia profession en cause, une 
formation prealable sanctionnee par un certi
ficat reconnu par l'Etat ou jugee pleinement 
valable par un organisme professionnel compe
tent. 

Dans les cas vises aux alineas a et c ci-dessus, 
cette activite ne doit pas avoir pris fin depuis 
plus de dix ans a la date du depot de la demande 
prevue a I' article 5, paragraphe 2. 

Article 4 

1. Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a l'une 
des activites mentionnees a I' article 1 er, paragra
phe 2, on l' exercice de celles-ci n' est pas subordonne 
a Ia possession de connaissances et d'aptitudes 
generales, commerciales ou professionnelles, cet 
:Etat peut, en cas de difficultes graves resultant de 
I' application de Ia directive visee a l' article 1 er, 

paragraphe 2, demander a Ia Commission I' auto
risation, pour une periode limitee et pour une ou 
plusieurs activites determinees, d' exiger des ressor
tissants des autres Etats membres qui desirent 
exercer ces activites sur son territoire Ia preuve 
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President 

qu'ils ont la qualite requise pour I' exercer dans le 
pays de provenance. 

Cette faculte ne peut pas etre exercee a I' egard 
des personnes dont Ie pays de provenance ne 
subordonne pas I' acces aux activites en cause a la 
preuve de certaines connaissances, ni a I' egard de 
celles qui resident dans le pays d' accueil depuis 
cinq annees au moins. 

2. Sur Ia demande dument motivee de l'Etat 
membre interesse, la Commission fixe sans delai 
les conditions et modalites d' application de I' auto
risation prevue au paragraphe 1 du present article. 

Article 5 

1. Est consideree comme exerc;ant une activite de 
dirigeant d' entreprise au sens des articles 3 et 4, 
toute personne ayant exerce dans un etablissement 
industriel ou commercial de la branche profession
nelle correspondante: 

a) soit la fonction de chef d' entreprise ou de chef 
d' une succursale ; 

b) soit la fonction d' adjoint a I' entrepreneur ou 
au chef d' entreprise, si cette fonction implique 
une responsabilite correspondant a celle de 
!'entrepreneur ou du chef d'entreprise repre
sente. 

2. La preuve que les conditions determinees a 
!'article 3 ou a !'article 4, paragraphe 1, sont rem
plies resulte d'une attestation delivree par l'autorite 
ou I' organisme competent du pays de provenance, 
que !'interesse devra presenter a l'appui de sa 
demande d' autorisation d' exercer dans le pays 
d' accueil la ou les activites en cause. 

9. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

J e crois pouvoir affirmer que cette session a ete 
fructueuse. Nous avons examine deux grandes series 
de problemes : sur Ia science europeenne et sur les 
mesures concretes a appliquer pour renforcer la 
position de notre Parlement. 

3. Les Etats membres designent dans Ie delai 
prevu a !'article 7 les autorites et organismes 
competents pour Ia delivrance des attestations 
visees ci-dessus, et en informent immediatement les 
autres :E:tats membres et 'Ia Commission. 

Article 6 

Les dispositions de la presente directive de
meurent applicables dans Ies limites de la periode 
de transition, jusqu' a I' entree en vigueur des pres
criptions relatives a la coordination des reglemen
tations nationales concernant l'acces aux activites 
en cause et I' exercice de celles-ci. 

Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de six mois a compter de 
la notification et en informent la Commission dans 
un delai d' un mois. 

Article 8 

Les Etats membres veillent a informer la Com
mission de tout projet ulterieur de dispositions essen
tielles de droit interne qu'ils entendent adopter dans 
le domaine regi par la presente directive. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Tous les sujets discutes ont revetu un caractere 
d' actualite. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances dans la semaine du 28 no
vembre au 3 decembre 1966. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi decide. 
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10. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a I' article 20, 
pa.ragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

11. Interruption de Ia session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia 
session du Par1ement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 10 h 25) 
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ACHENBACH. Emst 

Demission 

- Membre de Ia COIIlDllSSIOil sociale (21 octobre 
1966)- (p. 202) 

BAAS, J. 
Nomination 

- Membre du Parlement europeen (20 octobre 1966) 
- (p. 138) 

Documentation 

- Rapport (doc. 119) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission economique et 
financiere sur Ia proposition de Ia ColllJilission 
de Ia Communaute economique europeenne au 
Conseil (doc. 38) relative a une directive pour 
Ia communication a Ia Commission des don
nees statistiques afferentes am mouvements 
de capitaux a destination et en provenance 
des pays tiers et sur Ia recommandation de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europeenne en vue d'1111e decision relative a 
l'organisation de consultations au sein de Ia 
Communaute sur les politiques nationales en 
matiere de mouvements de capitam en pro
venance de pays tiers (17 octobre 1966) -
(p. 4) 

De bats 

Mouvements de capitau:t avec les pays tiers : 

- rapport (doc. 119) et proposition de r~isolution 
de Ia commission economique et financiere : 

- presente son rapport (17 octobre 
1966) - (pp. 16-17) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du Parlement 
europe en 

Documentation 

Rapport (doc. 109) et proposition de resolution 
elabores en application de Ia resolution du 
Parlement europeen du 7 mars 1966 sur )e 
neuvieme rapport general de Ia Commission 
de Ia Communaute europeenne de I' energie 
atomique sur l'activite de Ia Communaute 
(17 octobre 1966) - (p. 3) 

Rapport (doc. 115) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
I' administration concernant Ia consultation de
mandee par Jes Conseils de Ia Communaute 
economique europeenne et de Ia Communaute 
europeenne de I'energie atomique (doc. 108) 
relativement a Ia section afferente au Parle
ment europeen des avant-projets de budget de 
Ia Communaute economique europeenne et de 
Ia Communaute europeenne de l'energie ato
mique pour I'e:tercice 1967 (17 octobre 1966) 
- (p. 4) 

- Amendement no 3 a Ia proposition de rewlution 
faisant suite a son rapport (doc. 109) (18 oc
tobre 1966) - (p. 56) 

Debats 

- preside au cours det~ .ettnccs des 
19 et 20 octobre 1966. 

- Activite de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 109) et proposition de resolution 
et amendements : 

- presente son rapport ( 18 octobre 
1966) - (pp. 22-31) 

- remercie, en conclusion du debat 
general et en tant que rapporteur, les 
membres du Parlement et de Ia Com
mission de Ia Communaute europeenne 
de l'energie atomique de leurs interven
tions ; prend position sur les amende
ments deposes (18 octobre 1966) -
(pp. 52-53) 

- approuve l'amendement n• 2, en 
qualite de rapporteur (18 octobre 1966) 
- (p. 53) 

- approuve l'amendement n° 1 re
vise ; propose toutefois, en accord avec 
les auteurs de oet amendement, Ia sup
pression du mot « special , figurant dans 
le texte de celui-ci (18 octobre 1966) -
(pp. 54-55) 

- est d'avis que Ia requete de M. 
Memmel pourrait etre acceptee et que 
le Parlement pourrait proceder a un 
vote par divisiOn sur le paragraphe 8 de 
Ia proposition de resolution et sur 
l'amendement n° 1 revise (18 octobre 
1966) - (pp. 55, 55-56) 

- presente l'amendement n• 3 
(18 octobre 1966) - (p. 56) 

- Avant-projets de budget C.E.E. et C.E.E.A.: 
section afferente au Parlement europeen : 

- rapport (doc. 115) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration: 

- presente son rapport (21 octobre 
1966) - (pp. 194-195) 

BA TTISTINI, Giulio 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 109) et proposition de resolution 
et amendements : 

- approuve les grandes !ignes du 
rapport de M. Battaglia et des declara
tions de M. Pedini ; souligne quelques 
points particulierement importants du 
rapport ; met !'accent sur Ia necessite, 
pour Ia Commission de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique, de 
promouvoir le developpement de l'in
dustrie nucleaire et Ia defense des va
leurs et des competences techniques 
europeennes, d'intensifier son effort dans 
le secteur des << reacteurs rapides , et de 
favonser les rencontres entre techni
cians en vue d' elaborer et de coordon
ner les recherches en matiere de seen
rite nucleaire (18 octobre 1966) -
(pp. 44-47) 
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BERKHOUWER, C., vice-president du Parlement 
europeen 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
19 octobre 1966. 

Evolution institutionnelle des Communautt)s euro
peennes: 

- rapport (doc. 118) et proposition de resolution 
de Ia commission politique : 

- evoque, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, le probleme fon
damental de l'encadrement democratique 
et parlementaire du developpement de Ia 
Communaute ; est d'avis que le Parle
ment europeen devrait limiter ses tra
vaux aux grandes questions pohtiques, 
assurer une plus grande publicite a ceux
ci et accroitre sa combativite ; presente 
quelques suggestions en vue de realiser 
ces divers objectifs ; approuve entiere
ment Ia proposition de resolution an
nexee au rapport de M. Illerhaus (20 oc
tobre 1966) - (pp. 149-150, 150, 150-
151, 151-152) 

Voir amsi: PR~SIDENT DU PAR
LEMENT EUROPE:EN 

BERSANI, Giovanni 

Documentation 

Rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du marche interleur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil (doc. 24) relative a une directive visant 
Ia liberte pour les agriculteurs ressortissants 
d'un Etat membre etablis dans un autre Etat 
membre d'acceder aux cooperatives (17 oc
tobre 1966) - (p. 5) 

De bats 

Libre acces des agriculteurs aux cooperatives : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur : 

BERTHOIN, Jean 

Nomination 

- presente son rapport (21 octobre 
1966) - (pp. 200-201) 

Membre de Ia commiSSIOn sociale (21 octobre 
1966) - (p. 202) 

Demission 

Membre de Ia commission de l'agriculture (21 oc
tobre 1966) - (p. 202) 

De bats 

Progres technologique et recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 

- rapports (doc. 97 et 107) et propositions de reso
lutions de Ia commission de la recherche et de 
Ia culture et amendements : 

- approuve, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, les deux propo
sitions de resolutions presentees par 
MM. Schuijt et Oele, au nom de Ia com
mission de Ia recherche et de Ia culture 
et entend lancer, par Ia, un avertisse
ment et un appel aux gouvemements 
(18 octobre 1966) - (pp. 74-75) 

BOUSCH, Jean-Eric 

Documentation 

Sous-amendement no 2 a l'amendement no 1 a Ia 
proposition de resolution faisant suite au rap
port de M. Leemans (doc. 106) (20 octobre 
1966) - (p. 178) 

De bats 

Petrole et gaz naturel : 

- rapport (doc. 106) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' energie et amendements : 

- felicite M. Leemans, au nom du 
groupe de l'U.D.E., pour Ia franchise 
avec laquelle certains problemes relatifs 
a r economie petroliere sont traites dans 
son rapport ; constate, toutefois, que Ia 
proposition de resolution ne reflete pas 
integralement !'esprit general, ni Ies 
donnees du rapport ; souligne Ie role 
croissant des hydrocarbures dans l'ap
provisionnement energetique de Ia Com
munaute et formule quelques remarques 
relatives au plan d'approvisionnement; 
donne quelques precisions sur Ia poli
tique petroliere fran<;aise (20 octobre 
1966) - (pp. 169-171) 

- presente Je sous-amendement n° 2 
(20 octobre 1966)- (p. 178) 

Politique energetique : industrie charbonniere : 

- rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' energie : 

- approuve, au nom du groupe de 
J'U.D.E., le rapport et Ia proposition de 
resolution de M. Burgbacher ; evoque 
Ies problemes du charbon a coke figu
rant au paragraphe 4 de Ia proposition 
de resolution en relation avec ceux du 
marche des produits siderurgiques ; in
siste, ainsi que les orateurs precedents, 
sur l'urgence des mesures a prendre et 
incite vivement Ia Haute Autorite et le 
Conseil a tenir compte des requetes pre
sentees par Ia commission de l'energie 
(20 octobre 1966) - (pp. 184-185) 

- propose une modification redac
tionnelle du paragraphe 3 de Ia propo
sition de resolution en langue franc;aise 
(20 octobre 1966) - (p. 190, 190) 

BREYNE, Gustaaf 

Documentation 

Rapport (doc. 116) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du marche interieur 
sur Ia proposition de la Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil (doc. 25) relative a une directive visant Ia 
liberte pour les agriculteurs ressortissants d'un 
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Etat membre etablis dans un autre Etat mem
bre d'acceder aux diverses formes de credit 
( 17 octobre 1966) - (p. 4) 

Debats 

- Libre acces des agriculteurs aux diverses formes 
de credit: 

--- rapport (doc. 116) ct proposition de rr'solulio11 
de Ia commission dr1 marchc i11tericur: 

- pre,cntc lc rapport (21 octobrc 
l'J66) - ( pp. 202-203) 

BRUNHES, Julien, Vic. 

Debats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 110) et proposition de resolution : 

- felicite Mmc Strobel, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, pour 
Ia qualite de son rapport ecrit et de son 
expose introductif; met !'accent plus 
particulierement sur deux chapitres im
portants du rapport, a savoir : Ia poli
tique des transports et Ia politique ener
getique ; evoque le probleme de Ia 
fusion des executifs et exprime I' avis de 
son groupe sur Ia necessi te, pour les 
pays membres, de faire preuve d'unc 
volonte politique, mdbpensable dam 
tons les secteurs, >i Ia construction de Ia 
Comumnautc (19 octobrc 1966) 
(pp. 113-117) 

BURGBACHER, Friedrich 

Documentation 

- Rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de I' energie sur Ia 
necessite de prendre d'urgence des mesures 
de politique energt'itique en faveur de certains 
secteurs de l'industrie charbonniere europeenne 
(17 octobre 1966) - (p. 4) 

De bats 

- Ordre des travaux : 
intervient (17 octobre 1966) -

(pp. 14, 19) 

- Politique energetique : industrie charbonniere : 

- rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
de Ia commission de l' energie : 

- presente son rapport (20 octobrc 
1966) - (pp. 180-181) 

- propose, en tant que rapporteur 
ct suite a unc sugge,tion (·mbc par 
1\f. Lapie, unc modification a apportcr 
au texte de Ia proposition de re,olution 
(20 octobre 1966) - (pp. 189-190) 

- prend position, en qualite de 
rapporteur, sur Ia suggestion de M. 
Bousch tendant a modifier le texte du 
paragraphe 3 de Ia proposition de n'so
lution (20 octobre 1966) - (p. 190) 

- propose que le texte franr;ais de 
Ia proposition de resolution soit aligne 
sur le texte allemand (20 octobre 1966) 
- (p. 190) 

BURGER, J.A.W. 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (20 octobre 1966) 
- (p. 138) 

Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(20 octobre 1966) - (p. 138) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(20 octobrc 1966) - (p. 138) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de l'asso
ciation entre Ia C.E.E. et les Etats africains 
et malgache associes (20 octobre 1966) -
(p. 138) 

CAMPEN, Ph. C.M. van 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (20 octobre 1966) 
- (p. 138) 

CARCASSONNE, Roger 

Debats 

- Petrole et gaz naturel : 

- rapport (doc. 106) ct propo~ition de n'solution 
de Ia commission de l' e11crgie ct aml'11deme11ts : 

- intervient, au nom du groupe 
socialbte, en vue de degager quelque' 
principes elementaires a respecter lors 
de l'applicatlon d'une politique coM
rente dans tons les secteurs de l'lmergie ; 
declare que rien dans le rapport de 
M. Leemans 'ne s'oppose a ces principes 
(20 octobre 1966) - (pp. 175-176) 

CATROUX, Diomede 

Documentation 

- Amendement n° 1 revise (avec MM. Schuijt, Mer
ten et Pedini) a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Battaglia 
(doc. 109) (18 octobre 1966) - (p. 53) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 109) ct proposition de resolution 
ct amc11demcnts : 

- pn',enlc l'arnendement n'' 1 rc
vbc (18 octobrc 1966) - (pp. 5:3-.54) 

-- in ten icnt (18 octobrc 1966 -
(p . .54) 

-- donne une prec"wn complemen
taire sur l'amendement n" 1 revise ; 
accepte Ia modification de cet amende
men! suggeree par M. Battaglia (18 oc
tobre 1966) - (p. 55) 

- Progres technologique et recherche scientifique 
- Politique scientifique commune : 

- rapports (doc. 9i et 107) et propositions de ri:so-
lutiolls de Ia commission de Ia recherche ct de 
Ia culture ct amc11delne11ts : 



222 PARLEMENT EUROPEEN 

- in;hte, en taut que president de 
Ia commi-sion de Ia recherche t't de Ia 
culture, en fm·eur de Ia definition d'une 
pohtique industriellc commune en Eu
rope ; souligne l'ampleur des efforts 'i 
foumir dans le domaine de Ia re
cherche ; evoque le probleme de Ia 
fusion des executifs ; souhaite que Je, 
rapports de MM. Oele et Schuijt aimi 
que les debats qui y sont consacres rt·

r;:oivent Ia plus grande diffmion po"iblc 
(18 octobrc 1966) - (pp. 79-80) 

- se prononcc en faveur du retrait 
de l'amendement n" 1 (18 octobre 1966) 
- (p. 83) 

- votera l'amcndement n" 1 ctant 
donne le fait que son auteur, M. Oelc, 
a accepte de retirer le paragraphe 2 c 
de celui-ci (18 octobre 1966) - (p. 84) 

CHARPENTIER, Rene 

De bats 

Importations de riz de Madagascar et du Suri
nam: 

rapport (doc. 121) et propositian de resolution 
de Ia commis;ion de /'agriculture: 

- presentc le rapport elabor6 par 
J\1. Lardmois (17 octobre 1966) - pp. 1-1-
15) 

COLONNA di PALIANO, Guido, mcmbrc de Ia 
Commission de la C.E.E. 

De bats 

Liberte d' etablissement et libre prestation des 
services dans le secteur bancaire : 

rapport (doc. 105) ct proposition de r<~solution 
de Ia commission du marche interieur: 

- remercie, au nom de Ia Commis
>ion de Ia Communaute cconomique eu
ropeenne, lc rapporteur et Ia commission 
du marche interieur pour Ia proposition 
de resolution presentee ; donne quelques 
explications sur les causes du retard en
couru dans Ia presentation de Ia direc
tive ainsi que sur les motifs pour le>
quels ce projet de directive n'etait pas 
accompagne d'un projet analogue sur Ia 
coordination des conditiom d'acces au"< 
activites en matiere de credit et dP 
celles de leur Pxercice (21 octobrc 1966) 
- (pp. 198-199) 

Lihre aeccs des agriculteurs au11: cooperatives : 

rapport (doc. 122) rt proposztion de rcsol!!tiOII 
de Ia commission du marchc intericur: 

- exprime les plus vifs remcrcie
ments de Ia Commi~>ion de Ia Commn
naute economiqne europeenne pour Ia 
fa~on dont M. Bersani a presente son 
rapport ; donne I' assurance que Ia Com
mission se propose, suivant le pomt 3 
de Ia proposition de resolution, d'infor
mer le Parlement ou sa commiSSion 
eompetente du deroulement progress1f 
dans les :Etats membres de l'ex(·cution 
de' directive' (2 I octobrc 1966) 
(pp. 201-202) 

Libre acces des agriculteurs aux diverses formes 
de credit: 

rapport (doc. 116) ct J>rOp05ition de n'so/utivn 
de Ia commission du marche intericur : 

- prend acte de l'invilalion adres
see a Ia Commission de Ia Communautc 
economique europeenne par M. Breyne 
dans Ia proposition de resolution, de pro
ceder sans retard a Ia preparation d'unc 
dircctn·c Mlr Ia eoordmatwn des aide; 
avcordees dam le domainc agrit·ole ; 
cmet quelques reserves ,\ l'e6ard de Ia 
suggestion Cmise par le rapporteur ten
dan! 'i Ia suppression dans Ia duective 
de I' enumeration de~ restrictions d' ordre 
national (21 octobrc 1966) - (pp. 203-
204) 

Liberte d'etablissement - mesures transitoircs : 
transports, entrepositaires et agents en douane : 
- rapport (doc. 99) et propositions de resolutions 

de Ia commission du marclu3 interieur : 

- donne, au nom de Ia Commis
swn de Ia Communaute eeonomiqnc eu
rop6enne, quelques precision' eomplc
mentaires sur les directives ; se declare 
favorable aux amendements proposes par 
Ia commission du marchc interieur ; 
repond a Ia question de M. Moreau de 
J\lelen que les Etats n'ont aucune raison 
de se soustraire a leurs obligations con
tractces dn fait de leur a<.:<'eptation de' 
programmes g{·n<·raux (21 octobre 1.')66) 
- (pp, :!07-208) 

COPPE, Albert, vicc-wesidcnt de la Hartle Auturitc 
de la C.E.C.A. 

De bats 

Petrole et gaz nature! : 
- rapport (doc. 106) ct proposition de resolution 

de Ia commission de l' erwrgie ct amendemcnts : 

- approuvc entierement lcs decla
rations de :t.L J\larjohn ; souhgnc les 
multiples aspects des probli·mes que 
pose Ia realisation d'une politique cner
gCtique commune ct reconnait que cc~ 

problemes ne seront pas automatique
mcnt resolus du fait de Ia fusion des 
executifs et des Communaut(·s (20 oc
tobre 1966) - (p. 175) 

DE CLERCQ, Paul 

De bats 

Politique energetique : industrie charhonniere : 

rapport (doc. lli) rt proposition de rr'so/ution 
clc Ia commission clc I' cncrgie : 

- jntcr\'icnt, au non1 du groupe dt"' 
lihcraux et apparentcs, en remplaccment 
de M. Rossi ; formulc quelques rc
marqucs sur le rapport de M. Burg
bacher et sur !'ensemble des problemc> 
energeliques ; deplore le rejet de Ia pro
position de Ia Haute Autorite par lc 
Conseil special de ministres en juillet 
1966 et prie celle-ci de donner quel
ques informations an Parlement sur les 
contacts pris par elle avec les gouver
nements des :Etats membres et d'in
diquer si elle envisa;(e de present<'r nne 
nouvelle propositio11 (20 octobrc 1.966) -
(pp. 183-184) 
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DE GROOTE, Paul, mcmbre de la Commissio11 de 
la C.l':.E.A. 

Debats 

Activitc de Ia C.E.E.A. : 

rapport (doc. 109) ct proposition de resolution 
ct amcndements : 

- intervient au nom de M. Car
l<'lh, >Jt!lhant ; rend hommage, au nom 
de Ia Commisswn de Ia Communautc 
enropf'cnne de l'energie atomique, a 
1\l. Battaglia pour ]a qualite de ses rap
ports ecnt et oral ; donne quelques pre
cJswns sur le chapitre II du rapport 
consacre aux problemes de Ia recherche 
et plus partieulierement Hlf le pro
gramme indieatif publie par Ia Com
mission, sur les contrats d'associatwn et 
sur !'aetiv1te du Centre commun de re
cherche ; declare, en n'ponse a une 
question de M. Battaglia, que les raisom 
de sa demtssion de ses fonchons de pre
sident de l'intercxccuhf de Ia recherche 
sont d'ordre personnel et n'ont aucune 
\ .deur politiquc (18 octobrc 1966) -
(pp. 31, 31-34) 

- remereiC les mcmbres du Parle
mcnt des marques de sympathic qu'1ls 
ont tbnoignces ;i Ia Commisswn de la 
Conununaut6 curopeenne de I' cncrgie 
atomique ; repond au nom de celle-ci 
au-.; nnmhreu<..,c~ que:-,tion"' po...,Ces au 
< onrs du dcbat relatnTs a l'activitc 
d'Euratom dans dn·ers secteurs ( 18 oc
tobrc 1966) - (pp. 47-50) 

Progres technologique et recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 

- rapports (doc. 97 et 107) et propositi0/18 de re
solutions de Ia commission de Ia recherche et 
de Ia culture et amcndements: 

- fa1t une declaratwn, au nom de 
Ia Commission de Ia Communaut6 curo
pecnne de l'energlC atomique, sur Ia 
politique de recherche scientifique et 
technique dans !'Europe de; Six ; for
mule quclquc' commentaires ,ur les 
medlcures voics a suivre et sur les pro
po,itions a pn'>enter en vue de 'ervu· 
ic; mtt'·rets de Ia Communautc tout <'11-

tiere ; cnum<'·re divers >ecteurs dans ]e,
quels les efforts de Ia Commission 
doivent plus particulierement porter 
(18 octobre 1966) - (pp. 63-66) 

DEHOUSSE, Fernand 

De bats 

Activitc de Ia C.E.E. : 

rapport (doc. 110) ct proposition d<' ri-so/utio11 : 

- trmte, au nom du groupe socw
h,te, des aspects politiques et institu
tionnels de !'unification europeenne ; 
analyse Je, consequences des accords 
intervenus cl Luxembourg entre les gon
vernemcnts des £tats membres, le 
~9 janvier 1966 ; formule quelques obser
vations, a lltre persounel, wr le pru
bleme dti controle des parlements natio
naux sur Ies minbtrco;;; nationaux, mem
bre' du Conscd ; sonhgne quelques pa'
sages in1purl,tn ts du 1.1pporl consaerl._..., 

au mode de vote au sein du Parlement, 
au role des representants pern1anents, 
dU controle parlementaire, aux prero
gatives du Parlement et au droit eom
munautaire (19 octobre 1966) 
(pp. 107-113) 

- intervient (19 octobrc 1966) 
(p. 118) 

Etat previsionnel supplementaire concernant le 
Parlement europeen : 

rapport (doc. 114} ct proposition de resolution 
de Ia comrni.ssion des budgets et de !'adminis
tration : 

- deplore le fait que les parlemen
taires europeens soient ;i peu nombreux 
en ;eance pour deliberer de leur propre 
budget et pour !'adopter (21 octobrc 
1966) - (p. 197) 

DERINGER, Arved 

Debats 

Activite de Ia C.E.E. : 
rapport (doc. 110) et proposition de resolution: 

- felicite sinccrement Mm• Strobel 
pour son rapport et traite plus particu
li•'rement de trois points de celui-ci, a 
'"''oir Ia pohtique de concurrence, 
J'!,volution du droit communautaire et 
le respect des competence~ du Parle
ment ; prend position sur les declara
twn' de M. de Lipko\nki relatives a 
!'unite politique de !'Europe (19 octobrc 
1966) -- (pp. 121-123) 

DE WINTER, Emile, Pierre 

Documentation 

Amendement n° 1 (avec M. Burgbacher) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au rap
port de M. Leemans (doc. 106) (20 octobrc 
1966) - (p. 178) 

Debars 

Petrole et gaz naturel : 
- rapport (doc. 106) ct proposition de rc;o/ution 

de Ia commission de l' c!nergie et amen dements : 

- presente l'amendement n" 1 ; 
donne son accord au sous-amendement 
n" 2 presente par M. Bausch (20 octobre 
1966) -- (p. 178) 

Politique energetique : industrie charbonniere : 
rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
de la commission de l' cnngie : 

- ;c rallie enti<'·rement, au nom dn 
~roupe democratc-ehr6tien, au contcnu 
dn rapport et de la proposition de r<'·so-· 
lntion prl-sentes par Ia commission de 
l'energie ; deplore le fait qu'aucune de
cision pratique n'ait ete prise depuis 
!'adoption du protocole d'accord et que 
!'on n'ait pas encore depasse le stade des 
etudes et des rapports ; declare que son 
groupe partage !'avis de Ia commission 
de I' energie selon lequel i{es initiatives 
rigoureuses et radicales en vue de Ia 
mise en a:uvre d'une politique com
mune de I' energie et en faveur de cer
tains secteurs de l'industrie charbon
niere ,"imposent de fa~·on urgente (20 oc
tohre 1.966) - (pp. 181-182) 
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DICHGANS, Hans 

De bat$ 

- Activire de Ia C.E.E. : 

--- rapport (doc. 110) et proposition de resolution: 

- analyse les causes de !'evolution 
harmonieuse du climat dans lequel se 
deroule Ia discussion du rapport con
>acrc a l'activite de Ia Communaut<· 
cconom1que europeenne ; prend position 
'"I le probleme de~ relations de !,1 
Communaute avec l'Espagne ct Ia Po
logue (19 octobre 1966) - (pp. 129-130) 

Etat previsionnel supplementaire concernant le 
Parlement europeen : 

- rapport (doc. 114) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de !'adminis
tration: 

- donne son accord a Ia proposi
tion de resolution annexee au rapport de 
M. Leemans ; deplore, toutefois, que 
I' etat previsionnel supplementaire ne 
prevoie aucun fonds pour Ia construc
tion de batiments a Strasbourg ; insiste 
pour que de tels fonds soient prevus 
dans le budget de I' exercice 1968 
(21 octobre 1966) - (p. 197) 

DITTRICH, Stefan 

De bats 

Problemes sanitaires concernant les importations 
d'animaux et de viandes fraiches - Comite 
veterinaire : 

- rapport (doc. 70) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- insiste en faveur de l'amende
ment a I' article 14 sur lequel Ia com
mission de Ia protection sanitaire s' est 
prononcee a l'unanimite ( 17 octobre 
1966) - (pp. 8, 8-9) 

Comite des denrees alimentaires - Agents conser
vateurs et colorants concernant ces denrees : 

- rapport (doc. 71) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

DULIN, Andre 

Nomination 

- propose le retrait du rapport de 
M. Lenz de l'ordre du jour ou son 
renvoi a une seance ulterieure ( 17 oc
tobre 1966) - (p. 9) 

- presente le rapport etabli par 
M. Lenz (17 octobre 1966) - (pp. 9-10) 

Membre de Ia commission de l'agriculture (21 oc
tobre 1966) - (p. 202) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro
peen 

De~ats 

- preside au cours de Ia seance du 
18 octobre 1966 

Evolution insti~tionnelle des Communautes euro
peennes: 

- rapport (doc. 118) et proposition de resolution 
de Ia commission politique : 

- souligne, au nom du groupe de
mocrate-chretien, l'opportunite du debat 
en cours ; rappelle brievement !'evolu
tion du role parlementaire depuis 1952 ; 
se prononce en faveur du renforcement 
de Ia strueturc comtitutionnelle !'t de Ia 
position du Parlement : analpe qu<'l
ques points importants du rapport de 
M. Illerhaus t't formule quelques sug
gcstiom tendant a !'amelioration des 
cond1tions de travail des parlementaire-; 
et a Ia promotion de !'initiative parle
mentaire ; evoque le probleme de Ia 
position du Parlement europeen par 
rapport aux parlements nationaux 
(20 octobre 1966) - (pp. 143-147) 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der, vice
president du Parlement europeen 

Nomination 

Vice-president du Parlement europeen (17 octobre 
1966) - (p. 5) 

Debats 
- prc;1de la seance du 21 octolne 

1966. 

Evolution institutionnelle des Communautes curo
peennes: 

- rapport (doc. 118) ct proposition de resolution 
de Ia commission politique : 

- s'interroge, au nom du groupe 
socialiste, sur les pos;ibilites d'un plan 
institutionnel a long terme ; approuve 
pleinement le rapport constructif de 
M. Illerhaus et en souligne quelques 
points importants ; invite M. Hallstein 
a repondre de fat;:on concrete et precise 
a plusieurs questions relatives a l'equi
lihre institutionnel (20 octobrc 1966) -
(pp. 147-148) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

- Expose (doc. 66-111) sur l'evolution de Ia situation 
sociale dans Ia Communaute en 1965 - Annexe 
du neuvieme rapport general de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne 
(17 octobrc 1966) - (p. 3) 

De bats 

Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 110) et propositio11 de resolution: 

- prend position, en tant que pre-
sident de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne, sur !'en
semble des idees, critiques et sugges
tions contenues dans le rapport ecrit et 
dans Ia proposition de resolution qui y 
fait suite ainsi que dans !'introduction 
orale de M"'" Strobel (19 octobrc 1966) 
- (pp. 99-102) 
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- Evolution institutionnelle des Communautes euro
peennes: 

- rapport (doc. 118) et proposition de resolution 
de Ia commission po/itique : 

- felicite M. Illerhaus, au nom de 
Ia Commission de Ia Communaute eco
nr,mique europeenne, de son excellent 
rapport ecrit et dP sa brillante intro
duction orale ; formule quelque' consi
deratiom d'ordre general sur !'ensemble 
des problemes d'ordre institutionnel de 
Ia Communaute ; presente nne sugges
tion en ce qui concerne Ia formulation 
de I' alinea 3 de Ia proposition de reso
lution annexee au rapport de M. Iller
hans (20 O<'tobre 1966) - (pp. 155-157) 

HANSEN, Frankie, Leopold 

De bats 

- Problemes sanitaires concernant les importations 
d'animaux et de viandes fraiches - Comite 
veterinaire : 

- rapport (doc. 70) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- presente son rapport ( 17 octobre 
1966) - (pp. 7-8) 

- approuve sons rc"serve de !'appro
bation de Ia commi,sion de Ia protection 
>anitaire, Ia proposition de M. Mansholt 
tPndant au maintien de l'anciC'n textC' 
de l'.lrticle 14 (17 octobre 1966) ·"
(p. 8) 

- se rallie ,\ Ia majorite des 
membres de Ia commis,ion de Ia pro
tection sanitaire (li octobre 1966) -
(p. 8) 

Comite des dennies alimentaires - Agents conser
vateurs et colorants concernant ces denrees : 

- rapport (doc. 71) et proposition de resolution 
cle Ia commission de Ia protection sanitaire : 

HERR, Joseph 

Documentation 

- felicite M. Lenz pour son excel
lent rapport et approuve, au nom du 
groupe socialistC', les amendements et Ia 
proposition de resolution de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire ( 17 oc
tobre 1966) - (p. 10) 

- Rapport (doc. 104) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de !'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil 
(doc. 30) concernant une directive relative aux 
confitures, marmelades, gelees de fruits et a 
Ia creme de marrons (17 octobre 1966)- (p. 4) 

De bats 

Confitures, marmelades, gelees de fruits et creme 
de marrons: 

- rapport (doc. 104) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture : 

- se rallie a Ia proposition de 
M. Illerhaus tendant au renvoi de son 
rapport a Ia commission (17 octobre 
1966) - (p. 13) 

- Politique energetique : industrie charbonniere : 

- rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
de Ia commission de /' energie : 

- felicite M. Burgbacher pour son 
excellent rapport : souhaite qu'un 'YS
teme de subventions communautaire,, 
pour l'ecoulement du charbon a coke 
de Ia Communaute, soit adoptt-; sou
ligne Ia gravite de ce proble.me pour 
son pays (20 octobre 1966) - (p. 187) 

HOUGARDY, Norbert 

De bats 

Petrole et gaz naturel : 

~- rapport (doc. 106) et propo.~ition de r<0solution 
de Ia commission de l' energie et amendements : 

HULST, J.W. van 

Nomination 

- felicite M. Leemans, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, pour 
son rapport tres documente ; formule 
quelques remarques s~r les para
graphes 5 et 6 de Ia proposition de re
solution ; evoque le probleme de !'har
monisation des legislations nationales en 
matiere. de politique energetique ; donne 
quelques pr(•cisions sur le projet de 
legislation miniere mi' au point aux 
Pays-Bas t>t emet de serieuses reserve' 
t'll ce qui eonceme les comequence' 
(·ventuelles d'une propagation de 
J'exemple neerlandais (20 octobre 1966) 
- (pp. 162-165) 

- Membre du Parlement europeen (20 octobre 1966) 
- (p. 138) 

ILLERHAUS, Joseph 

Documentation 

Rapport (doc. ll8) et proposition de resol~tion au 
nom de Ia commission politique sur Ia position 
du Parlement europeen a I' egard de I' evolution 
institutionnelle recente des Communautes euro
peennes ainsi que sur les propositions de reso
lution presentees 

- par M. Birkelbach et d'autres membres, en 
date du 8 janvier 1964 (doc. ll4, 1963-1964) ; 

- par Mm• Strobel, au nom du groupe socia
liste, en date du 21 octobre 1964 (doc. 93, 
1964-1965); 

- par M. Dichgans, en date du 21 janvier 
1965 (doc. 139, 1964-1965) ; 

- par Mm• Strobel, au nom du groupe socia
liste, en date du 13 mai 1966 (doc. 65, 1966-
1967) 

(17 octobre 1966) - (p. 4) 
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De bats 

ComiU! des denrees alimentaires - Agents conser
vateurs et colomnts concernant ces denrees : 

- rapport (doc. 71) et proposition de r<'solutinn 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

souhaite lc maintiPn tle Ia cJ;,_ 
eus,ion du rapport tle ~1. I.:·n/ :I l.o 
"t·.1nc-e en hHif'\ ( /;' tll'(ll/;fc' HHJ{,} 
(p. fl) 

Confitures, marmelades, gelees de fruits et (•ri-me 
de marrons: 

- rapport (doc. 104) et propositions de T<~solutttm 
de Ia commission de I' agriculture : 

- demande le renvoi du rapport de 
M. Herr aux commissiom compt'·tente' 
(17 octobre 1966) -- (p. 1:1) 

Adoption du proces-verbal : 

- formule nnc observation an 'ujet 
du prod·s-verbal de Ia seance de Ia 
veille ( 18 octobre 1966) -- (p. ~2) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 

- rapport (doc. 109) ct proposition de resolution 
et amendements : 

- prie le president de mettre 
l'amendement n° 1 revise anx voix 
(18 octobre 1966) - (p. 56) 

Evolution institutionnelle des Communautes euro
peennes: 

- rapport (doc. 118) et proposition de r<'solution 
de Ia commission po/itique : 

- presente son rapport (20 octobre 
1966) (pp. 138-141) 

- donne quelques pri·cisions, en 
tant que rapporteur, sur plusieurs points 
de son rapport en reponse aux observa
tions de MM. Vendroux et Hallstein 
(20 octobre 1966) - (p. 160) 

- Ordre des tmvaux : 

intervient (20 octobrl' 1966) -
(p. 162) 

JOZEAU-MARIGNE, Leon 

De bats 

Evolution institutionnelle des Communautes euro
peennes: 

- rapport (doc. 118) et proposition de r<~solution 
de Ia commission politique : 

- intervient en qualite de redac
teur de !'avis de Ia commission juridique 
sur les paragraphes 5 et 6 de Ia propo
sition deposee par l\1'"" Strobel (20 or
tobre 1966) -- (pp. 1·H-142) 

KAPTEYN, Paul, J. 
Demission 

Membre du Parlement europeen (17 octobre 1966) 
- (p. 2) 

Vice-president du Parlement europeen (17 octobre 
1966) - (p. 5) 

KRIEDEMANN, Herbert 

De bats 

Mouvements de capitaux avec les pays tiers : 

-- rapport (doc. 119) et proposition de resolutio11 

d.· Ttl cmnmi~S'ion (~conomiqrll' ct financh.,re: 
- tli·d,u(• que· k groupe ~oe!.dl..,tt• 

'ukLt l.t prupthiti<lll dP rt-... olutJOn .m
Ill \:l~L' illl L4f•JHHt dt• \f. Jtt:t'~; fH~t'ht' 
!.1 IlO'~IfH,n Je '1011 groupe> t·n r·e (!LJI 

t•oneerltc ccrt~1in"> a\ i-. expurnt·s dan" 
l'nn on !'autre pays de Ia Communaut<· 
(]'; nctohre 19G6) ~· (pp. 17-!8) 

KULA WIG, Alain 

Documentation 

Rapport (doc. 99) et propositions de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
les propositions de Ia Commission de Ia Com
munaute economique curopeenne au Conscil 
concernant 

- une directive (doc. 22) relative a Ia suppres
sion des restrictions a Ia liherte d' etablisse
ment et de prestation des services pour les 
activites non salariees : 
1. de certains auxiliaires des transports et des 

agents de voyage (groupe 718 C.I.T.I.), 
2. des entrepositnires (groupe 720 C.I.T.I.), 
3. d'agents en douane (ex-groupe 839 

C.I.T.I.) ; 

- une directive (doc. 23) relative aux modalites 
des mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees : 

De bats 

1. de certains auxiliaires des transports et des 
agents de voyage (groupe 718 C.I.T.I.), 

2. des entrepositaires (groupe 720 C.I.T.I.), 
3. d'agents en dounne (ex-groupe 839 

C.I.T.I.) (17 octobre 1966) - (pp. 3-4) 

Politique energetique : industrie chnrbonniere : 

rapport (doc. 117) l'f proposition de rt'solution 
de Ia commission de /' energie : 

- expnme Ia d<'ception du groupP 
soC'ial<Ste, cln fait de !'absence de re,nl
tat tangible en cc qui concerne Ll 
mi~e en <ruvre de Ia politique energe
tique commune et Ia carence du Conseil 
en Ia mati<'re ; declare que seule nne 
action rapidc, mi'·me a titre provisotrP, 
permettra dE' remedier :1 Ia situation ; 
<"'perc qu'une ,o]ution europeenne 'era 
rapidement trom·<'c an probleme dn 
eokP ; decrit !.1 situation telle qn'elle 
se presente actnellement en Sarre, et 
evoque les divers aspects des probleme' 
que pose pour cette region Ia crbe 
que traversent l'industrie charhonnierc 
et l'industnc ~iderurgique ; declare que 
son groupe approuve le rapport de 
M. I3urghacher et votera Ia proposition 
de resolution (2() octobre 1966) -
(pp. 182-188) 
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Liberte d'etablissement - mesures transitoires: 
transports, entrepositaires et agents en douane : 

rllpJWII (doc. !JD) ct l'"'l""itions dl" rc'.vol111inn 
dr Ia r·ommi.•,ion c/11 march.'· inthi<"tlr: 

pn'scnte <on rapport (2 1 octobre 
/•)(,(;) (pp 201l-~07) 

LAAN, Rt>int 

. \'omi1111fio11 

Membte de Ia commission du commerce exttlrieur 
(17 octuhre 1966) - (p. 5) 

Membre de Ia commission economique et finan
ciere (:!0 octohre 1966) - (p. 138) 

Dhuissioa 

Membre de Ia commission du commerce ederieur 
(20 octobre 1966) - (p. 138) 

LAPIE, Pierre-Oiivier, mcmbre de Ia Ilaute Autorite 
de Ia C.E.C.A. 

De bats 

Politique energetique : industrie charbonniere : 

- rapport (doc. 117) et proposition de resolution 
de Ia commission de I' energie : 

- remercie le Parlemcnt de son 
appui ,\ Ia Haute Autorite et aux autre' 
executits preoccupes des problemes de 
J'energie ; prend position 'ur les inter
ventions des d1vers parlementaires ; 
donne quelques prl>cisions sur Ia situa
tion telle qu'elle se presente dans Ia 
Communaute en ce qui concerne les 
~changes de charbon a coke t>t de coke 
et sur les efforts t>ntrepris par Ia Haute 
Autoritc en vue d'aboutir a une solu
tion communautaire satisfaisante pour 
ce probleme essentiel pour l'avenir de 
b siderurgic europeenne (20 octobrc 
1966) - (pp. 187-189) 

Fait personnel : 

LARDINOIS, P.J. 

Documentation 

- intervient (20 octolnr 1966) -
(p. Wl) 

Rapport (doc. 121) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de !'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil 
(doc. 103) concernant un reglement modifiant 
le reglement no 121164/C.E.E. du Conseil en 
ce qui concerne Ie regime applicable aux im
portations de riz originaires de Madagascar et 
du Surinam (17 octobre 1966) - (p. 5) 

LAUDRIN, Herve 

Documentation 

Amendement oral a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Leemans 
(doc. 112) (18 octohre 1966) - (p. 91) 

De hats 

Progres technologiques et recherche scientifique 
- Politique scientifique commune : 

- rapports (doc. 97 N 107) ct propositions dr 
rfsolutions de Ia commission dr Ia r.·clzrrclw 
,•f de Ia cult11rl' ct amendemenls: 

-- PXpriuw, .lll IHHn d,, l\1 Tell\'

'"'"•", l"mqui;.tude du )!.roupe li.D.E it 
I" <·c;.ml des di'!Xlfit<·< t"Xi>t.mt dJn, J, • 
.lomaine dt> Ia reeherche ,dcntifaJne 
N de Ia tedmologie e11tre It·' pay' l'UI<l

p~ens £·t les Etats-Unis ; donne qnPI
ques t'-lements d'mformatwn sur "" 
dforts eonsentis aux Etats-Uills dam 
<·e 'eetcur ; estime que Je, moye11' PI 
le' initiatives i1 prt>ndre i1 J'(·ehelon 
europ{•en en vu<> d'affronter ees di,pa
' itt's doi\·ent se ponrsuivrc 'ur les pl.ms 
national, inter-europeen et communau
tair<> ; approuve Ia suggestion tendant 
:1 Ia creation d'un comitc consultatif de 
savants et rappt>lle certaines propo,i
tions presentees en mar' 196.5 tendant 
a un recensement des etudes N des 
recherches en cours et :1 nne confron
tation des programmes dans le dome~ine 
civil (18 octobre 1966) - (pp. 7.5-78) 

Comptes de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. (exercice 
1964) : 

- rapport (doc. 112) et propositions de n'solutions 
de Ia commission cles budgets et de /'adminis
tration l't amendement oral : 

- fait une remarque concernant 
I' ordre des travaux du Parlement ; pro
pose Ia suppression du paragraphe 7 
de Ia proposition de resolution conte
nant !'invitation adressee a Ia Commb
sion de Ia Communautc t'c-onomiquc 
europeenne d'assumer plus directement 
Ia responsabilite de Ia gestion budge
taire du Fonds europeen de develop
pement (18 octobre 1966) - (p. 90) 

- intervient (18 octobre 1966) -·
(pp. 90, 90, 91) 

- presente un amendement oral 
(18 octobre 1.966) - (p. 9!, 91) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

- Rapport (doc. 105) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 20) relative a une directive visant a sup
primer les restrictions a Ia liberte d' etablisse
ment et a Ia libre prestation des services en 
matiere d'activites non salariees des banques 
et autres etablissements financiers (17 octobre 
1966) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 106) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de I' energie sur Ia poli
tique de Ia Commuoaute en matiere de petrole 
et de gaz naturel (17 octobre 1966) - (p. 4) 

Rapport (doc. 112) et propositions de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et de 
!'administration sur les comptes de gestion et 
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les bilans financiers de Ia Communaute econo
mique europeenne et de Ia Communaute euro
peenne de l'cnergie atomique afferents aux 
operations des budgets de l'exercice 1964 et 
sur le rapport de Ia cmrunission de controle 
de Ia Communaute economique europeenne et 
de Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique relati£ aux comptes de l'exercice 1964 
(doc. 13/11 et III) (17 octobre 1966) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 114) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des budgets et de I' admi
nistration sur un projet d'etat previsionnel 
supplementaire des depenses et des ressources 
du Parlement europeen pour l'exercice 1966 
(17 octobre 1966) - (p. 4) 

De bats 

- Comptes de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. (exercice 
1964) : 

- rapport (doc. 112) ct propositions de r<'solutions 
de Ia commission des budgets et de /' adminis
tration et amendement oral : 

- presentc son rapport (18 octobre 
1966) - (pp. 87-88) 

- repond aux observatiom de 
M. Rochereau relatives au role de I' As
sociation europeennp de cooperation 
ainsi qu'aux n:~"en·es t'Ini~rs par lui MLr 
le paragraphP 7 de Ia proposition de 
resolution relallf au contnlle du Fond, 
europeen de de\'l'loppement (18 octohre 
1966) - (p. 89) 

- rcpond, en qualit.:• de rappor
teur, aux obsen•ations de 1\1. Laudrin 
(18 octobre 1966) - (pp. 90, 90, 90-91, 
91) 

- s'oppose a l'amendement oral 
prt'sente par M. Laudrin et maintient 
le texte presente par Ia commi"ion des 
budgets et de !'administration (18 oc
tobre 1966) -- (p. 91) 

- Petrole et gaz nature! : 

- rapport (doc. 106) ct proposition de !'esolution 
de Ia commission de I' energie et amen dements : 

- presente son rapport ( 20 octobrc 
1966) - (p. 162) 

- remerde chaleuretisement les 
orateurs qui ont participe au debat ; ne 
manquera de faire son profit des rc
marqnes formnlt'es (20 octobre 1.966) -
(p. 177) 

- se prononce en faveur de !'amen
dement n" 1 et du sous-amendement 
n" 2 (20 octobre 1966) - {p. 178) 

£tat previsionnel supplementaire concernant le 
Parlement europeen_: 

- rapport (doc. 114) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l' adminis
tration : 

- presente son rapport (21 octobre 
1966) - (pp. 196) 

- Liberte d'etablissement et libre prestation des ser
vices dans le secteur bancaire : 

- rapport (doc. 105) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur : 

- presente son rapport (21 octobre 
1966) - (p. 198) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 
rapport (doc. 110) ct proposition de r£'solution: 

- sc propo'e cl'intervenir brit've
mt>nt et:mt donne It> fait que les pro
hlt'mes 'oeiam: figurent :1 l'ordre clu 
jour de Ia session de novemhre ; som
crit ~ntierement, au nom de Ia Commis
sion de Ia Communaute economique 
europeenne, au rapport de Mm• Strobel 
et Ia remercie de ses suggestions et de 
ses encouragements ; donne quelques 
preci,ions concernant le retard constate 
dam le clomaine de !'harmonisation des 
systt'me' sociaux et sur les efforts ac
complis par I' executif a fin de vaincre 
l'inPrtie clu Conseil clam ce clomaine, 
aimi que sur les negociations en cours 
avec les gouvernement' et les parte
naires sociaux en vue de I' etablissement 
d'un ordre de priorite pour les actions 
a entreprenclre (1.9 octobre 1966) -
(pp. 120-121) 

LIPKOWSKI, Jean de 

DPbats 

- Activite de Ia C.E.E. : 
rapport (doc. 110) et proposition de n'solution : 

- rend hommage, au nom du 
groupe U.D.E., au serieux et a Ia com
petence clont Mm• Strobel a fait preuve 
en etablissant le bilan de l'activite de 
Ia Communaute ; estime, contrairement 
a M. Lucker, que ce bilan doit etre 
consider€ avec optimisme et met !'ac
cent sur les progres deja accomplis ; se 
ft-licite des accords intervenus, grace 
auxquels Ia crise que traversait Ia Com
munaute a pu Hre surmonh~e ; souligne 
!'importance primordiale des problemes 
de concentrations d'entreprises et de 
recherche scientifique ; evoque divers 
aspects des questions que pose Ia 
construction politique de !'Europe 
(19 octobre 1966) - (pp. 117-118, 118-
120) 

LUCKER, Hans-August 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 
- rapport (doc. 110) et proposition de resolution: 

- formule quelques observations, 
au nom clu groupe democrate-chretien, 
sur Ia situation politique generale de 
Ia Communaute ; evoque les aspects 
positifs et passifs du bilan que !'on peut 
dresser a Ia suite des accords du Conseil 
des mois de mai, juin et juillet ; analyse 
les repercussions facheuses de Ia crise 
de Ia Communaute et de celle de 
I'O.T.A.N. ; traite du probleme de !'ex
tension geographique de Ia Communaute 
et de Ia realisation de !'union econo
mique ; rend hommage a Mm• Strobel 
pour Ia qualite de son rapport et sous
crit, au nom de son groupe, a Ia propo
sition de resolution qu'il contient (19 oc
tobre 1966) - (pp. 103-105, 105-106, 
106-107) 
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LULLING, Mile Astrid 

De bats 

- Politique energetique : industrie charbonniere : 

- rapport (doc. 117) et proposition de r<'solution 
de Ia commission de l'energie: 

- se rallie au point de vue colll
munautaire defendu dam le rappmt t"t 
dans Ia proposition de resolution de la 
commission de I' encrgie ; met le Consetl 
special de Ministres en garde con tre 
certaines solutions nationalistes suscep
tibles de faire eclater le marche com
mun du charbon et de l'acier et 
d'ebranler les ba~es economiques du 
grand-duche du Luxembourg pour le
quel le prohleme du coke e~t d'une 
importancp vitale (20 oetobrl' 1966) -
(pp. 185-187) 

- Fait personnel : 

- intervient pour un fait person
nel a Ia suite de !'intervention de 
M. Lapie (20 octobre 1966) - (p. 191) 

MANSHOLT, S.L., vice-president de la Commission 
dP la C.E.E. 

De bats 

Problemes sanitaires concernant les importations 
d'animaux et de viandes fraiches - Comite 
veterinaire : 

- rapport (doc. 70) et proposition de resoluti01< 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia Communaute econo
mique europeenne, sur le rapport de 
M. Hansen et sur les amendements pro
poses par Ia commission de Ia protection 
sanitaire (17 octobre 1966) - (p. 8) 

- Cornite des denrees alimentaires - Agents conser
vateurs et colorants concernant ces denrees : 

- rapport (doc. 71) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- declare que l'executif de Ia 
Communaute economique europeenne 
n'a aucune observation a formuler sur 
le rapport de M. Lenz (17 octobre 1966) 
- (p. 10) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
de la C.E.E.A. 

Debats 

- Activite de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 109) et proposition de resolution 
et amendement : 

- donne quelques precisions com
plementaires, au nom de Ia Commission 
de Ia Communaute europeenne de 
I' energie atomique, sur les chapitres du 
rapport de M. Battaglia relatifs aux 
divers aspects des problemes que posent 
Ia protection sanitaire et les relations 
avec les pays en voie de developpement 
(18 octobre 1966) - (pp. 50-52) 

Comptes de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. (exercice 
1964) : 
- rapport (doc. 112) ct propositions de resolutions 

de Ia commission des budgets ct de I' adminis
tration ct amendement oral: 

- souscrit entierement am: decla
rations et aux conclusions du rappor
teur ; formule, au nom de Ia Commi'
'ion de Ia Communaute europeenne de 
l' c•nergie atomique, quelque~ observa
tions sur le rapport de Ia commission 
de controle ; approuve le vreu exprime 
par le rapporteur tendant a substituer 
a Ia commission de controle, lors de Ia 
fusion des execu tifs, une Cour des 
comptes aux methodes rigoureme~ 
(JR octohrl' 1966) - (pp. R9-90) 

MARJOLIN, Robert, vic('-prPsid('nt de la Commis
sion d(' la C.E.E. 

Debats 

- Mouvements de capitaux avec les pays tiers : 
- rapport (doc. 119) et proposition de Tlisolution 

de Ia commission economique et financiere : 
- s'engage, au nom de Ia Commis

sion de Ia Communaute economique 
europeenne, a etudier attentivement 
toute~ le> suggestions contenues dans le 
rapport de M. Baas et de Ienir Ia 
cotnmission l·eonom1que et financit·te 
informee des conclusions de l' examen ; 
donne quelques pn'ciswns sur le role 
que doit jouer l'executif de Ia Com
munaute economique europeenne dans 
le domaine du marche des capitaux 
(17 octobre 1966) - (p. 18) 

- Progres teehnologique et recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 
-- rapports (doc. 97 et 107) et propositions de 

resolutions de Ia commission de Ia recherche et 
de /,z culture et amendements : 

- rend hommage aux deux rappor
teurs ainsi qu'aux membres de Ia com
mission de Ia recherche et de Ia culture 
pour les excellents travaux accomplis ; 
souligne le role important que joue Ia 
science dans Ia societe et le lien qui 
unit Ia recherche scientifique et tech
nique a !'expansion economique ; ana
lyse les causes du retard accuse par 
!'Europe dans le domaine de Ia recher
che et formule quelques suggestions sur 
Ia politique '' suivre et sur les principe< 
a respecter afin de remedier a cette 
situation ; se rallie aux conclusions 
contenues dans le rapport de M. Oele 
(18 octobre 1966) - (pp. 66-71) 

- Petrole et gaz naturel : 
- rapport (doc. 106) et proposition de resolution 

de Ia commission de l' energie et amendements : 
- felicite chaleureusement le rap

porteur, M. Leemans, au nom de Ia 
Commission de Ia Communaute econo
mique europeenne ; repond aux ques
tions posees par MM. Hougardy, Oele 
et Bousch au cours du debat et donne 
quelques precisions concernant Ia poli
tique petroliere suivie par Ia Commis
sion de Ia Communaute economique 
europeenne (20 octobre 1966) 
(pp. 171-173) 
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MEMMEL, Linus 

De bats 

- Activitc de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 109) ct proposition de r,'so/ution 
ct amendrmrnt : 

-- inh•n L.:nt dan"' b (lJ..,L'II..,.,IOil ll(· 
l'.llllt'Ialrinvnt u" 1 rt·\ h1'· { 18 octu/;r,· 
J'J{jfj) -- i pp ~>I :i.i I 

l'etrole .. t gaz nature! : 

- rapport (doc. 106) rt l'ropOI"itiou dt> ,,·so/utioil 
d" Ia c.munission de I' l>nergil' l'l amendements : 

--- intt>rvient dans b discmsion de 
l'.tHH'ndement n" 1 et du som-amc·ndt>
ment It" :2 (:!() octolm' 19fi6) . (p. 17S) 

MERCHIERS, Laurent 

De bats 

Activite de Ia C.E.E. : 

rapport (doc. 110) ct wopositions de rt'solution : 

MERTEN, Hans 

Documentation 

- prend position, au nom dn 
groupe des liheranx et apparentes, sur 
Ia partie sociale du neuvieme rapport 
d'activite de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europ&t>nne ; mt>t 
l'accent sur Ia carence incontestable en 
ce qui concerne l'harmonisation des 
legislations sociales et sur l'absenc<> 
d'action communautaire en matiere de' 
financement des projets sociaux ( 19 oc
tobre 1966) - (pp. 1:28-1:29) 

- Rapport (doc. 120) et propositions de resolutions 
au nom de Ia commission des budgets et de 
)'administration sur le projet de budget supple
mentaire de recherches et d'investissement de 
Ia Communaute europeenne de l'energie ato
mique pour l'exercice 1966 (doc. 111) et sur 
Ia situation budgetaire et financiere de Ia 
Communaute europeenne de l'energie atomique 
pendant l'exercice 1966 (17 octobre 1966) -
(p. 4) 

Amendement no 2 (au nom du groupe socialiste) 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Schuijt (doc. 107) (18 octobre 
1966) - (p. 82) 

De bats 

Aclivite de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 1()9) et proposition de r•'so/utit>n 
l't amendements : 

- rend homma~c au rapporteur C't 
it Ia Commission de Ia Communaut<· 
europeenne de l'energie atomique, au 
nom du groupe socialiste, pour leurs 
rapports ; souligne le caractere tech
nique des problemes evoqui·s Iars de 
l'examen du rapport general de Ia 
Commission d'Euratom et pose a cettc 
derniere quelques questions sur Ia fusion 
tlwrmonuC'leaire, sur Ia production d'{>!(·-

ments de combustible, sur l'avenir du 
Centre d'Ispra, sur les contrats d'aS'o
datton, sur le programme d'artion pour 
l.t pc'riode p<l'tt·neurc it Hlfi7 ; anah "' 
lc role futnr d'Euratom f'll matierP . d<' 
recherche Pt de technique nuclt'·aires ct 
l'acti\ it£· future dC's centre' commuth 
de reclwrche; ; '<>Ltli~ne le dan<;er qul' 
ll'pr(·st>ntt' I' ;-,·oluhon intt nw de Ia Cmu
llHlB.lntt· et llll Inaii\'.U'I foHt'liOHHPIIh'lil 

(lf-.., Jn-;tltnthllh (•fHHOHlU.ttttaue• •. pi~ wl 
po..;;thon ~ur It-•.., ~un~ndnue-nt-, llf-pn.:;e..; 
(18 nctubrc 1961;) --- (pp. 39-"I.J) 

- inten·ient dans Ia di<cus;wn de 
l'anwndement n" I revi·.<- (18 ncto!JT>' 
1.966) -- (p, 55) 

- Progres technologique et recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 

rapports (doc. 97 ct 107) ct propositions clr 
n'solutions de Ia commission de Ia recherche ct 
de Ia culture ct amcndcmcnts : 

- retncrcic, au non1 du groupe so
cialiste, M. Oele pour son rapport C't 
J\1. Marjolin de ses declarations ; ;c 
prononce en fa, cur d'une coordmation 
des efforts rn matiere de recherche 
scientifique et technique en vue de 
l'utilisalion rationnelle des credits dh
ponibles ; insiste pour que les f:tats 
curopeen' et les industries europeennes 
renoncent ,, toute tendance a l'autarcie ; 
souligne le role capital du groupe de 
travail interexecutif de Ia recherche et 
de Ia technologie ainsi que les passages 
du rapport relalifs a Ia promotion de Ia 
recherche dans le domaine social ; ap
prouve, au nom de ;on groupe, It> rap
port de M. Oele et Ia proposition de 
resolution qui lui fait suite (18 octobre 
1966) - (pp. 78-79) 

- presente l'amendement n° 2 
(18 octobre 1966) - (p. 82) 

Budget supplementaire de recherches et 
tissement et situation budgetaire 
C.E.E.A.: 

d'inves
de Ia 

rapport (doc. 12()) et propositions de rr>solutions 
de Ia commi~sion des budgets et de l'adminis
tratinn : 

- prest'ntt? son rapport (18 octolm' 
1966) -- (pp. 8~-SG, Sfi, SO) 

METZGER, Ludwig, rirr-pN;sident du Parlrment 
ruropern 

D£;bats 

- presidE' au cour' de Ia s.'anc·e du 
IS oetohrP 1966 

MOREAU de MELEN, L.E.E.M., Henri 
De bats 

- Progres technologiques et recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 

- rapports (doc . .97 et 107) rt propositions de 
r<'solutions dR Ia commission de la reclwrche et 
de Ia culture et amendements : 

- se prononce contre l'amendement 
n" 1 qu'il juge inopportun et prie 
M. Oele d'y renoncer (18 octobrr 1.966) 
- (p. 83) 
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- Comptes de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. (exercice 
1964): 

-- rapport (doc. 112) ct proposition.~ de resolution.~ 
de Ia commission des budgets ct de /'admillis
tration et amcndcment oral : 

- signale nne pe\Jte erreur it Ia 
pa[:(t' 2 dn tc,tC' fran<;>ai' dn rapport de 
'.1 Lt·t'IJL.lm (18 octohn• 1966) -- ( p 90) 

Libert~ tfetablissemcnt - mt'sures transitoire~ : 
transports, entrepositaires et agents en douanc : 

~ rapport (doc. 99) pf pmpo.,·itions de n's.JiutitJTII' 
de Ia commission du marc/"' int<'rieur : 

OELE, A.P. 

- pric M. Colonna di Paliano d'in
diquer que], 'ont Je, e'poir' de l.t 
Commi"ion de l.t Commnnauti· i·rono
nuque emop6enne de \'oir It•' f:tah 
IllPIJlhrP' appliqnE'T Jp, dtrPdi\c' (21 oc
tnbrP 1966) - (p. 207) 

Nomination 

Membre de Ia comm1ss10n des transports (17 oc
tobrt• 1966) - (p. 5) 

Demission 

Membre de Ia comm1ss1on economique et finan
ciere (20 octobre 1966) - (p. 138) 

Documentation 

- Rapport (doc. 97) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture sur le progres technologique et Ia 
recherche scientifique dans le cadre de Ia Com
munaute europeenne (17 octobre 1966) -
(p. 3) 

Amendement no 1 (au nom du groupe socialistc) 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Schuijt (doc. 107) (18 octobre 
1966) - (p. 82) 

De bats 

- Progres technologique ct recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 

rapports (doc. 97 et 107) ct propositions de 
n°wlutions de Ia commission de Ia rPcherchc 1'1 
de Ia culture C't amendements : 

- presente son rapport (18 octobrc 
1966) - (pp. 57-62) 

- presentP, au nom du groupe so
eialiste, quelques commentaires sur k 
rapport de M. Schuijt ; estime, tout 
f'Omme le rapporteur, que les moyens 
preconi~es par le groupe liberal dans 
Ia proposition de resolution de !\f. Gae
tano Martino risquent de compromettre 
Ia r£·alisation rapide de Ia politique 
;eientifique communautaire et ne pen
vent &Ire appliques sans une modifica
tion du traite ; evoque les repercmsions 
!>conomiques, sociales et sociologiques 
du developpement scientifique ainsi que 
le probleme de Ia participation du 
Royaume-Uni a !'organisation ration
nPIIe de Ia politique scientifique (18 oc
tobre 1.966) - (pp. 7~-7-1) 

- presente l'amendement n° 
(18 octobre 1966) - (pp. 82-83) 

- donne suite a Ia suggestion de 
M. !\!orcau de Melen tendant a Ia sup
prP"ion du point 2'' de son amende
mcnt (Ill octobrc ID66) - (pp. 83-84) 

Petrole et gaz naturel : 

rappurt (doc. IIJ(J) 1'1 propol.litiou tf,• r. 0so/utiun 
t/, [,J c.nnmi~sion de f,~ncrgit' {I amcnclernents : 

--- rend homrnage a !-.!. Leeman,, 
au nom du groupe 'ociali,te, pour lfs 
pr,;cieuse' mformations contenues dans 
son 1apport ; formule quelques remar
ques, de <·aractl>re gent'oral, sur Ia future 
polttiqup pt>troliere de Ia Communaute ; 
ti·pond aux observations de !\I. IIou
~.tnly relative's au projet de legislation 
Inini{·re n{·erlandais ; (·voque lcs pro
hlc·mcs de programmation et de prc»
JWction ; approuvt> le~ grande~ lignP' 
dt> Ia proposition de r{·solution annexee 
au rapport de :M. Leemans (20 octobrc 
1966) - (pp. 1G6-IG.9) 

PEDINI, Mario 

Documentation 

- Amcndement no 2 (avec MM. Santero et Sabatini) 
a Ia proposition de resolution (doc. 109) (18 oc
tobre 1966) - (p. 53) 

De bats 

Activite de Ia C.E.E.A. : 

- rapport (doc. 109) et woposition de n'solution 
et aml'ndcments : 

- felicite !\I. Battaglia, au nom du 
groupe democrate-chretien, pour son 
excellent rapport et pour son expose 
oral ; donne lecture d'un amendement 
propose par son groupe dans le hut de 
souligner !'importance politique de Ia 
recherche nucleaire ; formule quelques 
observations sur dtvers points du rap
port relatifs aux reacteurs rapides, au 
projet ORGEL, a l'approvisionnement 
en matieres nucleaires et en uranium 
enrichi, :l !'instruction, '' Ia diffusion 
dPs connaissances, :l Ia promotion des 
1mtitut' universitaires et '' Ia fusion des 
ex(·cutifs et dPs traites (18 octobre 1966) 
- (pp. 35-39) 

- presente l'amendement n" 2 
( 18 octobre 1966) - (p. 53) 

- approuvc, au nom du groupe 
democratP-chretien, J'amPndement n° 1 
revise (18 octobre 1966) - (p. 54) 

- Activite d1J Ia C.E.E. : 

rapport (doc. 110} rt proposition de n~solution: 

- attire !'attention du Parlemcnt 
sur le paragraphP 223 de J'pxcellent 
rapport de J\.!'"e Strobel consacre '' i:J. 
politique commerciale ; traite de~ diven 
aspects des problemes qui se posen! 
dans ce domaine ; invite le Parlement 
a Hre plus attentif a ces questions et 
a faire pression sur les membres de 
l'executif pour qu'ils defendent coura
geusement les propositions concretes qui 
seront presentees (19 octobrc 1966) -
(pp. 126-128) 
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- PtHrole et gaz naturel : 

- rapport (doc. 106) et proposition de ""solution 
de Ia commission de l'cnergie et amendemcnts : 

P£TRE, Rene 

De bats 

- prend position, au nom du 
groupe democrale-chretien, sur les prin
cipes reaffirmes dans le rapport de 
M. Leemans et sur les declarations <k 
M. Marjolin ; t-voque le problt>me de 
l'harmoni~ation de~ legislations des six 
pay' en matit're de recherche, de pro
duction et de distribution des hydro
carbures (20 octobre 1966) - (pp. 173-
175) 

Problemes sanitaires concernant les importations 
d'animaux et de viandes fraiches - Comite 
veterinaire : 

- rapport (doc. 70) et proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire : 

- propose le renvoi de Ia proposi
tion de M. Mansholt a Ia commission de 
Ia protection sanitaire (17 octobre 1966) 
- (p. 9) 

POHER, Alain, prPsident du Parlemeut europPPn 

De bats 

-- pr<·side Ia "'.mce du 17 odohrc 
1966 

- preside au cours des se.mces des 
18, 19 et 20 octobre 1966 

Voir amsi: PRESIDENT DU PAR
LEMENT EUROPEEN 

PRESIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. ET 
DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Lettre (doc. 108) du President des Conseils de Ia 
Comumnaute economique europeenne et de Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique 
relative a Ia section afferente au Parlement 
europeen des avant-projets de budgets de Ia 
Communaute economique europeenne et de Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique 
pour l'exercice 1967 (17 octobre 1966) - (p. 3) 

- Projet de budget supplementaire de recherches et 
d'investissement (doc. 111) de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique pour l'exer
cice 1966 etabli par le Conseil (17 octobre 
1966) - (p. 3) 

-Proposition (doc. 96) de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
concernant une directive relative au rapproche
ment des legislations des :Etats membres con
cernant les matieres pouvant etre ajoutees aux 
specialites pharmaceutiques en vue de leur 
coloration (17 octobre 1966) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 98) de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
concernant une premiere directive de coordi-

nation des dispositions legislatives reglemen
taires et administratives concernant I' acces a 
l'activite de l'assurance directe, autre que 
!'assurance sur Ia vit>, et son e"t>rcice (17 oc
tobrc 1966) - (p. 3) 

Proposition (doc. 100) de Ia Commission de Ia 
Comumnaute economique europeenne au Con
seil concernant un reglement relatif aux aides 
accordees aux entreprises de transport par 
chemin de fer, par route et par voie navigable 
(17 octobre 1966)- (p. 3) 

Proposition (doc. 101) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant une directive concernant l'uni
formisation des dispositions relatives a l'admis
sion en franchise du carburant contenu dans 
les reservoirs des vehicules automobiles utili
taires (17 octobre 1966) - (p. 3) 

Proposition (doc. 102) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant un reglement relati£ a )'harmo
nisation de certaines dispositions en matiere 
sociale dans le domaine des transports par 
route (17 octobre 1966) - (p. 3) 

Proposition (doc. 103) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant un reglement modifiant le 
reglement no 121/64/C.E.E. du Conseil en ce 
qui concerne le regime applicable aux impor
tations de riz originaires de Madagascar et du 
Surinam (17 octobre 1966) - (p. 3) 

- Accord (doc. 113) creant une association entre Ia 
Communaute economique europeenne et Ia 
Republique du Nigeria et documents annexes 
(17 octobre 1966) - (p. 3) 

Proposition (doc. 123) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil concernant un reglement portant modifi
cation du delai pour les demandes de concours 
du Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation, pour I' an nee 1967 
(20 octobre 1966) - (p. 162) 

PRESIDENT DU PARLEMENT EUROPEEN 

De bats 

- Eloges funebres : 

- prononce les eloges funebres de 
M. Paul Reynaud et de M. Philippe 
Le Hodey (17 octobre 1966) - (p. 2) 

- Renvois en commissions : 

- annonce divers renvois en com
mb>ions (17 octobre 1966) - (p. 5) 

- Souhaits de bienvenue aux delegations du Surinam 
et des Antilles neerlandaises : 
(M. Berkhouwer : vice-president) 

- salue Ia presence dans l'hemi
cycle d'un groupe de parlementaires du 
Surinam et des Antilles neerlandaises 
(19 octobr!' 1966) - (p. 103) 
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- Ordre de preseance des vice-presidents : 

- communique au Parlement J'or-
dre de preseance des Vlce-presidents sur 
lequel le bureau elargi a marque son 
accord (20 octobre 1966) - (p. 138) 

- Renvoi en commission : 

- annoncc le renvoi a Ia conums
"on c-conomique et finanei&re d'un rap
port sur Ia fixation des ohjeetifs gc·ne
uwx <. acicr" iusqn'en 1970 (20 octvbre 
1966) - (p. 138) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Activite de Ia C.E.E. : 

rapport (doc. 110) et proposition de n!solutivn : 

- repond au nom de Ia Commis
sion de Ia Communaute economique 
europeenne aux questions precises posees 
par Mm• Strobel relatives a Ia politiquc 
commerciale commune et aux relatwns 
exhirieures de Ia Communaute (19 oe
tobre 1966) - (pp. 130-132) 

ROCHEREAU, Henri, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

De bats 

Comptes de Ia C.E.E. ct de Ia C.E.E.A. (excrcicc 
1964): 

- rapport (doc. 112) ct prvpv~itions de resolutio11s 
de Ia commission des budgets et de l' adminis
tration et amendement oral : 

- donne quelques precisions, au 
nom de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne, sur le 
role de I' Association europeenne de 
cooperation et sur le controle de Ia 
gestion dn Fonds europeen de develop
pement ; emet quelques reserves sur lc 
eontenu du paragraphe 7 de Ia propo
~ition de resolution (18 octobre 1966) -
(pp. 88-89) 

- precise le sens de son interven
tion (18 octobre 1966) - (p. 89) 

SABATINI, Armando 

De hats 

Adoption du proces-verbal : 

- donne unc precision sur lcs eon
t.tds pris par Ia eommission de !'agri
culture avec le rapporteur, M. Herr, et 
souhaite que son ob~ervation figure au 
proees-verbal (18 octobrc 1966) - (p. 22) 

SASSEN, E.M.J.A., membre de la Commission de 
la C.E.E.A. 

De bats 

Budget supplementaire de recherches et 
tissement et situation budgetairc 
C.E.E.A.: 

d'inves
de Ia 

- rapport (doc. 120) ct propo~itions de resolutions 
de Ia commission des budgets ct de l' adminis
tration : 

SCELBA, Mario 

Dehats 

- remercie M. Merten, au nom de 
Ia Commission de Ia Communaute euro
peenne de l'energie atomique pour Ia 
maniere claire et concise dont il a 
presente son rapport ; espere que le 
Parlement adoptera les deux propo~itions 
de resolution qui satisfont pleinement 
l'e;-.i·eutit (18 octobre 1966) - (p. 86) 

- Activite de Ia C.E.E. : 

- rapport (doc. 110) et proposition de resolution : 

SCHUIJT, W.J. 

Documentation 

- se felicite du bilan largement 
positif dresse par M'"• Strobel dans son 
rapport au terme de neuf annees d' exis
tence de Ia Communaute et rend hom
mage a ses artisans, I' executif et son 
president, M. Hallstein ; souligne et 
deplore, toutefois, plusieurs postes pas
sifs de ce bilan ; definit le role imparti 
au Parlement en vue d'exhorter les 
gouvernements a accomplir leurs devoirs 
dans !'interet de Ia Communaute et 
d'elaborer les !ignes d'une politiquc per
mettant aux organismes eommunautaire~ 
de dirigcr et de coordonner leurs acti
' It<'~ en vue de Ia creation d'une Europe 
unie ct democratique ( 19 octobrc 1966) 
- (pp. 123-126) 

Rapport (doc, 107) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture sur Ia proposition de resolution 
(doc. 63) relative ii une politique scientifique 
commune europeenne (17 octobre 1966) -
(p. 4) 

De bats 

- Progres technologique et recherche scientifique -
Politique scientifique commune : 

- rapports (doc. 97 ct 107) et propositions de 
resolutions de Ia commis8ion de Ia recherche 
ct de Ia culture ct amendements: 

- presente son rapport ( 18 octobre 
1966) - (pp. 62-63) 

- fonnule, au nom du groupe 
di·mocrate-chreticn, quelques remarques 
sur le rapport de M. Oele et souligne 
le caractere largement doeumentaire de 
ce rapport ; deplore le fait qu'aussi bien 
en Europe qu'aux Etats-Unis, les insti
tuts scientifiques ne disposent pas de 
moyens fmanciers suffisants ; souligne 
Ia necessite imperieuse d'integrer les 
sciences sociales dans une politique 
scientifique d'ensemble (18 octobre 1966) 
- (pp. 71-72) 

- approuve J'amendement n° 2 
(18 octobre 1966) - (p. 82) 
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-- c\pose lcs raisom pour lc,qucllc' 
!'adoption de l'amendcmcnt n" 1 dmt 
(·lrc dl-comcilll·c (18 octobrc 1966) -
(p. 83) 

SPRINGORUM, Gerd 

De bats 

Petrolc et gaz naturcl : 

- rapport (doc. 106) et propositio11 de ri·.\'Oiutioll 
de Ia commission de l'hwrgic et amendcments : 

- analyse, au nom du groupe d(·
mocrate-chretien, les causes des diffi
cultes que rencontre !'elaboration d'unc 
politique energetique ; approuve, sam 
reserve, lc rapport de M. Leemam <'I 
en souligne quelques chapitrcs impor
tants ; sc prononce personnellement en 
faveur de mesures rapides et energiqtH'' 
dans ce domaine afin d'eviter it !'Europe 
et a Ia Communaute un grand nomhr" 
de probleme' epineux (20 octobrc 1966) 
- (pp. 176-177) 

STROBEL, Mmc Kate, presidente du groupe social isle 

Documentation 

Rapport (doc. 110) ct proposition de resolution 
etablis en execution de Ia resolution du Parlc
ment europeen du 7 mars 1966 sur le neuvicme 
rapport general de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne sur l'activite 
de Ia Communaute (17 octobre 1966)- (p. 3) 

De bats 

- Ordrc des travaux : 
-- mten I<'nl (li octubrc W66) -

(p. 14) 

- Activite de Ia C.E.E. : 

rapport (doc. 110) Ct pTOJl05ifiUII de rcw/utiUll : 

- presente son rapport (19 octubrc 
1966) - (pp. 93-99) 

- intervient (19 octobrc 1-966) -
(pp. 105, 106) 

- remercie, en tant que rapporteur 
general, les orateurs qui sont intervenus 
au cours du debat ; donne quelques 
pn'ci>iom complementaires sur lcs cha
pitrc~ de son rapport relatifs aux pro
hli·nws des tramports et aux conditions 
d'adhesion anx Communautc; (19 uc
tobrc 1966) - (pp. 132-133) 

VENDROUX, Jacques, vice-president dtt Parlemcnt 
europe en 

De bats 
- prt•stde au cours de Lt "'ancc 

du 20 octobre 1966 

Evolution institutionnelle des Communautes euro
peennes: 

rapport (doc. 118) ct prupo~ifio11 de ri·w/utioll 
de Ia cummissior< pnlifiquc : 

VREDELING, H. 

l\'umination 

- rend hommage, au non1 dn 
groupe de J'U.D.E., au rapporteur de 
Ia commir.sion polihque ; fait une breve 
analyse du rapport et declare que son 
groupe ne peut dans l'immedtat, se 
rallicr completement a certains points 
de vue juges trop ambttieux ; formulc 
quelques observatiOns concernant le role 
du Comite des representants penna
nents, le' criterc' de consultation du 
Parlement et !'information des commis
'ions parlementaires sur I' attitude de 
l'executtf dam les nc·~ociations avec le 
Conscil : prend position 'ltr divers point' 
<k Ia propo,ition de resolution (20 oc
tobrc 1966) -- (pp. 152-155) 

- Mcmbrc de Ia commis~ion des associations (17 oc
tobrc 1966) - (p. 5) 

De bats 

- Evolution institutionnelle des Communautes euro
peennes: 

- rapport (doc. 118) et proposition de resolution 
clc Ia commission politique : 

- intervient (20 octobrr- 1966) -
(pp. 1.50, 151) 

- met !'accent 'ur Ia ddaite poh
li<l'Ie 'lthic par le Parlement europeen 
ct p.tr Ia Commi"ion de Ia Communaut(· 
L'conomiquc europeennc lors de I'exa
men des propositions relatives au £man
cement de Ia politiquc agricole com
mune; est d'avis que les progres de 
Ia democratisation suppos<·nt un renfor
cement des pouvoirs de Ia Commission 
de Ia Communaute economique curo
pcenne et du Parlement europeen ; 
6voque Ia manii,re dont ec renforcement 
pourrait s'opercr lors de Ia fusion de' 
traitcs ; s'opposc ,\ certairH'' declaratiom 
de MM. van d<'r Goes van Naters et 
Rcrkhou\\'!'r (20 octobre 1966) 
(pp. 157-150) 
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